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Annulation du motif de licenciement économique 

Attendu que Mlle X..., engagée le 6 mai 1985 par la société Agena, la société Allium, venant aux droits de cette 

société, en qualité d'ingénieur commercial, a été licenciée pour motif économique à la suite de son refus d'accepter 

une modification de son contrat de travail ; 

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 

la cour d'appel a retenu que la société éprouvait des difficultés économiques qui justifiaient la modification du 

contrat ; 

Attendu, cependant, que les difficultés économiques doivent s'apprécier au regard du secteur d'activité du groupe 

auquel appartient l'entreprise concernée ; 

Qu'en statuant comme elle l'a fait, sans rechercher si les difficultés économiques du groupe KNP-BT auquel 

appartient la société Allium justifiaient la modification du contrat de travail de la salariée, la cour d'appel n'a pas 

donné de base légale à sa décision. 

Lorsqu'une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d'une entreprise de travail temporaire en méconnaissance 

des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut 

faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée 

prenant effet au premier jour de sa mission. 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 18 septembre 1996, entre les parties, par la cour 

d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles autrement composée ; 

Condamne la société Allium aux dépens ; 

Dit n'y avoir lieu à application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile ; 

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être 

transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique 

du dix-sept mars mil neuf cent quatre-dix-neuf. 

Cass. Soc. 17 mars 1999 – n° 96-45.188 

Décision attaquée : CA Versailles – 11ème ch. - 18 septembre 1996 

 

Démission et non versement de la clause de non-concurrence 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement et contradictoirement, 

DÉCLARE recevable l'appel interjeté par Elisabeth G., 

REJETTE les pièces et écritures adressées en cours de délibéré, 

INFIRME sauf sur les dépens et les frais irrépétibles, le jugement rendu le 28 avril 2004 par le conseil de 

prud'hommes de NANTERRE, 

Statuant à nouveau, 

CONDAMNE la société S. C.C anciennement dénommée société ALLIUM à payer à Elisabeth G. la somme de 39.564 

€ (TRENTE NEUF MILLE CINQ CENT SOIXANTE QUATRE EUROS) brut à titre de contrepartie financière de la clause 

de non concurrence insérée au contrat de travail, et ce avec intérêts de droit à compter du 15 mai 2001 date de 

réception par l'employeur de la convocation devant le bureau de conciliation, 

ORDONNE la capitalisation des intérêts à compter de la date de la demande soit le 10 janvier 2006, conformément 

aux dispositions de l'article 1154 du Code civil, D. Elisabeth G. du surplus de sa demande au titre de la contrepartie 

financière et de sa demande de dommages et intérêts sur le fondement de l'article 1382 du Code civil, 
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CONDAMNE la société S.C.C anciennement dénommée société ALLIUM à payer à Elisabeth G. une somme 

complémentaire de 1.000 € ( MILLE EURO ) en application des dispositions de l'article 700 du nouveau Code de 

procédure civile.  

Arrêt prononcé et signé par Madame Colette SANT, présidente, et signé par Madame Anne Sophie COURSEAUX, 

faisant fonction de greffier présent lors du prononcé. 

CA Versailles – Ch. Soc. 28 février 2006 – 04-02.435 

Décision attaquée : Jugement CPH Nanterre – 28 avril 2004 
 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse 

PAR CES MOTIFS, 

La COUR, 

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE, 

Infirme partiellement le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre en date du 24 octobre 2005 et statuant à 

nouveau, 

Condamne la société SCC à payer à M. L. les sommes suivantes : 

* 35 000 € à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 

* 12 000 € à titre de dommages et intérêts pour défaut de versement d'une contrepartie financière à la clause de 

non concurrence. 

Confirme pour le surplus les dispositions non contraires du jugement entrepris 

Y ajoutant, 

Condamne la société SCC à payer à M. L. la somme de 1 500 € au titre de ses frais irrépétibles exposés en cause 

d'appel. 

Déboute la société SCC de sa demande d'indemnité de procédure  

Condamne la société SCC aux dépens. 

Arrêt prononcé par Madame Marie Noëlle ROBERT, Conseiller faisant fonction de Président, et signé par Madame 

Marie Noëlle ROBERT, Conseiller faisant fonction de Président, et par Madame Nicole BARTOLOMEI, Adjoint 

Administratif faisant fonction de Greffier présent lors du prononcé. 

CA Versailles – 22 septembre 2006 – 05-05.895 

Décision attaquée : Jugement CPH Nanterre – 24 octobre 2005 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (insuffisance de résultat) 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

En la forme, 

Reçoit l'appel de la SA SCC, 

Au fond, 

Réforme le jugement déféré sur le quantum des dommages intérêts alloués à Frédéric O. pour son licenciement 

sans cause réelle et sérieuse, 

Statuant à nouveau et y ajoutant 

Condamne la SA SCC à payer à Frédéric O. les sommes suivantes : 

- 80 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
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- 1.200 euros au titre de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ce tant pour la procédure de première 

instance que celle d'appel. 

Condamne la SA SCC à rembourser à l'ASSEDIC concernée les indemnités de chômage éventuellement versées à 

Frédéric O. dans la limite de six mois, par application de l'article L. 122-14-4 du Code du travail. 

La condamne aux dépens. 

LE GREFFIER LE PRESIDENT 

CA Montpellier – 11 octobre 2006 – 06-00.302 
Décision attaquée : C. Prud. Montpellier 19 octobre 2005-RG 04/01553 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (prise d’acte) 

PAR CES MOTIFS 

La Cour, statuant publiquement et par décision contradictoire, 

INFIRME le jugement rendu le 21 juillet 2005 par le Conseil de Prud'hommes de Nanterre, 

MET hors de cause la société S. C.C, venant aux droits de la société ALLIUM, 

PRONONCE au 30 septembre 2003 la résiliation du contrat de travail aux torts de la société ALLIUM SERVICES, aux 

droits de laquelle se trouve à ce jour la société S. C.C SERVICES, 

CONDAMNE la société S. C.C SERVICES à payer à Jacques M. les sommes de : 

• 1 778,62 € au titre de l'avance sur commission d'octobre 2002 outre 177,86 € au titre des congés payés afférents, 

• 3 559,00 € à titre de commission exceptionnelle sur le dossier CNAM outre 355,90 € au titre des congés payés 

afférents, 

• 3 810,00 € au titre du solde de la partie variable de la rémunération pour la période d'octobre 2002 à février 2003 

outre 381,00 € au titre des congés payés afférents, toutes ces sommes portant intérêts au taux légal à compter du 

10 mars 2003 (date de réception par l'employeur de la convocation devant la juridiction prud'homale), 

• 7 620,00 € au titre du solde de la partie variable de la rémunération pour la période de mars 2003 à décembre 

2003 outre 762,00 € au titre des congés payés afférents, 

• 5 472,83 € à titre de complément d'indemnité compensatrice de préavis outre 547,28 € au titre des congés payés 

afférents, 

• 3 813,30 € à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement, toutes ces sommes portant 

intérêts au taux légal à compter du 17 mars 2005 (date de la première réclamation présentée postérieurement au 

licenciement devant la juridiction prud'homale), 

• 63 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse outre intérêts au taux 

légal à compter de ce jour, 

• 2 000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile, ORDONNE la remise de bulletins 

de salaire,  

d'un certificat de travail et d'une attestation ASSEDIC conformes à la présente décision, 

D. Jacques M. du surplus de ses demandes, 

D. la société S. C.C SERVICES de sa demande reconventionnelle, 

CONDAMNE la société S. C.C SERVICES aux entiers dépens et aux frais d'exécution de la présente décision. 

Prononcé publiquement par madame MININI, Président, 

Et ont signé le présent arrêt, madame MININI, Président et madame PINOT, Greffier. 

Le Greffier Le Président 

CA Versailles – 5ème ch. B – 2 novembre 2006 – 05/04178 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement - 21 juillet 2005 – RG 03/00465 
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Licenciement sans cause réelle et sérieuse (insuffisance professionnelle) 

PAR CES MOTIFS 

La cour, statuant publiquement et par décision contradictoire, 

CONFIRME le jugement rendu le 24 octobre 2005 par le Conseil de Prud'hommes de Nanterre en ce qu'il a débouté 

Philippe B. de ses demandes en paiement d'une indemnité compensatrice de préavis, d'un complément d'indemnité 

conventionnelle de licenciement et de dommages et intérêts pour non-respect de la procédure de licenciement, 

L'INFIRME pour le surplus et statuant à nouveau : 

CONDAMNE la société SCC à payer à Philippe B., avec application des dispositions prévues par l'article 1154 du 

Code civil, les sommes de : 

• 20 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 

• 2 000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, ORDONNE le remboursement par 

la société SCC à l'A. des indemnités de chômage versées à Philippe B. dans la limite de six mois d'indemnités, 

DIT que la présente décision sera notifiée à l'A. Côte d'Azur 44, rue Berlioz BP 1154 06003 NICE Cedex 1, 

D. Philippe B. de sa demande en paiement de dommages et intérêts pour préjudice moral, 

CONDAMNE la société SCC aux entiers dépens et aux frais d'exécution de la présente décision. 

Arrêt prononcé publiquement par Madame MININI, Président, 

Et ont signé le présent arrêt Madame MININI, Président et Madame PINOT, Greffier. 

Le Greffier Le Président 

CA Versailles – 5ème ch. B – 2 novembre 2006 – 05/05894 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement – 24 octobre 2005 – RG 03/01995 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (insuffisance de résultat) 

PAR CES MOTIFS 

Confirme le jugement en ce qu'il a dit le licenciement de monsieur Jean Baptiste M. sans cause réelle et sérieuse. 

Infirme le jugement sur le quantum des dommages intérêts: condamne la société SCC à payer à monsieur Jean 

Baptiste M. la somme de 60 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

Déboute la société SCC de sa demande en application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile. 

Confirme le jugement en ce qu'il a condamné la société SCC à payer à monsieur Jean Baptiste M. la somme de 900 

euros en application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile: condamne la société SCC à payer à 

monsieur Jean Baptiste M. une somme supplémentaire de 2 000 euros. 

Condamne la société SCC aux dépens de première instance et d'appel. 

Le Greffier, Le Président. 

CA Lyon – Ch. Soc. – 13 novembre 2006 – 06/000506 
Décision attaquée : C. Prud. Lyon– 12 janvier 2006 – RG 04/03277 
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Renvoi après cassation du 9 mars 2005 cassant et annulant l'arrêt rendu le 12 mars 2002 

par la cour d'appel de VERSAILLES (6ème chambre) 

PAR CES MOTIFS 

La Cour, statuant publiquement, par décision contradictoire, sur renvoi après cassation, 

DÉCLARE recevable la requête présentée par Christian LEMOINE sur le fondement de l'article 463 du nouveau Code 

de procédure civile, 

COMPLÈTE l'arrêt n° 510 rendu le 7 septembre 2001 par la présente cour en ajoutant avant le paragraphe confirme 

le jugement en ses autres dispositions la mention suivante : 

CONDAMNE la société SCC à payer à Christian LEMOINE la somme de 2 759,01 € euros au titre du solde de 

l'indemnité de congé payé outre intérêts au taux légal à compter du 2 février 1999", 

DIT que la présente décision rectificative sera mentionnée sur la minute et sur les expéditions de l'arrêt rendu le 7 

septembre 2001, 

CONDAMNE la société SCC à payer à Christian LEMOINE la somme complémentaire de 1 800 euros sur le 

fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile, 

DÉBOUTE les parties de toutes autres demandes, 

LAISSE les dépens de la présente instance rectificative à la charge du Trésor Public. 

Prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans 

les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du nouveau Code de procédure civile, et signé par 

madame MININI, 

Président et madame PINOT Greffier, auquel la minute de la décision a été remise par le magistrat signataire. 

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT 

CA Versailles – 5ème Ch. B – 25 janvier 2007 – 05/03559 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre  Section Encadrement– 16 mars 1999 – RG 97/3222 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (Faute lourde) 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

Infirme le jugement rendu le 2 mars 2006 par le conseil de prud'hommes de TOULOUSE. 

Statuant à nouveau et y ajoutant, 

Prononce la résolution de la transaction signée le 6 octobre 1999 ; 

Dit que le licenciement pour faute lourde notifié le 30 septembre 1999 par la société TBI à Jean Louis G. est 

dépourvu de cause réelle et sérieuse. 

Condamne la société SCC CUSTOMER SERVICES venant aux droits de la société TBI à payer à Jean Louis G. les 

sommes suivantes : 

- 1.714 euros au titre de l'indemnité de licenciement 

- 13.719 euros brut au titre de l'indemnité compensatrice de préavis 

- 1828 euros brut au titre de l'indemnité de congés payés 
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- 27.440,82 euros de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse desquels il conviendra de 

déduire la somme perçue au titre de la transaction 

- 1000 euros de dommages et intérêts au titre de la clause de non concurrence 

- 1.500 euros en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile 

déboute Jean Louis G. de ses autres demandes. 

Condamne la société TBI aux dépens de première instance et d'appel. 

LE GREFFIER, LE PRESIDENT 

CA Toulouse – 4ème Ch. Sect. 2 - Ch. Soc. – 9 mars 2007 – 06/01322 
Décision attaquée : C. Prud. Toulouse  Section Encadrement– 2 mars 2006 – RG 04/635 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse (Insuffisance professionnelle) 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR STATUANT PUBLIQUEMENT, EN MATIERE PRUD'HOMALE PAR ARRET CONTRADICTOIRE 

CONFIRME le jugement déféré. 

DEBOUTE les parties de leurs demandes plus amples ou contraires. 

CONDAMNE la SA S. C.C SERVICES aux dépens et à payer à Monsieur S. en cause d'appel une somme 

supplémentaire de 1000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile. 

LE GREFFIER LE PRESIDENT 

CA Aix-en-Provence. – 16 mai 2007 – 06/05157 
Décision attaquée : C. Prud. Aix-en-Provence – 23 février 2006 – RG 03/274 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(Insuffisance professionnelle d’un directeur des opérations techniques et commerciales) 

PAR CES MOTIFS 

LA COUR 

Réforme le jugement déféré sur le montant des dommages intérêts alloués et statuant à nouveau sur ce point, 

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES à payer à M. Claude L. la somme de 100.000 € de dommages intérêts. 

Confirme le jugement en toutes ses autres dispositions. 

Y ajoutant, 

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES à payer à M. Claude L. une indemnité de 2.000 € en application de l'article 

700 du Code de procédure civile. 

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES au paiement des dépens. 

Le présent arrêt a été signé par M. P. de CHARETTE, président et par Mme D. FOLTYN NIDECKER, greffier. 

LE GREFFIER LE PRESIDENT 

CA Toulouse. 4ème ch. 2ème section – Ch. Soc. – 8 février 2008 – 07/00180 
Décision attaquée : C. Prud. Aix-en-Provence – 11 décembre 2006 – RG 05/02370 
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Rappel de salaire et clause de non concurrence (Démission) 

PAR CES MOTIFS : 

La COUR, 

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE, 

Ordonne la jonction des instances inscrites au répertoire général du greffe sous les numéros 06/04811 et 07/00197 

et dit que du tout, il sera dressé un seul et même arrêt sous le numéro 06/04811 ; 

Infirme partiellement le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre en date du 19 décembre 2006 et 

statuant à nouveau 

sur les chefs infirmés : 

Condamne la société SCC à payer à M. B. de B. les sommes suivantes: 

* 26 524,41 euros à titre de rappel de commissions restant dues pour la période du 1er avril 2002 au 31 mars 2004, 

après déduction de la prime exceptionnelle versée en octobre 2002, 

*5 010 euros à titre de rappel de commissions sur la commande ANPE du 26 mars 2002, 

*49 263, 96 euros au titre de la contrepartie financière de la clause de non concurrence, 

*4 926, 40 euros au titre des congés payés y afférents, 

Dit que la somme de 18 883,76 euros produira intérêts au taux légal du 22 octobre 2004 jusqu'à parfait paiement, 

Dit que le surplus des sommes allouées produira intérêts au taux légal du jour de la demande qui en a été faite en 

justice jusqu'à parfait paiement, 

Ordonne la capitalisation des intérêts conformément aux dispositions de l'article 1154 du Code civil, 

Ordonne la remise par la société SCC à M. B. de B. des bulletins de paie et de l'attestation Assedic conformes au 

présent arrêt, 

Confirme pour le surplus les dispositions non contraires du jugement entrepris ; 

Y ajoutant : 

Condamne la société SCC à payer à M. B. de B. la somme de 1 500 euros à titre d'indemnité de procédure en cause 

d'appel, 

Déboute la société SCC de sa demande d'indemnité de procédure, 

Condamne la société SCC aux dépens. 

Arrêt prononcé et signé par Mme Marie Noëlle ROBERT, conseiller faisant fonction de président, et signé par Mme 

Armelle L., agent administratif faisant fonction de greffier présent lors du prononcé. 

LE GREFFIER LE PRESIDENT 

 

CA Versailles 17ème ch. – 9 avril 2008 – 06/04811 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement -  19 décembre 2006 – RG 04/03176 
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Salarié décédé 

Composition de la cour : 

L'affaire a été débattue le 18 Septembre 2008, en audience publique, devant la cour composé(e) de : 

Monsieur Gérard POIROTTE, conseiller faisant fonction de président, 

Monsieur Hubert LIFFRAN, conseiller, 

Madame Annick DE MARTEL, Conseiller, 

qui en ont délibéré, 

 

Greffier, lors des débats : Monsieur Pierre Louis LANE 

FAITS ET PROCÉDURE, 

MOTIFS, 

PAR CES MOTIFS, 

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE, 

Arrêt prononcé par Monsieur Gérard POIROTTE, conseiller faisant fonction de président, et signé par Monsieur 

Gérard POIROTTE, conseiller faisant fonction de président et par Monsieur Pierre Louis LANE, greffier présent lors du 

prononcé 

Le GREFFIER, Le PRESIDENT, 

CA Versailles 15ème ch. – 30 octobre 2008 – 07/00891 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement -  31 janvier 2007– RG 04/03616 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(Insuffisance professionnelle d’un cadre ingénieur et développement) 

PAR CES MOTIFS, 

La COUR, statuant publiquement et par décision CONTRADICTOIRE, 

Infirme le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre du 15 mai 2007 et statuant à nouveau : 

Dit le licenciement de M. A. dépourvu de cause réelle et sérieuse ; 

Condamne la société S. Services à payer à M. A. les sommes de : 

* 8 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement abusif, 

* 3 000 € sur le fondement des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile ; 

Condamne la société aux dépens. 

prononcé publiquement par Madame MININI, président, 

Et ont signé le présent arrêt , Madame MININI, président et Madame PINOT, greffier, Le GREFFIER, Le PRESIDENT, 

CA Versailles 5ème ch. – 8 janvier 2009 – 07/02113 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement -  15 mai 2007– RG 04/03555 
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Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(licenciement pour motif personnel d’un cadre ingénieur commercial) 

 

PAR CES MOTIFS, 

LA COUR, 

Statuant publiquement et par arrêt contradictoire, 

Confirme le jugement en ce qu'il a: 

- condamné la société SCC à verser à monsieur P. la somme de 800 € au titre de l'article 700 du Code de procédure 

civile; 

- débouté monsieur P. de sa demande de paiement d'un solde de congés payés; 

Infirme le jugement pour le surplus et, statuant à nouveau, 

Condamne la société SCCà payer à monsieur P. les sommes suivantes : 

+ 10.000 € à titre de rappel de commissions pour la période du 1er juillet 2004 au 31 mars 2005; 

+ 21.446 € à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse; 

+ 3.000 € à titre de dommages intérêts pour procédure de licenciement vexatoire; 

Condamne la société SCC à rembourser, dans la limite de trois mois, les allocations de chômage qui ont été versées 

à monsieur P., à l'ASSEDIC de l'Ouest Francilien; 

Ordonne la notification du présent arrêt à l'ASSEDIC de l'Ouest Francilien; 

Déboute les parties du surplus de leurs demandes; 

Condamne la société SCC à payer à monsieur P. la somme de 1.000 € en application de l'article 700 du Code de 

procédure civile, au titre de ses frais irrépétibles d'appel; 

Condamne la société SCC aux dépens. 

Arrêt prononcé et signé par Monsieur LIFRFRAN Conseiller substituant Monsieur Gérard POIROTTE Président 

empêché et par 

Monsieur LANE Greffier présent lors du prononcé. 

Le GREFFIER, Le PRESIDENT, 

CA Versailles 15ème ch. – 12 février 2009 – 07/03931 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement -  20 septembre 2007– RG 05/01731 
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Requalification CTT en CDI (Démission d’un CDI à la suite d’une succession de CTT) 

PAR CES MOTIFS 

La COUR, 

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE, 

Confirme le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre du 15 juin 2009 ; 

Y ajoutant : 

Dit que la créance indemnitaire de Mademoiselle Sandra G. porte intérêts au taux légal à compter du présent arrêt, 

avec capitalisation dans les conditions de l'article 1154 du code civil ; 

Déboute les parties du surplus de leurs demandes dont celles fondées sur l'article 700 du code de procédure civile ; 

Condamne Mademoiselle Sandra G. aux dépens. 

Arrêt prononcé et signé par M. Christian HALLARD, Président, et signé par Madame Christine LECLERC, Greffier 

présent lors du prononcé. 

Le GREFFIER, Le PRESIDENT, 

CA Versailles 17ème ch. – 8 octobre 2010 – 09/03204 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section A.D. -  15 juin 2009– RG 07/02939 

 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(Licenciement économique, protocole transactionnel puis annulation de celui-ci en Cour 

d’Appel) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement par arrêt contradictoire 

Vu l'arrêt contradictoire du 10 mars 2010 et l'arrêt rectificatif du 7 juillet 2010 rendu par la XVème chambre de la 

cour 

Statuant dans la limite définie par les arrêts susvisés 

CONDAMNE la société SCC à payer à monsieur B. les sommes suivantes : 

- 12562,27 euros, somme incluant les congés payés au titre de rappel de commissions pour 2002 

- 976,96 euros, somme incluant les congés payés au titre de rappel de commissions pour le 1er semestre 2003 

- 639,98 euros somme incluant les congés payés au titre de rappel de commissions pour le second semestre 2003 

- 30.000 euros au titre de l'indemnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse 

- 5760,77 euros au titre de l'indemnité conventionnelle de licenciement 

- 13.525,29 euros à titre d'indemnité compensatrice de préavis outre 1352,53 euros au titre des congés payés y 

afférents 

DIT que les créances salariales sont productrices d'intérêts au taux légal à compter de la notification de la demande 

à l'employeur et indemnitaires à compter du prononcé du présent arrêt 

ORDONNE la capitalisation des intérêts dans les conditions de l'article 1154 du code civil 
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DIT que les condamnations prononcées à l'encontre de l'employeur, dans le cadre du présent arrêt, s'entendent 

après déduction des sommes versées à monsieur B. au titre de l'indemnité transactionnelle de 21.500 euros et de 

l'indemnité conventionnelle de licenciement de 4591,67 euros 

ORDONNE à la société SCC  de remettre à monsieur B. les documents de travail (bulletin de paye, attestation 

Assedic, certificat de travail) 

DIT n'y avoir lieu à prononcer d'une astreinte 

CONDAMNE la société SCC à payer à monsieur B. 3000 euros en application de l'article 700 du code de procédure 

civile 

CONDAMNE la société SCC aux entiers dépens d'instance et d'appel. 

Arrêt prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement avisées 

dans les conditions prévues au 2ème alinéa de l'article 450 du code de procédure civile et signé par Monsieur Jean 

Michel LIMOUJOUX, Président, et par Monsieur Pierre Louis LANE, greffier auquel la minute de la décision a été 

remise par le magistrat 

Le GREFFIER, Le PRESIDENT, 

CA Versailles 17ème ch. – 24 novembre 2010 – 08/01529 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section A.D. -  19 mars 2008– RG 04/3717 

 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(Insuffisance professionnelle) 

PAR CES MOTIFS, 

La Cour, statuant publiquement et par ARRÊT CONTRADICTOIRE, et en dernier ressort, 

INFIRME le jugement rendu par le conseil de prud'hommes de Nanterre le 5 mars 2010 uniquement en ses 

dispositions relatives aux dommages intérêts et au solde d'indemnité de préavis, 

Et statuant à nouveau sur les chefs infirmés, 

CONDAMNE la SCC SERVICES à payer à M. I. D. les sommes suivantes: 

* 18 000 € à titre de dommages intérêts pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse avec intérêts au taux 

légal à compter du 5 mars 2010, 

* 2156,68 € à titre de solde d'indemnité de préavis, 

* 215,66 € au titre des congés payés afférents, 

avec intérêts au taux légal à compter du 21 janvier 2008, date de réception par la société de sa convocation devant 

le bureau de conciliation, 

Y ajoutant, 

CONDAMNE la société SCC SERVICES à rembourser au Pôle Emploi de l'ouest francilien les indemnités de chômage 

versées à M. D. dans la limite de quatre mois d'indemnités, 

DEBOUTE M. D. du surplus de ses prétentions, 

DEBOUTE la société SCC SERVICES de sa demande d'indemnité fondée sur les dispositions de l'article 700 du code 

de procédure civile, 
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CONDAMNE la société SCC SERVICES à payer à M. D. la somme complémentaire de 1800 € à titre d'indemnité 

fondée sur les dispositions de l'article 700 du code de procédure civile pour la procédure d'appel, 

CONDAMNE la société SCC SERVICES aux dépens afférents à la procédure d'appel. 

Arrêt - prononcé publiquement par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été 

préalablement avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile. 

- signé par Monsieur Jean Michel LIMOUJOUX, Président et par Monsieur LANE, greffier, auquel la minute de la 

décision a été remise par le magistrat signataire. 

Le GREFFIER, Le PRESIDENT, 

CA Versailles 15ème ch. – 23 mars 2011 – 10/00956 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section A.D. -  5 mars 2010– RG 08/141 

 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(Insuffisance professionnelle)) 

PAR CES MOTIFS 

Statuant par mise à disposition au greffe et par décision contradictoire, 

CONFIRME le jugement rendu le 21 octobre 2010 par le conseil de prud'hommes de Nanterre, 

DÉBOUTE M. Ousmane D. de ses demandes, 

DÉBOUTE la société SCC de sa demande reconventionnelle, 

CONDAMNE M. Ousmane D. aux entiers dépens. 

Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les 

conditions prévues par l'article 450 alinéa 2 du code de procédure civile et signé par Madame Jeanne MININI, 

président et Madame Sabrina NIETRZEBA CARLESSO, greffier auquel le magistrat signataire a rendu la minute. 

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT 

CA Versailles 5ème ch. – 8 mars 2012 – 10/05105 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement  - 21  octobre 2010– RG 09/00556 

 

 

Non-respect de la procédure de licenciement  

(Licenciement pour insuffisance professionnelle - Non-respect du délai de 5 jours pour la 

convocation) 

PAR CES MOTIFS 

La cour statuant par arrêt contradictoire mis à la disposition des parties au greffe et rendu en dernier ressort, 

RÉFORME l'ordonnance déférée en toutes ses dispositions ; 

Statuant à nouveau, 

CONDAMNE la société LNA à verser à M. R. à titre de provision : 

- la somme de 2 942,32 € (DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE DEUX EUROS ET TRENTE DEUX CENTIMES) à titre de 

rappel d'indemnité compensatrice de congés payés 
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- la somme de 25 000 € (VINGT CINQ MILLE EUROS) à titre de commissions 

- la somme de 2 500 € (DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS) à titre de congés payés sur les commissions ; 

CONDAMNE la société LNA à remettre à M. R. la marge brute réalisée pour les clients listés par M. R. ; 

DÉBOUTE M. R. du surplus de ses demandes ; 

Y ajoutant, 

CONDAMNE la société LNA à verser à M. R. la somme de 3000 € (TROIS MILLE EUROS) en application de l'article 

700 du code de procédure civile et aux dépens d'appel ; 

DÉBOUTE la société LNA de sa demande au titre de l'article 700 du code de procédure civile. 

- prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans 

les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile, 

- signé par Marie Paule DESCARD MAZABRAUD, président, et par Sabine MARÉVILLE, greffier, auquel le magistrat 

signataire a rendu la minute. 

Le GREFFIER, Le PRESIDENT, 

CA Versailles 5ème ch. – 19 mars 2013 – 12/03319 
Décision attaquée : Ordonnance C. Prud. Boulogne-Billancourt –Référé  - 10/08/2012– RG 12/00159 

 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(Licenciement pour insuffisance professionnelle d’un Responsable du Développement et 

des Compétences) 

 

PAR CES MOTIFS 

STATUANT PUBLIQUEMENT ET CONTRADICTOIREMENT, 

INFIRMANT le jugement, 

DIT le licenciement sans cause réelle et sérieuse, 

CONDAMNE la SA SCC à payer à madame Sandra F. les sommes de : 

* 30 000 euros à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, avec intérêts au taux légal à 

compter du présent arrêt, 

* 14 107 euros au titre d'heures supplémentaires outre 1 410 euros au titre des congés payés afférents, avec intérêts 

au taux légal à compter de la date de réception par l'employeur de la convocation devant le bureau de conciliation 

du conseil de prud'hommes, 

DIT que les intérêts échus des capitaux porteront eux-mêmes intérêts au taux légal dès lors qu'ils seront dûs pour 

une année entière ; 

ORDONNE le remboursement, par l'employeur à l'organisme concerné, du montant des indemnités de chômage 

éventuellement servies au salarié du jour de son licenciement au jour de la présente décision dans la limite de trois 

mois d'indemnités, 

CONFIRME le jugement pour le surplus, 

DEBOUTE les parties de toutes leurs demandes autres, plus amples ou contraires, 
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CONDAMNE la SA SCC aux dépens et au paiement à madame Sandra F. d'une somme de 3 000 euros en application 

de l'article 700 du code de procédure civile, 

Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, conformément à l'avis donné aux parties à l'issue des 

débats en application de l'article 450, alinéa 2, du code de procédure civile, et signé par Madame Isabelle 

Lacabarats, président et Madame Christine Leclerc, greffier. 

Le greffier Le président 

CA Versailles 5ème ch. – 19 mars 2013 – 12/03319 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement  - 1er décembre 2011– RG 10/01130 

 

 

Licenciement sans cause réelle et sérieuse  

(Licenciement pour insuffisance professionnelle d’un cadre ingénieur d’affaires) 

PAR CES MOTIFS 

STATUANT PUBLIQUEMENT ET CONTRADICTOIREMENT, 

INFIRMANT PARTIELLEMENT le jugement, 

CONDAMNE la SA SCC à payer à Monsieur Marc P. la somme de 45 000 euros à titre d'indemnité pour licenciement 

sans cause réelle et sérieuse, 

DIT n'y avoir lieu à congés payés afférents aux rappels de rémunération variable pour les années 2005 à 2008 et 

2009 à 2010, 

CONFIRME pour le surplus le jugement, 

Y AJOUTANT, 

ORDONNE le remboursement, par l'employeur à l'organisme concerné, du montant des indemnités de chômage 

éventuellement servies au salarié du jour de son licenciement au jour de la présente décision dans la limite de trois 

mois d'indemnités, 

DEBOUTE la SA SCC de sa demande de mainlevée de la consignation décidée par ordonnance de référé du premier 

président de la cour d'appel de Versailles du 15 février 2013, 

DIT que chacune des parties conservera la charge des dépens et frais non compris dans les dépens par elle exposés 

en cause d'appel. 

Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, conformément à l'avis donné aux parties à l'issue des 

débats en application de l'article 450, alinéa 2, du code de procédure civile, et signé par Madame Isabelle 

Lacabarats, président et Madame Christine Leclerc, greffier. 

Le greffier Le président 

CA Versailles 17ème ch. – 9 avril 2014 – 12/04756 
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre – Section Encadrement  - 15 octobre 2012– RG 09/04299 
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Recouvrement de cotisations URSSAF 

(Indemnités et protocole d’accord de démission du Président du Conseil d’Administration) 

Attendu que M. Y..., engagé par la société E.C.S. Diffusion, filiale de la société E.C.S. SA, puis par cette société, a été 

désigné, le 9 janvier 1987, gérant de la société E.C.S. Diffusion; 

qu'après la transformation de celle-ci en société anonyme, il a été nommé président du Conseil d'administration; 

qu'à la suite d'un désaccord avec la société E.C.S. SA sur une réorganisation, il a démissionné de ce poste le 5 janvier 

1990; 

qu'en exécution d'un protocole d'accord conclu avec le PDG de la société E.C.S. SA, la société E.C.S. Diffusion lui a 

versé une somme de 200 000 francs; 

qu'à la suite d'un contrôle, l'URSSAF a réintégré cette somme dans l'assiette des cotisations dues par la société E.C.S. 

Diffusion ; que l'arrêt confirmatif attaqué (Paris 18 janvier 1996) a débouté la société E.C.S. Diffusion de son recours ; 

Attendu que la société Allium, venant aux droits de la société E.C.S. Diffusion, fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté son 

recours, alors, 

selon le moyen, d'une part, qu'en statuant ainsi, après avoir relevé que M. Y..., qui avait occupé en qualité de salarié 

différentes fonctions au sein de la société filiale E.C.S. Diffusion, recevait des directives de M. Z..., Président-directeur 

général de la société-mère E.C.S. SA, sollicitait son accord dans certains cas, et l'avait informé de son intention de 

démissionner de son poste de Président du conseil d'administration de la société E.C.S. Diffusion, la cour d'appel n'a 

pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations; 

et alors, d'autre part, et à titre subsidiaire, qu'en se déterminant comme elle l'a fait sans analyser, même de façon 

sommaire, les pièces produites relatives aux relations qu'en sa qualité de dirigeant de la société filiale E.C.S. 

Diffusion, M. Y... avait entretenues avec M. Z..., Président du conseil d'administration de la société-mère E.C.S. SA, la 

cour d'appel n'a pas mis la Cour de Cassation en mesure d'exercer son contrôle, et par suite a privé sa décision de 

base légale au regard des articles 455 et 458 du nouveau Code de procédure civile, ensemble l'article 1134 du Code 

civil ; 

Mais attendu que la cour d'appel a retenu que la somme versée à M. Y... n'avait pas un caractère indemnitaire; 

que le moyen, qui critique des motifs surabondants, est inopérant ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne la société Allium aux dépens ; 

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, condamne la société Allium à payer à l'URSSAF de Paris la 

somme de 9730 francs ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique 

du vingt novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept. 

Rejet - Cass. Soc. 20 novembre 1997 – 96-13.246 
Décision attaquée : CA Paris – 18ème Ch. Section B – 18 janvier 1996 

 



Jurisprudence

République
française

Cour de cassation
Chambre sociale

17 mars 1999
n° 96-45.188
Sommaire :

Texte intégral :

Cour de cassationChambre sociale Cassation17 mars 1999N° 96-45.188
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le pourvoi formé par Mlle Corinne X..., demeurant 103,rue du Point du Jour, 92100 Boulogne-Billancourt,

en cassation d'un arrêt rendu le 18 septembre 1996 par la cour d'appel de Versailles (11e chambre sociale), au profit de la
société Allium, venant aux droits de la société Agena, société anonyme dont le siège est ...,

défenderesse à la cassation ;

LA COUR, en l'audience publique du 20 janvier 1999, où étaient présents : M. Le Roux-Cocheril, conseiller le plus ancien,
faisant  fonctions de président et rapporteur,  M.  Finance, Mme Lemoine Jeanjean, conseillers,  Mme Bourgeot,  M. Besson,
conseillers référendaires, M. Terrail, avocat général, Mlle Lambert, greffier de chambre ;

Sur le rapport de M. Le Roux-Cocheril, conseiller, les observations de la SCP Boré et Xavier, avocat de Mlle X..., de Me Cossa,
avocat de la société Allium, les conclusions de M. Terrail, avocat général, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Sur le moyen unique :

Vu l'article L. 321-1 du Code du travail ;

Attendu que Mlle X..., engagée le 6 mai 1985 par la société Agena, la société Allium, venant aux droits de cette société, en
qualité d'ingénieur commercial, a été licenciée pour motif économique à la suite de son refus d'accepter une modification de son
contrat de travail ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour
d'appel a retenu que la société éprouvait des difficultés économiques qui justifiaient la modification du contrat ;

Attendu, cependant,  que les difficultés économiques doivent  s'apprécier  au regard du secteur  d'activité  du groupe auquel
appartient l'entreprise concernée ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait,  sans rechercher si  les difficultés économiques du groupe KNP-BT  auquel appartient la
société Allium justifiaient la modification du contrat de travail de la salariée, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa
décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 18 septembre 1996, entre les parties, par la cour d'appel de
Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait
droit, les renvoie devant la cour d'appe de Versailles autrement composée ;

Condamne la société Allium aux dépens ;

Dit n'y avoir lieu à application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en
marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;
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Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du dix-sept
mars mil neuf cent quatre-dix-neuf.

Composition de la juridiction : Président : M. LE ROUX-COCHERIL conseiller
Décision attaquée : cour d'appel de Versailles (11e chambre sociale) 1996-09-18 (Cassation)
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Jurisprudence

CA Aix-en-Provence
CH. 09 B

16 mai 2007
n° 06/05157
Sommaire :

Texte intégral :

CA Aix-en-ProvenceCH. 09 B16 mai 2007N° 06/05157
COUR D'APPEL D'AIX EN PROVENCE

9° Chambre B

ARRÊT AU FOND

DU 16 MAI 2007

N°2007/329

Rôle N° 06/05157

SA S. C.C. SERVICES

C/

Frédéric S.

Grosse délivrée le :

à :

Me Michel RONZEAU, avocat au barreau de PONTOISE

Me Pascal CERMOLACCE, avocat au barreau de MARSEILLE

réf

Décision déférée à la Cour :

Jugement du Conseil de Prud'hommes d'AIX EN PROVENCE en date du 23 Février 2006, enregistré au répertoire général sous
le n° 03/274.

APPELANTE

SA S. C.C. SERVICES anciennement dénommée ALLIUM dont le siège social est situé 96 rue des TRois Fontanots 92000
NANTERRE, demeurant 1330 Avenue J. R.G. G. de la Lauzière - 13793 AIX EN PROVENCE CEDEX 3

représentée par Me Michel RONZEAU, avocat au barreau de PONTOISE substitué par Me BUFFO, avocat au barreau de
PONTOISE

INTIME

Monsieur Frédéric S., demeurant ...

comparant en personne assisté de Me Pascal CERMOLACCE, avocat au barreau de MARSEILLE substitué par Me Delphine
VERRIER, avocat au barreau de MARSEILLE

*-*-*-*-*
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COMPOSITION DE LA COUR

En application des dispositions de l'article 945-1 du Nouveau Code de Procédure Civile, l'affaire a

été débattue le 12 Avril 2007, en audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant Mme Hélène FILLIOL, Vice
Président Placé, chargé d'instruire l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la Cour composée de :

Monsieur Alain BLANC, Conseiller faisant fonction de Président

Madame Brigitte BERTI, Conseiller

Mme Hélène FILLIOL, Vice Président Placé

Greffier lors des débats : Monsieur Guy MELLE.

Les parties ont été avisées que le prononcé public de la décision aurait lieu par mise à disposition au greffe le 16 Mai 2007.

ARRÊT

Contradictoire,

Prononcé par mise à disposition au greffe le 16 Mai 2007

Signé par Monsieur Alain BLANC, Conseiller et Monsieur Guy MELLE, greffier auquel la minute de la décision a été remise par
le magistrat signataire.

FAITS, PROCEDURE ET PRETENTIONS DES PARTIES

Engagé par la SA S. C.C SERVICES le 1er octobre 1999 en qualité de technicien réseau confirmé puis de coordonnateur
régional, Monsieur S. Frédéric a été convoqué à un entretien préalable fixé au 6 août 2002 par lettre remise en main propre du
29 juillet 2002, puis licencié par lettre du 9 août 2002 pour insuffisances professionnelles en ces termes exactement reproduits:

Monsieur,

Nous faisons suite à l'entretien préalable qui s'est tenu le 6 août 2002. Nous sommes contraints par la présente de vous notifier
votre licenciement pour les motifs exposés ci après, l'entretien ne nous ayant pas permis de modifier notre appréciation.

Dans le cadre de votre poste de coordonnateur régional, votre mission consiste à :

- gérer, développer et coordonner l'activité mise en oeuvre,

- animer et développer l'assistance technique et la mise à disposition de compétences sur des comptes identifiés.

Vous avez la charge d'assurer l'interface entre nos clients et les ressources mises à disposition pour assurer les opérations.

Dans ce cadre vous bénéficiez d'une large autonomie vous donnant la possibilité  de passer des commandes à des sous
traitants ou encore d'organiser la logistique pour assurer la réalisation des prestations.

Nous avons à déplorer de votre fait des insuffisances professionnelles entamant la confiance que nous avons fondée en vous.

En effet,  et  depuis  plusieurs  mois,  votre  ligne de management  a  constaté une accumulation de reproches professionnels
indignes de la qualité de coordonnateur régional.

Malgré une position ferme de votre ligne de management, sur les recours à la sous traitance ou à l'intérim, pour la troisième fois
en 6 mois, vous avez cru bon, malgré l'interdiction de votre manager de faire travailler en intérim un technicien que celui ci avait
écarté pour son incompétence.

Après avoir procédé à deux recrutements en dépit de l'interdiction de votre ligne de management, vous avez fait établir - contre
tout avis favorable - un contrat d'intérim pour un collaborateur dont le contrat d'adaptation avait pris fin. Or la direction des
ressources  humaines  et  votre  ligne  de  management  avaient  refusé  d'intégrer  ce  collaborateur  au  terme  de  son  contrat
d'adaptation ( au 30 juin 2002).

Le non respect des instructions de votre ligne de management s'accompagne d'un non respect des procédures, à savoir :

Il  n'est pas dans vos attributions de réévaluer un salaire ( vous avez de votre propre chef réévalué la rémunération dudit
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collaborateur de 42%).

Il n'est pas dans vos attributions de décider d'affecter de votre propre chef un véhicule de service.

Vous avez su camoufler par des omissions et des dissimulations, vos méthodes peu orthodoxes. D'une manière générale vous
outrepassiez vos pouvoirs en laissant entendre aux différents partenaires de la société que vous aviez un pouvoir de décision.

Plus grave encore, votre ligne de management, s'est aperçue que vous lui mentiez à propos d'opérations quotidiennes . En
effet, nous nous sommes rendu compte que vous aviez prêté votre véhicule de service à un technicien alors que vous aviez
affirmé le contraire et que parallèlement vous utilisiez un véhicule de location courte durée, location renouvelée régulièrement
sans autorisation préalable de votre hiérarchie.

Ce non respect des procédures de la société ALLIUM services, vos dissimulations, voir vos mensonges, sont des faits fautifs
entamant la confiance que nous avions fondée en vous.

Il convient d'ajouter qu'eu égard à votre fonction, les incidents portés à notre connaissance sont de nature à créer un grave
dysfonctionnement au sein de votre agence.

En effet, ces deux incidents s'inscrivent dans un comportement général inacceptable de la part de l'un de nos collaborateurs
occupant le poste de coordinateur régional. Cette attitude ne permet pas de travailler en confiance, sauf à alourdir à n'en plus
finir les processus de contrôle.

Vous avez toujours refusé obstinément de travailler dans le respect des consignes et des procédures.

Votre  refus  de  communiquer  à  bon  escient,  de  favoriser  le  travail  collaboratif  en  vous  appuyant  sur  notre  organisation
fondamentalement excellente, et avec les nombreuses compétences qui nous entourent, entraîne une perte de confiance.

Ayant la prétention de savoir tout faire, vous créez des dysfonctionnements graves dans notre organisation.

A cela s'ajoute un total irrespect des règles de travail dans l'entreprise, notamment les horaires fantaisistes en l'absence du
directeur d'agence services, des heures passées sur des sites web

non professionnels et ce malgré des remarques quotidiennes, des points de re cadrage

hebdomadaires, des entretiens formels réguliers.

En mars, conscient que vous aviez été trop loin, vous avez présenté votre démission à votre hiérarchie. Nous l'avons refusée
car nous pensions que suite à nos remarques, il vous était simple de changer d'attitude et de travailler intelligemment.

Nous avons cru en vous. Les chances que nous vous avons laissées en sont la preuve.

Votre légèreté a eu pour effet de faire perdre notre confiance. Vous comprendrez que cette confiance est un élément essentiel
de votre emploi et l'élément moteur de l'autonomie que doit avoir un coordonnateur régional.

L'indépendance que vous montrez et non l'autonomie que nous attendions de vous en tant que coordonnateur régional nuit au
bon fonctionnement de l'entreprise.

Votre licenciement pour cause réelle et sérieuse prend effet à première présentation de cette lettre ....'.

Contestant le bien fondé de la mesure de licenciement ainsi prise à son encontre, Monsieur S. a saisi le 10 février 2003 la
juridiction prud'homale.

Par jugement du 23 février 2006, le conseil de prud'hommes d'Aix en Provence a entériné le rapport d'expertise du 6 décembre
2004 de Monsieur Guy D. qui confirme le statut de cadre de Monsieur S., a condamné la SA S. C.C SERVICES à lui payer 3
759,90 € au titre d'un troisième mois d'indemnité de préavis conformément au statut de cadre, a dit que le licenciement est sans
cause réelle et sérieuse, a condamné la SA S. C.C SERVICES à payer à à son salarié 22 559,40 € à titre de dommages et
intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, a fixé la moyenne des trois derniers mois de salaire à la somme de 3
759,90 € , a ordonné la rectification des bulletins de salaire, du certificat de travail et de l'attestation ASSEDIC conformément au
jugement, a ordonné la remise d'un justificatif prouvant le paiement des cotisations, a condamné la SA S. C.C SERVICES à
payer 853 € au titre de l'article 700 du nouveau code de procédure civile.

Ayant régulièrement  relevé appel,  la SA S. C.C SERVICES conclut  à la  réformation du jugement  en ce qu'il  a  dit  que le
licenciement est sans cause réelle et sérieuse et demande à la Cour de constater l'aveu judiciaire de Monsieur S., s'agissant
des faits énoncés dans la lettre de licenciement,  de le débouter de l'ensemble de ses demandes et  de le  condamner au
paiement de la somme de 2000 € sur le fondement des dispositions de l'article 700 du nouveau code de procédure civile.

L'intimé demande à la Cour de condamner la SA S. C.C SERVICES à lui payer 3 759,90 € au titre du préjudice subi du fait de la
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violation par l'employeur des droits de la défense, celui ci ayant pris la décision de le licencier le jour même de la rédaction de la
lettre de convocation à l'entretien préalable, de confirmer le jugement pour le surplus, de condamner la SA S. C.C SERVICES
au paiement de la somme de 2000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile.

Pour un plus ample exposé des faits de la procédure des moyens et des prétentions des parties, il y a lieu de se référer au
jugement du conseil de prud'hommes et aux écritures déposées, oralement reprises.

MOTIFS DE LA DECISION

Attendu que les parties n'ont  pas remis en cause la décision entreprise en ce qu'elle a condamné l'employeur à payer  à
Monsieur S. 3 759,90 € au titre d'un troisième mois d'indemnité de préavis conformément au statut de cadre ; que le jugement
doit être confirmé sur ce point ;

Sur le licenciement

Attendu que l'énoncé ci dessus repris de la lettre de licenciement répond aux exigences de

l'  article  L122-14-2  du  code  du  travail  dès  lors  que  l'employeur  invoque  le  grief  d  insuffisances  professionnelles',  motif
matériellement vérifiable ; que le moyen soulevé par l'intimé tiré de l'absence de motivation précise de la lettre de licenciement
doit être rejeté ;

Attendu que les règles spécifiques de procédure édictées par l'article L-122-44 du code du travail ne sont pas applicables au
licenciement prononcé pour un motif non disciplinaire, comme des insuffisances professionnelles ; que le moyen soulevé par
l'intimé tiré du non respect du délai de deux mois entre la connaissance des faits et l'engagement de la procédure disciplinaire
doit en conséquence être rejeté ;

Attendu que les insuffisances professionnelles alléguées par l'employeur reposent sur les griefs suivants:

- un non respect des instructions de la direction,

- un non respect des procédures de l'entreprise,

-' le fait  d'outrepasser ses pouvoirs' en laissant entendre aux différents partenaires de la société qu'il  avait  un pouvoir de
décision,

- un refus de communiquer, de favoriser le travail collaboratif ;

-  un total  irrespect  des règles de travail  dans l  entreprise,  notamment  les  horaires  fantaisistes  en l'absence du directeur
d'agence';

Attendu s'agissant premier grief, que si le salarié ne conteste pas avoir procédé à trois recrutements en intérim, l'employeur ne
produit aucun élément établissant l'existence des instructions qu'il invoque, en particulier qu'il avait été interdit à Monsieur S. de
procéder à des recrutements de cette nature ; que l'attestation du supérieur hiérarchique de l'intimé, Monsieur L. n'a à elle seule
à cet égard, aucune valeur probante ; que le salarié verse quant à lui sur ce point :

- la définition du poste du coordonnateur régional dont il ressort que la participation à l élaboration des équipes sur les projets,
le recrutement si besoin externe entraient dans ses missions principales,

- sa fiche de poste qui prévoit, s'agissant de l'intérim : validation des besoins et des profils types recherchés, validation des
curriculum vitae des intérimaires, réception et entretien des candidats pour validation' ; qu'il s'ensuit que ce grief ne peut être
retenu ;

Attendu s'agissant du non respect des procédures que le salarié ne conteste pas avoir affecté un véhicule de service à un
technicien, tout en faisant valoir que le directeur d'agence services lui avait donné son accord oralement ; qu'il ne conteste pas
plus avoir réévalué la rémunération d'un collaborateur de 42% ; que toutefois l'employeur ne démontre pas que Monsieur S. ait ,
en agissant de la sorte outrepassé ses pouvoirs ; que l appelant ne produit pas plus les procédures internes qu'il invoque ; qu'il
s'ensuit que ce grief ne peut être retenu ;

Attendu que les autres griefs, contestés par le salarié, ne sont pas plus établis, l'employeur ne produisant aux débats aucun
élément de preuve ;

Qu'il y a donc lieu de confirmer le jugement en ce qu'il a déclaré le licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

Que Monsieur S. percevait au moment de son licenciement une rémunération mensuelle brute de 3 759,90 € ; que sur le
fondement de l'article L-122.14.4 du code du travail, il y a lieu de confirmer le jugement déféré qui lui a alloué la somme de 22
759,40 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse;
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Attendu que le salarié se contente d'affirmer sans le démontrer que l'employeur a méconnu les droits de la défense, celui ci'
ayant pris la décision de le licencier le jour même de la rédaction de la lettre de convocation à l'entretien préalable ; que ne
rapportant pas la preuve d une faute commise par l'employeur dans les circonstances entourant le licenciement, l'intimé doit
être débouté de sa demande de dommages et intérêts pour préjudices distincts ;

PAR CES MOTIFS,

LA COUR STATUANT PUBLIQUEMENT, EN MATIERE PRUD'HOMALE PAR ARRET CONTRADICTOIRE

CONFIRME le jugement déféré.

DEBOUTE les parties de leurs demandes plus amples ou contraires.

CONDAMNE la SA S. C.C SERVICES aux dépens et à payer à Monsieur S. en cause d'appel une somme supplémentaire de
1000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile.

LE GREFFIER LE PRESIDENT

Composition de la juridiction : Mme Hélène FILLIOL,Michel RONZEAU, BUFFO (Me), Delphine VERRIER, Pascal
CERMOLACCE
Décision attaquée : C. Prud. Aix-en-Provence, Aix-en-Provence 2006-02-23
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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8 février 2008
n° 07/00180
Sommaire :

Texte intégral :

CA ToulouseCH. 04 SECT. 02 CH. SOCIALE8 février 2008N° 07/00180
08/02/2008

ARRÊT N°

N° RG : 07/00180

MPP/CS

Décision déférée du 11 Décembre 2006 - Conseil de Prud'hommes de TOULOUSE - 05/02370

V. Bernard

SA SCC CUSTOMER SERVICES

C/

Claude L.

REFORMATION

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

***

COUR D'APPEL DE TOULOUSE

4ème Chambre Section 2 - Chambre sociale

***

ARRÊT DU HUIT FEVRIER DEUX MILLE HUIT

***

APPELANT ( S)

SA SCC CUSTOMER SERVICES

96 rue des Trois Fontanot

92000 NANTERRE

représentée par Me Jérôme MESSANT, avocat au barreau de TOULOUSE

INTIME ( S)

Monsieur Claude L.
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...

...

comparant en personne, assisté de Me Christian CELINAIN, avocat au barreau de TOULOUSE

COMPOSITION DE LA COUR

L'affaire a été débattue le 13 Décembre 2007, en audience publique, devant la Cour composée de:

P. DE CHARETTE, président

F. BRIEX, conseiller

M. P. PELLARIN, conseiller

qui en ont délibéré.

Greffier, lors des débats : D. FOLTYN NIDECKER

ARRET :

- CONTRADICTOIRE

- prononcé publiquement par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du nouveau Code de procédure civile

- signé par P. DE CHARETTE, président, et par D. FOLTYN NIDECKER, greffier de chambre.

FAITS, PROCÉDURE ET PRÉTENTIONS DES PARTIES

Embauché le 14 mai 2001 par la société T. B.I en qualité de directeur des opérations techniques et commerciales M. Claude L.
percevait un salaire mensuel moyen atteignant près de 7.000 € dans le dernier état des relations contractuelles avec la S. A
CUSTOMER SERVICES qui avait racheté le groupe TBI PROXIS fin mai 2005. Le 30 juin 2005, est intervenu un incident entre
un salarié du groupe et M. L. au sujet d'une éraflure constatée sur le véhicule de ce dernier. M. Claude L. s'est vu notifier une
lettre de convocation à un entretien préalable avec mise à pied conservatoire du 8 juillet 2005 avant d'être licencié pour faute
grave par lettre du 21 juillet 2005 pour agression verbale envers M. Patrice I., salarié de PROXIS, le 30 juin 2005 à 19 heures
sur son lieu de travail.

Par jugement du 11 décembre 2006, le Conseil de prud'hommes a estimé que la matérialité des faits reprochés et a fortiori leur
gravité n'étaient pas établies, a en conséquence retenu que le licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse et a
condamné la S. A CUSTOMER SERVICES à payer à M. Claude L. les sommes de 41.970 € à titre de dommages intérêts,
20.985 € et 2.098,50 € au titre de l'indemnité compensatrice de préavis et de l'indemnité de congés payés y afférente, 3.229,50
€ et 322,95 € au titre du rappel de salaire pendant la mise à pied conservatoire et de l'indemnité de congés payés y afférente,
1.500 € en application de l'article 700 du Code de procédure civile.

La S. A CUSTOMER SERVICES a relevé appel de cette décision Elle estime rapporter la preuve de la réalité des faits ainsi que
du trouble objectif causé au fonctionnement de l'entreprise, justifiant la rupture immédiate du contrat de travail. Elle fait valoir
que la lettre de licenciement est suffisamment motivée et conteste tout caractère vexatoire au licenciement,  rappelant que
l'intéressé venait  d'être promu responsable régional.  Elle conclut au rejet de toutes les demandes adverses et réclame la
somme de 2.000 € en application de l'article 700 du Code de procédure civile.

M. Claude L. demande à la Cour de confirmer le jugement sauf à porter le montant des dommages intérêts à la somme de
120.000 € . Il sollicite en outre une indemnité de 3.500 € en remboursement des frais exposés pour sa défense. Selon lui la
lettre de licenciement souffre d'un manque de motivation, les griefs étant factuels et fantaisistes. Il conteste les faits qu'il estime
non

prouvés,  invoque  le  caractère  vexatoire  du  brusque  licenciement,  en  effectuant  une  comparaison  avec  un  autre  salarié,
sanctionné par simple avertissement pour des faits bien plus graves.

MOTIFS DE LA DÉCISION

L'obligation de motivation de la lettre de licenciement telle qu'elle résulte des dispositions de l'article L 122-14-2 du Code du
travail impose l'énonciation de griefs matériellement vérifiables.

En dépit d'une relation longue et détaillée des faits reprochés, du déroulement de la procédure de licenciement, de la réaction
de M. Claude L., la lettre de licenciement qui dans sa dernière partie résume les griefs permet à M. Claude L. de comprendre ce
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qui lui est reproché : un débordement verbal en des termes injurieux et menaçants envers un salarié du groupe, totalement
disproportionné  au  regard  de  l'incident  qui  l'a  déclenché,  une  réaction  tendant  à  minimiser  l'incident  et  à  imputer  son
licenciement à d'autres causes, révélatrice d'une forme d'irresponsabilité voire de mauvaise foi, une attitude caractérisant une
absence de conscience professionnelle, entachant sa crédibilité auprès du personnel et constitutive d'un abus de son statut.

Les faits reprochés étant contestés, il appartient à la S. A CUSTOMER SERVICES qui les qualifie de faute grave d'en rapporter
la preuve. A défaut, le doute profite au salarié.

Ainsi qu'il l'a fait pendant l'entretien préalable, M. Claude L. reconnaît que le 30 juin 2005, vers 19H20, soupçonnant le véhicule
voisin du sien d'être la cause d'une trace de peinture sur son véhicule, il est revenu dans les locaux de PROXIS à la recherche
de l'utilisateur de ce véhicule, M. Patrice I. et que, sur le parking, les deux conducteurs ont eu un vif échange verbal, M. Patrice
I. s'emportant tout en niant l'évidence selon M. Claude L.. Celui ci conteste les insultes grossières qui lui sont prêtées par M.
Patrice I., et la menace visée dans la lettre de licenciement.

Il n'y a eu aucun témoin direct.

Alors que pour conclure à l'existence des faits reprochés à M. Claude L. le 30 juin, l'employeur invoque un e mail de M. Patrice
I. au directeur des ressources humaines en date du 6 juillet 2005, une enquête ayant conclu à un rapport du 13 juillet 2005, une
attestation de M. Patrice I., un constat fait par M. M. et M. C. de l'état de choc de M. Patrice I. à son retour au bureau le 30 juin
au soir, l'arrêt de travail pendant huit jours de ce dernier, force est de constater que ni e mail, ni rapport d'enquête, ni attestation
de M. M. ou de M. C. sur l'état de M. Patrice I. ne sont produits, seules demeurant l'attestation de M. Patrice I., protagoniste, et
le certificat médical qui ne peut démontrer la réalité des injures et menaces. M. C. atteste en revanche qu'il  n'a jamais pu
témoigner à propos de l'incident, n'ayant été témoin de rien sur cet événement .

En dernier lieu, la S. A CUSTOMER SERVICES ne fournit aucun élément sur l'impact prétendu de l'attitude de M. Claude L. sur
sa crédibilité auprès de ses collègues.

En l'état de ces documents, des contestations véhémentes de M. Claude L. dès le début de la procédure de licenciement, de
l'absence de tout incident antérieur susceptible de révéler une attitude emportée ou humiliante de l'intéressé, au profit duquel
témoigne au contraire l'un de ses anciens collègues, M. M., il apparaît que la S. A CUSTOMER SERVICES a licencié son
directeur pour faute grave sans être en mesure de rapporter la preuve des faits qu'elle lui reprochait, et qu'elle savait contestés.

Le  jugement  est  en  conséquence  confirmé  sur  l'absence  de  cause  réelle  et  sérieuse  au  licenciement  ainsi  que  sur  les
indemnités de rupture (préavis) et le salaire au titre de la mise à pied conservatoire, injustifiée. En revanche, le montant alloué
ne tient pas suffisamment compte de l'entier préjudice subi par ce salarié, tant sur le plan matériel au regard de l'ancienneté
acquise, de l'emploi perdu et de ses difficultés à retrouver en emploi que sur le plan moral compte tenu des circonstances
brutales de son éviction. Par réformation du jugement, il y a lieu de lui accorder la somme de 100.000 € de dommages intérêts.

En application de l'article 700 du Code de procédure civile, il est alloué à M. Claude L. seul l'indemnité fixée au dispositif de
cette décision.

PAR CES MOTIFS

LA COUR

Réforme le jugement déféré sur le montant des dommages intérêts alloués et statuant à nouveau sur ce point,

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES à payer à M. Claude L. la somme de 100.000 € de dommages intérêts.

Confirme le jugement en toutes ses autres dispositions.

Y ajoutant,

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES à payer à M. Claude L. une indemnité de 2.000 € en application de l'article 700 du
Code de procédure civile.

Condamne la S. A CUSTOMER SERVICES au paiement des dépens.

Le présent arrêt a été signé par M. P. de CHARETTE, président et par Mme D. FOLTYN NIDECKER, greffier.

LE GREFFIER LE PRESIDENT

D. FOLTYN NIDECKER P. DE CHARETTE

Composition de la juridiction : F. BRIEX,Jérôme MESSANT, Christian CELINAIN
Décision attaquée : C. Prud. Toulouse, Toulouse 2006-12-11
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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CA Versailles
CH. 17

9 avril 2008
n° 06/04811
Sommaire :

Texte intégral :

CA VersaillesCH. 179 avril 2008N° 06/04811
COUR D'APPEL

D.

VERSAILLES

Code nac : 80C

17ème chambre

ARRET N°

CONTRADICTOIRE

DU 09 AVRIL 2008

R. G. N° 06/04811

AFFAIRE :

Michel B. D. B.

C/

Société SCC

Décision déférée à la cour : Jugement rendu le 19 Décembre 2006 par le Conseil de Prud'hommes de NANTERRE

Section : Encadrement

N° RG : 04/03176

Expéditions exécutoires

Expéditions

Copies

délivrées le :

à :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LE NEUF AVRIL DEUX MILLE HUIT,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :
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Monsieur Michel B. D. B.

5 rue des 2 portes

...

comparant en personne, assisté de Me NIcolas LEGER, avocat au barreau de PARIS, vestiaire : J007

APPELANT

****************

Société SCC

96 rue des trois fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me GONZALEZ substituant Maître Michel RONZEAU, avocat au barreau de PONTOISE

INTIMEE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 07 Mars 2008, en
audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant Madame Régine CAPRA, Conseiller chargé(e) d'instruire
l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé(e) de :

Madame Marie Noëlle ROBERT, conseiller faisant fonction de président,

Madame Sylvie BOURGOGNE, conseiller,

Madame Régine CAPRA, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Madame Hélène FOUGERAT,

M. B. de B. contre société SCC, affaire n° 06/04811,

Société SCC contre M. B. de B. affaire n° 07/00197.

EXPOSE DU LITIGE

M. B. de B. a été engagé, suivant contrat à durée indéterminée, à compter du 11 octobre 1999 par la société Allium, aux droits
de laquelle vient la société SCC, en qualité d'ingénieur commercial moyennant une rémunération mensuelle composée d'un
salaire fixe et de commissions. Son salaire mensuel brut fixe s'élevait en dernier lieu à la somme de 1 676,94 euros.

Les  relations  contractuelles  entre  les  parties  étaient  soumises  à  la  convention  collective  nationale  des  bureaux d'études
techniques, cabinets d'ingénieurs conseils, sociétés de conseil dite SYNTEC

M. B. de B. a démissionné par lettre du 22 avril 2004.

Estimant ne pas avoir été rempli de ses droits, il a saisi le 27 septembre 2004 le conseil de

prud'hommes de Nanterre aux fins d'obtenir la condamnation de la société SCC à lui payer la somme de 18 883,76 euros à titre
de rappel de commissions.

En l'état de ses dernières demandes, M. B. de B. a sollicité du conseil de prud'hommes la condamnation de la société SCC à lui
payer les sommes suivantes:

*8 037,35 euros à titre de rappel de commissions au titre du premier semestre fiscal 2002,

*17 362,42 euros à titre de rappel de commissions au titre du second semestre fiscal 2002,
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*9 732,60 euros à titre de rappel de commissions au titre du premier semestre fiscal 2003,

*18 592,32 euros à titre de rappel de commissions au titre du second semestre fiscal 2003,

*6 012,83 euros à titre de rappel de commissions au titre de la commande ANPE du 26 mars 2002,

*35 281,20 euros à titre d'indemnité compensatrice de non concurrence,

*3 528,12 euros au titre des congés payés y afférents,

* les intérêts au taux légal des sommes allouées à compter de la saisine du conseil,

*1 500 euros en application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.

Il a sollicité en outre la délivrance de fiches de paie rectifiées ainsi que d'une attestation Assedic conformes à la décision à
intervenir.

La société SCC a sollicité le rejet de ces prétentions et la condamnation de M. B. de B. à lui payer la somme de 2 000 euros en
application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.

Par jugement du 19 décembre 2006, le conseil de prud'hommes a:

- débouté M. B. de B. de ses demandes de rappel de commissions au titre des années 2002 et 2003,

- condamné la société SCC à payer à M. B. de B. les sommes suivantes:

*6 012,83 euros à titre de rappel de commissions sur la commande ANPE

*35 281,20 euros à titre d'indemnité compensatrice de la clause de non concurrence,

* les intérêts au taux légal de ces sommes à compter de la notification du jugement,

*750 euros en application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile,

- condamné la société SCC à remettre à M. B. de B. des fiches de paie et une attestation Assedic conformes au jugement,

- débouté les parties du surplus de leurs demandes.

Le 22 décembre 2006, M. B. de B. a régulièrement interjeté appel de la disposition du jugement le déboutant de ses demandes
de rappel de commissions au titre des années 2002 et 2003.

Le 16 janvier 2007, la société SCC a déclaré interjeter appel incident du jugement, sans limiter son

appel.

M. B. de B. demande à la Cour d'infirmer le jugement entrepris et de condamner la société SCC à lui payer les sommes
suivantes:

*8 037,35 euros, ou subsidiairement 3 432,76 euros, à titre de rappel de commissions au titre du premier semestre fiscal 2002,

*17 362,42 euros, ou subsidiairement 11 713,51 euros, à titre de rappel de commissions au titre du second semestre fiscal
2002,

*9 732,60 euros à titre de rappel de commissions au titre du premier semestre fiscal 2003,

*18 592,32 euros, ou subsidiairement 11 992,25 euros, à titre de rappel de commissions au titre du second semestre fiscal
2003,

*6 012,83 euros, ou subsidiairement 5 010,68 euros, à titre de rappel de commissions au titre de la commande ANPE du 26
mars 2002,

*49 443,72 euros, ou subsidiairement 46 143,72 euros, à titre d'indemnité compensatrice de non concurrence,

*4 944,37 euros, ou subsidiairement 4 614,37 euros, ou très subsidiairement la somme de 3 528,12 euros au titre des congés
payés y afférents,

* les intérêts au taux légal des sommes allouées à compter de la saisine du conseil, avec anatocisme,
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*1 500 euros en application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.

Il  sollicite en outre la délivrance de fiches de paie rectifiées ainsi que d'une attestation Assedic conformes à la décision à
intervenir et le rejet de l'ensemble des demandes formées par la société SCC en cause d'appel.

A l'appui de ses prétentions, il fait valoir:

- que la société SCC ne pouvait modifier unilatéralement la part variable de sa rémunération pour les exercices fiscaux 2002,
2003 et  2004;  que la détermination des objectifs et des taux de commissions prévus par  le  contrat de travail  ne pouvait
intervenir que d'un commun accord;

- que n'ayant pas accepté les plans de commissionnements établis unilatéralement par la société SCC pour les exercices
fiscaux 2002, 2003 et 2004, il est bien fondé à prétendre à l'application pour ces exercices du plan de commissionnement arrêté
d'un  commun  accord  pour  le  second  semestre  de  l'année  fiscale  2001  et  à  revendiquer  en  conséquence  un  rappel  de
commissions sur la base d'un taux de commissionnement de 6%, sauf en ce qui concerne le premier semestre fiscal 2003, pour
lequel le taux de commissionnement à retenir est de 5%, les objectifs n'ayant pas été atteint à 100%;

- que s'il a consenti sous la pression à une réduction à 5% de son taux de commissionnement pour le second semestre de
l'année fiscale 2001, cet accord ne portait pas modification du plan de commissionnement lui même;

- qu'il a calculé à titre subsidiaire le rappel de commissions qui lui est dû sur la base d'un taux de commissionnement de 5% ;

- qu'ayant mené à bien la commande ANPE du 26 mars 2002, il a droit au paiement de la commission

correspondante, peu important que la société SCC ait modifié ultérieurement les secteurs d'intervention des salariés;

- que son contrat de travail comportant une clause de non concurrence dont il n'a pas été libéré et qu'il a respectée, la société
SCC doit lui  payer la contrepartie financière convenue et que celle ci doit être calculée en tenant compte des rappels de
commissions dus;

- que la contrepartie financière de la clause de non concurrence ouvre droit à congés payés.

La société SCC demande à la Cour de débouter M. B. de B. de ses demandes de rappel de commissions, de le déclarer
irrecevable et subsidiairement mal fondé en ses demandes relatives à l'indemnité de non concurrence et aux congés payés y
afférents ainsi qu'au titre de la commande ANPE et de le condamner à lui payer la somme de 2 000 euros en application de
l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.

Elle sollicite à titre subsidiaire la condamnation de M. B. de B. à lui payer la somme de 1 902,24 euros représentant la somme
trop perçue par le salarié en application du plan de commissionnement du premier semestre fiscal 2002 contesté par lui, après
compensation, le cas échéant, avec la somme de 3 432,76 euros sollicitée par lui à titre de rappel de commission.

Elle fait valoir:

- que le contrat de travail de M. B. de B. prévoyait que les objectifs ainsi que le mode de commissionnement déterminant la part
variable  de sa rémunération seraient  déterminés dans le  cadre d'un document  séparé;  que cette clause,  qui  permettait  à
l'employeur de faire varier tout ou partie de la rémunération du salarié en fonction de critères pré définis est licite;

-  que  M.  B.  de  B.  n'a  jamais  contesté  les  plans  de  commissionnement  déterminant  ses  objectifs  et  son  mode  de
commissionnement; qu'il lui appartient de démontrer qu'il les a refusés;

- que M. B. de B. a expressément donné son accord à la modification du plan de commissionnement du second semestre fiscal
2001 réduisant son taux de commissionnement à 5% linéaire;

- que M. B. de B. ayant limité son appel aux dispositions du jugement relatives à ses demandes de rappel de commissions au
titre des années 2002 et 2003 est irrecevable en ses demandes d'infirmation d'autres chefs du jugement, tels que la commande
ANPE ou l'indemnité de non concurrence;

- que la demande de rappel de commission au titre de la commande ANPE du 26 mars 2002 est mal fondée; que le paiement
des commissions n'était définitivement acquis qu'au règlement de la facture client, que cette commande n'a été livrée que le 29
mai 2002 et qu'à cette date le territoire ANPE ne faisait plus partie du secteur de M. B. de B., modifié le 1er avril 2002, que la
commission a donc été versée au commercial qui gérait ce client postérieurement;

- que M. B. de B. ne peut prétendre au paiement de l'indemnité de non concurrence dès lors qu'il n'a pas respecté l'obligation
de non concurrence stipulée dans son contrat de travail;

- qu'à défaut, il y a lieu de faire une stricte application des termes de la clause de non concurrence convenue entre les parties,
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qui fait référence au salaire effectivement perçu par le salarié;

- que l'indemnité de non concurrence n'ouvre pas droit à congés payés.

Conformément aux dispositions de l'article 455 du Code de procédure civile, la cour renvoie,

pour  un  plus  ample  exposé  des  moyens  des  parties,  aux conclusions  qu'elles  ont  déposées  et  soutenues  oralement  à
l'audience.

MOTIFS D. LA DÉCISION

Sur la jonction des procédures:

Considérant qu'en application de l'article 367 du nouveau Code de procédure civile, il  convient, dans l'intérêt d'une bonne
administration de la justice, d'ordonner la jonction des instances inscrites au répertoire général du greffe sous les numéros
06/04811 et 07/00197 et de dresser du tout un seul et même arrêt sous le numéro 06/04811 ;

Sur les demandes de rappel de commissions:

Considérant que la rémunération contractuelle du salarié constitue un élément du contrat de travail qui ne peut être modifié,
même de manière minime sans son accord; qu'il en va de même du mode de rémunération prévu par le contrat;

Considérant que le contrat de travail de M. B. de B. en date du 22 septembre 1999 stipule que la rémunération du salarié se
compose d'un salaire annuel fixe de 16 769,39 euros ( qui sera porté par avenant applicable au 1er juin 2002 à la somme de 20
123,28 euros) et d'une partie variable dont le montant brut annuel est fixé à titre indicatif à 12 195,92 euros pour une réalisation
à 100% des objectifs définis; qu'il prévoit que les objectifs ainsi que le mode de commissionnement sont définis dans le cadre
d'un document séparé;

Considérant  que  ladite  clause  ne  permet  pas  à  l'employeur  de  définir  unilatéralement  les  objectifs  et  le  mode  de
commissionnement du salarié mais lui fait obligation d'engager chaque année des négociations avec le salarié en vue de fixer
d'un commun accord avec lui des objectifs et un mode de commissionnement;

Considérant que le plan de commission du second semestre fiscal 2001 (1 er octobre 2001/31 mars 2002) édité le 24 octobre
2001, accepté par M. B. de B., fixait l'objectif à réaliser en matière de distribution à un volume de marge nette distribution de 3
000 000 francs et le taux de commissionnement à 5% au delà de 10% d'atteinte de l'objectif et à 6% à partir de 100% d'atteinte
de l'objectif, au delà des premiers 10%; que le taux de commissionnement distribution prévu par ce plan a été ultérieurement
modifié par accord entre les parties, un taux linéaire de 5% étant substitué aux deux taux initiaux;

Considérant que le plan de commission du premier semestre fiscal 2002 (1er avril 2002/30 septembre 2002), celui du second
semestre fiscal 2002 (1 er octobre 2002/31 mars 2003), celui du premier semestre fiscal 2003 (1er avril 2003/30 septembre
2003) et celui du second semestre fiscal 2003 (1 er octobre 2003/31 mars 2004) modifiaient le mode de rémunération de M. B.
de B. tel qu'il résultait du plan de commission du second semestre fiscal 2001; que le plan de commission du premier semestre
fiscal fixait l'objectif à réaliser à 350 630 euros et prévoyait notamment une différenciation des taux de commissionnement en
fonction des produits et des comptes concernés, en plus ou en moins à partir de taux de base de 4, 6 et 9%, de sorte que le
taux de commissionnement variait de 3 à 12%; que le plan de commission du second semestre fiscal fixait l'objectif à réaliser à
600 000 euros, conservait la différenciation des taux de commissionnement et établissait un lien entre le taux de rémunération
et l'atteinte d'un seuil minimum New maintenance + délégation du personnel fixé à 100 000 euros de chiffre d'affaires signé; que
les plans de commission des premier et second semestre fiscal  2003 prévoyaient de rémunérer la performance au vu de
l'atteinte de plusieurs objectifs différents, selon un mode de plus en plus complexe;

Considérant que M. B. de B. n'a pas signé ces quatre nouveaux plans de commissionnements

versés aux débats; qu'aucun des éléments produits n'établit qu'il les ait acceptés; que l'absence de toute protestation du salarié
durant l'exécution de son contrat de travail est sans portée;

Considérant qu'en l'absence d'accord entre l'employeur et le salarié sur le montant de la rémunération variable dont le paiement
résulte du contrat de travail, il appartient au juge de déterminer celui ci en fonction des critères visés au contrat et des accords
conclus les années précédentes;

Considérant qu'il convient en l'espèce de déterminer le montant des commissions dues en fonction de l'accord conclu l'année
précédente;

Considérant que si le plan de commission du second semestre fiscal 2001 (1 er octobre 2001/31 mars 2002) édité le 24 octobre
2001 a fixé l'objectif à réaliser en matière de distribution à un volume de marge nette distribution de 3 000 000 euros et le taux
de commissionnement à 5% au delà de 10% d'atteinte de l'objectif et à 6% à partir de 100% d'atteinte de l'objectif, au delà des
premiers 10%, M. B. de B. en a, par courrier électronique du 14 janvier 2002, approuvé la modification par substitution d'un taux
de commissionnement linéaire de 5% aux deux taux initialement convenus; que c'est dès lors ce taux linéaire de 5% qu'il
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convient de retenir comme référence;

Considérant qu'il résulte des pièces produites que pour la période du 1er avril au 30 septembre 2002, M. B. de B. aurait dû
percevoir des commissions d'un montant de 23 022,96 euros alors qu'il n'a perçu que des commissions d'un montant de 19
590,20 euros; qu'il lui reste donc dû la somme de 3 432,76 euros;

Considérant que la société SCC demande qu'une compensation soit effectuée entre la somme retenue comme restant due à M.
B. de B. et les primes d'un montant de 2 286 euros et d'un montant de 3049 euros, soit 5 335 euros au total qu'elle a versées à
M. B. de B. en sus de ses commissions en application des plans de commissions litigieux au cours de la période du 1er avril au
30 septembre 2002;

Considérant que le plan de commission du premier semestre fiscal 2002 prévoyait le versement d'une prime exceptionnelle de
2286 euros à l'atteinte de l'objectif semestriel de marge distribution avec application d'un accélérateur de 1,3 en cas d'atteinte
de l'objectif de marge pour les contrats de service signés; qu'il ressort des pièces produites que des primes d'un montant de 2
286 euros et d'un montant de 3049 euros ont été allouées au salarié à l'examen de ses résultats au 30 septembre 2002 et que
la somme de 5 335 euros a été effectivement versée au salarié en octobre 2002; que cette somme sera dès lors déduite des
sommes restant dues par la société SCC à M. B. de B. au titre des commissions;

Considérant qu'il est résulte des pièces produites que pour la période du 1er octobre 2002 au 31 mars 2003, M. B. de B. aurait
dû percevoir des commissions d'un montant de 28 244,52 euros alors qu'il n'a perçu que des commissions d'un montant de 21
542,05 euros; que la somme de 16 531, 21 euros que le salarié indique avoir perçue au titre du second semestre fiscal 2002
est en effet erronée comme correspondant en réalité au cumul de commissions au 31 janvier 2003 et non au 31 mars 2003; qu'il
lui reste donc dû la somme de 6 702,47 euros;

Considérant qu'il résulte des pièces produites que pour la période du 1er avril au 30 septembre 2003, M. B. de B. aurait dû
percevoir une commission d'un montant de 15 655,60 euros alors qu'il n'a perçu qu'une commission de 5 923, 67 euros; qu'il lui
reste donc dû la somme de 9 731,93 euros;

Considérant qu'il résulte des pièces produites que pour la période du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004, M. B. de B. aurait dû
percevoir une commission d'un montant de 33 000,35 euros alors qu'il n'a perçu qu'une commission de 21 008,10 euros; qu'il lui
reste donc dû la somme de 11 992, 25 euros;

Considérant qu'il y a lieu dès lors d'infirmer le jugement entrepris et de condamner la société SCC à payer à M. B. de B. la
somme de 31 859,41 euros au titre des rappels de commission des années fiscales 2002 et 2003, sous déduction de la somme
de 5 335 euros correspondant aux primes versées indûment, soit la somme de 26 524,41 euros;

Sur la recevabilité des demandes formées au titre du rappel de commission de la commande ANPE et de l'indemnité de non
concurrence:

Considérant que si M. B. de B. a limité son appel aux dispositions du jugement le déboutant de ses demandes de rappel de
commission pour les années fiscales 2002 et 2003, la société SCC a fait appel incident de la décision, sans limiter son appel;

Considérant que la limitation de son appel principal par une partie ne lui interdit pas de former, de la même manière que le sont
les demandes incidentes, un appel provoqué par l'appel incident de l'intimé et d'étendre ainsi sa critique du jugement;

Considérant que l'appel provoqué peut être formé en tout état de cause, alors même que celui qui l'interjette serait forclos pour
agir à titre principal; qu'avant l'audience M. B. de B. a signifié à la société SCC et déposé au greffe de la Cour des conclusions
valant appel provoqué concernant le rappel de commission de la commande ANPE, l'indemnité de non concurrence et les
congés payés afférents à celle ci; que la société SCC n'a déposé qu'ultérieurement des conclusions dans lesquelles elle ne
formait à titre principal aucune demande de ces chefs; que les demandes de M. B. de B. concernant le rappel de commission
de la commande ANPE, l'indemnité de non concurrence et les congés payés afférents à celle ci sont dès lors recevables;

Sur la demande de rappel de commission au titre de la commande ANPE:

Considérant que s'il a été convenu entre les parties que le paiement des commissions est définitivement acquis au règlement
de  la  facture client,  le  droit  à  commission  naît  de  l'activité  déployée  par  l'ingénieur  commercial  pour  obtenir  du  client  la
commande ferme et définitive; qu'il  est constant que la commande de l'ANPE du 26 mars 2002 versée aux débats résulte
directement de l'activité de M. B. de B.; que celui ci peut dès lors prétendre au paiement de la commission qu'elle génère, peu
important que ce client ait été confié postérieurement à un autre salarié;

Considérant qu'il  convient de calculer la commission due à ce titre à M. B. de B. par référence au plan de commission du
second semestre fiscal 2001 tel que modifié par l'accord des parties du 14 janvier 2002, et de retenir en conséquence un taux
de commissionnement de 5% applicable sur la marge nette générée par la commande; qu'il résulte des pièces produites que
cette  marge nette  s'est  élevée à 100 213,76 euros;  qu'il  convient  en  conséquence d'infirmer le  jugement  entrepris  et  de
condamner la société SCC à payer à M. B. de B. la somme de 5 010 euros de ce chef;

Sur la demande d'indemnité de non concurrence:
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Considérant qu'aux termes de son contrat de travail M. B. de B. s'interdisait, en cas de rupture de ce contrat pour quelque
cause que ce soit,  de faire concurrence directement ou indirectement à la société SCC, soit  en créant une affaire ou une
société qui aurait une activité similaire à celle ci, soit en ayant des intérêts ou des participations directement ou indirectement
dans une société qui aurait une activité similaire à celle ci, soit en travaillant de quelque sorte que ce soit dans une société qui
aurait une activité similaire à celle ci; que cette clause d'une durée d'un an à compter de l'expiration du préavis contractuel, qu'il
soit ou non effectué, était limitée à la région de son lieu de travail; que cette interdiction avait pour contrepartie le versement
d'une indemnité mensuelle égale à la moitié de la moyenne mensuelle des appointements ainsi que des avantages contractuels
dont M. B. de B. aura bénéficié au cours de ses douze derniers mois de présence dans la société;

Considérant que M. B. de B. ayant démissionné par lettre remise en main propre le 22 avril 2004, son préavis exécuté jusqu'au
8 juin 2004 a pris fin le 21 juillet 2004; que le salarié n'a pas été libéré par la société SCC de la clause de non concurrence;

Considérant que M. B. de B. a été engagé le 6 juillet 2004 par la société Institute sise à Gregy sur Yerres (77) en qualité de
responsable grands comptes; que cette société a pour objet la distribution de produits développés par la société Institute Inc,
logiciels et progiciels appartenant aux gammes institut programm products et institute video products, distribution exclusive et
maintenance des produits de la société ABC Inc;

Considérant  que  la  société  SCC a  pour  objet  toutes  activités  de  services  liés  à  l'informatique  notamment:  maintenance,
fourniture de pièces de rechange et de produits consommables liés à l'emploi des ordinateurs; conseil, assistance, réalisation,
administration  et  formation  dans  les  domaines  des  systèmes  informatiques  et  des  réseaux,  intégration  de  systèmes,
développement de logiciels et progiciels, achat, vente, location de tout matériel informatique, téléphonique, électronique et de
bureau ainsi que toute fourniture ou programme associés;

Considérant que M. B. de B. avait ainsi en charge au sein de la société SCC pour certains clients le marché des stations,
portables, serveurs, imprimantes, logiciels (microsoft et autres);

Considérant que si ces deux sociétés exercent leur activité dans le secteur informatique, leur activité n'est pas similaire, l'une
distribuant des logiciels développés par des sociétés de son groupe tandis que l'autre fournit une large gamme de services et
de produits informatiques dont des logiciels; qu'il n'est pas établi que les deux sociétés aient une activité concurrente; que M. B.
de B. peut donc prétendre au paiement de la contrepartie financière de la clause de non concurrence stipulée dans son contrat
de travail;

Considérant que la moyenne mensuelle des appointements ainsi que des avantages contractuels dont M. B. de B. a bénéficié
au cours de ses douze derniers mois de présence dans la société s'entend de toutes sommes qui lui ont été versées ou qui
auraient dû lui être versées durant cette période; que la rémunération versée au salarié durant cette période s'élève à la somme
de 70 101,20 euros ;  qu'il  y a lieu d'y ajouter le rappel de commissions dont le paiement aurait  dû intervenir durant cette
période, soit 28 426,65 euros; que la moyenne mensuelle s'élève dès lors à 8 210,65 euros; que l'indemnité mensuelle de non
concurrence due à M. B. de B. représentant la moitié de cette moyenne mensuelle s'élève dès lors à la somme de 4 105,33
euros; qu'il convient en conséquence de condamner la société SCC à payer au salarié la somme de 49 263, 96 euros au titre
des douze mois d'exécution de la clause de non concurrence;

Considérant que la contrepartie financière de la clause de non concurrence a la nature d'une indemnité compensatrice de
salaire; qu'elle ouvre dès lors droit à congés payés; qu'il convient en conséquence de condamner la société SCC à payer à M.
B. de B. la somme de 4 926, 40 euros au titre des congés payés afférents à l'indemnité ci dessus allouée;

Sur les intérêts des sommes dues:

Considérant que les sommes allouées à M. B. de B. constituent des créances salariales; que la somme de 18 883,76 euros,
réclamée lors de la saisine du conseil de prud'hommes produira dès lors intérêts au taux légal du 22 octobre 2004, jour de la
présentation à l'employeur de la convocation devant le bureau de conciliation jusqu'à parfait paiement; que le surplus des
sommes allouées produira intérêts au taux légal du jour de la demande qui en a été faite en justice jusqu'à parfait paiement;

Considérant qu'il y a lieu d'ordonner la capitalisation des intérêts conformément aux dispositions de l'article 1154 du Code civil;

Sur la remise des documents sociaux:

Considérant qu'il y a lieu d'ordonner la remise par la société SCC des bulletins de salaire et de l'attestation Assedic conformes
au présent arrêt;

Sur l'indemnité de procédure

Considérant qu'il apparaît équitable de condamner la société SCC à payer à M. B. de B. la somme de 1 500 euros au titre de
l'article 700 du Code de procédure civile en sus de celle qui lui a été allouée en première instance;

Considérant qu'il convient de débouter la société SCC de cette même demande;
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PAR CES MOTIFS :

La COUR,

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE,

Ordonne la jonction des instances inscrites au répertoire général du greffe sous les numéros 06/04811 et 07/00197 et dit que
du tout, il sera dressé un seul et même arrêt sous le numéro 06/04811 ;

Infirme partiellement le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre en date du 19 décembre 2006 et statuant à nouveau
sur les chefs infirmés :

Condamne la société SCC à payer à M. B. de B. les sommes suivantes:

* 26 524,41 euros à titre de rappel de commissions restant dues pour la période du 1er avril 2002 au 31 mars 2004, après
déduction de la prime exceptionnelle versée en octobre 2002,

*5 010 euros à titre de rappel de commissions sur la commande ANPE du 26 mars 2002,

*49 263, 96 euros au titre de la contrepartie financière de la clause de non concurrence,

*4 926, 40 euros au titre des congés payés y afférents,

Dit que la somme de 18 883,76 euros produira intérêts au taux légal du 22 octobre 2004 jusqu'à parfait paiement,

Dit que le surplus des sommes allouées produira intérêts au taux légal du jour de la demande qui en a été faite en justice
jusqu'à parfait paiement,

Ordonne la capitalisation des intérêts conformément aux dispositions de l'article 1154 du Code civil,

Ordonne la remise par la société SCC à M. B. de B. des bulletins de paie et de l'attestation Assedic conformes au présent arrêt,

Confirme pour le surplus les dispositions non contraires du jugement entrepris ;

Y ajoutant :

Condamne la société SCC à payer à M. B. de B. la somme de 1 500 euros à titre d'indemnité de procédure en cause d'appel,

Déboute la société SCC de sa demande d'indemnité de procédure,

Condamne la société SCC aux dépens.

Arrêt prononcé et signé par Mme Marie Noëlle ROBERT, conseiller faisant fonction de président, et signé par Mme Armelle L.,
agent administratif faisant fonction de greffier présent lors du prononcé.

LE GREFFIER LE PRESIDENT

Composition de la juridiction : Madame Marie Noëlle ROBERT,Michel RONZEAU, GONZALEZ (Me), Nicolas LEGER
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2006-12-19
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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LE TRENTE OCTOBRE DEUX MILLE HUIT,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Pascal S. décédé

Madame Catherine B. veuve S. agissant en qualité d'héritiére de Monsieur Pascal S.

...

...

représentée par Me Claude VANDENBOGAERDE, avocat au barreau de CHARTRES

Mademoiselle Marine S. agissant en qualité d'héritiere de Monsieur Pascal S.

...

...

non comparante

Représentée par Me VANDENBOGAERDE Avocat au barreau de Chartres

Mademoiselle Charlotte S. agissant en qualité d'héritiere de Monsieur Pascal S.

...

...

non comparante

Représentée par Me VANDEN&gt;BOGARDE Avocat au barreau de Chartres

APPELANTS

****************

S. A. SCC

96 rue des Trois Fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Marie José GONZALEZ, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

INTIME

****************

Composition de la cour :

L'affaire a été débattue le 18 Septembre 2008, en audience publique, devant la cour composé(e) de :

Monsieur Gérard POIROTTE, conseiller faisant fonction de président,

Monsieur Hubert LIFFRAN, conseiller,

Madame Annick DE MARTEL, Conseiller,

qui en ont délibéré,

Greffier, lors des débats : Monsieur Pierre Louis LANE

FAITS ET PROCÉDURE,

MOTIFS,
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PAR CES MOTIFS,

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE,

Arrêt  prononcé  par  Monsieur  Gérard  POIROTTE,  conseiller  faisant  fonction  de  président,  et  signé  par  Monsieur  Gérard
POIROTTE, conseiller faisant fonction de président et par Monsieur Pierre Louis LANE, greffier présent lors du prononcé

Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : Monsieur Gérard POIROTTE,Sans avocat, Claude VANDENBOGAERDE, Marie José
GONZALEZ
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2007-01-31
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Jérôme A.

...

Lotissement Plein Sud

13124 PEYPIN

représenté par Me Delphine ROUGHOL, avocat au barreau de NANTERRE, vestiaire :  NAN391 substitué par Me Sophie
PENNARUN, avocat au barreau de NANTERRE, vestiaire : 391

APPELANT

****************

S. A. S. SERVICES agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés de droit au siège social sis :

96 rue des 3 Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Thomas RONZEAU, avocat au barreau de PONTOISE substitué par Me Marie José GONZALEZ, avocat
au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

INTIMÉE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 07 Novembre 2008, en
audience  publique,  les  parties  ne  s'y  étant  pas  opposées,  devant  Madame  Catherine  ROUAUD  FOLLIARD,  Conseiller
chargé(e) d'instruire l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé(e) de :

Madame Jeanne MININI, président,

Madame Catherine R. FOLLIARD, Conseiller,

Madame Isabelle OLLAT, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Mme Christiane PINOT,

EXPOSÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE,

M. A. a été engagé par la société Allium Service devenue S. Services en qualité d'ingénieur étude et développement selon
contrat de travail à durée indéterminée à effet du 11 juin 2002.

Employant plus de dix salariés, la société applique la convention collective dite Syntec.

Le salaire moyen de M. A. était de 2 725 € .

Convoqué le 3 juillet 2003 à un entretien préalable fixé le 9 suivant, M. A. a été licencié pour insuffisance professionnelle par
lettre du 17 juillet 2003 évoquant :

- un retard dans le traitement du dossier Macc confié en mai 2003 dont la durée de développement prévue de 35 jours, a été
dépassée jusqu'à 60 jours malgré la demande du supérieur hiérarchique lors d'une réunion tenue en juin 2003, accroissement
des coûts pour la société,

- temps trop important consacré à des détails sans difficulté et durcissement de sa relation avec son supérieur M. G.,

-  disparition d'un calendrier, incapacité à mener à bien sur 5 jours un travail sur un module HTML malgré les explications
fournies par le supérieur, imputation sans fondement des retards au chef de projets,
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- réalisation en 5 jours d'un module en nécessitant 3,

- maîtrise très sommaire du développement sur notes,

- méfiance des collègues en relation avec les clients.

M. A. a été dispensé d'effectuer son préavis qui lui a été payé .

Par jugement du 15 mai 2007, le conseil de prud'hommes de Nanterre a débouté M. A. de ses demandes tendant au paiement
de dommages et intérêts pour licenciement abusif sans faire application des dispositions de l'article 700 du code de procédure
civile.

M. A. a régulièrement relevé appel de cette décision.

Vu  les  écritures  déposées  et  développées  oralement  à  l'audience  du  7  novembre  2008  par  lesquelles  M.  A.  conclut  à
l'infirmation  du  jugement  en  faisant  valoir  que  la  société  ne  prouve  pas  ses  allégations,  qu'elle  a  connu  des  difficultés
économiques établies tant par les comptes rendus de réunions de comité d'entreprise que par la procédure d'alerte utilisée à
l'automne 2003 et ayant donné lieu au départ de 35 salariés entre février et mai 2003 ; qu'il n'a pas été remplacé ; qu'il a dû
regagner la région du sud est, n'ayant pas retrouvé d'emploi en région parisienne .

M. A. demande à la cour de dire son licenciement abusif et de condamner la société au paiement des sommes de :

*24 525 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement abusif;

*1 500 € sur le fondement des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile.

La société répond que la candidature de M. A. avait été retenue en raison de son expérience en matière de NTIC et de son
cursus universitaire ; qu'il n'avait pas d'autonomie et tentait d'imputer ses retards récurrents au chef de projet ; que M. A. a
retrouvé un emploi avant la fin de son préavis et n'a subi aucun préjudice.

La société demande à la cour de confirmer le jugement et de condamner M. A. à lui  verser la somme de 2 500 € sur le
fondement des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile.

Conformément aux dispositions de l'article 455 du Code de procédure civile, la cour renvoie, pour l'exposé des moyens des
parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience du 07 novembre 2008.

MOTIFS DE LA DÉCISION,

Considérant qu'aux termes des articles L1232-1 et L1235-1 du Code du travail, le licenciement doit

être fondé sur une cause réelle et sérieuse ; que les faits invoqués doivent être réels et suffisamment pertinents pour justifier le
licenciement ; que l'insuffisance professionnelle peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement dès lors qu'elle
repose sur des éléments concrets étrangers à la seule appréciation subjective de l'employeur ;

Considérant que la société ne produit aucune attestation conforme aux dispositions de l'article 202 du Code de procédure civile
; que seuls sont versés quatre courriels datés du 16 juillet 2003 émanant des Messieurs G. et G., salariés de la société intimée
; que ces documents relatent la disparition d'une vue calendrier d un projet de logiciel de gestion de congés programmée en
deux heures par M. G. suite à l'incapacité de l'appelant et les difficultés rencontrées par ce dernier sur un module générateur
HTML ; qu à les supposer d origine certaine, ces messages n établissent pas les retards réitérés et coûteux accumulés par M.
A., son défaut d'autonomie et la méfiance de ses collègues en lien direct avec les clients ; que les nombreux échanges de
courriels entre Messieurs G. et A. , produits par ce dernier, sont la marque d'une procédure de communication laborieuse
génératrice de retards ; que M. A. n'a été destinataire d'aucun rappel à l'ordre ou avertissement ; que l'attestation de M. C. de la
société  Synergie,  en date du  25 juillet  2003 indique la  prestation satisfaisante de  M.  A.  ;  que  si  la  baisse de la  marge
commerciale et les licenciements évoqués dans le rapport de la réunion du comité d'entreprise du 26 mai 2004 ne suffisent pas
à établir le motif économique de la mesure querellée, le rapport non contesté de l'entretien préalable fait état de l'absence de
missions à confier au salarié ;  que l'insuffisance professionnelle évoquée au fondement du licenciement litigieux n'est pas
avérée par des éléments concrets ; que le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse ;

Considérant que M. A. doit être indemnisé du préjudice subi ; qu'il ne verse aucune pièce l'étayant à l'exception des bulletins de
salaire confirmant la baisse de sa rémunération suivante acquise avant la fin de son préavis ; qu'eu égard à son âge, à son
ancienneté et à la durée de sa période de recherche d'emploi, M. A. recevra la somme de 8 000 € ;

Considérant que la société sera condamnée à payer à M. A. la somme globale de 3 000 € sur le fondement des dispositions de
l'article 700 du code de procédure civile (1ère instance et appel confondus) ;

Considérant que la société qui succombe supportera les dépens ;
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PAR CES MOTIFS,

La COUR, statuant publiquement et par décision CONTRADICTOIRE,

Infirme le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre du 15 mai 2007 et statuant à nouveau :

Dit le licenciement de M. A. dépourvu de cause réelle et sérieuse ;

Condamne la société S. Services à payer à M. A. les sommes de :

* 8 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement abusif,

* 3 000 € sur le fondement des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile ;

Condamne la société aux dépens.

prononcé publiquement par Madame MININI, président,

Et ont signé le présent arrêt , Madame MININI, président et Madame PINOT, greffier, Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : Madame Jeanne MININI,Thomas RONZEAU, Marie José GONZALEZ, Sophie PENNARUN,
Delphine ROUGHOL
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2007-05-15
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Jean Michel P.

...

...

représenté par Me Christine ESPIE, avocat au barreau de PARIS

APPELANT

****************

S. A. SCC

96 rue des Trois Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Christiane ROBERTO, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

INTIME

****************

Composition de la cour :

L'affaire a été débattue le 11 Décembre 2008, en audience publique, devant la cour composé(e) de :

Monsieur Gérard POIROTTE, Conseiller faisant fonction de président,

Monsieur Hubert LIFFRAN, conseiller,

Madame Annick DE MARTEL, Conseiller,

qui en ont délibéré,

Greffier, lors des débats : Monsieur Pierre Louis LANE

FAITS ET PROCÉDURE,

Statuant sur l'appel régulièrement formé par monsieur Jean Michel P., le 11 octobre 2007, à l'encontre d'un jugement du conseil
de prud'hommes de Nanterre, Section Encadrement, en date du 20 septembre 2007, qui, dans un litige l'opposant à la société
SCC, a :

- Condamné la société SCC à verser à monsieur P. les sommes de :

+ 11.000 € à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse;

+ 800 € au titre de l'article 700 du Code de procédure civile;

- Condamné la société SCC à verser aux ASSEDIC, en application de l'article L 122-14-4, alinéa 2, du Code du travail, la
somme de 1.500 € ;

- Débouté monsieur P. du surplus de ses demandes;

- Mis les dépens éventuels à la charge de la société SCC.

Par contrat de travail à durée indéterminée du 21 février 1997, monsieur Jean Michel P. a été engagé par la société ALLIUM,
aux droits de laquelle a succédé la société SCC, en qualité d'ingénieur commercial, statut Cadre;

La convention collective des Bureaux d'études techniques, cabinets d'ingénieurs conseils, sociétés de conseils du 15 décembre
1987 étendue était applicable aux parties.

La rémunération du salarié faisait l'objet de la clause suivante du contrat de travail, ainsi libellée :
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La rémunération se compose des éléments suivants :

a) un salaire brut mensuel est fixé à 7.500 francs servi  sur douze mois, pour un horaire hebdomadaire de 38 heures 30,
réparties du lundi au vendredi;

b) une partie variable dont le montant brut annuel est fixé à 90.000 francs pour une réalisation à 100 % des objectifs définis;

Les objectifs ainsi que le mode de commissionnement sont définis annuellement dans le cadre d'un document séparé';

Les congés payés sont inclus dans les commissions selon les dispositions prévues dans le plan de commissions'.

Monsieur P. a reçu un avertissement de son supérieur hiérarchique, monsieur CHAVANE, par lettre du 19 janvier 2005 ainsi
rédigée :

Je fais suite à nos différents entretiens et à vos courriels du 11 janvier 2005;

Il vous a été rappelé par courriel du 11 janvier 2005 quelques règles de base qui régissent vos relations de travail avec votre
ligne de management;

Je fais allusion notamment à la rédaction obligatoire du reporting que vous devez me remettre chaque semaine ou le cas
échéant à mon assistante;

(Il) vous a été également reproché la manière de gérer vos absences;

Je vous indique que j  ai été fortement surpris quant au ton et à la forme que vous avez employés pour répondre à mes
demandes;

Sur la forme, vous vous êtes permis de m insulter en laissant entendre que je ne savais pas consulter le système d'information;

Vous me prêtez des intentions qui ne sont pas les miennes;

Pour finir, vous critiquez mes actions en indiquant que mes demandes sont malhonnêtes et démotivantes;

Je n ai pas de mauvaises intentions à votre égard;

Je vous demande une dernière fois de me remettre chaque semaine le reporting de vos actions et vous prions de bien vouloir
garder pour vous même vos jugements sur mes

capacités à gérer les systèmes d'information;

Quant à vos horaires, je vous rappelle une dernière fois que votre ligne de management doit être au courant de votre planning;
c'est un principe de base pour le bon fonctionnement du service et le respect de la hiérarchie;

Je vous félicite pour vos résultats réalisés en Q3; nous aurons l occasion de consacrer du temps à l'analyse de vos résultats de
l'année fiscale 2004-2005 en avril prochain;

Encore une fois, je regrette profondément le ton que vous employez dans vos différents courriels;

Ceci est un ultime avertissement;

Je vous demande de respecter vos obligations .

Après avoir été, par lettre du 21 janvier 2005, convoqué à un entretien préalable pour le 31 janvier 2005 et mis à pied à titre
conservatoire, monsieur P. a été licencié pour motif personnel par lettre du 21 février 2005 ainsi rédigé :

(...) Malgré une précédente explication lors d une réunion de travail avec monsieur P., relative à votre attitude et vos propos
envers ce dernier, nous avons été amené à constater votre persistance à dénigrer votre ligne de management;

Votre manager, monsieur C., nous a informé de la dégradation des relations de travail dans son agence;

Cette dégradation vous est imputable;

Dès le mois de septembre 2004, votre ligne de management vous a, à plusieurs reprises, demandé de respecter les horaires de
travail en vigueur dans l'entreprise;

Malgré cela et reconnaissant vos retards, vous n avez fait aucun effort pour redresser la situation;
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Les 23 et 24 décembre 2005, vous avez demandé à prendre des congés payés;

Ceux ci ont été acceptés par votre ligne de management;

Le lundi 27 décembre 2004, vous étiez absent;

Votre manager vous a marqué sa surprise par émail le 27 décembre dans la soirée afin que vous vous expliquiez;

Bien que techniquement vous étiez absent sans justification, vous avez employé dans votre réponse un ton comminatoire, sans
excuse, interprétant le rappel du manager, l'accusant au passage d'irrespect de l'équipe commerciale et administrative - pour
rappel vous étiez absent sans qu'aucun membre de l'équipe soit prévenu le 27 décembre 2004;

Le 7 janvier 2005, lors de la réunion de lancement vous n avez eu de cesse de discréditer votre ligne de management en
feignant l'endormissement, dénigrant les actions proposées par le manager; pour couronner le tout, comme pour montrer votre
dédain, vous avez quitté la réunion à la suite d'un appel sur votre téléphone mobile;

Lorsque vous êtes réapparu, votre manager vous a expliqué son mécontentement;

Pour toute réponse, sans vous excuser, vous avez critiqué le plan de commission;

Cette attitude se traduit aussi par (un) manque total de politesse élémentaire vis-à- vis d un responsable hiérarchique;

Que dire de vos sous entendus lorsqu il vous a été demandé de remettre une fois de plus votre reporting hebdomadaire

Employant le sarcasme, vous allez jusqu à mettre en doute les compétences de votre ligne de management;

Votre courriel du 11 janvier 2005, en réponse à la demande de reporting émise par votre manager illustre parfaitement votre
attitude; je cite : &lt;&lt;... en ce qui concerne le reporting nous avons d'abord OLGA (encore faut il que tu y jettes un oeil de
temps en temps ou apprendre tout simplement à t'en servir)&gt;&gt;;

De guerre lasse, nous vous avons notifié le 19 janvier 2005 une lettre de mise en garde. Le 20 janvier 2005, vous avez
demandé à monsieur C. de répondre sur le champ à vos exigences de déplafonnement de vos commissions;

Après qu il vous a répondu qu il avait obtenu cet accord, il vous a indiqué que compte tenu de son (sic) attitude irrespectueuse
à la limite de l'injure, il avait décidé d'appliquer les règles du plan de commission, c'est-à- dire de plafonner votre rémunération;

C est alors que vous vous êtes emporté de manière violente et vous avez utilisé des mots injurieux à l'égard de monsieur C.;

Pour terminer, vous avez menacé monsieur C. en lui indiquant que vous alliez entendre parler de lui. Sur ce, vous avez claqué
la porte et tapé violemment dessus;

Malgré nos entretiens, malgré nos mises en garde, vous avez persisté dans une attitude critique, de défiance, provocatrice;
vous n'avez pas hésité à utiliser l'injure et le sarcasme. Lors de l'entretien préalable, tout en regrettant ce qui s'était passé, vous
avez indiqué que votre manager n'avait  pas respecté le deal que vous aviez convenu, et expliqué de cette manière votre
attitude;

Vous conviendrez que les faits qui vous sont reprochés sont graves, le désaccord permanent avec votre manager vous est
totalement imputable;

Votre attitude irrespectueuse et les injures à l égard de votre supérieur hiérarchique constituent des faits d'autant plus graves
qu'elles sont réitérées après la notification de l'avertissement du 19 janvier 2005;

Nous sommes au regret de vous informer par la présente que nous avons décidé de procéder à votre licenciement. Votre
préavis, d'une durée de trois mois, débutera à la date de présentation de cette lettre auquel (sic) nous vous dispensons'.

La société SCC comportait un effectif d'au moins onze salariés et était pourvue d'institutions représentatives du personnel.

Monsieur P., né en 1969, a perçu des allocations de chômage à partir de décembre 2005 et a été admis au bénéfice du Revenu
Minimum d'Insertion à partir du mois de septembre

2008.

Contestant le bien fondé de son licenciement et estimant ne pas avoir été rempli de ses droits en matière de rémunération
variable, monsieur P. a saisi la juridiction prud'homale, le 29 juin 2005, de diverses demandes.

Par conclusions écrites déposées et visées par le greffier, et soutenues oralement à l'audience, monsieur P. demande à la cour
de :
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- Confirmer le jugement en ce qu'il a dit le licenciement sans cause réelle et sérieuse;

- Infirmer le jugement en ce qu'il a :

.Code du travail; fixé à la somme de 11.000 € le montant de l'indemnité au titre de l'article L 122-14-4 du

. dit que le solde de congés payés n'était pas dû;

.commissions, alors qu'il  a demandé les chiffre d'affaires réalisés pat trois écrits à la dit  que monsieur P. ne faisait  pas la
démonstration que lui étaient dues des

société des 11 et 25 février et 14 mars 2005, et par sommation de communiquer restés sans effet;

En conséquence,

- Condamner la société SCC au versement des sommes de:

+ 21446 € au titre de l'indemnité prévue à l'article L 1235-2 du Code du travail;

+ 42.932 € à titre de dommages intérêts pour procédure vexatoire et préjudice distinct;

+ 12.666 € au titre du solde des commissions lui restant dues;

+ 1.776, 97 € au titre de 21 jours de congés payés restant dûs;

+ 2.000 € au titre de l'article 700 du Code de procédure civile;

- Condamner la société SCC aux entiers dépens.

Par conclusions écrites déposées et visées par le greffier, et soutenues oralement à l'audience, la société SCC demande à la
cour de :

- Confirmer le jugement en ce qu'il a débouté monsieur P. de ses demandes de rappel de commissions et au titre des congés
payés;

- Constater que le licenciement de monsieur P. notifié par lettre du 21 février 2005 résulte d'une cause réelle et sérieuse;

En conséquence,

- Infirmer le jugement en ce qu'il a condamné la société SCC à payer à monsieur P. une somme non justifiée d'un montant de
11.000 € à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse;

- Débouter monsieur P. de toutes ses demandes contraires ou plus amples;

- Constater que monsieur P. ne justifie pas d'un quelconque préjudice particulier;

- Débouter monsieur P. de plus fort de ses demandes;

- Condamner monsieur P. à payer à la société SCC la somme de 3.000 € au titre de l'article 700 du Code de procédure civile;

- Condamner monsieur P. aux entiers dépens.

Pour un plus ample exposé des moyens et prétentions des parties la cour, conformément à l'article 455 du Code de procédure
civile,  renvoie  aux conclusions  déposées  et  soutenues  à  l'audience,  ainsi  qu'aux prétentions  orales  telles  qu'elles  sont
rappelées ci dessus.

MOTIFS DE LA DECISION

Sur la demande de monsieur P. tendant au paiement d'un solde de congés payés de 21 jours :

Attendu que le bulletin de salaire pour la période du 1er au 21 mai 2005 ajoute au montant de la rémunération brute versée à
monsieur  P.  une indemnité  compensatrice  pour  26  jours  de  congés payés acquis  de  2.200,  06  €  ainsi  qu'une indemnité
compensatrice pour 25 jours de congés payés anticipés de 2.115, 46 € ; que monsieur P. faisant valoir que le bulletins de
salaire du mois d'avril 2005 mentionne un solde de congés payés en cour de 22, 88 jours, un solde de congés payés acquis de
26 jours et un solde de congés payés en reliquat de 23 jours, soit un total de 71, 88 jours de congés payés qu'il arrondit à 72
jours, estime que lui reste due une indemnité compensatrice de congés payés pour (26 + 25) - 72 = 21 jours, dont il sollicite le
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paiement; que la société SCC oppose à cette demande les dispositions des articles L 3141-13 et suivants du Code du travail
selon lesquelles le droit à congés payés doit s'exercer chaque année ainsi que les dispositions d'un Accord d'entreprise du 26
décembre 1995;

Attendu qu'il résulte des mentions figurant sur les bulletins de salaire de septembre 2004 à mai 2005 produits aux débats que le
solde des congés payés acquis au titre de la période antérieure à la période de référence en cours était reporté sur cette
dernière période; que ce report était donc effectué avec l'accord de l'employeur ainsi que les partenaires sociaux en étaient
convenus dans un Accord d'entreprise du 26 décembre 1995 aux termes duquel les reliquats de congés N-2 ne seront pas
annulés'; que, cependant, il était stipulé dans ce même Accord que ces reliquats ne seraient pas payés en cas de départ de
l'entreprise; que monsieur P. n'établit ni même n'allègue que la SCC se soit engagée, nonobstant les dispositions de cet Accord,
à lui payer ses reliquats de congé existant au moment de son licenciement;

Qu'il convient en conséquence de débouter monsieur P. de cette demande;

Sur la demande de monsieur P. tendant au paiement des commissions qu'il estime lui rester dues pour la période de juillet 2004
à mars 2005 :

Attendu que monsieur P. fait valoir au soutien de cette demande, qu'il a été mis, du fait de son employeur qui lui a interdit de
revenir dans l'entreprise dès sa convocation à l'entretien préalable, dans l'impossibilité de procéder à l'évaluation du montant de
ses  commissions  et  qu'il  a  vainement  par  la  suite,  les  11  et  25  février  puis  le  24  mars  2005,  enfin  par  sommation  de
communiquer, demandé à la société SCC de lui communiquer le chiffre d'affaires réalisé pour l'activité qu'il avait développée;
qu'il a donc dû procéder à une reconstitution des commissions lui restant dues en calculant la différence entre la somme de

31.004 € , soit le maximum du salaire variable à objectifs atteints mentionnée au plan de commissions et les commissions qui lui
ont été versées; que le solde obtenu de 12.666 € correspond selon lui au montant des commissions qui lui restent dues et dont
il demande le paiement;

Que la société SCC s'oppose à cette demande en faisant valoir que monsieur P. à qui incombe la charge de la preuve tant du
principe que du quantum de sa demande, n'établit pas qu'il ait été lésé d'une quelconque façon; que c'est à tort que celui ci
prétend reconstituer ce qu'il estime lui être dû à partir d'un prétendu chiffre d'affaires alors que le plan de commissions qu'elle a
versé aux débats retient une formule qui tient compte non du chiffre d'affaires, mais de la marge générée; que monsieur P. ne
saurait en toute hypothèse prétendre à un rappel de commissions pour sa période de préavis, alors qu'elle l'en a dispensé de
son exécution;

Attendu, tout d'abord, que le fait pour l'employeur de dispenser le salarié qu'il a licencié pour une cause réelle et sérieuse de
l'exécution de son préavis ne le dispense pas de verser au salarié, au titre de l'indemnité compensatrice de préavis qui lui est
due, l'intégralité de la rémunération, partie fixe et partie variable comprises, qu'il lui aurait versée s'il avait travaillé durant cette
période;

Qu'ainsi, monsieur P. est, en toute hypothèse, en droit de percevoir, pour la période correspondant au préavis dont il a été
dispensé, le montant du salaire variable, commissions comprises, qui lui aurait été versé s'il avait effectivement travaillé durant
ce préavis;

Attendu, par ailleurs, que le plan de commissions établi pour la période du 1er avril 2004 au 31 mars 2005 comportait les
dispositions suivantes ainsi rédigées :

1c. Définition des marges:

...........................................................................................

Marge Services

CA signé  (ajusté des régularisations  positives ou négatives  enregistrées au  fil  du  temps)  multiplié  par  le  taux de marge
enregistré dans l'onglet de lancement lors de la création de la DI sur le système Geiser;

19. Répartition du salaire variable :

La répartition du salaire variable s établit comme suit :

a) Marge Produits (...) : 40 % du salaire variable de référence;

b) Marge &lt;&lt;Réelle Services&gt;&gt; (...) : 35 % du salaire variable de référence;

..........................................................................................

c) Marge Produits Entreprise (...) : 35 % du salaire variable de référence;
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d) Chiffre d'affaires Location SCC livré :

Le Chiffre d'affaires Locations est publié dans les résultats des tableaux de bord commerciaux (Transactions : LOC, LOR, LOI,
LOS, LOU, LAA, LFA, LOI);

Une rémunération égale à 0, 2 % du chiffre d'affaires sur l'ensemble des livraisons effectuées par SCC en location S. Leasing
Services sera versée au collaborateur;

Pour toute ouverture d'un nouveau client, une prime sera versée selon le barème suivant :

CA signé Prime

&gt;50.000 et &lt;150.000 500 €

&gt;150.000 et &lt;300.000 1.000 €

&gt;300.000 et &lt;500.000 1.500 €

&gt;500.000 et &lt;750.000 2.500 €

&gt;1.000.000 5.000 €

20. Calcul des commissions:

Chaque trimestre un objectif  est fixé dans chacun des domaines (marge produit,  marge produit Entreprise et marge réelle
services) à l'exception de la location;

Le calcul de la commission associée est le suivant :

- linéaire jusqu'à 100 %;

- au delà de 100 % un accélérateur de 1.5 sera appliqué;

La rémunération trimestrielle est plafonnée à 150 % par domaines sauf pour les services signés où le plafond est fixé à 180 %;

2.a. Prime taux de marge:

Au  terme  du  trimestre  si  vous  avez  atteint  un  taux  de  marge  sur  votre  &lt;&lt;business&gt;&gt;  &lt;&lt;produit  et
entreprise&gt;&gt;  supérieur au taux défini  en annexe 4,  une rémunération additionnelle correspondant  à 1% de la marge
&lt;&lt;produit et entreprise&gt;&gt; vous sera versée;

Exemple :

Objectif taux de marge = 8 %

Réalisation trimestrielle CA produit + Entreprise = 2 M € soit 180 K € de marge;

Prime = 180.000 * 1% = 1.800 € ;

b. Super bonus annuel:

En fin d année, si l objectif de marge globale annuelle (marge produit + marge produit Entreprise + marge services a été atteint,
une prime additionnelle  sera attribuée;  elle  s'applique sur  l'excédent  de marge dans chacun des domaines par  rapport  à
l'objectif du domaine correspondant;

Annexe 4 Objectif trimestriel (...) 1er avril 2004 au 31 mars 2005 - P. Jean Michel :

Trimestre Q1 :

q) Objectif Marge Produits :

Objectif en euros : 60

r) Objectif Marge réelle &lt;&lt;Services&gt;&gt;

Services signés
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Objectif en euros : 20

s) Objectif Marge Produit &lt;&lt;Entreprise&gt;&gt;

Objectif en euros : 16

t) Taux de marge de référence à atteindre : 8, 50 %.

Qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que le salaire variable auquel pouvait prétendre monsieur P. était déterminé en
fonction, notamment, des marges dites &lt;&lt;Marges Services&gt;&gt; déterminées sur la base du chiffre d'affaires signé pour
chaque contrat passé avec le client, du chiffre d'affaires Location publié dans les résultats des tableaux de bord commerciaux;
qu'il comportait en outre une rémunération égale à 0, 2 % du chiffre d'affaires sur l'ensemble des livraisons effectuées par la
société SCC en location S. Leasing Services; que le salarié pouvait également prétendre à une prime dite Prime taux de marge'
déterminée, notamment, en fonction du chiffre d'affaires &lt;&lt;Produit et Entreprise&gt;&gt;, ainsi qu'à un &lt;&lt;super bonus
annuel&gt;&gt; si l'objectif de marge globale annuelle comprenant la &lt;&lt;Marge Services&gt;&gt;, elle même déterminées sur
la base du chiffre d'affaires signé, était atteint;

Que c'est donc à tort que la société SCC soutient que le plan de commissions prévoyait pour la détermination du montant de la
rémunération variable une formule ne tenant pas compte du chiffre d'affaires;

Attendu que lorsque le calcul de la rémunération dépend d'éléments détenus par l'employeur, celui ci est tenu de les produire
en vue d'une discussion contradictoire;

Attendu  que  la  société  SCC  s'est  bornée  à  produire  différents  tableaux faisant  apparaître  les  différentes  commissions
auxquelles  elle  estimait  le  salarié  en  droit  de  prétendre,  calculés  uniquement  à  partir  des  marges  &lt;&lt;Produit&gt;&gt;,
&lt;&lt;Entreprise&gt;&gt; et &lt;&lt;Réelle Services&gt;&gt;, avec mention pour chacune d'elle des objectifs fixés et de leur taux
de réalisation; qu'en dépit de la sommation de communiquer qui lui a été délivrée à cet effet le 26 juin 2007 et qu'elle a laissée
sans réponse, la société SCC n'a pas fourni la moindre indication sur les différents chiffres d'affaires mentionnés dans le Plan
de commissions comme entrant dans la base de calcul de la rémunération variable, alors que détenant les éléments permettant
de calculer leurs montants, elle était tenue de les produire;

Qu'il appartient à la cour de tirer toute conséquence de la carence de la société SCC à cet égard;

Qu'il apparaît que pour la période allant du 1er juillet 2004 au 31 mars 2005, la société SCC reste redevable à l'égard de l'intimé
de commissions restées impayées à ce jour d'un montant de 10.000 € au paiement duquel il y a lieu de la condamner;

Sur le bien fondé du licenciement de monsieur P. :

Attendu qu'eu égard aux griefs  mentionnés dans la  lettre  de licenciement  qui  fixe les  limites  du litige,  le  licenciement  de
monsieur P. présente un caractère disciplinaire;

Attendu que les manquements reprochés à monsieur P. dans la lettre de licenciement sur ses absences, ses retards, ses
propos dénigrants sur les capacités de son manageur, monsieur CHAVANE, à gérer les systèmes d'information, son attitude
incorrecte à son égard, notamment par le ton de ses courriels, et la non remise à son supérieur hiérarchique du compte rendu
hebdomadaire d'activité en dépit de ses instructions ont été sanctionnés, pour la période antérieure au 19 janvier 2005, par
l'avertissement prononcé par la société SCC dans sa lettre précitée du 19 janvier 2005; que ces manquements ne pouvant être
sanctionnés une seconde fois ne peuvent, à eux seuls, servir de fondement au licenciement de monsieur P.;

Attendu qu'à l'appui du grief, expressément contesté par l'intimé, reprochant à monsieur P. son comportement à l'égard de son
manageur au cours de la réunion du 7 janvier 2005, ainsi que le 20 janvier 2005, la société SCC produit une attestation de
monsieur CHAVANE en date du 6 mars 2006 comportant les passages suivants, ainsi rédigés :

Lors  de  la  réunion  plénière  de  lancement  de  l  année,  monsieur  P.  a  eu  un  comportement  anti  professionnel  feignant
l'endormissement, dénigrant les actions proposées puis quittant la réunion pour ne plus y revenir, prétextant une communication
téléphonique;

Suite à cette réunion, lors d une discussion informelle d explications sur son comportement et sur le fait qu'il n'envoyait plus ses
rapports d'activité hebdomadaire malgré de multiples relances, monsieur P. a immédiatement orienté la discussion sur son plan
de commissions, s'est emporté très violemment envers moi, employant des mots injurieux à mon encontre et m'a menacé en
claquant violemment la porte de mon bureau;

Malgré mes mises en garde et nos différents entretiens, monsieur P. a persisté dans son attitude critique, de défiance et de
provocation';

Que ni cette attestation, ni aucune autre pièce produite aux débats ne permet de déterminer le contenu des propos dénigrants
prêtés à monsieur P. au cours de la réunion plénière de lancement; que pas davantage n'est indiqué en quoi le salarié aurait
feint un endormissement, le seul fait de s'endormir au cours d'une réunion ne présentant pas nécessairement en lui même un
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caractère fautif; que cette attestation présente le départ de monsieur P. de cette réunion comme définitif, en contradiction avec
la lettre de licenciement qui ne mentionne qu'un départ temporaire; qu'aucune précision n'est donnée par la société SCC sur la
durée pendant laquelle le salarié se serait absenté pour répondre à l'appel de son téléphone mobile; que par ailleurs, la date du
20 janvier 2005 n'est pas mentionnée dans cette attestation qui se borne à faire état d'une discussion informelle à la suite de
cette  réunion,  sans  autre  précision;  que  si  monsieur  CHAVANE  indique  que  monsieur  P.  a  immédiatement  orienté  les
discussions sur  son plan de commissions ,  rien dans son attestation ne vient étayer  le grief  mentionné dans la  lettre  de
licenciement selon lequel le salarié lui aurait demandé de répondre sur le champ à ses exigences de déplafonnement de ses
commissions; que si monsieur CHAVANE indique que le salarié s est emporté très violemment envers lui , a employé des mots
injurieux à son encontre et l a menacé', ni son attestation, ni aucun autre élément produit aux débats ne permet de déterminer
en quoi a consisté cet emportement, comment il s'est manifesté, quels ont été les mots employés et quelles ont été les menaces
qui auraient été proférées à son encontre; que si monsieur CHAVANE déclare qu'à l'issue de l'entretien qu'il a eu avec monsieur
P. celui ci a violemment claqué la porte de son bureau, il ne confirme en rien le grief selon

lequel le salarié aurait violemment tapé sur cette porte; qu'à supposer établi que le salarié ait violemment refermé la porte du
bureau de son manageur, un doute subsiste à tout le moins sur le caractère volontaire de cet incident;

Qu'au surplus, dans sa lettre du 20 janvier 2005, monsieur P. s'est borné à demander à sa hiérarchie, en particulier à son
manageur,  la  rectification  de  ce  qu'il  estimait  être  des  erreurs  de  classification  ayant  d'importantes  incidences  sur  sa
rémunération variable ainsi  qu'un état précis de ses résultats depuis le 1er avril  2004, avec cette mention: j  attends donc
instamment une réponse de votre part sur l'ensemble de ces éléments, ne pouvant rester dans l'incertitude plus longtemps'; que
cette lettre n'était nullement irrespectueuse à l'égard de monsieur C. et ne contenait aucune menace;

Qu'enfin, il n'apparaît pas qu'au cours de l'entretien préalable, monsieur P. ait reconnu de quelque manière que ce soit le bien
fondé des griefs qui lui étaient reprochés;

Qu'il  résulte  de  tout  ce  qui  précède  ainsi  que  des  explications  des  parties  et  des  pièces  produites  aux débats  que  le
licenciement de monsieur P. est sans cause réelle et sérieuse;

Sur la demande de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse :

Attendu que la société SCC comportant un effectif d'au moins onze personnes et monsieur P. ayant une ancienneté d'au moins
deux ans, sont applicables les dispositions de l'article L 1235-3, alinéa 2, du Code du travail selon lesquelles le juge octroie au
salarié ayant fait l'objet d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse une indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires
des six derniers mois;

Que la cour, statuant dans les limites de la demande, dispose des éléments d'appréciation suffisants pour évaluer le préjudice
subi par monsieur P. du fait de son licenciement sans cause réelle et sérieuse à la somme de 21.446 € au paiement desquelles
il convient de condamner la société SCC à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse :

Sur la demande dommages intérêts pour procédure vexatoire et préjudice distinct :

Attendu qu'est injustifiée une mise à pied conservatoire dès l'instant qu'elle n'est pas suivie d'un licenciement disciplinaire
justifié par une faute grave;

Que, dès lors, la mise à pied à titre conservatoire de monsieur P., le 21 janvier 2005 suivie d'un licenciement disciplinaire
dépourvu de cause réelle et sérieuse caractérise une procédure de licenciement vexatoire à l'encontre du salarié lui ayant
causé un préjudice distinct de celui résultant de l'absence de cause réelle et sérieuse de son licenciement et qui doit être
réparé;

Que la cour dispose des éléments d'appréciation suffisants pour évaluer le préjudice subi de ce fait par monsieur P. à la somme
de 3.000 € au paiement de laquelle il convient de condamner la société SCC à titre de dommages intérêts;

Sur le remboursement des indemnités de chômage :

Attendu que monsieur P. avait une ancienneté d'au moins deux ans dans une entreprise qui comportait habituellement au moins
onze salariés; qu'il justifie avoir perçu des allocations de chômage;

Qu'il y a lieu, en application de l'article L 1235-4, alinéa 1er, du Code du travail, de condamner la société SCC à rembourser,
dans la limite de trois mois, les allocations de chômage qui ont été versées à monsieur P. par l'ASSEDIC de l'Ouest Francilien;

Sur la demande d'indemnité au titre de l'article 700 du Code de procédure civile :

Attendu que l'équité commande d'accorder à monsieur P., la somme de 1.000 € en application de l'article 700 du Code de
procédure civile, au titre de ses frais irrépétibles d'appel;

PAR CES MOTIFS,

Dalloz.fr | La base de données juridique des Éditions Dalloz http://www.dalloz.fr/documentation/PopupToolsAction?ctxtd=0_VHl...

9 sur 10 23/05/2014 21:42



LA COUR,

Statuant publiquement et par arrêt contradictoire,

Confirme le jugement en ce qu'il a:

- condamné la société SCC à verser à monsieur P. la somme de 800 € au titre de l'article 700 du Code de procédure civile;

- débouté monsieur P. de sa demande de paiement d'un solde de congés payés;

Infirme le jugement pour le surplus et, statuant à nouveau,

Condamne la société SCCà payer à monsieur P. les sommes suivantes :

+ 10.000 € à titre de rappel de commissions pour la période du 1er juillet 2004 au 31 mars 2005;

+ 21.446 € à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse;

+ 3.000 € à titre de dommages intérêts pour procédure de licenciement vexatoire;

Condamne la société SCC à rembourser,  dans la  limite de trois  mois,  les allocations de chômage qui  ont  été  versées à
monsieur P., à l'ASSEDIC de l'Ouest Francilien;

Ordonne la notification du présent arrêt à l'ASSEDIC de l'Ouest Francilien;

Déboute les parties du surplus de leurs demandes;

Condamne la société SCC à payer à monsieur P. la somme de 1.000 € en application de l'article 700 du Code de procédure
civile, au titre de ses frais irrépétibles d'appel;

Condamne la société SCC aux dépens.

Arrêt prononcé et signé par Monsieur LIFRFRAN Conseiller substituant Monsieur Gérard POIROTTE Président empêché et par
Monsieur LANE Greffier présent lors du prononcé .

Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : Monsieur Gérard POIROTTE,Christiane ROBERTO, Christine ESPIE
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2007-09-20
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LE HUIT OCTOBRE DEUX MILLE DIX,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Mademoiselle Sandra G.

...

...

représentée par Me Laurent LE BRUN, avocat au barreau de NANTES, vestiaire : 28

****************

S. A. SCC

96 rue des 3 Fontanot

92000 NANTERRE

représentée par Me Michel RONZEAU, avocat au barreau de VAL D'OISE, vestiaire : 9

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile,  l'affaire a été débattue le 24 Juin 2010, en
audience publique,  les  parties  ne s'y  étant  pas  opposées,  devant  Madame Agnès TAPIN,  Conseiller  chargé(e)  d'instruire
l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé(e) de :

M. Christian HALLARD, Président,

Madame Régine CAPRA, Conseiller,

Madame Agnès TAPIN, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Madame Armelle LE VAVASSEUR,

EXPOSE DU LITIGE

Mademoiselle Sandra G. a effectué au sein de la société SCC ayant pour activités l'achat, la vente et la location de tout matériel
informatique, téléphonique et électronique et de bureau, 17 missions d'intérim entre le 22 janvier 2004 et le 15 juillet 2005, en
qualité d'assistante commerciale. Elle était placée par l'entreprise de travail temporaire, la société Exceptra.

Un contrat de travail à durée indéterminée daté du 19 juillet 2005, dit CDI, était remis à Melle G. mais elle refusa de le signer et
Melle G. démissionna par courrier du même jour.

Estimant que son dernier contrat de travail en intérim doit être requalifié CDI, Melle G. saisissait le 17 octobre 2007 le conseil
des prud'hommes de Nanterre pour obtenir paiement des sommes suivantes avec intérêts au taux légale capitalisés, sous le
bénéfice de l'exécution provisoire, et avec une fixation à 1883,33 € la moyenne des trois derniers mois de salaire :

3766,66 € d'indemnité sur le fondement de l'article L 1215-41 du code du travail,

3766,66 € d'indemnité de préavis,

376,66 € de congés payés afférents,

11299,98 € de dommages et intérêts pour licenciement abusif,

1883,33 € de dommages et intérêts pour procédure irrégulière,

et sur la période du CDI :

Dalloz.fr | La base de données juridique des Éditions Dalloz http://www.dalloz.fr/documentation/PopupToolsAction?ctxtd=0_VHl...

2 sur 6 24/05/2014 08:32



376,80 € au titre d'arriérés pour la période du 25 juillet 2005 au 3 août 2005,

37,68 € de congés payés afférents,

11299,98 € de dommages et intérêts pour travail dissimulé,

2000 € au titre de l'article 700 du code de procédure civile.

Par jugement rendu le 15 juin 2009, le conseil a condamné la société SCC à payer à Melle G. les sommes suivantes, après
avoir fait droit à sa demande de requalification des 16 missions d'intérim en un CDI ayant débuté le 22 janvier 2004 :

1833,33 € d'indemnité de requalification,

et 800 € au titre des frais irrépétibles.

Melle G. qui a régulièrement interjeté appel, demande, selon le dernier état de ses réclamations, d'infirmer partiellement le
jugement,  de  juger  que  ses  missions  d'intérim doivent  être  requalifiées  en  CDI à  compter  de  sa  première  mission,  que
l'employeur a rompu son contrat de travail sans respecter la procédure de licenciement et en conséquence de condamner celui
ci à lui payer les même sommes que celles demandées en première instance, sauf à porter à 3000 € celle fondée sur l'article
700 du code de procédure civile.

La société SCC sollicite de donner acte à Melle G. de ce qu'elle reconnaît avoir démissionné le 3 août 2005 et que la société
SCC l'a embauchée en CDI à compter du 23 juillet 2005 à l'issue de sa dernière mission d'intérim, et en conséquence de la
débouter de toutes ses demandes, Melle G. ne rapportant pas la preuve d'un préjudice et ayant été remplie de ses droits pour
la période du 23 juillet au 3 août 2005. La société SCC demande également le paiement de 2000 € au titre des frais irrépétibles.

Conformément à l'article 455 du code de procédure civile, la cour renvoie, pour un plus ample exposé des moyens des parties,
aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience.

MOTIFS

Sur la requalification des missions d'intérim :

Sur la requalification :

Melle  G.  qui  indique  qu'une  période  non  travaillée  s'étant  écoulée  entre  la  fin  des  missions  d'intérim et  la  proposition
d'embauche par la société SCC fin juillet 2005, la période d'intérim et de reprise de travail fin juillet 2005 ne sont pas continues,
demande en conséquence la requalification de ses missions d'intérim pour la première période du 22 janvier 2004 au 14 juillet
2005 par

application de l'article L.124-2 et L.124-2-1 du code du travail, selon l'ancienne codification en CDI. Elle soutient que la société
SCC n'a pas justifié des conditions de recours au contrat de travail intérimaire et qu'elle remplaçait en réalité une salariée
démissionnaire ce qui  constitue l'occupation d'un emploi  relevant des emplois permanents de l'entreprise,  c'est à dire une
activité  courante  et  habituelle  de  l'entreprise.  Elle  ajoute  que  la  société  SCC n'apporte  pas  d'élément  justifiant  que  son
embauche intérimaire répondait à un surcroît d'activité.

La société SCC réplique qu'elle a eu recours à Mme G. dans le cadre de plusieurs contrats d'intérim pour faire face à des
accroissements temporaires d'activité liés aux délais de réalisation de certains projets, comme cela est indiqué sur chaque
contrat. Elle s'oppose à la demande de requalification ainsi qu'au quantum de la demande de Mme G..

Cela étant posé, selon l'article L.1251-5 du code du travail (article L.124-2 selon l'ancienne codification), le contrat de mission,
quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet, ni pour effet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et
permanente de l'entreprise utilisatrice.

L'article L.1251-6 (article L.124-2-1 selon l'ancienne codification) précise qu'il ne peut être fait appel à un salarié temporaire que
dans l'exécution d'une tâche précise et temporaire, dénommée mission et notamment dans un des cas suivants limitativement
énumérés : 2° accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise...

Il résulte de ces articles que, dans ce dernier cas de l'accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise, le recours à des
salariés intérimaires ne peut être autorisé que pour les besoins d'une ou plusieurs tâches résultant du seul accroissement
temporaire de l'activité de l'entreprise, notamment en cas de variations cycliques de production, sans qu'il soit nécessaire ni que
cet accroissement présente un caractère exceptionnel, ni que le salarié recruté soit affecté à la réalisation même de ces tâches.

En cas de litige sur le motif du recours au travail temporaire, il incombe à l'entreprise utilisatrice de rapporter la preuve de la
réalité du motif énoncé dans le contrat

Enfin  d'après  l'article  L.1251-40  du  code  du  travail  (article  L.124-7  selon  l'ancienne  codification),  lorsqu'une  entreprise
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utilisatrice a recours à un salarié d'une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des articles précités, ce salarié peut
faire valoir auprès de l'entreprise utilisatrice les droits correspondant à un CDI prenant effet au premier jour de sa mission.

Certes les 17 contrats de mission produits indiquent que Mme G. a travaillé du 22 janvier 2004 jusqu'au 14 juillet 2005 pour la
société  SCC  en  qualité  d'assistante  commerciale  à  raison  de  35  heures  par  semaine,  pour  toujours  le  même  motif
d'accroissement temporaire d'activité, étant précisé qu'il était lié à la réalisation de projets confiés par certains clients tel que
ADV, JBA, Citroën ou à la gestion de divers comptes.

Mais comme le soutient justement Mme G., la société SCC ne rapporte pas la preuve de la réalité des motifs invoqués dans les
17 contrats, alors que cette preuve lui incombe. Aucune pièce n'est produite à cet effet.

Par ailleurs, le même motif invoqué dans chaque mission révèle qu'il ne s'agit pas d'un accroissement temporaire d'activité, mais
que toutes ces missions avaient bien pour objet de pourvoir durablement un emploi lié à l'activité normale et permanente de la
société SCC.

Dès lors qu'il est établi que la société SCC a eu recours à Mme G., salariée de l'entreprise temporaire la société Expectra, en
méconnaissance des articles précités, Mme G. est bien fondée à faire valoir auprès de la société SCC ses droits correspondant
à un CDI prenant effet au premier jour de sa mission, c'est à dire le 22 janvier 2004.

Ces différents contrats sont requalifiés en un CDI à compter de cette date.

Sur les conséquences de la requalification :

Selon l'article L.1251-41 du code du travail (article L.124-7-1 selon l'ancienne codification), s'il est fait droit à la demande du
salarié de requalifier  un contrat  de mission en CDI, il  convient  de lui  accorder  une indemnité à la charge de l'entreprise
utilisatrice, ne pouvant être inférieure à un mois de salaire...

Lorsqu'une succession de contrats de travail temporaire conclus avec le même salarié est requalifiée en CDI, il ne peut être
accordé qu'une seule indemnité de requalification dont le montant ne peut être inférieur à un mois de salaire suivant l'article
précité.

Tel est le cas en l'espèce. Ainsi, au vu de ces éléments et des bulletins de paie produits du 22 janvier 2004 au mois de
décembre 2004 inclus, il  convient de faire droit à la demande en paiement d'une indemnité de requalification mais dont le
montant est limité à un mois de salaire, c'est à dire à 1883,33 € , dans la limite du montant de la moyenne de ses salaires qu'a
fixé Melle G..

Le jugement est confirmé en ce qu'il a condamné la société SCC à lui verser cette somme.

Sur la rupture du contrat de travail :

La société SCC conteste la réclamation de Mme G. en soutenant que celle ci a démissionné après qu'elle lui ait proposé un CDI
en date du 19 juillet 2005 qu'elle avait accepté.

La démission est un acte unilatéral par lequel le salarié manifeste de façon claire et non équivoque sa volonté de mettre fin au
contrat  de  travail.  Lorsque  le  salarié,  sans  invoquer  un  vice  du  consentement  de  nature  à  entraîner  l'annulation  de  sa
démission, remet en cause celle ci en raison des faits ou manquements imputables à son employeur, le juge doit, s'il résulte de
circonstances antérieures ou contemporaines de la démission qu'à la date à laquelle elle a été donnée, celle ci était équivoque,
l'analyser en une prise d'acte de la rupture qui produit les effets d'un licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits
invoqués la justifiaient ou dans le cas contraire d'une démission.

Melle G. a remis le 3 août 2005 une lettre ainsi rédigée à la société SCC :

« Madame, Monsieur,

Je vous pose ma démission à compter de ce jour et vous indique ne pas effectuer mon préavis en accord avec Laurence A. et
ma direction... »

Les pièces du dossier établissent que le contrat de travail, qui était un CDI comme indiqué ci dessus, avait été rompu par Melle
G. qui avait démissionné de manière claire et non équivoque le 3 août 2005 après que la société SCC lui ait proposé un contrat
de travail à durée indéterminée daté du 19 juillet 2005 en qualité de chargée de clientèle ETAM pour commencer le 23 juillet
2005 et qu'elle ait commencé à travailler à compter de cette dernière date jusqu'au 3 août 2005.

Sa contestation de sa démission devant le conseil de prud'hommes le 17 octobre 2007, soit plus de deux ans après celle ci,
corrobore sa volonté claire et non équivoque de démissionner.

Il suit que le conseil a rejeté à bon droit les demandes en paiement suivantes formées par Melle G. :
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d' indemnité de préavis et des congés payés afférents,

de dommages et intérêts pour licenciement abusif,

et de dommages et intérêts pour procédure irrégulière.

Sur le rappel de salaire :

Melle G. soutient qu'alors elle est réputée avoir travaillé sur la base de 35 heures hebdomadaires, son dernier bulletin de paie
précise qu'elle n'est payée que pour 3 jours travaillés en août 2005 à l'exclusion du mois de juillet 2005.

La société SCC conteste devoir cette somme au motif que Melle G. engagée à compter du 23 juillet 2005 puis ayant donné sa
démission le 3 août suivant, elle devait lui payer un salaire du 23 juillet au 3 août inclus, ce qu'elle a fait comme en attestent les
bulletins de paie.

Il est acquis, comme indiqué ci dessus, que Melle G. travaillait pour le compte de la société SCC dans le cadre d'un CDI à
compter du 22 janvier 2004 et ce jusqu'au jour de sa démission intervenue le 3 août 2005.

Il est établi par le bulletin de paie portant la date de paiement du 4 août 2005 qu'elle a été payée pour la période courant du 23
juillet au 3 août 2005, les jours de juillet ayant été payés sous la mention « salaire de base RP + » par la somme de 471 € qui
ne figure nullement sous la « prime d'objectif » qui est d'un montant de 58,07 € .

Melle G. ayant été remplie de ses droits, est donc déboutée de sa demande en paiement du salaire qu'elle réclame du 23 au 31
juillet 2005.

Le jugement est aussi confirmé de ce chef.

Sur le travail dissimulé :

Melle G. reproche à la société SCC d'avoir omis d'établir une déclaration préalable à l'embauche et de lui avoir payé le mois de
juillet 2005.

Selon  l'article  L.8221-5 du code du travail  (article  L.324-10  selon l'ancienne  codification),  est  réputé travail  dissimulé par
dissimulation d'emploi salarié le fait pour tout employeur de, notamment :

1° se soustraire intentionnellement à l'accomplissement  de la formalité prévue à l'article L.1221-10, relatif  à la déclaration
préalable à l'embauche...

C'est au salarié d'apporter la preuve de l'omission intentionnelle de son employeur.

En l'absence d'élément nouveau soumis à son appréciation, la cour estime, au vu des éléments du dossier et du jugement du
conseil du 15 juin 2009, que les premiers juges, par des motifs pertinents qu'elle approuve, ont fait une exacte appréciation des
faits de la cause et du droit des parties en jugeant que la société SCC n'a pas eu l'intention de dissimuler, ni n'a dissimulé la
période d'emploi de Melle G. au vu des pièces produites.

Le jugement est donc confirmé en ce qu'il a rejeté la demande de dommages et intérêts formée de ce chef.

Sur les intérêts au taux légal :

Conformément aux dispositions légales, les créances indemnitaires de Melle G. portent intérêts au taux légal à compter du
présent arrêt, avec capitalisation dans les conditions de l'article 1154 du

code civil.

Sur les indemnités de procédure et les dépens :

Les parties qui succombent dans la présente instance sont déboutées de leurs demandes fondées sur l'article 700 du code de
procédure civile.

Melle G. est condamnée aux dépens.

PAR CES MOTIFS

La COUR,

statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE,
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Confirme le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre du 15 juin 2009 ;

Y ajoutant :

Dit que la créances indemnitaire de Mademoiselle Sandra G. porte intérêts au taux légal à compter du présent arrêt, avec
capitalisation dans les conditions de l'article 1154 du code civil ;

Déboute les parties du surplus de leurs demandes dont celles fondées sur l'article 700 du code de procédure civile ;

Condamne Mademoiselle Sandra G. aux dépens.

Arrêt prononcé et signé par M. Christian HALLARD, Président, et signé par Madame Christine LECLERC, Greffier présent lors
du prononcé.

Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : M. Christian HALLARD,Laurent LE BRUN, Michel RONZEAU
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2009-06-15
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LE VINGT QUATRE NOVEMBRE DEUX MILLE DIX,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Benjamin B.

...

...

représenté par Me Arnaud ROUILLON, avocat au barreau de PARIS, vestiaire : R118

APPELANT

****************

S. A. SCC

96 Rue des Trois Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Marie José GONZALEZ, avocat au barreau de VAL D'OISE, vestiaire : 9

INTIMEE

****************

Composition de la cour :

L'affaire a été débattue le 11 Octobre 2010, en audience publique, devant la cour composé(e) de :

Monsieur Jean Michel LIMOUJOUX, Président,

Madame Marie Claude CALOT, Conseiller,

Madame Nicole BURKEL, Conseiller,

qui en ont délibéré,

Greffier, lors des débats : Monsieur Pierre Louis LANE

FAITS ET PROCEDURE

Attendu que le conseil de prud'hommes de Nanterre, section encadrement, par jugement contradictoire du 19 mars 2008, a:

- fixé le salaire à 3593,56 euros

- dit que le protocole transactionnel du 5 mai 2004 est nul et de nul effet

- dit que la date de rupture du contrat de travail est le 29 janvier 2004, mais que le licenciement n'a pas de cause réelle et
sérieuse

- condamné la société SCC à payer à monsieur B. au titre :

* de l'indemnité conventionnelle de licenciement : 4591,67 euros en deniers ou quittance

* d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse : 22000 euros sous déduction du montant versé à monsieur B.
lors de la transaction annulée par le présent jugement

* des frais irrépétibles : 1000 euros

- limité l'exécution provisoire à celle de droit (article 516-37 du code du travail)

- débouté monsieur B. de toutes ses autres demandes
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- débouté la société SCC de sa demande reconventionnelle

- dit que les dépens éventuels seront à la charge de la société SCC ;

Attendu que la cour, statuant sur appel interjeté par monsieur B., par arrêt contradictoire du 10 mars 2010 et arrêt rectificatif du
7 juillet 2010, a :

- débouté la société SCC de ses fins de non recevoir

- déclaré monsieur B. recevable en ses demandes

- infirmé le jugement et statuant à nouveau

- prononcé l'annulation du protocole transactionnel du 5 mai 2004

- débouté monsieur B. de sa demande de commissions pour l'année 2001

- dit que le licenciement de monsieur B. est intervenu le 5 mai 2004 et qu'il constitue un licenciement pour motif économique

- dit que le licenciement de monsieur B. est sans cause réelle et sérieuse

- sursis à statuer sur les demandes de monsieur B. tendant au paiement :

* de commissions pour l'année 2003 ainsi que pour les 1er et second semestre 2003

* de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

* de l'indemnité compensatrice de préavis et de l'indemnité de congés payés afférents

* de l'indemnité conventionnelle de licenciement

- ordonné le versement par la société SCC d'une provision de 17.000 euros à monsieur B. à valoir sur le montant de l'indemnité
compensatrice de préavis, de l'indemnité de congés payés afférents, de l'indemnité conventionnelle de licenciement et des
dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse qui lui seront alloués

- ordonné la réouverture des débats sur tous les chefs de demande pour lesquels il est sursis à statuer, tous droits et moyens
des parties étant à cet égard expressément réservés

- invité la société SCC à produire à la cour les éléments permettant de déterminer :

* quelles ont été les modalités d'acquisition des licences des logiciels de la société Microsoft

convenues avec La Poste dans le cadre du marché conclu avec la société Allium

* le montant des marges « service signée » et « infrastructure » réalisés par monsieur B. au 1er semestre 2003

* le montant des marges « distribution » réalisées par le salarié pour le second semestre 2003

- invité les parties à produire à la cour tous éléments permettant de déterminer si monsieur B. était en droit de prétendre au
versement de commissions relatives au ... au sens du document du 25 juillet 2002, ainsi qu'aux des marges « service signée »
et « infrastructure » réalisés pour le 1er semestre 2003 et aux marges « distribution » pour le second semestre 2003

- invité les parties à fournir à la cour toutes explications et toutes observations qui leur apparaîtront nécessaires à la solution du
litige

- renvoyé la cause et les parties à l'audience du 11 octobre 2010

- réservé les dépens et les demandes formulées au titre de l'article 700 du code de procédure civile ;

Attendu que monsieur B. demande à la cour par conclusions écrites, déposées, visées par le greffier et soutenues oralement,
au visa des articles L1233-3 et subsidiairement L1232-1 et suivants, R1234-3, L1235-1 et suivants du code du travail, 11 du
code de procédure civile et 1315 du code civil, de:

- confirmer le jugement entrepris en ce qu'il a considéré que la transaction est nulle et de nul effet et le licenciement sans cause
réelle et sérieuse
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- le réformer sur le surplus, et notamment sur le quantum des sommes qui lui sont allouées

- dire et juger qu'il ressort des faits et des termes du protocole transactionnel, que la date de rupture du contrat de travail est le
5 mai 2004

- dire et juger que la modification d'affectation devait entraîner la modification à la baisse de la rémunération du salarié qu'il
pouvait refuser

- dire et juger que son licenciement à la suite du refus d'accepter la modification à la baisse de sa rémunération revêt un motif
économique

- dire et juger ainsi que son licenciement économique est dépourvu de cause réelle et sérieuse à la fois en raison du non
respect des conditions de forme que du non respect des conditions de fond

- dire et juger qu'en toute hypothèse les motifs de la lettre de licenciement sont confus ce que rend le licenciement sans cause
réelle et sérieuse

- dire et juger que subsidiairement, si par extraordinaire le motif personnel était retenu, le licenciement opéré est dénué de
cause réelle et sérieuse en raison de l'impossibilité, pour la société SCC, d'imposer une modification contractuelle

- dire et juger recevables et bien fondées les demandes ayant trait au paiement des arriérés de commissions, et ce, d'autant
que la société SCC n'a pas jugé utile de déférer à la sommation de communiquer en produisant l'ensemble des justificatifs et
modes de calculs de ces arriérés

Condamner la société SCC à lui payer :

* 4685 euros au titre de rappel de commissions pour 2001 outre 468,50 euros au titre des congés payés y afférents

* 18.073 euros au titre de rappel de commissions pour 2002 outre 1807,30 euros au titre des congés payés y afférents

* 13.599,03 euros au titre de rappel de commissions pour le 1er semestre 2003 outre 1359,90 euros au titre des congés payés
y afférents

* 639,98 euros au titre de rappel de commissions pour le second semestre 2003 outre 63,99 euros au titre des congés payés y
afférents

* 54.615 euros au titre de l'indemnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse

* 16.167,28 euros au titre de l'indemnité conventionnelle de licenciement

* 13.654 euros à titre d'indemnité compensatrice de préavis outre 1365 euros au titre des congés payés y afférents

-  dire  et  juger  que  l'ensemble  de  ces  sommes  porteront  intérêts  au  taux légal  à  compter  de  la  saisine  du  conseil  de
prud'hommes de Nanterre

- ordonner la capitalisation des intérêts sur le fondement de l'article 1154 du code civil

- ordonner la remise sous astreinte de 50 euros par jour et par document, du certificat de travail, de l'attestation Assedic et du
dernier bulletin de salaire

- condamner la société SCC à lui payer 8000 euros sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile et aux entiers
dépens ;

Attendu que la Sa SCC demande à la cour par conclusions écrites, déposées, visées par le greffier et soutenues oralement, de
:

- débouter monsieur B. de l'ensemble de ses demandes

- en tout état de cause, les réduire à de plus justes proportions et ordonner la compensation des éventuelles condamnations
prononcées à son encontre avec les créances de remboursement existant à son profit, portant sur la somme de 21.500 euros
au titre d'indemnité transactionnelle et 4.591,67 euros au titre de l'indemnité conventionnelle de licenciement prononcée par le
jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre du 19 mars 2008

- statuer ce que de droit quant aux dépens ;

Attendu que pour un plus ample exposé des prétentions et moyens des parties, la cour renvoie en application de l'article 455 du
code de procédure civile aux conclusions déposées et soutenues oralement;
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MOTIFS DE LA DECISION:

Attendu que la cour ne saurait procéder à une nouvelle et totale appréciation des éléments de la cause ;

Que dans son précédent arrêt, il a été statué sur la nullité du protocole transactionnel du 5 mai 2004, sur le licenciement dont a
été l'objet monsieur B., sur le droit à rappel de commissions pour l'année 2001 ;

Qu'il appartient à la cour de statuer, dans la limite définie dans son arrêt du 10 mars 2010, sur les demandes de rappel de
commissions de 2002 et 2003 et les conséquences financières de la rupture des relations contractuelles ;

Sur la demande de rappel de commissions pour 2002

Attendu que monsieur  B.  a  été engagé moyennant  un  revenu mensuel  fixe et  variable,  fonction des objectifs  définis  par
l'employeur ;

Qu'il réclame, à titre de rappel de commissions pour 2002, paiement d'une somme de 18.073 euros outre les congés payés y
afférents sur la base de facturations d'octobre 2002 à février 2005, portant sur le projet Microsoft conclu avec La Poste;

Que l'employeur s'y oppose ou à tout le moins que la demande soit réduite à de plus justes proportions, contestant toute
possibilité  de  commissionnement  sur  des  factures  postérieures  au  champ  d'application  du  dit  plan,  rappelant  que  les
commissions, lesquelles comprennent les congés payés, ne sont exigibles qu'au moment de l'encaissement des facture et
excluant de la base du commissionnement les factures de septembre 2003 à février 2005 ;

Attendu que d'une part, il résulte du « plan de commission » liant les parties pour le second semestre 2002 correspondant à la
période du 1er octobre 2002 au 31 mars 2003, que les commissions s'entendent indemnités de congés payés incluses, doivent
être calculées sur une base de 9% concernant les « produits stratégiques » parmi lesquels figurent les logiciels Microsoft et
dont le paiement est définitivement « acquis au règlement de la facture client » ;

Attendu que d'autre part, le contrat de fournitures de licences d'utilisation des produits Microsoft, signé le 10 octobre 2002 entre
La Poste et la société Allium a été signé sur la base de la proposition commerciale réalisée par monsieur B. le 25 juillet 2002,
correspondant au lot n°3 (acquisition cumulée des licences programme et au fil de l'eau) ;

Attendu qu'enfin, la relation contractuelle de travail a cessé entre les parties à la date du 4 août 2004 ;

Attendu en conséquence, le droit à commissionnement est né au jour de la signature du contrat avec le client et se poursuit au
fur et à mesure des paiements échelonnés consentis à ce dernier, continuant à produire effet jusqu'à la date de rupture des
relations contractuelles de travail ;

Que monsieur B. est donc fondé à percevoir les commissions sur la base des factures émises par son employeur entre octobre
2002 et février 2004, la marge de 0,8% retenue sur le montant des factures n'étant pas contestée, sur une base de 9% de
139.580,80 euros soit 12562,27 euros, somme incluant les congés payés ;

Sur la demande de rappel de commissions pour 2003

• Commissions  1er  semestre 2003 Attendu  que  monsieur  B.  poursuit  son employeur à  lui  payer  à  ce titre  la  somme de
13.599,05 euros outre les congés payés y afférents, correspondant aux taux de commission cumulés l'un sur « marge service
signée » et l'autre sur « marge infrastructure » ;

Que l'employeur s'y oppose ;

Attendu que le plan de commissionnement valable du 1er avril 2003 au 30 septembre 2003 prévoit des commissions, lesquelles
s'entendent indemnités de congés payés incluses, dites sur « marge service signée » et « marge infrastructure ;

Attendu que concernant la « marge service signée », monsieur B. revendique une réalisation d'objectif à 299 % au lieu de
136,91% retenu par l'employeur,  se fondant sur le propre document récapitulatif  concernant l'ensemble des salariés de la
cellule « agence Para Public », versé aux débats par la société SCC, lui reconnaissant le bénéfice du taux revendiqué différent
de celui retenu et appliqué;

Que l'employeur fait justement remarquer que le commissionnement est plafonné à 200 % de la partie variable soit 7462, 80
euros ;

Que monsieur B. reconnaissant avoir perçu à ce titre 6485,84 euros, il est en droit de percevoir un rappel de 976,96 euros,
somme incluant les congés payés ;

Que concernant la « marge infrastructure », monsieur B. revendique une réalisation d'objectif à 235 % au lieu de 204,80 %
retenu par  l'employeur,  se fondant  sur  le propre document récapitulatif  concernant  l'ensemble des salariés de la cellule  «
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agence Para Public », versé aux débats par la société SCC, lui reconnaissant le bénéfice du taux revendiqué différent de celui
retenu et appliqué;

Qu'il sera fait droit à la demande du salarié à hauteur de la somme réclamée de 1502,52 euros, somme incluant les congés
payés, en l'état d'un versement de 7701,59 euros ;

• Commissions 2ème semestre 2003 Attendu que monsieur B. poursuit son employeur à lui payer à ce titre la somme de 639,98
euros outre les congés payés y afférents ;

Que l'employeur s'en rapporte à justice sur cette demande ;

Attendu que le plan de commission valable du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004 précise que les commissions s'entendent
indemnités de congés payés incluses ;

Que monsieur B. chiffre le chiffre d'affaires généré par son travail à 296.034,19 euros et non celui de 259.441,68 euros retenu
par l'employeur, en l'état de factures non prises en compte à son départ et produit un récapitulatif établi par ses soins;

Que l'employeur, seul à disposer des éléments d'information permettant de déterminer les commissions susceptibles d'être dues
à son salarié, ne produit, malgré l'invite expresse de la cour en ce sens, aucun document comptable de quelque nature que ce
soit permettant d'effectuer un comparatif entre le chiffre d'affaires revendiqué et réalisé;

Attendu que la société SCC doit donc être condamnée à payer à monsieur B. la somme de 639, 98 euros, somme incluant les
congés payés ;

Sur les conséquences financières de la rupture des relations contractuelles

• Indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse Attendu qu'au moment de la rupture de son contrat de travail,
monsieur B. avait plus de deux années d'ancienneté et l'entreprise employait plus de onze salariés ;

Qu'en application de l'article L. 1235-3 du code du travail, il peut prétendre à une indemnité pour

licenciement sans cause réelle et sérieuse qui ne peut être inférieure au montant des salaires bruts perçus pendant les six
derniers mois précédant son licenciement, tels que reconstitués soit 27.050,57 euros ;

Attendu que la cour dispose d'éléments suffisants, eu égard à l'âge du salarié, aux circonstances ayant entouré la rupture des
relations contractuelles et en l'absence de tout autre élément relatif à la reconversion professionnelle de l'appelant, pour allouer
à monsieur B. une indemnité définitive devant lui revenir personnellement,  pouvant être justement évaluée à la somme de
30.000 euros ;

• Indemnité conventionnelle de licenciement Attendu que monsieur B. est fondé en sa demande d'indemnité conventionnelle de
licenciement calculée selon les modalités définies à l'article 19 de la convention collective des bureaux d'études techniques, des
cabinets d'ingénieurs conseils et des sociétés de conseil soit 1/3 de mois par année de présence sans pouvoir excéder un
plafond de 12 mois ;

Que monsieur B. revendiquant une ancienneté de 3 ans et 10 mois au moment de son licenciement, est fondé à obtenir de ce
chef, une somme de 5760,77 euros, et sera débouté de sa demande de doublement de cette indemnité en l'absence de toute
disposition légale ou conventionnelle applicable à la date de rupture des relations contractuelles ;

• Indemnité compensatrice de préavis Attendu que monsieur B. est fondé en sa demande d'une indemnité compensatrice de
préavis de 3 mois, conformément à l'article 16 de la convention collective applicable ;

Que la société SCC, qui demande expressément l'application d'une base de calcul de 4526,68 euros, sera donc condamnée à
monsieur B. la somme de 13.525,29 euros outre les congés payés y afférents ;

Attendu que les condamnations prononcées à l'encontre de l'employeur, dans le cadre du présent arrêt, s'entendent après
déduction  des  sommes versées à  monsieur  B.  au  titre  de  l'indemnité  transactionnelle  de  21.500  euros  et  de  l'indemnité
conventionnelle de licenciement de 4591,67 euros ;

Sur la demande d'intérêts au taux légal et de la capitalisation

Attendu que les créances de nature salariale seront productrices d'intérêts au taux légal à compter de la notification de la
demande à l'employeur, en application de l'article 1153 du code civil ;

Que les autres créances de nature indemnitaire seront productrices d'intérêts au taux légal à compter du prononcé du présent
arrêt ;

Qu'il n'est pas démontré de préjudice spécifique justifiant que le point de départ soit fixé à une date antérieure;
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Attendu  qu'en  application  de  l'article  1154  du  code  civil,  la  capitalisation  des  intérêts  est  de  droit  dès  lors  qu'elle  est
régulièrement demandée ;

Qu'elle ne peut être ordonnée qu'à compter de la demande qui en est faite et ne peut rétroagir avant cette demande ;

Qu'elle peut être demandée pour les intérêts à venir dès lors qu'une année entière sera écoulée ;

Qu'il doit être fait droit à cette demande ;

Sur la demande de remise de documents sociaux

Attendu que monsieur B. est fondé en sa demande de remise des documents sociaux conformes au dispositif du présent arrêt ;

Que le prononcé d'une astreinte ne se justifie aucunement ;

Attendu que les dépens d'instance et d'appel resteront à la charge de la société SCC qui succombe sur le principal de ses
demandes ;

Attendu que les considérations d'équité justifient que soit allouée à monsieur B. une indemnité de 3000 euros au titre des frais
irrépétibles qu'il a été contraint d'exposer en application de l'article 700 du code de procédure civile;

PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement par arrêt contradictoire

Vu l'arrêt contradictoire du 10 mars 2010 et l'arrêt rectificatif du 7 juillet 2010 rendu par la XVème chambre de la cour

Statuant dans la limite définie par les arrêts susvisés

CONDAMNE la société SCC à payer à monsieur B. les sommes suivantes :

- 12562,27 euros, somme incluant les congés payés au titre de rappel de commissions pour 2002

- 976,96 euros, somme incluant les congés payés au titre de rappel de commissions pour le 1er semestre 2003

- 639,98 euros somme incluant les congés payés au titre de rappel de commissions pour le second semestre 2003

- 30.000 euros au titre de l'indemnité de licenciement sans cause réelle et sérieuse

- 5760,77 euros au titre de l'indemnité conventionnelle de licenciement

- 13.525,29 euros à titre d'indemnité compensatrice de préavis outre 1352,53 euros au titre des congés payés y afférents

DIT  que les  créances salariales  sont  productrices d'intérêts  au  taux légal  à  compter  de  la  notification  de  la  demande à
l'employeur et indemnitaires à compter du prononcé du présent arrêt

ORDONNE la capitalisation des intérêts dans les conditions de l'article 1154 du code civil

DIT  que  les  condamnations  prononcées  à  l'encontre  de  l'employeur,  dans  le  cadre  du  présent  arrêt,  s'entendent  après
déduction  des  sommes versées à  monsieur  B.  au  titre  de  l'indemnité  transactionnelle  de  21.500  euros  et  de  l'indemnité
conventionnelle de licenciement de 4591,67 euros

ORDONNE à la société SCC de remettre à monsieur B. les documents de travail (bulletin de paye, attestation Assedic, certificat
de travail)

DIT n'y avoir lieu à prononcé d'une astreinte

CONDAMNE la société SCC à payer à monsieur B. 3000 euros en application de l'article 700 du code de procédure civile

CONDAMNE la société SCC aux entiers dépens d'instance et d'appel.

Arrêt prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les
conditions prévues au 2ème alinéa de l'article 450 du code de procédure civile

et signé par Monsieur Jean Michel LIMOUJOUX, Président, et par Monsieur Pierre Louis LANE, greffier auquel la minute de la
décision a été remise par le magistrat
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Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : Monsieur Jean Michel LIMOUJOUX,Arnaud ROUILLON, Marie José GONZALEZ
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2008-03-19
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Jurisprudence

CA Versailles
CH. 15

23 mars 2011
n° 10/00956
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Décision déférée à la cour : Jugement rendu ( e) le 05 Mars 2010 par le Conseil de Prud'hommes - Formation paritaire de
NANTERRE

Section : Activités diverses
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LE VINGT TROIS MARS DEUX MILLE ONZE,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur I. D.

...

78370 PLAISIR

représenté par Me Aline PRONIER substituant Me Elvis LEFEVRE, avocat au barreau de VERSAILLES

****************

S. A. SCC SERVICES en la personne de son représentant légal

96 rue des 3 Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Thomas RONZEAU, avocat au barreau de VAL D'OISE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 15 Février 2011, en
audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant Madame Isabelle OLLAT, Conseiller chargé(e) d'instruire
l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé(e) de :

Monsieur Jean Michel LIMOUJOUX, Président,

Madame Marie Claude CALOT, Conseiller,

Madame Isabelle OLLAT, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Monsieur Pierre Louis LANE,

M. I. D. a été engagé par la Sa ALLIUM SERVICES en qualité de technicien bureautique confirmé suivant contrat de travail à
durée déterminée en date du 29 juillet  2002 ; le contrat de travail a été renouvelé jusqu'au 28 février 2003 et la relation
contractuelle s'est ensuite poursuivie dans le cadre d'un contrat de travail à durée indéterminée à compter du 1er mars 2003.

Le contrat de travail a été transféré à la Sa SCC SERVICES à compter du 1er octobre 2003 en application des dispositions de
l'article L.1224-1 du code du travail.

La convention collective SYNTEC est applicable aux relations contractuelles.

Le 13 septembre 2007, M. D. a été convoqué à un entretien préalable fixé au 18 septembre suivant .

Il a été licencié par lettre recommandée en date du 25 septembre 2007 pour insuffisance professionnelle ainsi motivée Le 28
août 2007, votre supérieur hiérarchique, M. G. a été informé des faits qui se sont produits le 13 août dernier . Dans le

cadre de votre mission, vous deviez effectuer une prestation informatique afin de libérer le paiement de l'URSSAF . Vous n'avez
pas réussi à mettre en oeuvre cette tâche, ne parvenant pas à trouver les mots de passe nécessaires à la réalisation de votre
mission . Pour réinitialiser les serveurs

vous avez alors contacté téléphoniquement un collègue, M. P., qui avait alors terminé sa journée de travail . Ce dernier réalisant
que vous étiez dans l'incapacité d'exécuter cette prestation est revenu sur le site de travail afin de lancer cette procédure pour
laquelle vous aviez pourtant été formé à plusieurs reprises . Une fois sur place, vous lui avez répondu que son aide n'était en
fait plus nécessaire, le problème étant résolu et la mission effectuée. Or, il s'est avéré le lendemain matin, lorsque M. P. a repris
son poste de travail, la mission n'avait absolument pas été réalisée . Lors de l'entretien préalable, vous avez rejeté la faute sur
votre manager qui selon vous ne vous avait pas formé . Ceci a été fermement démenti par M. G. qui a affirmé que vous aviez
été formé avant vos vacances sur cette tâche qui, par ailleurs, était indiquée dans la lettre de mission que vous aviez signée le
19 octobre 2006 . Nous constatons un manque d'autonomie avéré de votre part . Vous avez affirmé que vous aviez contacté la
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cliente pour lui indiquer que la prestation demandée ne serait pas réalisée. Notre image en a gravement souffert . L'analyse de
la procédure à effectuer pour réaliser la prestation demandée par le client était de votre propre aveu d'une grande simplicité.
Comment expliquer alors votre incapacité à exécuter ladite prestation si ce n'est du fait de votre incompétence et de votre non
implication dans l'exécution de votre mission . Nous constatons que votre incompétence et les mensonges formulés auprès de
vos  collègues  nuisent  non  seulement  à  la  réalisation  des  prestations  mais  créent  une  mauvaise  entente  et  une  grande
perturbation au sein de l'équipe . Votre incompétence aurait pu mettre en danger notre relation d'affaires . Lors de l'entretien
préalable, vous n'avez répondu clairement à aucune de nos interrogations, vous avez élevé la voix et noyé sous un flot de
paroles l'assistance . Vous comprenez bien qu'un tel comportement a de mauvaises répercussions sur l'image de l'entreprise et
sur les prestations qu'elle propose à ses clients et ne peut par conséquent être toléré. Nous remarquons une insuffisance
professionnelle de votre part .

Au dernier état de la relation contractuelle, il percevait une rémunération mensuelle brute de 2156,68 € et la société employait
plus de dix salariés.

Contestant la mesure de licenciement, M. D. a saisi le conseil de prud'hommes de Nanterre le 16 janvier 2008 d'une demande
dirigée à l'encontre de la société SCC SERVICES tendant à la voir condamner à lui payer les sommes suivantes:

A titre principal,

* 2156,68 € à titre de solde d'indemnité de licenciement,

* 215,66 € au titre des congés payés afférents,

* 40 000 € à titre de dommages intérêts pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse,

Subsidiairement,

* 2156,68 € à titre d'indemnité pour non respect de la procédure de licenciement,

En tout état de cause,

* 2000 € à titre d'indemnité fondée sur les dispositions de l'article 700 du code de procédure civile,

avec le bénéfice de l'exécution provisoire.

Par jugement en date du 5 mars 2010 , le conseil de prud'hommes de Nanterre après avoir dit le licenciement de M. D. dénué
de cause réelle et sérieuse, a

- condamné la société à lui payer les sommes suivantes:

* 13 000 € à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

* 2000 € à titre d'indemnité fondée sur les dispositions de l'article 700 du code de procédure civile,

- débouté M. D. du surplus de ses demandes,

- débouté la société de sa demande reconventionnelle au titre de l'article 700 du code de procédure civile,

- condamné la société aux dépens.

M. D. a régulièrement interjeté appel du jugement.

Vu  les  conclusions  datées  du  15  février  2011  soutenues  oralement  tendant  à  la  confirmation  du  jugement  sauf  en  ses
dispositions ayant rejeté ses prétentions ; il demande à la cour de condamner la société à lui payer les sommes suivantes:

* 2158,68 € à titre de solde d'indemnité compensatrice de préavis,

* 215,66 € au titre des congés payés afférents,

* 40 000 € à titre de dommages intérêts pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse,

subsidiairement,

* 2158,68 € à titre d'indemnité pour non respect de la procédure de licenciement,

* 2000 € à titre d'indemnité fondée sur les dispositions de l'article 700 du code de procédure civile.
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Il soutient n'avoir pas reçu la formation lui permettant de faire la télédéclaration URSSAF , la seule formation dispensée par son
supérieur hiérarchique au mois de juillet 2007 consistant à le regarder faire , sans pour autant lui donner les explications qui
s'imposaient.

La société SCC SERVICES a formé appel incident .

Vu les conclusions datées du 15 février 2011 reprises oralement tendant à l'infirmation du jugement , au rejet des prétentions de
M. D. et à sa condamnation au paiement de la somme de 3000 € à titre d'indemnité fondée sur les dispositions de l'article 700
du code de procédure civile.

Au soutien de son recours, elle fait essentiellement valoir que:

- le salarié n'a pas réussi à mettre en oeuvre une prestation basique le 13 août 2007 qui entrait dans ses compétences,

- elle n'a jamais été informée de sa reconnaissance en qualité de travailleur handicapé.

Conformément aux dispositions de l'article 455 du code de procédure civile, la cour renvoie, pour l'exposé des moyens des
parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience du 15 février 2011 .

MOTIFS DE LA DÉCISION :

Sur le licenciement :

Considérant selon l'article L.1232-6 que l'employeur est  tenu d'énoncer le  ou les motifs  de licenciement dans la  lettre  de
notification du licenciement ; que ce ou ces motifs doivent être matériellement vérifiables; qu'à défaut, le licenciement est sans
cause réelle  et  sérieuse  peu important  les  motifs  allégués par  l'employeur  au  cours  de la  procédure  de  licenciement  ou
postérieurement à celui ci;

Considérant que l'article 1232-1 subordonne la légitimité du licenciement à l'existence d'une cause réelle et sérieuse; qu'ainsi
les faits invoqués et les griefs articulés à l'encontre du salarié doivent être exacts et établis et enfin suffisamment pertinents
pour justifier le licenciement ; que le juge forme sa conviction au vu des éléments fournis par les parties,

,

Considérant  que  M.  D.  a  été  licencié  pour  insuffisance  professionnelle  le  26  septembre  2007,  alors  qu'il  avait  cinq  ans
d'ancienneté, pour ne pas avoir été capable de réaliser une prestation informatique le 13 août précédent , manifestant ainsi son
manque d'autonomie ; que l'employeur ajoute que cet incident a porté préjudice à son image; que M. D. qui ne conteste pas
avoir rencontré une difficulté ce jour là pour réaliser une prestation informatique destinée à libérer le paiement de l'URSSAF,
faute d'avoir reçu la formation adéquate, reconnaît avoir téléphoné à un collègue de travail pour obtenir de l'aide ; que la
télédéclaration pouvant être effectuée jusqu'au 15 août 2007, l'intervention a été effectuée le lendemain 14 août dans le respect
des intérêts du client,

Considérant que la seule difficulté rencontrée par le salarié le 13 août 2007 pour exécuter une tâche lui incombant ne suffit pas
à elle seule à caractériser une incompétence à occuper son poste de technicien bureautique ; que par ailleurs, la société ne
démontre pas que l'incident était d'une telle importance qu'il a eu des répercussions sur son image ; que dans ces conditions, il
convient de confirmer le jugement en ce qu'il a dit le licenciement dénué de cause réelle et sérieuse ;

Sur la demande d'indemnisation:

Considérant que la demande d'indemnisation doit être examinée au visa des dispositions de l'article L.1235-3du code du travail
suivant lesquelles le salarié a droit à une indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires des six derniers mois ;

Considérant que M. D. a formé appel incident conclut à la condamnation de la société à lui payer la somme de 40 000 € à titre
de dommages intérêts en rappelant qu'il n'a pas retrouvé un emploi aussi bien rémunéré que celui qu'il occupait au sein de la
société SCC SERVICES ; que son préjudice excède n'est pas suffisamment réparé par l'allocation d'une indemnité équivalente
à six mois de salaires ; qu'il verse aux débats les recherches d'emploi effectués jusqu'au mois de janvier 2010 ;

Considérant que la cour trouve en la cause les éléments suffisants pour dire que le préjudice

subi par M. D. sera intégralement indemnisé par l'allocation de la somme de 18 000 € ; que le jugement doit être infirmé sur ce
point ;

Considérant qu'il  convient d'y ajouter le remboursement au Pôle emploi  de l'Ouest Francilien des allocations de chômage
versées à M. D. dans la limite de quatre mois d'indemnités;

Sur le complément d'indemnité de préavis:
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Considérant que M. D. a été reconnu en qualité de travailleur handicapé le 10 juin 2004 ainsi que cela résulte de la décision de
la Cotorep mise aux débats ; qu'en application des dispositions de l'article L.5213-9 du code du travail, en cas de licenciement,
la durée du préavis déterminée en application de l'article L.1234-1 du code du travail ; que le salarié n'a commis aucune faute
ne révélant pas sa qualité de travailleur handicapé avant la notification de son licenciement et ne peut ainsi se voir priver des
droits qu'il tient de l'article L.5213-9 du code du travail ; qu'il y a lieu en conséquence de condamner la société à lui payer la
somme de 2156,68 € à titre de solde d'indemnité compensatrice de préavis outre celle de 215,66 € au titre des congés payés
afférents ; que le jugement doit être infirmé en ce qu'il a refusé de faire droit à cette demande;

Sur l'article 700 du Code de procédure civile :

Considérant que l'équité commande en l'espèce de faire application des dispositions de l'article 700 du Code de procédure
civile au profit de l'appelant dans la mesure prévue au dispositif du présent arrêt pour la procédure en cause d'appel et de
confirmer le jugement en ce qu'il a alloué au salarié une indemnité pour la procédure en première instance ; que cette même
demande doit être rejetée en ce qu'elle émane de la société SCC SERVICES ;

PAR CES MOTIFS,

La Cour, statuant publiquement et par ARRÊT CONTRADICTOIRE, et en dernier ressort,

INFIRME le  jugement  rendu par  le  conseil  de prud'hommes de Nanterre le  5  mars 2010 uniquement  en ses dispositions
relatives aux dommages intérêts et au solde d'indemnité de préavis,

Et statuant à nouveau sur les chefs infirmés,

CONDAMNE la SCC SERVICES à payer à M. I. D. les sommes suivantes:

* 18 000 € à titre de dommages intérêts pour licenciement dénué de cause réelle et sérieuse avec intérêts au taux légal à
compter du 5 mars 2010,

* 2156,68 € à titre de solde d'indemnité de préavis,

* 215,66 € au titre des congés payés afférents,

avec intérêts au taux légal à compter du 21 janvier 2008, date de réception par la société de sa convocation devant le bureau
de conciliation,

Y ajoutant,

CONDAMNE la société SCC SERVICES à rembourser au Pôle Emploi de l'ouest francilien les indemnités de chômage versées
à M. D. dans la limite de quatre mois d'indemnités,

DEBOUTE M. D. du surplus de ses prétentions,

DEBOUTE la société SCC SERVICES de sa demande d'indemnité fondée sur les dispositions de l'article 700 du code de
procédure civile,

CONDAMNE la société SCC SERVICES à payer à M. D. la somme complémentaire de 1800 € à titre d'indemnité fondée sur les
dispositions de l'article 700 du code de procédure civile pour la procédure d'appel,

CONDAMNE la société SCC SERVICES aux dépens afférents à la procédure d'appel.

Arrêt - prononcé publiquement par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement
avisées dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile.

- signé par Monsieur Jean Michel LIMOUJOUX, Président et par Monsieur LANE, greffier, auquel la minute de la décision a été
remise par le magistrat signataire.

Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : Monsieur Jean Michel LIMOUJOUX,Thomas RONZEAU, Aline PRONIER, Elvis LEFEVRE
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2010-03-05
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LE HUIT MARS DEUX MILLE DOUZE,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Ousmane D.

né le 10 Janvier 1950 à RUFISQUE (SENEGAL)

...

...

comparant en personne, assisté de Me Evelyn BLEDNIAK, avocat au barreau de PARIS substitué par Me Sabine DU PUY DE
CLINCHAMPS, avocat au barreau de PARIS, vestiaire D 2129.

APPELANT

****************

SA SCC en la personne de son représentant légal

96 rue des 3 Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Marie José GONZALEZ, avocat au barreau de VAL D'OISE, vestiaire 9.

INTIMÉE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 12 Janvier 2012, en
audience publique,  les parties  ne s'y  étant pas opposées, devant Madame Jeanne MININI,  Président chargé(e) d'instruire
l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé(e) de :

Madame Jeanne MININI, Président,

Monsieur Hubert LIFFRAN, conseiller,

Madame Catherine R. FOLLIARD, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Mme Sabrina NIETRZEBA CARLESSO,

EXPOSÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

M. Ousmane D. a été initialement embauché par la société ESC maintenance selon contrat de travail à durée indéterminée en
date du 9 novembre 1995 ayant pris effet à compter du 1er janvier 1996 en qualité d'inspecteur de maintenance. Son contrat de
travail a été poursuivi par la société Allium puis par la société SCC Global services devenue à ce jour la société SCC. Il a été
promu successivement aux postes de responsable de site à compter de novembre 2000 puis de responsable de comptes à
compter de novembre 2004. Il  a enfin été affecté dès 2004 auprès de la Société Générale dans le cadre d'un contrat de
maintenance (client SGCIB).

La société SCC occupe habituellement plus de 100 salariés sur le territoire national et applique la convention collective dite
Syntec.

La société SCC a versé à M. Ousmane D. une rémunération comprenant une partie fixe (3773,11 euros) et une rémunération
variable à objectifs atteints, la moyenne mensuelle s'établissant à la somme de 4 944,25 euros.

La société SCC a convoqué M. Ousmane D.  le 14 novembre 2006 à un entretien préalable à une éventuelle mesure de
licenciement fixé au 20 novembre suivant et lui a notifié une mise à pied à titre conservatoire. Puis, selon lettre recommandée
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avec demande d'avis de réception en date du 29 novembre 2006, la société SCC a notifié à M. Ousmane D. son licenciement
pour insuffisance professionnelle et insuffisance de résultats après la tenue le 10 novembre 2006 d'un COPIL (comité de
pilotage) avec les représentants de la Société Générale ayant révélé la mauvaise qualité du travail fourni par le salarié.

La société SCC a dispensé M. Ousmane D. d'effectuer son préavis qui a fait l'objet d'un règlement et a levé la clause de non
concurrence.

* * *

M. Ousmane D. a fait convoquer la société SCC le 24 février 2009 devant le conseil de prud'hommes de Nanterre afin d'obtenir
sa condamnation au paiement de dommages intérêts pour non respect de la procédure de licenciement (non respect du délai
de  cinq  jours  entre  la  convocation  et  l'entretien)  et  licenciement  sans  cause  réelle  et  sérieuse.  Il  a  sollicité  en  outre  la
condamnation de la société SCC au paiement de dommages intérêts au titre des heures supplémentaires effectuées et laissées
impayées.

Par jugement en date du 21 octobre 2010 le conseil de prud'hommes a condamné la société SCC à verser à M. Ousmane D. la
somme de 4 944,26 euros à titre d'indemnité pour non respect de la procédure de licenciement et l'a débouté du surplus de ses
demandes.

M. Ousmane D. a régulièrement relevé appel de cette décision.

Vu les conclusions déposées et développées oralement à l'audience du 12 janvier 2012 par lesquelles il a sollicité l'infirmation
du jugement l'ayant débouté de ses réclamations au titre de la rupture du contrat de travail et au titre des dépassements des
horaires de travail.

Il demande à la cour de condamner la société SCC au paiement des sommes de :

- 60 000 nets à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

-  15 000 euros à titre  de dommages intérêts  en réparation du préjudice moral  lié  à  un licenciement  prononcé dans des
conditions vexatoires,

-  15 000 euros à titre de dommages intérêts pour  rappel de salaires d'heures supplémentaires à compter d'octobre 2004
jusqu'au 14 novembre 2006,

- 2 000 euros sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile.

M. Ousmane D. fait valoir pour l'essentiel :

- qu'il a travaillé au sein de la société SCC pendant dix années en faisant l'objet de promotions régulières et sans faire l'objet
d'observations défavorables sur la qualité du travail fourni pendant toutes ces années, interdisant de ce fait tout grief pour
insuffisance professionnelle,

- qu'en ce qui concerne la préparation du COPIL du 10 novembre 2006, la responsabilité de l'organisation et la préparation du
document servant de support incombaient au chef d'équipe, M. M.,

- qu'il a été informé tardivement, le 27 octobre 2006, de la mission concernant la réunion du 10 novembre 2006,

- que ce n'est qu'au cours de cette réunion qu'il a été informé de la nécessité de produire les données chiffrées du mois de
septembre 2006,

- qu'il a finalement satisfait aux exigences du client SGCIB lors de l'envoi du document final après rectification des quelques
erreurs portées sur les documents remis au cours de la réunion du 10 novembre 2006,

- qu'en toute hypothèse, il n'est pas responsable de la détérioration des relations entre SCC et le client SGCIB ni du niveau des
effectifs affectés auprès de ce client,

-  qu'enfin il  a effectué des heures supplémentaires qui auraient dû être décomptées par son employeur dès lors qu'il  était
soumis à un système de pointage électronique auprès de la SGCIB.

La société SCC a demandé à la cour de confirmer le jugement et de condamner M. Ousmane D. au paiement d'une indemnité
de 2 000 euros au titre des frais de procédure exposés. Elle fait observer qu'il entrait parfaitement dans les attributions de M.
Ousmane D. de préparer le COPIL du mois de novembre 2006 et qu'il avait d'ailleurs confirmé à son supérieur hiérarchique qu'il
allait satisfaire aux obligations ainsi mises à sa charge. Or, elle indique que le jour de la rencontre avec les responsables de la
SGCIB,  non seulement  M.  Ousmane D.  est  arrivé avec un retard important  mais n'était  pas en possession des données
chiffrées  et  n'a  pas  été  capable  de  répondre  aux questions  du  client,  provoquant  chez ce  dernier  une  manifestation
d'insatisfaction  profonde,  étant  enfin  observé  que  ces  difficultés  risquaient  d'avoir  une  influence  préjudiciable  sur  le
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renouvellement du contrat commercial de maintenance.

Enfin la société SCC a sollicité la réduction de l'indemnité pour non respect de la procédure de licenciement dans de plus justes
proportions dès lors que M. Ousmane D. n'apporte pas la preuve d'un préjudice réel.

Conformément aux dispositions de l'article 455 du code de procédure civile, la cour renvoie, pour l'exposé plus complet des
moyens des parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience du 12 janvier 2012.

MOTIFS DE LA DÉCISION

1- sur la rupture du contrat de travail

Considérant selon l'article L.1232-6 alinéas 1 et 2 du code du travail que lorsque l employeur décide de licencier un salarié, il lui
notifie sa décision par lettre recommandée avec avis de réception. Cette lettre comporte l'énoncé du ou des motifs invoqués par
l'employeur'; que selon l'article L.1232-1 du même code tout licenciement pour motif personnel doit être justifié par une cause
réelle et sérieuse; qu'ainsi les faits invoqués et les griefs articulés à l'encontre du salarié doivent être exacts et établis et
suffisamment pertinents pour justifier le licenciement ; qu'enfin selon l'article L.1235-1 en cas de litige, le juge, à qui il appartient
d apprécier la régularité de la procédure suivie et le caractère réel et sérieux des motifs invoqués par l'employeur, forme sa
conviction au vu des éléments fournis par les parties après avoir ordonné, au besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il
estime utiles. Si un doute subsiste, il profite au salarié' ;

Considérant au cas présent que la société SCC a notifié à M. Ousmane D. la rupture de son contrat de travail en invoquant une
insuffisance professionnelle et une insuffisance de résultats, lui reprochant essentiellement d'avoir fait preuve, lors de la réunion
du COPIL du 10 novembre 2006 auprès du client SGCIB, d'un manque de rigueur, d'une certaine insouciance et impréparation
et de légèreté ayant provoqué une réaction négative de ce client;

Considérant que M. Ousmane D. ne peut contester n'avoir pas été en charge de la préparation du COPIL du 10 novembre 2006
dès lors qu'il résulte des échanges de courriels avec M. Christophe F., directeur d'agence, qu'il avait expressément informé ce
dernier de la date de la réunion et qu'il avait pris l'engagement vis-à- vis de ce supérieur hiérarchique de lui faire parvenir les
documents  nécessaires  avant  la  tenue  de  cette  réunion,  rappelant  à  cette  occasion  qu'il  avait  toujours  été  vigilant  et
responsable dans l'exécution de toutes les missions qui lui avaient été confiées;

Considérant toutefois qu'il résulte de l'analyse du courriel transmis par M. Frédéric L., directeur d'agence corporate accounts, le
13 novembre 2006 aux personnes en charge du contrat de maintenance avec le client SGCIB (client représenté lors de la
réunion du 10 novembre 2006 par MM. B. et Soudani), que des dysfonctionnements ont été relevés mettant en cause le travail
réalisé par M. Ousmane D. qui, après avoir regagné avec un retard important le groupe de travail, a remis des documents
chiffrés incomplets et a été incapable de répondre aux questions posées par le client ; qu'à cet égard, M. Ousmane D. ne
conteste pas ces griefs mais invoque les négligences commises par le chef d'équipe, M. M. ; qu'il convient toutefois de relever
que M. M., dans un courriel adressé à M. F., a fait observer avec force détails qu'il avait, depuis plusieurs jours, fourni à M.
Ousmane D. les données nécessaires à la réalisation des documents pour ce qui concerne les mois de septembre et octobre
2006 qui  devaient  être  remis  lors  de  la  réunion du 10 novembre 2006  et  qu'il  s'était  heurté  pendant  plusieurs  jours  aux
absences du responsable des comptes ayant rendu impossible la préparation complète des documents ;

Considérant qu'il résulte de cet ensemble de constatations la preuve d'une insuffisance professionnelle de M. Ousmane D. dans
l'exécution des missions confiées auprès d'un client important de la société SCC ; qu'ainsi le jugement déféré doit être confirmé
en ce qu'il a débouté M. Ousmane D. de sa demande d'indemnisation au titre de la rupture de son contrat de travail;

Considérant que la notification d'une mise à pied à titre conservatoire sans mise en oeuvre de mesures vexatoires, ne peut
permettre à M. Ousmane D. d'obtenir le paiement de dommages intérêts complémentaires;

Considérant  enfin  que la  société SCC ne conteste pas l'irrégularité  tirée  du non respect  du  délai  de  cinq jours  entre  la
convocation et la date de l'entretien préalable à la notification de la rupture du contrat de travail ; que le non respect de cette
règle de procédure a occasionné un préjudice à M. Ousmane D. qui n'a pas disposé d'un délai suffisant pour assurer la défense
de ses intérêts lors de l'entretien ; qu'il convient donc de confirmer le jugement ayant mis à la charge de la société SCC une
indemnité égale à un mois de salaire;

2- sur les heures supplémentaires

Considérant qu'aux termes de l'article L. 3171-4 du code du travail (ancien article 212-1-1), en cas de litige relatif au nombre
d'heures effectuées, l'employeur doit fournir au juge les éléments de nature à justifier des horaires effectivement réalisés par le
salarié; qu'au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l'appui de sa demande, le juge forme sa conviction après
avoir ordonné, en cas de besoin, toutes mesures d'instruction qu'il estime utiles;

Considérant que s'il  résulte de ces dispositions que la preuve des heures de travail  effectuées n'incombe spécialement à
aucune des parties, il appartient cependant au salarié de fournir préalablement tous éléments de nature à étayer sa demande
et à permettre à l'employeur de pouvoir
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les contester utilement;

Considérant au cas présent qu'en étant placé auprès de la clientèle, M. Ousmane D. disposait d'une grande autonomie pour
organiser son travail ; qu'il résulte d'ailleurs du courriel transmis par M. M., chef d'équipe, et qui relate les passages de M.
Ousmane D. sur le site du client SGCIB, que ce dernier pouvait organiser librement son temps de travail étant en charge
d'ailleurs d'autres clients auprès de la société SCC ;

Considérant en conséquence qu'en ne fournissant à la cour aucune indication concernant les dates et les motifs pour lesquels il
avait dû effectuer des heures de travail au delà de l'horaire fixé par son employeur au titre de la période d'octobre 2004 à
novembre 2006, M. Ousmane D. n'étaye nullement sa demande et interdit à la société SCC de contester la demande en
paiement de dommages intérêts présentée pour solde de tout compte d'heures supplémentaires ; qu'ainsi de ce chef également
le jugement doit être confirmé;

Considérant qu'il n'est pas inéquitable de laisser supporter aux parties la totalité des frais exposés pour la défense de leurs
intérêts ; qu'ainsi aucune indemnité n'est attribuée au sens des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile;

PAR CES MOTIFS

Statuant par mise à disposition au greffe et par décision contradictoire,

CONFIRME le jugement rendu le 21 octobre 2010 par le conseil de prud'hommes de Nanterre,

DÉBOUTE M. Ousmane D. de ses demandes,

DÉBOUTE la société SCC de sa demande reconventionnelle,

CONDAMNE M. Ousmane D. aux entiers dépens.

Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions
prévues par l'article 450 alinéa 2 du code de procédure civile et signé par Madame Jeanne MININI,  président et Madame
Sabrina NIETRZEBA CARLESSO, greffier auquel le magistrat signataire a rendu la minute.

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT

Composition de la juridiction : Madame Jeanne MININI,Evelyn BLEDNIAK, Sabine DU PUY DE, Marie José GONZALEZ
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2010-10-21
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.

Dalloz.fr | La base de données juridique des Éditions Dalloz http://www.dalloz.fr/documentation/PopupToolsAction?ctxtd=0_VHl...

5 sur 5 23/05/2014 21:38



Jurisprudence

CA Versailles
CH. 11

28 février 2006
n° 04/02435
Sommaire :

Texte intégral :

CA VersaillesCH. 1128 février 2006N° 04/02435
COUR D'APPEL

DE

VERSAILLES

Code nac : 80A

11ème chambre

ARRET N°

contradictoire

DU 28 FEVRIER 2006

R. G. N° 04/02435

AFFAIRE :

Elisabeth G.

C/

S. A. SCC ANCIENNEMENT DÉNOMMÉE ALLIUM en la personne de son représentant légal

Décision déférée à la cour : Jugement rendu le 28 Avril 2004 par le Conseil de Prud'hommes de NANTERRE

Section : Encadrement

N° RG : 01/01324

Expéditions exécutoires

Expéditions

Copies

délivrées le :

à :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LE VINGT HUIT FÉVRIER DEUX MILLE SIX,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Dalloz.fr | La base de données juridique des Éditions Dalloz http://www.dalloz.fr/documentation/PopupToolsAction?ctxtd=0_VHl...

1 sur 6 24/05/2014 06:18



Monsieur Elisabeth G.

...

...

Représenté par Me Georges DUFFO, avocat au barreau de MARSEILLE

APPELANT

****************

S. A. SCC ANCIENNEMENT DÉNOMMÉE ALLIUM en la personne de son représentant légal

Immeuble La Défense - Parc 1

96 Rue des Fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

Représentée par Me Michel RONZEAU, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

INTIMÉE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du nouveau code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 10 Janvier
2006,  en  audience  publique,  les  parties  ne  s'y  étant  pas  opposées,  devant  Madame Catherine  BOLTEAU SERRE,  vice
Présidente et Mme BEAUVOIS Anne conseillère, chargées d'instruire l'affaire.

Ces magistrats ont rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composée de :

Madame Colette SANT, présidente,

Madame Catherine B., vice Présidente,

Mme Anne BEAUVOIS, conseillère,

Greffier, lors des débats : Madame Hélène FOUGERAT,

FAITS ET PROCÉDURE,

Elisabeth G. a été engagée à compter du 22 juin 1992 par la société EUROPE COMPUTER SYSTEMES (ECS) devenue
ensuite ALLIUM, en qualité d'ingénieur commercial micro.

Son contrat de travail comportait une clause de non concurrence.

Par lettre du 8 février 2000, Elisabeth G. a notifié à la société ALLIUM sa démission.

Par lettre du 21 février 2000, la société ALLIUM a rappelé à la salariée la clause de non concurrence insérée à son contrat de
travail.

Par  courrier  du  15  mars  2000,  Elisabeth  G.  a  confirmé  qu'elle  respecterait  l'interdiction  résultant  de  sa  clause  de  non
concurrence.

Par lettre du 24 mars 2000, la société ALLIUM a informé Elisabeth G. qu'elle la libérait de tout engagement et lui demandait de
quitter immédiatement la société.

Par  un second courrier  du même jour,  la  société  ALLIUM a  indiqué qu'elle  n'entendait  pas faire  jouer  la  clause de  non
concurrence.

Contestant la position adoptée par la société ALLIUM, Elisabeth G. a saisi le conseil de prud'hommes de NANTERRE d'une
demande en paiement de la contrepartie financière de la clause de non concurrence.

Par jugement en date du 28 avril 2004, le conseil de prud'hommes a dit que la clause de non concurrence n'a pas été levée
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dans les délais, a condamné la société S. C.C anciennement dénommée société ALLIUM à verser à Elisabeth G. la somme de
4.300 € à titre de levée tardive de la clause de non concurrence, ainsi que la somme de 500 € en application des dispositions
de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile et aux dépens.

Par déclaration en date du 11 mai 2004, Elisabeth G. a interjeté appel de cette décision.

Par conclusions écrites, déposées et visées par le greffier, soutenues à l'audience, Elisabeth G. demande à la cour de :

Réformer le jugement entrepris,

Condamner la société ALLIUM nouvellement dénommée S. C.C à lui  payer la somme de 100.858 € à titre de contrepartie
financière de la clause de non concurrence avec intérêts de droit capitalisés à compter du 27 mars 2000,

à titre subsidiaire,

Condamner  la  société  ALLIUM  nouvellement  dénommée  S.  C.C  au  paiement  de  la  somme  de  100.858  €  avec  intérêts
capitalisés à compter de la même date à titre de dommages et intérêts,

Condamner également la même au paiement d'une somme de 8.000 € à titre de dommages et intérêts pour comportement
illicite,

Condamner la même au paiement de la somme de 1.525 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau Code de procédure
civile ainsi qu'aux dépens de première instance.

Elle fait valoir notamment que :

La clause de non concurrence fait expressément référence à la convention collective de la métallurgie ingénieurs et cadres
pour les modalités d'application,

Le protocole d'accord de traitement social du 26 décembre 1995 n'a pu modifier le contrat de travail,  la modification dudit
contrat requérant l'accord de la salariée,

En conséquence,

La contrepartie financière prévue à la CCN s'applique,

L'employeur ne rapporte pas la preuve que la CCN des bureaux d'études se serait appliqué pendant la durée du contrat de
travail,

Subsidiairement dans l'hypothèse de l'application de la CCN des bureaux d'études, la clause de non concurrence serait nulle en
l'absence de contrepartie financière.

Par conclusions écrites, déposées et visées par le greffier, soutenues oralement à l'audience, la société S. C.C anciennement
dénommée société ALLIUM demande à la cour de :

Confirmer le jugement en ce que le conseil de prud'hommes a débouté Elisabeth G. de sa demande de condamnation de la
société S. C.C au titre de la contrepartie financière de la clause de non concurrence et subsidiairement de dommages et
intérêts au titre de cette contrepartie financière,

Débouter Elisabeth G. de ses demandes tant principale que subsidiaire, ainsi que de sa demande de dommages et intérêts sur
le fondement de l'article 1382 du Code civil,

Infirmer le jugement en ce que les premiers juges ont condamné la société S. C.C au paiement de dommages et intérêts pour
levée tardive de la clause de non concurrence,

Condamner Elisabeth G. au paiement de la somme de 1.525 € au titre de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile
ainsi qu'aux entiers dépens.

Elle soutient notamment que :

L'article 28 de la CCN de la métallurgie ingénieurs et cadres ne s'applique pas en raisonL de l'accord de substitution intervenu
le 26 décembre 1995 constatant l'application désormais de la CCN des bureaux d'études (SYNTEC),

Les modalités de la renonciation par l'employeur de la clause de non concurrence s'apprécie au regard de la CCN SYNTEC
laquelle ne prévoit aucune disposition relative à une clause de non concurrence,

L'employeur a renoncé à l'application de la clause le 24 mars 2000 et en conséquence, ladite clause n'avait pas à recevoir
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application,

Elisabeth G. ne justifie pas du préjudice qu'elle invoque et ne produit aucun justificatif de sa situation professionnelle actuelle.

Pour un plus ample exposé des moyens et prétentions des parties, la cour, conformément aux dispositions de l'article 455 du
nouveau Code de procédure civile, renvoie aux conclusions déposées et soutenues à l'audience ainsi qu'aux prétentions orales
telles qu'elles sont rappelées ci dessus.

Par courrier en date du 13 janvier 2006 reçue à la cour le 16 janvier 2006, Elisabeth G. a adressé des conclusions d'incident et
de  nouvelles  pièces au motif  que la  société S.  C.C aurait  soulevé  à la  barre  un  moyen nouveau après  la  plaidoirie  de
l'appelante.

SUR CE, LA COUR

Considérant préalablement que, à l'issue de l'audience du 10 janvier 2005, Elisabeth G. n'a pas été autorisée conformément à
l'article 445 du nouveau Code de procédure civile, à adresser en délibéré de nouvelles pièces et des « conclusions d'incident »
;

Que surabondamment, s'agissant d'une procédure orale, il ne résulte pas des débats que l'appelante n'a pas été en mesure de
faire valoir ses moyens en réponse à ceux développés oralement à l'audience par l'intimée ;

Qu'en conséquence, les pièces et écritures nouvelles seront rejetées ;

Considérant sur le fond, que l'employeur ne peut modifier le contrat de travail d'un salarié sans son accord ;

Qu'en l'espèce, le contrat de travail de Elisabeth G. prévoyait une clause de non concurrence ainsi rédigée :

«Après engagement définitif et en cas de rupture du contrat de travail, pour quelque cause que ce soit, Mademoiselle Élisabeth
G. s'interdit de faire concurrence, directement ou indirectement à ECS

soit en créant une affaire ou une société sur une activité similaire à celle d'ECS,

soit en ayant des intérêts ou des participations directes ou indirectes dans une société qui aurait une activité similaire à celle
d'ECS,

soit en travaillant de quelque sorte que ce soit (salarié, agent commercial, représentant, dirigeant) dans une société qui aurait
une activité similaire à celle d'ECS.

Cette clause de non concurrence est limitée à une durée d'un an, commençant à courir à l'expiration du préavis contractuel, qu'il
soit ou non effectué par Madame Élisabeth G.. Elle est limitée géographiquement à la région de PARIS et d'Ile de France.

Les modalités d'application de cette clause sont celles prévues à l'article 28 de la Convention Nationale des Ingénieurs et
Cadres de la Métallurgie » ;

Que lors du transfert du contrat de travail de Elisabeth G. à la société ALLIUM, société résultant de la fusion entre E. C.S et une
autre société, le courrier en date du 12 octobre 1995 adressé à la salariée indiquait expressément que son contrat de travail
n'était pas modifié ;

Que l'accord « traitement social » en date du 26 octobre 1995 conclu avec les organisations syndicales, ayant notamment
adopté la convention collective des Bureaux d'études (SYNTEC) aux lieu et place de la convention collective de la métallurgie,
ne pouvait modifier, sans l'accord de la salariée, les droits qu'elle détenait de son contrat de travail ;

Qu'en effet, il résulte des débats et des pièces, que postérieurement à ce protocole, la salariée n'a signé aucun avenant à son
contrat de travail qui pourrait justifier d'une modification des termes de la clause de non concurrence insérée à son contrat ;

Qu'en conséquence, cette clause qui renvoie expressément les parties à l'article 28 de la convention collective de la métallurgie
ingénieurs et  cadres quant  aux modalités de sa mise en uvre (contrepartie financière,  délai  dans lequel l'employeur peut
renoncer à la clause) est donc applicable ;

Que l'article 28 de la convention collective prévoit notamment :

(') L'interdiction de concurrence doit faire l'objet d'une clause dans la lettre d'engagement ou d'un accord écrit entre les parties.

Dans ce cas, l'interdiction ne peut excéder une durée de un an, renouvelable une fois, et a comme contrepartie, pendant la
durée de non concurrence, une indemnité mensuelle égale à cinq dixièmes de la moyenne mensuelle des appointements ainsi
que des avantages et gratifications contractuels dont l'ingénieur ou cadre a bénéficié au cours de ses douze derniers mois de
présence dans l'établissement.
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Toutefois, dans le cas de licenciement non provoqué par une faute grave, cette indemnité mensuelle est portée à six dixièmes
de cette  moyenne tant  que l'ingénieur  ou cadre n'a  pas retrouvé un nouvel  emploi  et  dans la  limite de la durée de non
concurrence.

L'employeur, en cas de cessation d'un contrat de travail qui prévoyait une clause de non concurrence, peut se décharger de
l'indemnité prévue ci dessus en libérant l'ingénieur ou cadre de l'interdiction de concurrence, mais sous condition de prévenir
l'intéressé par écrit dans les huit jours qui suivent la notification de la rupture du contrat de travail.

L'indemnité mensuelle prévue ci dessus étant la contrepartie du respect de la clause de non concurrence, elle cesse d'être due
en cas de violation par l'intéressé, sans préjudice des dommages et intérêts qui peuvent lui être réclamés.

Considérant en l'espèce que la rupture du contrat de travail a été notifiée le 9 février 2000, suite à la démission de la salariée ;

Que dans le délai de 8 jours de la notification de la démission, l'employeur n'a pas informé Elisabeth G. de ce qu'il entendait
être déchargé du paiement de la contrepartie financière en libérant la salariée de l'interdiction de concurrence, puisque tout au
contraire, il a, par courrier du 21 février 2000, rappelé à Elisabeth G. ladite interdiction ;

Qu'en  conséquence,  la  salariée  n'ayant  pas  été  libérée  de  l'interdiction  de  concurrence,  devait  percevoir  la  contrepartie
financière selon les modalités prévues par l'article 28 précité et pendant la durée visée par la clause insérée au contrat de
travail, en l'espèce un an ;

Qu'en effet, cette durée résulte de l'accord des parties et est compatible avec les dispositions de l'article 28 qui prévoit une
durée d'un an renouvelable une fois et non deux ans ;

Que l'interdiction n'a pas été renouvelée à l'expiration de la première année ;

Que la salariée ne peut sérieusement se prévaloir de l'erreur de plume commise par l'employeur (courrier du 21 février 2000)
sur la durée de l'interdiction pour prétendre que la contrepartie financière est due pendant deux ans ;

Qu'effectivement, dans son courrier du 21 février 2000, l'employeur fait expressément référence à l'article 10 du contrat qui ne
prévoyait qu'une durée d'un an, courrier auquel Elisabeth G. répond le 15 mars 2000 en se bornant à indiquer qu'elle exécutera
la clause « conformément à l'article 10 (du) contrat et l'article 28 de la convention collective des ingénieurs et cadres de la
métallurgie » ;

Considérant qu'il résulte des débats et des pièces, que l'employeur ne conteste pas que la salariée a exécuté loyalement la
clause pendant un an ;

Qu'en conséquence, eu égard aux bulletins de salaire produits, les sommes perçues, sur la période de février 1999 à janvier
2000, correspondant aux salaires, commissions et accessoires dus pour cette période, s'élèvent à 519.047 F. soit 79.128,21 € ,
soit mensuellement la somme de 6.594 € ;

Que la contrepartie financière s'élève en conséquence à 3.297 € (5/10 de 6.594 € ) par mois, soit pour un an, la somme brute
de 39.564 € ;

Que le jugement entrepris sera en conséquence infirmé de ce chef ;

Que Elisabeth G. sera déboutée du surplus de ses demandes à ce titre ;

Considérant sur la demande de dommages et intérêts en application de l'article 1382 du Code civil, qu'il résulte des débats que
Elisabeth G. a retrouvé un emploi dès la fin de son préavis ;

Qu'en outre, elle ne démontre pas que la société S. C.C anciennement dénommée société ALLIUM a tenté de l'empêcher de
retrouver un emploi, le courrier produit non daté, sans entête, sans le nom de son signataire et sans signature étant insuffisant
pour justifier d'une quelconque manoeuvre de l'employeur ;

Qu'elle sera en conséquence, déboutée de sa demande à ce titre ;

Considérant que l'équité commande qu'il soit fait application des dispositions de l'article 700 du nouveau Code de procédure
civile ;

Que la société S. C.C sera condamnée au paiement d'une somme supplémentaire de 1.000 € à ce titre ;

PAR CES MOTIFS

Statuant publiquement et contradictoirement,
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DÉCLARE recevable l'appel interjeté par Elisabeth G.,

REJETTE les pièces et écritures adressées en cours de délibéré,

INFIRME sauf sur les dépens et les frais irrépétibles, le jugement rendu le 28 avril 2004 par le conseil de prud'hommes de
NANTERRE,

Statuant à nouveau,

CONDAMNE la société S. C.C anciennement dénommée société ALLIUM à payer à Elisabeth G. la somme de 39.564 € (
TRENTE NEUF MILLE CINQ CENT SOIXANTE QUATRE EURO ) brut à titre de contrepartie financière de la clause de non
concurrence insérée au contrat  de travail,  et  ce avec intérêts de droit  à compter  du 15 mai  2001 date de réception par
l'employeur de la convocation devant le bureau de conciliation,

ORDONNE la capitalisation des intérêts à  compter  de la date de la  demande soit  le 10 janvier  2006,  conformément aux
dispositions de l'article 1154 du Code civil,

D. Elisabeth G. du surplus de sa demande au titre de la contrepartie financière et de sa demande de dommages et intérêts sur
le fondement de l'article 1382 du Code civil,

CONDAMNE la société S. C.C anciennement dénommée société ALLIUM à payer à Elisabeth G. une somme complémentaire
de 1.000 € ( MILLE EURO ) en application des dispositions de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.

Arrêt prononcé et signé par Madame Colette SANT, présidente, et signé par Madame Anne Sophie COURSEAUX, faisant
fonction de greffier présent lors du prononcé.

Le GREFFIER, La PRÉSIDENTE,

Composition de la juridiction : Madame Catherine BOLTEAU SERRE,Michel RONZEAU, Georges DUFFO
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2004-04-28
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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LE DIX NEUF MARS DEUX MILLE TREIZE,

La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Michel R.

né le 11 Avril 1955 à PARIS

...

...

Comparant

Assisté de Me Aurélien WULVERYCK, avocat au barreau de BOBIGNY

APPELANT

****************

SAS LNA

77 rue Marcel Dassault

92100 BOULOGNE BILLANCOURT

Représentée par Me Marie José GONZALEZ membre de la SCP RONZEAU & ASSOCIES, avocats au barreau de PARIS

INTIMEE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 11 Janvier 2013, en
audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant Madame Pascale LOUÉ WILLIAUME, Conseiller chargé
d'instruire l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composée de :

Madame Marie Paule DESCARD MAZABRAUD, président,

Madame Pascale LOUÉ- WILLIAUME, conseiller,

Monsieur François LEPLAT, conseiller,

Greffier, lors des débats : Madame Sabine MARÉVILLE,

FAITS ET PROCÉDURE

M. Michel R. a été engagé par la société LNA, suivant contrat à durée indéterminée à effet au 2 septembre 2008 en qualité de
directeur des opérations. Il était rémunéré par un salaire fixe forfaitaire et des commissions sur les clients suivis de 3 % sur la
marge générée. En 2011 la société a été rachetée par la société SCC SA qui fait partie du groupe SCH.

Il a fait l'objet d'une convocation à un entretien préalable à un éventuel licenciement, tenu le 28 février 2012 et a été licencié le
2 mars 2012 pour une cause réelle et sérieuse.

Le 25 mai 2009 M. R. a saisi le conseil de prud'hommes de Boulogne Billancourt en référé pour obtenir un complément de
congés payés, la remise sous astreinte de documents dont la liste des clients suivis depuis son embauche, la marge brute sur
ces clients, 80 000 € de provision sur les commissions et une indemnité de congés payés afférents et la remise des documents
sociaux modifiés sous astreinte outre une indemnité de procédure.

Par ordonnance de référé rendue, le 10 août 2012, le conseil de prud'hommes de Boulogne Billancourt a dit n'y avoir lieu à
référé et l'a débouté de ses demandes.

La cour est régulièrement saisie d'un appel formé par M. R. contre cette décision.
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Par écritures visées par le greffier et soutenues oralement, M. R. demande à la cour de :

- infirmer l'ordonnance

- juger que le solde de tout compte n'est pas conforme et qu'il a droit à des commissions

- condamner la société LNA à lui verser les somme suivantes :

2 942,32 € de complément d'indemnité de congés payés, la remise sous astreinte de documents dont la liste des clients suivis
depuis son embauche, la marge brute sur ces clients, 80 000 € de provision sur les commissions et une indemnité de congés
payés afférents de 8 000 € et la remise des documents sociaux modifiés sous astreinte

- lui allouer 3 000 euros en application de l'article 700 du code de procédure civile.

La société LNA, par écritures visées par le greffier et soutenues oralement, demande à la cour de :

- confirmer l'ordonnance

- rejeter les demandes et constater l'existence d'une contestation sérieuse

- lui allouer 3 500 euros en application de l'article 700 du code de procédure civile.

Pour un plus ample exposé des moyens et prétentions des parties la cour, conformément à l'article 455 du code de procédure
civile, renvoie aux conclusions déposées et soutenues à l'audience.

MOTIFS DE LA DÉCISION

En application des articles R.1455-5 et R.1455-6 du code du travail, dans tous les cas d'urgence, la formation de référé peut,
dans la limite de la compétence du conseil de prud'hommes, ordonner toute mesure qui ne se heurte à aucune contestation
sérieuse ou que justifie  l'existence d'un différend.  Même en  présence d'une contestation sérieuse,  elle  peut  prescrire  les
mesures conservatoires ou de remise en état qui s'imposent, soit pour prévenir un dommage imminent, soit pour faire cesser un
trouble manifestement illicite.

En outre, selon l'article R.1455-7 du même code, dans le cas où l'existence de l'obligation n'est pas sérieusement contestable,
la formation de référé peut accorder une provision au créancier ou ordonner l'exécution de l'obligation même s'il s'agit d'une
obligation de faire.

Le fait qu'une partie qualifie sa contestation de sérieuse ne suffit pas à priver la formation de référé de ses pouvoirs. Aucune
démonstration d'urgence n'est nécessaire si l'obligation n'est pas sérieusement contestable.

M. R. demande un rappel d'indemnité compensatrice de congés payés au motif que la somme qu'il a reçue au titre de 25 jours
de congés payés n'a été que de 2250 € alors que c'est une somme de 5 192,32 € qui lui est due sur la base de 207,693 € par
jour. La société LNA s'oppose à la demande au motif que le paiement a été régularisé par le versement de la somme de 3115,40
€.

Cependant la société LNA n'a pas formellement contesté que le bulletin de salaire de M. R. du mois de mai 2012 mentionne 25
jours de congés payés en cours et de 15 jours de congés payés acquis. La somme de 3 115,40 € correspond aux 15 jours
d'indemnité de congés payés. Mais s'agissant des 25 autres jours de congés payés ils ont été réglés sur la base de 90€ par
jour alors que les bulletins de salaire des autres mois notamment celui d'avril 2012 mentionne des congés payés versés sur la
base de 207,693€ par jour. C'est pourquoi il sera fait droit à la demande de provision sur rappel d'indemnité compensatrice de
congés payés qui n'est pas sérieusement contestable. L'ordonnance sera donc réformée de ce chef.

Le contrat de travail prévoit à propos du calcul des commissions sur les clients que vous suivrez, vous aurez 3 % de la marge
générée, 1 500 € brut mensuel de commissions garanties jusqu'à la fin de l'année 2009 .

M. R. soutient qu'il  suivait certains clients directement et en présente une liste. La société LNA considère qu'il  existe une
contestation sérieuse à propos de cette demande dès lors que le salarié ne prouve pas avoir accompli ces prestations de suivi
de ces clients, son rôle se limitant à celui de public relations auprès des clients.

Le contrat ne mentionne pas que le salarié doit assurer un suivi à titre exclusif. Dès lors l'argument de l'intimée selon lequel le
suivi des clients était effectué par les commerciaux seulement n'est pas recevable. En outre il est contredit par les attestations
de clients versées aux débats par M. R., qui indiquent que celui ci était le contact commercial (M. B., M. H., M. K., M. P., M. C.,
M. F.), contact privilégié (M. H., M. B.) chargé du suivi du compte du client DGAC pour les commandes la facturation et le
paiement M. R.), interlocuteur unique pour les achats directs et sur les marchés plus globaux (M. G.), correspondant privilégié
(M. L.). Le témoin M. G. responsable des systèmes d'information chez S. Ile de France précise que le salarié effectuait le suivi
commercial régulier des affaires effectuées par LNA pour cette société. C'est aussi le sens du témoignage de M. F. pour la
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société GROUPE GDF SUEZ, de celui de M. F. B. pour la société COFELY.

Face à ces nombreux témoignages qui confirment tous que les missions de M. R. ne consistaient pas seulement en une mise
en relation avec des clients ou des prospects mais qu'il effectuait aussi le suivi de certains de ces clients, le témoignage de
Mme G. n'est pas probant. Au surplus il  précise que le salarié n'effectuait aucun suivi seul ce qui n'est pas une condition
expresse du contrat de travail pour le paiement des commissions. Le fait qu'il n'ait pas envoyé de fichier de suivi ou de compte
rendu d'activité n'est pas suffisant pour refuser le versement des commissions. En outre la société LNA ne démontre pas qu'elle
a conditionné le paiement des commissions jusqu'à la fin de l'année 2009 à la production de ces comptes rendu.

Au vu des témoignage précités le suivi de certains clients a été effectué par M. R. y compris après 2009 et jusqu'à la rupture de
son contrat de travail. Compte tenu du montant garanti de commissions prévu au contrat de travail pour les premiers mois de
1500 € brut mensuels il sera alloué à l'appelant la somme non sérieusement contestable de 25 000 € à titre de provision à valoir
sur les commissions dues à partir du 1er janvier 2010 outre 2 500 € à titre de congés payés afférents.

M.  R.  démontre  que  le  calcul  de  sa  rémunération  au  titre  des  commissions  dépend d'éléments  détenus  par  son  ancien
employeur s'agissant du montant de la marge générée. C'est pourquoi la société LNA sera condamnée à justifier de ce montant
pour les clients listés par le

salarié. Mais il appartient à l'appelant de justifier des clients qu'il a suivi ce qu'il fait au vu de la liste qu'il a produit aux débats. Il
n'y  a  donc  pas  lieu  d'ordonner  à  la  société  de  communiquer  la  liste  des  clients  et  il  n'est  pas  nécessaire  d'assortir  la
condamnation d'une astreinte.

L'ordonnance qui a dit n'y avoir lieu à référé sera donc réformée en toutes ses dispositions.

Il  n'est pas inéquitable de mettre à la charge de la société LNA une indemnité en application de l'article 700 du code de
procédure civile de 3 000 €. Elle est déboutée de sa demande à ce titre.

PAR CES MOTIFS

La cour statuant par arrêt contradictoire mis à la disposition des parties au greffe et rendu en dernier ressort,

RÉFORME l'ordonnance déférée en toutes ses dispositions ;

Statuant à nouveau,

CONDAMNE la société LNA à verser à M. R. à titre de provision :

- la somme de 2 942,32 € (DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE DEUX EUROS ET TRENTE DEUX CENTIMES) à titre de
rappel d'indemnité compensatrice de congés payés

- la somme de 25 000 € (VINGT CINQ MILLE EUROS) à titre de commissions

- la somme de 2 500 € (DEUX MILLE CINQ CENTS EUROS) à titre de congés payés sur les commissions ;

CONDAMNE la société LNA à remettre à M. R. la marge brute réalisée pour les clients listés par M. R. ;

DÉBOUTE M. R. du surplus de ses demandes ;

Y ajoutant,

CONDAMNE la société LNA à verser à M. R. la somme de 3000 € (TROIS MILLE EUROS) en application de l'article 700 du
code de procédure civile et aux dépens d'appel ;

DÉBOUTE la société LNA de sa demande au titre de l'article 700 du code de procédure civile.

-  prononcé par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la cour,  les parties en ayant été préalablement avisées dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du code de procédure civile,

- signé par Marie Paule DESCARD MAZABRAUD, président, et par Sabine MARÉVILLE, greffier, auquel le magistrat signataire
a rendu la minute.

Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : Madame Marie Paule DESCARD MAZABRAUD,SCP RONZEAU & ASSOCIES, Aurélien
WULVERYCK, Marie José GONZALEZ
Décision attaquée : C. Prud. Boulogne-Billancourt, Versailles 2012-08-10
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Jurisprudence

CA Versailles
CH. 17

20 mars 2013
n° 11/04813
Sommaire :

Texte intégral :

CA VersaillesCH. 1720 mars 2013N° 11/04813
COUR D'APPEL

DE

VERSAILLES

17ème chambre

ARRET N°

CONTRADICTOIRE

DU 20 MARS 2013

R. G. N° 11/04813

AFFAIRE :

Sandra F.

C/

SA SCC

Décision déférée à la cour : Jugement rendu ( e) le 01 Décembre 2011 par le Conseil de Prud'hommes - Formation paritaire de
NANTERRE

Section : Encadrement

N° RG : 10/01130

Copies exécutoires délivrées à :

la AARPI LE CARRÉ

Me Michel RONZEAU

Copies certifiées conformes délivrées à :

Sandra F.

SA SCC

le :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LE VINGT MARS DEUX MILLE TREIZE,
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Madame Sandra F.

...

...

représentée par la AARPI LE CARRÉ (Me Maria PINTO BONITO), avocats au barreau de PARIS, vestiaire : L0154

APPELANTE

****************

SA SCC

96, rue des Trois Fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Michel RONZEAU de la SCP RONZEAU & ASSOCIES, avocat au barreau de VAL D'OISE, vestiaire : 9
substitué par Me Marie José GONZALEZ de la SCP PETIT  RONZEAU & ASSOCIES, avocat au barreau de VAL D'OISE,
vestiaire : 9

INTIMEE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 30 Janvier 2013, en
audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant Madame Isabelle LACABARATS, Président chargé d'instruire
l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé de :

Madame Isabelle LACABARATS, Président,

Madame Clotilde MAUGENDRE, Conseiller,

Madame Régine NIRDE DORAIL, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Madame Christine LECLERC,

Vu le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre (section Encadrement) du 1er décembre 2011 qui a :

- dit le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse,

- débouté madame F. de l'intégralité de ses demandes,

- débouté la société SCC de sa demande sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile,

- rejeté toute autre demande plus ample ou contraire des parties,

- laissé les éventuels dépens à la charge de madame F.,

Vu la déclaration d'appel adressée au greffe le 23 décembre 2011 et les conclusions déposées et soutenues oralement à
l'audience par son conseil pour madame Sandra F. qui demande à la cour, infirmant le jugement, de :

- condamner la société SCC à lui payer les sommes de :

* 75 000 euros à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

* 25 000 euros à titre de dommages et intérêts pour préjudice moral,

* 37 080 euros à titre d'heures supplémentaires et 3 708 euros au titre des congés payés afférents,
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* 27 848 euros à titre de dommages et intérêts pour travail dissimulé,

* 5 000 euros sur le fondement de l'article 700 du code de procédure civile,

ces sommes avec intérêts au taux légal,

- ordonner la capitalisation des intérêts,

- condamner la société SCC aux dépens,

Vu les écritures déposées et soutenues oralement à l'audience par son conseil pour la SA SCC qui conclut à la confirmation du
jugement en toutes ses dispositions, au rejet de l'ensemble des demandes de madame F. et à sa condamnation au paiement
d'une somme de 4 000 euros en application de l'article 700 du code de procédure civile,

LA COUR,

Considérant que madame Sandra F. a été engagée par la SA SCC à compter du 17 septembre 2007 en qualité de responsable
du développement des compétences, cadre, position 3.2, coefficient 210 ;

Que, convoquée le 19 février 2010 à un entretien préalable à une sanction pouvant aller jusqu'au licenciement fixé le 8 mars,
elle a été licenciée par lettre recommandée avec avis de réception du 12 mars 2010 dans les termes suivants :

Nous sommes contraints de vous notifier par la présente votre licenciement pour faute simple motivé par vos insuffisances
professionnelles.

Nous  vous  rappelons  que  vous  avez été  engagée  à  compter  du  12  septembre  2007  en  qualité  de  Responsable  du
Développement des Compétences au sein de notre société.

Dans le cadre de cette mission, vous deviez :

• Définir et mettre en place la politique de gestion des compétences de nos collaborateurs, • Mettre en place un processus de
gestion des entretiens individuels, • Mettre en place une base des compétences, • Mettre en place une dynamique de gestion
prévisionnelle des emplois et des compétences auprès de l'équipe managériale et pour cela vous rapprocher des principaux
managers de l'entreprise, • Gérer la formation, • Gérer la mobilité.

Ces missions se traduisaient opérationnellement par la mise en place de différents outils, de plan d'action avec des plannings
associés. Dans le cadre de votre emploi, vous étiez assistée de deux collaborateurs.

Nous comptions sur votre expérience professionnelle passée, notamment en matière de Gestion Prévisionnelle des Emplois et
des Compétences, de la gestion de carrières et de la mobilité, pour lancer très rapidement cette dynamique, stratégique pour le
développement de notre entreprise.

Lors de l'entretien annuel du 19 janvier 2009, nous avons attiré votre attention sur votre retard important sur le thème des
compétences, un manque de réactivité dans la gestion de la formation et des difficultés dans le management de votre équipe.

Nous avions pris note à l'époque du nécessaire temps d'intégration et du périmètre assez large de votre poste, mais nous
avions mis en évidence vos difficultés à traiter les sujets de fond.

Nous avions conclu que la gestion des compétences n'était pas structurée, de même pour ce qui concernait les outils. Pour ce
qui concernait la formation, votre manque d'analyse de l'existant et votre manque de réactivité sur les réponses aux demandes,
avaient été mis en exergue.

Devant ce constat, nous avions demandé à la nouvelle collaboratrice en poste depuis octobre 2008, de vous aider dans la
gestion de la formation. Cette dernière avait pour mission de gérer les demandes au quotidien, elle a élaboré les plans de
formation 2010 dans le but de vous permettre de vous consacrer davantage au dossier compétences.

Par ailleurs,  les  membres de l'équipe Ressources Humaines,  avaient  pour  consigne de vous aider  et  sont  intervenus en
fonction de leurs compétences pour traduire en actions la politique dont vous aviez la charge (accord GPEC Ecole des ventes,
recherche de formateur ).

Tout au long de l'année 2009, nous avons réaffirmé auprès de vous lors d'entretiens et par courriels, la nécessité de concrétiser
les politiques que nous avions mises en uvre et demandé à plusieurs reprises des plans d'actions et des plannings associés.

Par exemple, il  est devenu impératif  pour SCC de maîtriser l'état des certifications de ses collaborateurs, de proposer les
actions nécessaires pour être à niveau compte tenu des enjeux financiers, malheureusement, il a fallu plusieurs relances de la
part de la Directrice des Ressources Humaines pour que vous compreniez l'urgence et l'importance stratégique de piloter ce
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dossier. De même, sur des sujets touchant l'évolution de la carrière (mise en place des coefficients pour les techniciens de
maintenance, par exemple) votre absence de résultat est démonstrative.

Par ailleurs, nous vous avons demandé de travailler étroitement avec le management de l'entreprise, ce qui n'a pas été le cas.

Lors de l'entretien individuel du 18 février 2010, nous avons analysé vos réalisations. La campagne d'entretien individuel de
l'exercice 2009/2010, l'une des premières briques de notre politique, a été lancée avec plus d'un mois de retard, et à la date de
l'entretien individuel, aucun résultat n'était connu. La sélection du prestataire de formation pour les forces commerciales a été
réalisée avec plus de 10 mois de retard, hormis la mise en place de la base des compétences ICOCE, nous n'avons noté
aucune avancée majeure sur ce sujet. Nous avons dû demander un audit de la base ICOCE pour s'assurer de sa pertinence et
la  rendre  opérationnelle.  Par  ailleurs,  nous  avons  déploré  le  fait  que  vous  ne  soyez pas  reconnue  par  les  équipes  de
management, et qu'il n'y ait à ce jour aucune gestion opérationnelle des compétences. Cette insuffisance ne peut que conduire
notre politique à un échec certain.

Nous sommes au regret de constater que ces insuffisances de résultats vous sont directement

imputables.

Nous vous avons donné le temps nécessaire, pour apporter des solutions novatrices à la problématique de l'entreprise en
matière de compétences, nous avons renforcé votre équipe et nous vous avons déchargée de l'opérationnel formation. Nous
avons transféré le management du programme de formation commerciale à notre responsable Pôle de recrutement, afin de
vous permettre de vous concentrer sur la compétence.

Malheureusement, loin de prendre les mesures qui s'imposaient pour modifier votre comportement et vous remettre en cause
professionnellement, vous avez rejeté la faute au reste de l'équipe et ne vous êtes pas remise en question.

Vos insuffisances ont un impact sur le déploiement de la stratégie de l'entreprise, il n'est plus l'heure de mettre sur le compte de
votre arrivée récente les retards pris dans tous les domaines qui vous concernent.

Lors de l'entretien préalable, vous avez réfuté en bloc les éléments de reproche que nous avions formulés.

Vous aviez indiqué que la manière dont vous avez été convoquée à votre entretien annuel avait été brutale, pris le mardi pour le
jeudi. Alors que la procédure est de 15 jours, vous avez indiqué qu'en conclusion de l'entretien, la Directrice des Ressources
Humaines ne vous a pas donné d'objectif et indiqué qu'elle envisageait votre départ, vous avez indiqué avoir signé sous le choc
le formulaire d'entretien.

Pour le reste, vous êtes restée dans votre mutisme en vous bornant à répéter que vous rejetiez en bloc nos reproches.

Nous vous rappelons que vous avez été invitée à l'entretien annuel le mercredi 10 février 2010 pour le 16 février 2010 ; suite à
votre demande, il a été reporté au jeudi 18 février 2010 (soit 8 jours) dans le guide d'utilisation il est conseillé de prévenir
suffisamment longtemps à l'avance le collaborateur de la date et du lieu de l'entretien Au cours de cet entretien, devant une fois
encore la faible réalisation de vos objectifs, notre Directrice des Ressources Humaines a souhaité reporter la fixation des
objectifs et prendre le temps d'analyser la situation.

Compte tenu de votre fonction, votre position nous surprend, vous ne pouvez pas par cette man'uvre, nier la non réalisation des
objectifs qui vous ont été assignés. Nous considérons que vous êtes de mauvaise foi.

En  conséquence  et  pour  l'ensemble  de  ces  raisons,  nous  sommes  contraints  de  vous  licencier  pour  insuffisance
professionnelle. »

Que, par lettre recommandée avec avis de réception du 31 mars 2010, elle a été dispensée d'exécuter son préavis à compter
du 1er avril ;

Considérant,  sur  les  heures  supplémentaires,  qu'en  cas  de  litige  relatif  à  l'existence  ou  au  nombre  d'heures  de  travail
accomplies, il appartient au salarié d'étayer sa demande par la production d'éléments suffisamment précis quant aux horaires
effectivement réalisés pour permettre à l'employeur de répondre en fournissant ses propres éléments ;

Considérant qu'en premier lieu, madame F. fait valoir que son contrat de travail fixait sa rémunération en considération d'un
horaire de référence de 35 heures et que ses bulletins de salaire mentionnaient un horaire mensuel de 151,66 heures alors que
l'accord d'entreprise signé le 26 décembre 1995 et toujours en vigueur fixait une durée de travail hebdomadaire de 38,30
heures de

travail ; qu'elle aurait donc dû percevoir à ce seul titre 3 heures 30 supplémentaires par semaine ;

Que, cependant, la pièce n°14 à laquelle elle se réfère ne comporte que 3 pages ne traitant pas de la durée du travail et que la
société SCC, qui avance, sans être contredite, que madame F. était sous le statut des fonctions de support prévu par cet
accord, produit un accord d entreprise, dans son intégralité mais non daté, dont il résulte que, pour les salariés concernés,
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l'horaire hebdomadaire de référence était fixé à 36 heures, réparties du lundi au vendredi et que cet aménagement de la durée
du travail donnait droit à 13 demi journées de repos ; que la société justifie également de la prise effective par madame F. de
ces jours de RTT ;

Qu'il n'y a dès lors pas lieu de suivre madame F. dans sa demande au titre de la durée contractuelle de travail ;

Considérant qu'en second lieu, madame F., qui prétend avoir effectué de nombreuses heures supplémentaires en sus de la
durée contractuelle,  fournit  un tableau récapitulatif  très précis des courriels,  produits par ailleurs, envoyés avant ou après
l'horaire de travail, notamment à des collègues et supérieurs hiérarchiques ;

Que la société SCC, qui ne conteste pas l'authenticité de ces courriels, ne produit aucun élément susceptible de contredire la
réalité des heures supplémentaires accomplies dont ils témoignent et que, ainsi effectuées au vu et au su de l'employeur, ces
heures supplémentaires font présumer son accord ;

Que, dans cette mesure, la demande de la salariée doit être accueillie ;

Considérant que madame F. prétend encore avoir effectué un nombre d'heures supplémentaires supérieur à celui qui peut être
établi par les courriels produits et qu'elle estime forfaitairement à 270 heures ;

Que, cependant, faute de tout élément précis étayant sa demande à ce titre et permettant à l'employeur de répondre, elle en
sera déboutée ;

Considérant qu'il  convient,  en conséquence,  d'allouer  à  madame F.,  au titre des heures supplémentaires accomplies,  une
somme de 14 107 euros outre les congés payés afférents ;

Considérant, sur la demande d'indemnité pour travail dissimulé, que la dissimulation d'emploi  salarié prévue par l'article L.
8221-5 du code du travail n'est caractérisée que s'il est établi que l'employeur a, de manière intentionnelle, mentionné sur le
bulletin de paie un nombre d'heures de travail inférieur à celui réellement effectué ; que les faits de l'espèce ne mettent pas en
évidence une telle intention de la part de l'employeur ;

Que madame F. doit, en conséquence, être déboutée de ce chef de demande ;

Considérant, sur le licenciement, que madame F. soutient d'abord que le licenciement de nature disciplinaire prononcé à son
encontre pour des faits qui ne constituent pas une faute est sans cause réelle et sérieuse ;

Que la société SCC conteste le caractère disciplinaire du licenciement et estime l'insuffisance professionnelle établie ;

Considérant  que  le  licenciement  prononcé  pour  faute  a  nécessairement  un  caractère  disciplinaire  et  que  l'insuffisance
professionnelle ne constitue pas une faute ;

Que, si l'employeur peut invoquer dans la lettre de licenciement des motifs différents de rupture inhérents à la personne du
salarié, c'est à la condition qu'ils procèdent de faits distincts ;

Qu'en l'espèce, il résulte des termes mêmes de la lettre de licenciement, d'une part, que le licenciement est prononcé pour faute
simple, d'autre part, qu'il est motivé par les insuffisances professionnelles de la salariée ;

Qu'en indiquant, d'emblée, que le licenciement était prononcé pour faute, l'employeur lui a nécessairement donné un caractère
disciplinaire, peu important que la faute alléguée soit une faute simple ;

Qu'en précisant ensuite que le licenciement était motivé par les insuffisances professionnelles de la salariée qui ne constituent
pas des fautes, l'employeur a implicitement exclu tout motif fautif de licenciement ; qu'au demeurant, les motifs ultérieurement
développés dans le corps de la lettre de licenciement relèvent tous de l'insuffisance professionnelle sans que soit invoquée une
mauvaise foi  délibérée de la salariée ni  caractérisé aucun fait  fautif  distinct  qui  lui  soit  imputable, de nature à justifier un
licenciement disciplinaire ;

Qu'il s'ensuit que le licenciement est sans cause réelle et sérieuse ;

Considérant, sur l'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, qu'au moment de la rupture de son contrat de
travail,  madame F. avait au moins deux années d'ancienneté et que la société SCC employait habituellement au moins 11
salariés ; qu'en application de l'article L. 1235-3 du code du travail, le salarié dont le licenciement est sans cause réelle et
sérieuse peut prétendre à une indemnité qui ne peut être inférieure aux salaires bruts perçus au cours des six derniers mois
précédant son licenciement ;

Qu'au regard de son âge, 43 ans, au moment du licenciement, de son ancienneté d'à peine deux ans et demi dans l'entreprise,
du  montant  de  la  rémunération  qui  lui  était  versée,  de  son  aptitude  à  retrouver  un  emploi  eu  égard  à  son  expérience
professionnelle et des justificatifs qu'elle produit sur sa situation postérieurement au licenciement, il convient de lui allouer, en
réparation du préjudice matériel  et  moral  résultant  du licenciement,  une somme de 30 000 euros à titre  d'indemnité  pour
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licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

Considérant  qu'en  application  de  l'article  L.  1235-4,  il  convient  d'ordonner  d'office  le  remboursement,  par  l'employeur  à
l'organisme concerné, du montant des indemnités de chômage éventuellement servies à la salariée du jour de son licenciement
au jour de la présente décision dans la limite de trois mois d'indemnités ;

Considérant, sur la demande de dommages et intérêts pour préjudice moral, que madame F. sollicite en outre réparation du
préjudice moral important qu'elle aurait subi du fait des circonstances brutales et vexatoires de son licenciement survenu à une
période où elle a dû faire face à une procédure de divorce et à l'expulsion de son logement ; que, toutefois, elle ne justifie pas,
par le seul témoignage, essentiellement référendaire et subjectif d'une amie, que son licenciement soit  intervenu dans des
circonstances particulièrement  brutales  et  vexatoires  et  que les  procédures de  divorce et  d'expulsion qu'elle  évoque sont
étrangères au licenciement ; que madame F. sera en conséquence déboutée de sa demande de dommages et intérêts pour
préjudice moral distinct ;

Considérant que la capitalisation des intérêts sera ordonnée conformément aux dispositions de l'article 1154 du code civil ;

PAR CES MOTIFS

STATUANT PUBLIQUEMENT ET CONTRADICTOIREMENT,

INFIRMANT le jugement,

DIT le licenciement sans cause réelle et sérieuse,

CONDAMNE la SA SCC à payer à madame Sandra F. les sommes de :

* 30 000 euros à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, avec intérêts au taux légal à compter du
présent arrêt,

* 14 107 euros au titre d'heures supplémentaires outre 1 410 euros au titre des congés payés afférents, avec intérêts au taux
légal à compter de la date de réception par l'employeur de la convocation devant le bureau de conciliation du conseil de
prud'hommes,

DIT que les intérêts échus des capitaux porteront eux mêmes intérêts au taux légal dès lors qu'ils seront dûs pour une année
entière ;

ORDONNE le remboursement, par l'employeur à l'organisme concerné, du montant des indemnités de chômage éventuellement
servies au salarié du jour de son licenciement au jour de la présente décision dans la limite de trois mois d'indemnités,

CONFIRME le jugement pour le surplus,

DEBOUTE les parties de toutes leurs demandes autres, plus amples ou contraires,

CONDAMNE la SA SCC aux dépens et au paiement à madame Sandra F. d'une somme de 3 000 euros en application de
l'article 700 du code de procédure civile,

Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, conformément à l'avis donné aux parties à l'issue des débats en
application de l'article  450, alinéa 2, du code de procédure civile,  et  signé par  Madame Isabelle Lacabarats, président  et
Madame Christine Leclerc, greffier.

Le greffier Le président

Composition de la juridiction : Madame Isabelle LACABARATS,Maria PINTO BONITO, SCP PETIT RONZEAU & ASSOCIES,
SCP RONZEAU & ASSOCIES, Michel RONZEAU
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2011-12-01
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

SA SCC

96, rue des Trois Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Michel RONZEAU de la SCP RONZEAU & ASSOCIES, avocat au barreau de VAL D'OISE, vestiaire : 9
substituée par Me Marie josé GONZALEZ, avocat au barreau de PARIS, vestiaire : B0211

APPELANTE

****************

Monsieur Marc P.

...

...

comparant en personne, assisté de Me Frédéric BENOIST, avocat au barreau de PARIS, vestiaire : G0001

INTIME

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 19 Février 2014, en
audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant Madame Isabelle LACABARATS, Président chargé d'instruire
l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composée de :

Madame Isabelle LACABARATS, Président,

Madame Clotilde MAUGENDRE, Conseiller,

Madame Régine NIRDE DORAIL, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Madame Christine LECLERC,

Vu le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre (section Encadrement) du 15 octobre 2012 qui, statuant en départage,
a :

- dit sans cause réelle et sérieuse licenciement de Monsieur P. par la société SCC,

- condamné la société SCC à payer à Monsieur P. les sommes de :

. 74 962,50 euros à titre de rappel de rémunération variable pour les années 2005 à 2008 et 7 496,25 euros au titre des congés
payés y afférents,

. 24 835 euros à titre de rappel de rémunération variable de janvier 2009 à février 2010 et 2 483,50 euros au titre des congés
payés y afférents,

. 2 246 euros à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement,

ces sommes avec intérêts au taux légal à compter de la date de réception de la convocation du défendeur devant le bureau de
conciliation, soit le 30 décembre 2009,

. 65 000 euros à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, avec intérêts au taux légal à compter de la
décision,

. 1 500 euros en application des dispositions de l'article 700 du code de procédure civile,
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- rappelé que sont exécutoires à titre provisoire les condamnations ordonnant la délivrance de toutes pièces que l'employeur est
tenu de remettre (bulletins de paie, certificat de travail ...)  ainsi que celle ordonnant le paiement des sommes au titre des
rémunérations et indemnités visées à l'article R. 1454-14 2° du code du travail dans la limite de neuf mensualités étant précisé
que la moyenne des salaires des trois derniers mois devait être fixée à 6 250 euros,

- ordonné l'exécution provisoire,

- rejeté toute autre demande,

- condamné la société SCC aux dépens,

Vu la  déclaration d'appel adressée au greffe le 7 novembre 2012 et les conclusions déposées et  soutenues oralement à
l'audience par son conseil pour la SA SCC qui demande à la cour, infirmant le jugement, de :

- constater que le licenciement résulte d'une cause réelle et sérieuse,

- débouter Monsieur P. de l'intégralité de ses demandes,

- constater qu'elles ne sont pas justifiées dans leur quantum,

- l'en débouter de plus fort,

- condamner Monsieur P. aux dépens et au paiement d'une somme de 2 500 euros en application de l'article 700 du code de
procédure civile,

- ordonner la déconsignation de la somme de 61 136,32 euros consignée à la Caisse des Dépôts et Consignation à son profit
sur présentation de la grosse de la décision,

Vu les conclusions déposées et soutenues oralement à l'audience par son conseil pour Monsieur Marc P. qui entend voir :

- confirmer le jugement en ce qu'il a dit le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamné la société SCC à lui
payer les sommes de :

. 74 962,50 euros à titre de rappel de rémunération variable pour les années 2005 à 2008 et 7 496,25 euros au titre des congés
payés y afférents,

. 24 835 euros à titre de rappel de rémunération variable de janvier 2009 à février 2010 et 2 483,50 euros au titre des congés
payés y afférents,

. 2 246 euros à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement,

avec intérêts au taux légal à compter de la date de réception de la convocation du défendeur devant le bureau de conciliation,

infirmant pour le surplus,

- condamner la société SCC à lui payer les sommes de :

. 70 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

. 15 000 euros à titre de dommages intérêts pour préjudice moral,

- dire que ces sommes porteront intérêts au taux légal à compter de la date de réception par l'employeur de la convocation
devant le bureau de conciliation du conseil de prud'hommes,

- condamner la société SCC aux dépens et au paiement d'une somme de 2 500 euros en application de l'article 700 du code de
procédure civile,

LA COUR,

Considérant que Monsieur P. a été engagé à compter du 10 janvier 2005, en qualité d'ingénieur d'affaires, cadre, position 2.2,
coefficient 130 par la société SCC qui applique la convention collective nationale des bureaux d'études techniques et cabinets
d'ingénieurs conseil et sociétés de conseils, dite SYNTEC ;

Qu'aux termes du contrat de travail, la rémunération brute annuelle était fixée à 70 000 euros et se composait d'un salaire
annuel fixe de 42 000 euros, soit un brut mensuel de 3 500 euros servi sur 12 mois, et d'une partie variable dont le montant brut
annuel était fixé à 28 000 euros pour une réalisation à 100% des objectifs définis, les objectifs ainsi que le mode de calcul de la
partie variable étant définis dans le cadre d'un document séparé et les congés payés étant inclus dans la partie variable selon
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les dispositions prévues dans ce document ;

Que, par lettre adressée au DRH le 17 février 2009, Monsieur P. a protesté contre le fait qu'employé en qualité d'ingénieur
d'affaires HP depuis 2005, après avoir refusé la proposition qui lui était faite de rejoindre l'agence du secteur public, il avait été
sommé par Monsieur L. (directeur général adjoint) de choisir en dix minutes entre ce poste ou la porte , qu un véhicule lui avait
été  refusé alors  que ce  poste  réclamait  des  déplacements  en  clientèle  et  que  tant  la  personne qu'il  remplaçait  que ses
collègues actuels disposaient, pour la même mission, d'un véhicule de fonction, que, du fait de son transfert vers l'agence
service public, il ne lui avait plus été versé d'avances sur commissions sans qu'il en ait été informé, que certaines affaires lui
avaient  été arbitrairement  retirées et  des montants négatifs  imputés,  ce qui  entraînait  une diminution substantielle  de ses
résultats et donc de sa rémunération variable, qu'enfin, alors qu'en quatre ans il n'avait jamais eu à justifier de ses activités
auprès de la direction générale, il avait eu trois entretiens en deux mois avec Monsieur L. sur ses activités courantes ; qu'il
demandait que soit mis un terme aux méthodes en forme d'intimidation et d'acharnement ainsi employées à son égard ;

Que, par lettre à la DRH du 2 avril 2009, Monsieur P. a, à nouveau, dénoncé les modifications substantielles de son contrat de
travail  que constituaient ce poste imposé de commercial,  très éloigné de ses missions précédentes, et la modification du
règlement de son salaire puisqu'il n'avait plus d'avances sur commissions et qu'avec des erreurs de calcul il se voyait menacé
de ne pas avoir de salaire le mois suivant et a demandé sa réintégration immédiate dans sa fonction précédente et le paiement
intégral de la partie variable du semestre à hauteur de 100% ;

Que, par lettre du 17 juillet 2009, le conseil de Monsieur P. a mis la société SCC en demeure de lui verser la totalité de sa
rémunération variable et de le rétablir dans les fonctions pour lesquelles il

avait été recruté ;

Que,  le  5  août  2009,  la  société  SCC  lui  a  répondu  que  le  simple  changement  de  territoire  ou  des  comptes  qu'avait
préalablement en charge Monsieur P. ne constituait nullement une modification de son contrat de travail et que sa rémunération,
fixe comme variable était demeurée inchangée, seuls les objectifs, fixés par la direction, ayant été modifiés dans son plan de
commisssionnement qu il avait d ailleurs refusé de signer ;

Que,  par  lettre  du 2 octobre 2009,  la  DRH de la  société SCC,  déplorant  une dégradation de  son  comportement  et  des
manquements dans l'accomplissement de ses fonctions, a invité instamment Monsieur P. à modifier son comportement et à
assumer ses fonctions avec diligence et professionnalisme ;

Que le salarié a contesté ce courrier par lettre du 9 octobre 2009 ;

Qu'après avoir convoqué Monsieur P. à un entretien préalable fixé le 16 novembre, la société SCC lui a notifié, par lettre du 29
novembre  2009,  son  licenciement  pour  faute  simple  motivé  tant  par  votre  comportement  que  par  les  insuffisances
professionnelles que vous avez commises au cours des dernières semaines insuffisance professionnelle ;

Considérant, sur le licenciement, que, outre la qualification de licenciement pour faute simple... qu'elle donne elle même au
licenciement, la société SCC énonce notamment dans sa longue lettre de licenciement : Malheureusement, loin de prendre les
mesures qui s imposaient pour modifier votre comportement et vous remettre en cause professionnellement, vous n'avez eu de
cesse  d'entrer  en  opposition  avec  votre  hiérarchie  et  la  direction  des  ressources  humaines  et  d'arguer  de  modifications
unilatérales de votre contrat de travail ; qu elle ne peut, dès lors, prétendre qu il  s agit d'un licenciement pour insuffisance
professionnelle et contester l'existence d'un motif disciplinaire ;

Que, s'il est admis que l'employeur puisse invoquer plusieurs motifs de rupture inhérents à la personne du salarié, c'est à la
condition qu'ils procèdent de faits distincts et que les règles de procédures applicables à chaque cause de licenciement soient
respectées ;

Qu'en l'espèce, la lettre de licenciement reproche en substance à Monsieur P. une insuffisance de résultats, son comportement
d'opposition à la hiérarchie en arguant de modifications unilatérales de son contrat de travail et une mauvaise gestion du client
MINEFI ;

Que Monsieur P. invoque, d'abord, la règle du non cumul des sanctions, selon laquelle le prononcé d'une sanction disciplinaire
épuise le pouvoir disciplinaire de l'employeur qui ne peut prononcer une nouvelle sanction pour les mêmes faits et se prévaut
de la lettre de la société SCC du 2 octobre 2009 dont la société conteste le caractère disciplinaire ;

Qu'aux termes  de  l'article  L.  1331-1  du  code  du  travail,  constitue  une  sanction  disciplinaire  toute  mesure  autre  que  les
observations verbales, prise par l'employeur à la suite d'un agissement du salarié considéré par lui comme fautif, que cette
mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la présence du salarié dans l'entreprise, sa fonction, sa carrière ou sa
rémunération ;

Que la  lettre du 2 octobre 2009 par laquelle l'employeur reproche notamment  des allégations particulièrement graves',  de
graves accusations , de graves allégations à l encontre de sa hiérarchie et conclut qu'il ne saurait tolérer la persistance de son
comportement et de ses manquements dans l'accomplissement de ses missions, constitue un avertissement ;
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Qu'il s'ensuit qu'en l'absence à cet égard de faits postérieurs à l'avertissement du 2 octobre 2009 ou dont l'employeur n'aurait
eu  connaissance  que  postérieurement,  le  comportement  d'opposition  de  Monsieur  P.  à  sa  hiérarchie  en  arguant  de
modifications unilatérales de son contrat de travail,

déjà sanctionné par la lettre du 2 octobre 2009, ne peut être retenu à l'appui du licenciement ;

Considérant que, si les manquements de Monsieur P. dans la gestion du client MINEFI sont évoqués dans l'avertissement du 2
octobre 2009 à propos du comportement du salarié à l'égard de sa hiérarchie, les griefs d'insuffisance de résultats et de
mauvaise gestion du client MINEFI, qui relèvent de l'insuffisance professionnelle, n'y sont pas en eux mêmes sanctionnés ;

Que Monsieur P. invoque, ensuite, la modification unilatérale de ses fonctions et du règlement de sa rémunération qui lui ont été
imposées par l'employeur ;

Que le pouvoir de direction de l'employeur ne l'autorise pas à modifier unilatéralement le contrat qu'il a conclu avec le salarié et
qu'une modification du contrat ne peut intervenir qu'avec l'accord exprès du salarié ;

Que si le changement d'affectation et la variation des tâches à accomplir traduit souvent un simple changement des conditions
de  travail  relevant  du  pouvoir  de  direction  de  l'employeur,  il  en  va  différemment  si  la  nouvelle  affectation  emporte  une
modification des fonctions du salarié, lesquelles constituent un élément essentiel du contrat de travail ;

Qu'en l'espèce, Monsieur P. fait valoir en l'espèce qu'alors que ses fonctions initiales, qui ne sont pas décrites au contrat de
travail,  consistaient  à  répondre  aux appels  d'offres  complexes  réclamant  des  connaissances  approfondies  en  ingénierie
informatique pour la construction de réponses technico commerciales, essentiellement dans le secteur privé, son affectation à
un  poste  de  commercial,  orienté  sur  l'administration  d'un  marché  de  distribution  de  matériel  informatique  concernant
principalement le suivi d'un client du secteur public et supposant des déplacements en clientèle, traduit une rétrogradation de
ses activités  et  constitue une  modification  de son contrat  de  travail  ;  qu'il  ajoute que les  modalités  de versement  de sa
rémunération variable ont, elles aussi, été modifiées, les acomptes réguliers qu'il percevait chaque mois lui ayant été supprimés
;

Que, force est de constater que la société SCC, qui s'est abstenue de contester les lettres des 17 février et 2 avril 2009 par
lesquelles Monsieur P. dénonçait la modification unilatérale de son contrat de travail, se borne à invoquer le pouvoir de direction
de l'employeur sans démentir formellement la modification apportée, sans son accord, aux fonctions du salarié ;

Que la société SCC ne peut sérieusement soutenir qu'en stipulant que les objectifs ainsi que le mode de calcul sur la partie
variable sont définis dans le cadre d'un document séparé , le contrat de travail prévoit la fixation unilatérale par l'employeur des
conditions  de  la  rémunération  variable  alors  que  le  plan  de  commission  2005-2006  est  signé  des  deux parties  ;  qu'au
demeurant, la rémunération du salarié ne peut être modifiée sans son accord exprès et qu'une clause du contrat de travail ne
peut valablement permettre à l'employeur de modifier unilatéralement la rémunération contractuelle ; que, si l'employeur peut
décider, dans le cadre de son pouvoir de direction des objectifs fixés au salarié, à condition que ceux ci soient réalisables, il ne
peut  modifier  unilatéralement  les  modalités  de sa  rémunération ni  utiliser  la  clause pour  agir  sur  la  partie  variable  de  la
rémunération  ;  qu'il  résulte  en  l'espèce  des  plans  de  commission  proposés  au  salarié  pour  les  exercices  2008-2009  et
2009-2010 que tant la nature et les montants des objectifs que les taux de commission ont été profondément modifiés par
rapport au plan conclu en 2005 ;

Que, dès lors, le premier juge a, à bon droit, considéré que l'insuffisance professionnelle reprochée à Monsieur P. dans des
fonctions nouvelles qui lui avaient été indûment imposées et la faiblesse de ses résultats alléguée au regard d'objectifs qu'il
n'avait pas acceptés, avec pour conséquence une diminution notable de sa rémunération, ne constituaient pas une cause réelle
et sérieuse de licenciement alors qu'il comptait près de cinq années d'ancienneté dans l'entreprise sans avoir démérité ; que le
jugement doit être confirmé de ce chef ;

Considérant, sur l'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, que Monsieur P. qui avait au moins deux années
d'ancienneté dans une entreprise qui employait habituellement au moins 11 salariés, a droit, en application de l'article L. 1235-3
du code du travail,  à une indemnité qui  ne peut  être inférieure aux salaires bruts perçus au cours des six derniers mois
précédant son licenciement ;

Qu'au regard de son âge au moment du licenciement, 47 ans, de son ancienneté de près de 5 ans dans l'entreprise, du montant
de sa rémunération contractuelle, de son aptitude à retrouver un emploi eu égard à son expérience professionnelle et de ce
qu'il reconnaît avoir retrouvé rapidement un emploi sans justifier de la perte de salaire qu'il déplore, il convient, infirmant le
jugement de ce chef, de lui allouer, en réparation du préjudice matériel et moral qu'il a subi, la somme de 45 000 euros à titre
d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

Considérant  qu'en  application  de  l'article  L.  1235-4,  il  convient  d'ordonner  d'office  le  remboursement,  par  l'employeur  à
l'organisme concerné, du montant des indemnités de chômage éventuellement servies au salarié du jour de son licenciement au
jour de la présente décision dans la limite de trois mois d'indemnités ;

Considérant,  sur  la  demande de dommages intérêts pour  préjudice moral,  que Monsieur  P.  ne justifie  ni  du chantage au
licenciement dont il prétend avoir été victime de la part de la société ni d'un préjudice distinct de celui résultant de la perte de
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son emploi et déjà réparé par l'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et notamment pas des arrêts de travail
pour maladie dont il se prévaut ; que le jugement sera confirmé en ce qu'il l'a débouté de ce chef de demande ;

Considérant, sur le rappel de rémunération variable, que le contrat de travail, qui fixe le montant brut annuel de la rémunération
variable à 28 000 euros, renvoie à l'établissement d'un document séparé définissant les objectifs et le mode de calcul de la
rémunération ; que, si un plan de commissionnement a été signé pour l'exercice 2005-2006, aucun document contractuel n'a été
établi par la suite ;

Que, pour la période 2005-2008, Monsieur P., qui soutient n'avoir pas été réglé de l'intégralité de ce qui lui était dû au regard
des  objectifs  contractualisés  en  2005,  produit  un  tableau  des  objectifs  fixés,  des  objectifs  réalisés  et  des  commissions
auxquelles il peut prétendre ; que la société SCC ne peut se prévaloir de ce qu'aucun objectif n'avait été fixé pour les années
postérieures à 2005-2006 pour se soustraire à ses engagements contractuels et ne discute pas le décompte présenté par
Monsieur P. ;

Qu'en l'absence d'accord des parties sur un plan de commissionnement pour la période de 2006 à 2008, il convient d'accueillir
la demande de Monsieur P. sur la base du plan contractuellement arrêté sur la période antérieure ;

Que,  pour  la  période de janvier  2009 à  février  2010,  la  société SCC ne peut  opposer  à  Monsieur  P.  des objectifs  fixés
unilatéralement ni la faiblesse de ses résultats au regard de nouvelles fonctions qu'il n'avait pas acceptées et celui ci est, dès
lors, fondé à revendiquer la rémunération variable contractuellement prévue à objectifs atteints ;

Que le jugement doit, en conséquence, être confirmé de ces chefs, sauf en ce qu'il a alloué au salarié des sommes au titre des
congés payés afférents alors qu'il résulte tant du contrat de travail que du plan de commission signé le 24 mai 2005 que les
parties étaient expressément convenues que les commissions fixées s'entendaient, indemnités de congés payés incluses ;

Considérant, sur le solde d'indemnité conventionnelle de licenciement, que, par suite du rappel de commissions qui lui est
alloué, il convient d'accueillir Monsieur P. en sa demande de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement calculée
sur la base de la rémunération à

laquelle il avait droit ;

Considérant, sur la demande de déconsignation présentée par la société SCC, qu eu égard à la confirmation du jugement dans
l'essentiel de ses dispositions, il  n'y a pas lieu de suivre la société SCC en sa demande de mainlevée de la consignation
décidée par ordonnance de référé du premier président du 15 février 2013 ;

PAR CES MOTIFS

STATUANT PUBLIQUEMENT ET CONTRADICTOIREMENT,

INFIRMANT PARTIELLEMENT le jugement,

CONDAMNE la SA SCC à payer à Monsieur Marc P. la somme de 45 000 euros à titre d'indemnité pour licenciement sans
cause réelle et sérieuse,

DIT n'y avoir lieu à congés payés afférents aux rappels de rémunération variable pour les années 2005 à 2008 et 2009 à 2010,

CONFIRME pour le surplus le jugement,

Y AJOUTANT,

ORDONNE le remboursement, par l'employeur à l'organisme concerné, du montant des indemnités de chômage éventuellement
servies au salarié du jour de son licenciement au jour de la présente décision dans la limite de trois mois d'indemnités,

DEBOUTE la SA SCC de sa demande de mainlevée de la consignation décidée par ordonnance de référé du premier président
de la cour d'appel de Versailles du 15 février 2013,

DIT que chacune des parties conservera la charge des dépens et frais non compris dans les dépens par elle exposés en cause
d'appel.

Arrêt prononcé par mise à disposition au greffe de la cour, conformément à l'avis donné aux parties à l'issue des débats en
application de l'article  450, alinéa 2, du code de procédure civile,  et  signé par  Madame Isabelle Lacabarats, président  et
Madame Christine Leclerc, greffier.

Le greffier Le président
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

S. A. SCC VENANT AUX DROITS DE LA SAS ALLIUM

96 rue des Trois Fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

représentée  par  Me  Michel  RONZEAU,  avocat  au  barreau  de  PONTOISE,  vestiaire  :  9  substitué  par  Me  Marie  José
GONZALEZ, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

APPELANTE

****************

Monsieur Karim L.

...

...

comparant en personne, assisté de Me Sylvie DIEFENTHAL, avocat au barreau de PARIS

INTIME

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du nouveau code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 23 Juin 2006,
en audience publique, les parties ne s'y étant pas opposées, devant Madame Marie Noëlle ROBERT, conseiller faisant fonction
de président chargé d'instruire l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé de :

Madame Marie Noëlle ROBERT, conseiller faisant fonction de président,

Madame Patricia DEROUBAIX, conseiller,

Madame Sylvie BOURGOGNE, conseiller,

Greffier, lors des débats : Mme Catherine SPECHT,

Société SCC, anciennement dénommée Allium C/ M. L. - N° RG : 05/05895

22/09/2006

EXPOSE DU LITIGE

Par lettre d'engagement du 11 décembre 1992, prenant effet au 14 décembre suivant,

M. L. a été embauché par la société Agena en qualité de gestionnaire contrôle fournisseurs , moyennant une rémunération
composée d'une partie fixe et d'une partie variable.

Les  relations  contractuelles  entre  les  parties  étaient  soumises  à  la  convention  collective  nationale  des  bureaux d'études
techniques, cabinets d'ingénieurs conseils, sociétés de conseil dite SYNTEC.

A la suite d'une restructuration, la société Agena est devenue la société Allium.

Par lettre du 27 octobre 1999, M. L. a été promu, à compter du 1er octobre 1999, chef de produit, statut cadre.

Par avenant à son contrat de travail du 30 juin 2000, il a bénéficié d'une augmentation de salaire et il a été soumis à une clause
de non concurrence.

Par un nouvel avenant en date du 29 janvier 2001, le salarié a été promu, à compter du 1er février 2001, au poste d'ingénieur
commercial (IC) sédentaire, secteur public.
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Par courriel du 11 avril  2003, adressé à sa supérieure hiérarchique, M. L. a indiqué qu'il  était surpris de ne pas avoir été
convoqué pour se voir présenter sa nouvelle mission pour le 1er semestre 2003 et qu'il postulait pour un poste d'ingénieur
responsable de compte, ayant appris que,  suite à la restructuration de certains services, les commerciaux sédentaires se
verraient proposer un poste de ce type.

Le 12 mai 2003, la société Allium a adressé à M. L. un nouveau plan de commission pour le 1er semestre 2003, que ce dernier
a refusé par lettre du 19 mai 2003, au motif que les objectifs fixés étaient trois fois supérieurs à ceux du semestre précédent,
que sa prime et le On Top étaient supprimés et que ses commissionnements étaient plafonnés.

Par lettre du 20 mai 2003, la société Allium a reconnu que son plan pour l'année 2003 était plus ambitieux, après un semestre
où tous les objectifs avaient été dépassés, et elle a informé M. L. qu'elle estimait qu'il n'était pas encore prêt pour assurer une
mission d'ingénieur commercial avec un territoire affecté et qu'à compter du 1er juin 2003, il prendra la gestion, en sa qualité
d'IC sédentaire, du compte Ministère des Finances.

Par lettre du 10 juin 2003, M. L. a contesté à nouveau son nouveau plan de commission et a réclamé le paiement d'une prime
de 2 286 € correspondant à l'objectif fixé initialement pour le 2ème semestre 2002 .

C'est dans ces conditions que, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception du 11 juin 2003, la société Allium a
convoqué M. L. à un entretien préalable à un éventuel licenciement pour le 18 juin suivant et que par lettre du 20 juin 2003,
adressée sous la même forme, elle l'a licencié pour cause réelle et sérieuse. Le salarié a été dispensé d'exécuter son préavis,
d'une durée de trois mois, et a été délié de sa clause de non concurrence.

Contestant son licenciement et estimant ne pas avoir été rempli de ses droits, M. L. a saisi le 16 juillet 2003 le conseil de
prud'hommes de Nanterre aux fins d'obtenir la condamnation de la société SCC à lui payer une indemnité pour licenciement
sans cause réelle et sérieuse, un rappel de primes au titre des 2ème semestre 2002 et 1er semestre 2003, un rappel de congés
payés 2001/2002, une indemnité compensatrice à la clause de non concurrence et une indemnité de procédure .

Par jugement du 24 octobre 2005, le conseil :

- a dit que le licenciement de M. L. est dépourvu de cause réelle et sérieuse,

-  a  condamné en conséquence la société SCC, anciennement dénommée la société Allium, à  payer  à  M. L. les sommes
suivantes:

* 29 000 € à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

* 2 286 € à titre de prime sur objectif du 2ème semestre 2002

* 2 000 € à titre de prime d'objectif du 1er semestre 2003

* 1 000 € à titre d'indemnité de procédure,

- a débouté M. L. du surplus de ses demandes,

- a condamné la société SCC au remboursement des indemnités de chômage perçues par

M. L. dans la limite de six mois,

- a ordonné au greffe de transmettre le jugement à l'UNEDIC.

L'employeur a régulièrement interjeté appel de cette décision, limité aux condamnations prononcées à son encontre.

La société SCC demande à la cour d'infirmer le jugement entrepris en ses dispositions qui lui sont défavorables, de le confirmer
pour le surplus, de débouter M. L. de l'ensemble de ses demandes et de condamner ce dernier à lui payer la somme de 2 000 €
à titre d'indemnité de procédure.

M. L. demande à la cour :

- de confirmer le jugement déféré en ce qu'il a estimé que son licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse et en ce
qu'il a condamné la société SCC à lui payer les sommes suivantes:

* 29 000 € à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

* 2 286 € à titre de prime sur objectif du 2ème semestre 2002

* 2 000 € à titre de prime d'objectif du 1er semestre 2003
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* 1 000 € à titre d'indemnité de procédure,

- y ajoutant, d'augmenter le montant de son indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse à hauteur de 51 835,50 €
(18 mois de salaire) au regard de l'importance de son préjudice financier et moral,

- d'infirmer le jugement entrepris pour le surplus et de condamner la société SCC à lui payer les sommes suivantes :

* 244,80 € à titre de rappel de congés payés sur la période 2001/2002 (2,5 jours)

*  24  393  €  à  titre  de  dommages  et  intérêts  pour  défaut  de  versement  d'une contrepartie  financière  à  la  clause  de  non
concurrence

* 2 500 € à titre d'indemnité de procédure .

Conformément  aux dispositions de l'article  455 du nouveau Code de procédure civile,  la  cour  renvoie,  pour  l'exposé des
moyens des parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience.

MOTIFS DE LA DECISION

Sur le licenciement

Considérant que la lettre de licenciement notifiée à M. L. est rédigée en ces termes:

Vous avez été engagé par notre Société par un contrat à durée indéterminée en date du 11 décembre 1992 en qualité de
Gestionnaire Contrôle Fournisseur. Vous avez été muté successivement au service Achat en qualité d'Assistant Produit, puis
Chef Produit.

A compter du 1er février 2001, vous êtes devenu Ingénieur Commercial Sédentaire au sein de la Direction commerciale agence
Secteur Public dirigée par Madame V..

A ce titre votre rémunération est décomposée en un salaire fixe et un salaire variable dont les règles de calcul sont fixées
chaque semestre par un plan de commission.

La périodicité de calcul en vigueur dans l'entreprise est le semestre dit discal (1er avril - 30 septembre - 1er octobre - 31 mars).

Par lettre du 19 mai 2003, vous avez refusé l'application du dernier plan de commission qui vous a été remis au titre de la 1ère
période de l'année 2003-2004.

Vous avez motivé votre refus par :

1° L'objectif de chiffre d'affaires consommable selon vous trop élevé par rapport au semestre précédent.

2° Pour ce qui concerne l'objectif de marge groupe Distribution, vous invoquez l'évolution du marché vers le bas, indiquez que
le nouveau plan de commission ne comporte pas de prime et que le commissionnement est plafonné.

Vous avez même contesté l'application du plan précédent en prétendant que la réévaluation de l'objectif ne vous aurait pas
permis d'obtenir le paiement d'une prime exceptionnelle.

Nous vous avons clairement expliqué par lettre en date du 20 mai 2003 que les motifs invoqués à l'appui de votre refus n'avait
aucun caractère sérieux.

Il vous était ainsi rappelé, qu'en votre qualité d'Ingénieur Commercial Sédentaire, vous êtes par définition solidaire des objectifs
des Ingénieurs Commerciaux que vous assistez.

Vous ne pouvez dès lors prétendre critiquer la fixation des objectifs telle qu'elle résulte du plan de commission.

Vous avez d'ailleurs accepté dans un premier temps l'application de ce plan de commission, tout comme l'ingénieur commercial
en charge du ministère de l'intérieur.

Plus particulièrement s'agissant de votre contestation de l'objectif consommable, Madame V. a parfaitement justifié l'objectif
devant être atteint et prévu par le plan de commission.

Nous vous rappelons en tant que de besoin, que ces objectifs sont parfaitement légitimes puisque l'objectif fixé par le précédent
plan de commission a été dépassé et surtout dans la mesure où le seul dossier de la gendarmerie, qui  entre dans votre
périmètre représente 1,3 Millions d'euros.

Or, loin de revenir sur votre position, vous avez prétexté votre refus pour tenter de nous imposer une modification de votre
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contrat dans la mesure où vous avez exigé être affecté à un poste d'Ingénieur Commercial.

Cette revendication nous a été exposé lors d'un entretien en présence de Monsieur Gérard S..

Lors de cet entretien Monsieur S. a tenté de vous raisonner et vous a même proposé de

prendre en charge en votre qualité d'Ingénieur Commercial Sédentaire, le secteur du ministère de la défense afin de vous
permettre de rebondir en vous impliquant davantage, sur les dossiers générés par les trois ingénieurs commerciaux en charge
de ce ministère.

Or, vous avez maintenu votre position et surtout vos exigences.

Monsieur S., à néanmoins sollicité un avis à la direction des Ressources Humaines qui a rendu un avis négatif.

Nous vous avons fait part de l'avis négatif de la DRH à l'occasion d'un second entretien tenu le même jour en présence de
Monsieur S..

Nous vous avons donc demandé de reprendre vos fonctions d'ingénieur commercial sédentaire au sein de l'agence secteur
public.

Pour  tenter  de  tenir  compte  de  vos  observations  et  bien  qu'elles  ne  soient  pas  pertinentes,  nous  avons  accepté  un
aménagement de votre plan de commission.

De  façon  surprenante,  vous  avez  cru  devoir  non  seulement  refuser  la  proposition  d'aménagement  de  plan  de
commissionnement, mais également de reprendre vos fonctions d'ingénieur commercial sédentaire.

Devant  cette  situation de blocage qui  vous est  strictement  imputable,  nous avons été contraint  de vous convoquer à  un
entretien préalable.

Au cours de l'entretien, auquel assistait le délégué syndical, nous avons tenté de vous faire comprendre que votre entêtement
n'avait pas de sens.

A deux reprises  et  après avoir  exposé  les  faits,  nous vous  avons  demandé si  vous  acceptiez de  reprendre  votre  poste
d'ingénieur commercial sédentaire au sens de l'agence public.

A deux reprises, vous avez refusé de réintégrer votre poste.

Vous avez demandé à être affecté aux fonctions d'ingénieur commercial solution dans le secteur réseau, ou bien au sein du
secteur privé en qualité d'ingénieur commercial sédentaire.

Vous refusez en effet, sans justification aucune de travailler sous la direction de Madame V..

Dans un souci de tentative de conciliation, nous avons procédé à des recherches qui sont restées infructueuses.

Nous vous avons informé du résultat négatif à ces recherches.

Vous nous avez alors une fois de plus confirmé votre refus de reprendre votre poste de travail au sein de l'agence secteur
public, dirigé par Madame V., avec laquelle vous refusez purement et simplement de collaborer sans aucune justification.

Votre refus réitéré de reprendre vos fonctions d'Ingénieur commercial sédentaire au sein de l'agence secteur public constitue un
manquement à vos obligations contractuelles les plus élémentaires.

Nous sommes par conséquent contraints de vous notifier votre licenciement pour cause réelle et sérieuse.

Le licenciement prend effet à première présentation des présentes.' ;

Considérant  qu'il  est  reproché à M.  L.  d'avoir  refusé d'une part  d'accepter  le  plan de commissionnement  pour  le  premier
semestre 2003 et d'autre part de reprendre ses fonctions d'ingénieur commercial sédentaire au sein de l'agence service public;

Considérant que l'avenant au contrat de travail en date du 29 janvier 2001, aux termes duquel M. L. a été promu ingénieur
commercial sédentaire, secteur public, prévoyait que ce dernier percevrait une rémunération composée d'une partie fixe et
d'une partie variable versée en fonction d'objectifs, ceux ci ainsi que le mode de commissionnement étant définis dans le cadre
d'un document séparé;

Considérant que le mode rémunération contractuel d'un salarié constitue un élément de son contrat de travail qui ne peut être
modifié sans son accord ;
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Considérant  qu'en  l'espèce,  le  plan  de  commissionnement  refusé  par  M.  L.  avait  notamment  pour  effet  de  supprimer  le
versement d'une prime exceptionnelle de 762 € et d'un On Top de 1 524 , € versé en cas de réalisation sur le ministère de
l'Intérieur d'un chiffre d'affaires distribution de 12,5 MF;

que l'employeur ne pouvait imposer au salarié la suppression de ces primes et que ce dernier était en droit de le refuser;

Considérant qu'en ce qui concerne les objectifs devant être atteints par le salarié pour pouvoir bénéficier de sa rémunération
variable, s'ils peuvent être définis unilatéralement par l'employeur dans le cadre de son pouvoir de direction, ils doivent toutefois
présenter un caractère réaliste;

Considérant qu'en l'espèce, les objectifs devant être atteints par M. L. étaient fixés en fonction d'une marge groupe distribution
et d'un chiffre d'affaires sur vente de consommables;

qu'alors  que dans le  plan de commissionnement  du second semestre 2002,  l'objectif  de chiffre  d'affaires  sur  la  vente de
consommables était fixé à 360 000 € , avec un plafonnement à 200% de la partie variable, cet objectif était de 1 000 000 € dans
le plan du premier semestre 2003, avec un plafonnement à 150% de la partie variable;

Considérant qu'il n'est pas justifié par la société SCC que cette augmentation de près de 300 % des objectifs à atteindre ait été
en corrélation avec l'évolution du marché et que si l'employeur expose dans la lettre de licenciement que les nouveaux objectifs
étaient légitimes dans la mesure où, à lui seul, le dossier de la gendarmerie présentait 1,3 millions d'euros, il convient de relever
qu'à supposer ce chiffre exact, ce qui n'est pas établi, le nouveau périmètre d'activité attribué à M. L. à compter du 1er juin 2003
était le Ministère des Finances et non celui de la Défense;

Considérant qu'il apparaît ainsi que le montant des objectifs imposé à M. L. n'était pas réaliste et que le refus par de ce dernier
d'accepter son nouveau plan de commissionnement ne présente pas un caractère fautif, étant observé que l'aménagement de
ce plan proposé in fine par l'employeur, maintenait le même niveau d' objectifs, à savoir 1 000 000 € ;

Considérant que s'agissant du second grief, M. L. établit qu'à compter du 1er juin 2003, il a pris ses fonctions d'ingénieur
commercial  sédentaire  au sein  de l'agence secteur  public  (service Finances)  comme cela lui  avait  été  demandé par  son
employeur;

qu'en effet il verse aux débat les attestations en ce sens de M. M. et de M. C., fournisseurs de la société SCC, et de M. R.,
commercial  en relation d'affaires avec cette dernière,  ainsi  que de nombreux échanges de courriel  entre lui  même et des
collègues de travail, postérieurs au 1er juin 2003;

Considérant qu'il s'ensuit que les griefs formulés à l'encontre de M. L. ne sont pas avérés et que

c'est à juste titre que le conseil a estimé que son licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse ;

Sur les demandes relatives à l'exécution du contrat de travail

* sur la prime sur objectif au titre du 2ème semestre 2002 et du 1er semestre 2003

Considérant que M. L. justifie du non paiement de la totalité des primes auxquelles il  pouvait prétende et que le jugement
entrepris sera confirmé en ce qu'il lui a alloué les sommes suivantes :

* 2 286 € à titre de prime sur objectif du 2ème semestre 2002

* 2 000 € à titre de prime d'objectif du 1er semestre 2003 ;

* sur le rappel de congés payés pour la période 2001/2002

Considérant que M. L. ne justifie pas de sa demande en paiement d'un rappel d'indemnité de congés payés et que c'est à juste
titre que le conseil l'en a débouté;

Sur les demandes consécutives à la rupture du contrat de travail

* sur l'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

Considérant  qu'au  moment  de son  licenciement,  M.  L.  avait  au moins  deux années  d'ancienneté  et  que  la  société SCC
employait habituellement au moins onze salariés;

Considérant qu'en application de l'article L 122-14-4 du Code du travail, il peut prétendre à une indemnité pour licenciement
sans cause réelle et sérieuse qui ne peut être inférieure au montant des salaires bruts qu'il a perçus pendant les six derniers
mois précédant son licenciement, soit en l'espèce 17 280 € , sur la base d'un salaire brut mensuel de 2 880 € ;

Considérant qu'en raison de l'âge du salarié au moment de son licenciement (36 ans), de son ancienneté et du préjudice
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matériel  et  moral  qu'il  a  nécessairement  subi,  il  convient  de  lui  allouer  la  somme de  35  000  €  à  titre  d'indemnité  pour
licenciement sans cause réelle et sérieuse ;

que le jugement entrepris sera réformé en ce sens;

* sur les dommages et intérêts pour défaut de versement d'une contrepartie financière à la clause de non concurrence

Considérant que l'avenant au contrat de travail de M. L. en date du 30 juin 2000 comporte une clause de non concurrence
d'une durée d'un an sans contrepartie financière ;

qu'aucune disposition conventionnelle ou contractuelle n'autorise l'employeur à renoncer unilatéralement à cette clause et que
la renonciation opérée par la société SCC dans la lettre de licenciement est donc dépourvue d'effet;

Considérant qu'une clause de non concurrence n'est licite que si elle est indispensable aux intérêts légitimes de l'entreprise,
limitée dans le temps et dans l'espace, qu'elle tient compte des spécificités de l'emploi du salarié et comporte l'obligation pour
l'employeur de verser au salarié une contrepartie financière, ces conditions étant cumulatives;

Considérant qu'il est constant que la clause de non concurrence contenue dans le contrat de travail de M. L. n'est assortie
d'aucune contrepartie financière au profit de ce dernier, qu'une telle

contrepartie n'est pas davantage prévue par la convention collective applicable et que la clause litigieuse est donc entachée de
nullité;

Considérant que M. L., qui justifie ne pas avoir retrouvé d'emploi depuis son licenciement, a respecté cette clause illicite ;

qu'il peut en conséquence prétendre à des dommages et intérêts en réparation du préjudice qu'il a subi et qu'il convient de lui
allouer à ce titre, au vu des éléments du dossier, la somme de 12 000 € ;

Considérant que le jugement entrepris sera infirmé en ce sens;

Sur le remboursement des indemnités de chômage aux organismes concernés

Considérant que c'est à juste titre qu'en application de l'article L 122-14-4 du Code du travail, les premiers juges ont ordonné le
remboursement par la société SCC aux organismes concernés, parties au litige par l'effet de la loi, des indemnités de chômage
qu'ils ont éventuellement versées à M. L. à concurrence de six mois;

Sur les dépens et sur l'indemnité de procédure

Considérant que la société SCC, qui succombe pour l'essentiel dans la présente instance, doit supporter les dépens et qu'il y a
donc lieu de la condamner à payer à M. L. une indemnité de procédure qu'il est équitable de fixer à la somme de 1 500 € , en
sus de celle qui lui a été allouée en première instance;

que la société SCC doit être déboutée de cette même demande ;

PAR CES MOTIFS,

La COUR,

Statuant publiquement, par arrêt CONTRADICTOIRE,

Infirme partiellement le jugement du conseil de prud'hommes de Nanterre en date du 24 octobre 2005 et statuant à nouveau,

Condamne la société SCC à payer à M. L. les sommes suivantes :

* 35 000 € à titre d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

*  12  000  €  à  titre  de  dommages  et  intérêts  pour  défaut  de  versement  d'une contrepartie  financière  à  la  clause  de  non
concurrence.

Confirme pour le surplus les dispositions non contraires du jugement entrepris

Y ajoutant,

Condamne la société SCC à payer à M. L. la somme de 1 500 € au titre de ses frais irrépétibles exposés en cause d'appel.

Déboute la société SCC de sa demande d'indemnité de procédure .
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Condamne la société SCC aux dépens.

Arrêt prononcé par Madame Marie Noëlle ROBERT, Conseiller faisant fonction de Président, et signé par Madame Marie Noëlle
ROBERT, Conseiller faisant fonction de Président, et par Madame Nicole BARTOLOMEI, Adjoint Administratif faisant fonction
de Greffier présent lors du prononcé.

Le GREFFIER Le PRESIDENT

Arrêt prononcé par Madame Marie Noëlle ROBERT, conseiller faisant fonction de président, et signé par Madame Marie Noëlle
ROBERT, conseiller faisant fonction de président et par Madame Nicole BARTOLOMEI, faisant fonction de greffier présent lors
du prononcé

Le GREFFIER, Le PRESIDENT,

Composition de la juridiction : Madame Marie Noëlle ROBERT,Sylvie DIEFENTHAL, Michel RONZEAU, Marie José
GONZALEZ
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2005-10-24
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.

Dalloz.fr | La base de données juridique des Éditions Dalloz http://www.dalloz.fr/documentation/PopupToolsAction?ctxtd=0_VHl...

8 sur 8 24/05/2014 07:10



Jurisprudence

CA
CH. SOCIALE 04

11 octobre 2006
n° 06/00302
Sommaire :

Texte intégral :

CACH. SOCIALE 0411 octobre 2006N° 06/00302
CC/DP/BB

4° chambre sociale

ARRET DU 11 Octobre 2006

Numéro d'inscription au répertoire général : 06/00302

ARRET n°

Décision déférée à la Cour :  Jugement du 19 DECEMBRE 2005 CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE MONTPELLIER , N°
RG04/01553

APPELANTE :

S. A. SCC

prise en la personne de son représentant légal en exercice,

96, rue des Trois Fontanot

92744 NANTERRE

Représentant : Me Marie Josée GONZALEZ de la SCP PETIT RONZEAU & ASSOCIES (avocats au barreau de PARIS)

INTIME :

Monsieur Frédéric O.

174 Chemin du Clos de l'Armet

...

Représentant : Me RIETH substituant Me Luc .KIRKYACHARIAN (avocat au barreau de MONTPELLIER)

COMPOSITION DE LA COUR :

L'affaire a été débattue le 12 SEPTEMBRE 2006, en audience publique, Monsieur Louis GERBET ayant fait le rapport prescrit
par l'article 785 du Nouveau Code de Procédure Civile, devant la Cour composée de :

M. Louis GERBET, Président

Madame Bernadette BERTHON, Conseiller

Mme Marie CONTE, Conseiller

Greffier, lors des débats : Mme Chantal COULON

ARRET :
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- Contradictoire.

- prononcé publiquement le 11 OCTOBRE 2006 par M. Louis GERBET, Président.

- signé par M. Louis GERBET, Président, et par Mme Sophie LE SQUER, Greffier présent lors du prononcé.

*

* * FAITS ET PROCEDURE

Frédéric O. a été embauché, à compter du 29 août 1988, par la société AGENA SEBIS, devenue la SA SCC depuis le 1er
octobre 2003, en qualité d'ingénieur commercial, dans le cadre d'un contrat de travail à durée indéterminée, moyennant une
rémunération mensuelle fixe de 914, 69 euros (6.000 francs), à laquelle s'ajoute une rémunération variable calculée en fonction
d'un barème trimestriel calendaire de commissions.

Par lettre recommandée avec avis de réception du 02 août 2004, l'employeur a convoqué Frédéric O. à un entretien préalable
en vue de son éventuel licenciement, fixé au 06 août 2004 puis reporté au 18 août 2004.

Par lettre recommandée avec avis de réception du 24 août 2004, la SA SCC a notifié au salarié son licenciement pour cause
réelle et sérieuse dans les termes suivants :

« Suite à l'entretien préalable qui s'est tenu le 18 août 2004, nous nous voyons contraints de vous notifier votre licenciement
pour cause réelle et sérieuse pour les motifs ci après exposés.

Vous avez été engagé par la société AGENA, devenue ALLIUM (suite à la fusion des sociétés AGENA et ECS), aujourd'hui
dénommée SCC, par contrat à durée indéterminée à effet au 29 août 1988 en qualité d'Ingénieur Commercial Statut Cadre.

Votre rémunération contractuelle  se décompose d'une rémunération fixe mensuelle  évaluée à 1.905,  61 euros,  à  laquelle
s'ajoute  une  partie  variable  dont  les  objectifs,  ainsi  que  le  mode de  commissionnement,  sont  définis  dans  le  cadre  d'un
document séparé établi chaque trimestre.

Au vu de vos réalisations, dans le domaine des services et de l'infrastructure, nous ne pouvons que constater l'insuffisance de
vos résultats au regard de vos objectifs prévus par le plan de commissionnement que vous avez contractuellement acceptés.

Ainsi, vous n'avez réalisé que 39, 32% de vos objectifs sur la période du 1er avril au 30 septembre 2003 dans le secteur de la
distribution.

En ce qui concerne la période du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004, vous n'avez réalisé vos objectifs qu'à hauteur de 35, 63%.

Votre insuffisance de résultats s'est accentuée durant le premier trimestre de l'exercice 2004-2005.

En effet, vous n'avez réalisé que 0, 88% de votre objectif dans le domaine des services qui était fixé à 25.000 euros, générant
des commissions à hauteur de 22, 87 euros.

La baisse de vos résultats est d'autant plus injustifiable que les autres Ingénieurs Commerciaux de la région obtiennent des
résultats tout à fait satisfaisants.

Sur le 1er trimestre de l'exercice fiscal 2004-2005, les ingénieurs commerciaux ont réalisé en moyenne 108% de leurs objectifs
dans le domaine de l'activité service.

Aucune amélioration n'a été constatée malgré les observations qui vous ont été faites.

Dans le domaine de l'activité Infrastructure, vous n'avez réalisé que 46% de vos objectifs au titre de l'année 2003-2004.

Ces résultats démontrent à notre sens vos difficultés à développer les métiers services et infrastructure de SCC sur votre
portefeuille clients et ce malgré les formations qui vous ont été dispensées et les ressources humaines mises à disposition. Ces
difficultés sont d'autant plus inquiétantes dans la mesure ou vous mettez en péril  le potentiel  d'affaire que nous pourrions
réaliser terme sur la clientèle qui vous a été affectée.

Par ailleurs nous constatons une résistance de votre part à accepter d'intégrer les procédures en place. Ceci ne posait de
difficultés autre fois, dans la mesure ou notre marché à fortement évolué, nos méthodes de travail évoluent. Ainsi, il devient
impératif de mettre à disposition de votre encadrement votre agenda. Cette résistance à l'évolution génère un effet négatif dans
l'agence.

Force est de constater que votre comportement a aussi causé des difficultés majeures dans notre relationnel client « caves
Roquefort »-« Royal Canin »-« Eminence»-« Baures »-« ABX » sont des clients que nous avons perdu du fait de votre attitude.
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Lors de l'entretien préalable vous avez, sans les nier, mis sur le compte de la baisse de l'effectif du BackOffice, les difficultés
que vous aviez dans la  réalisation de vos objectifs.  Vous nous avez expliqué  que vous deviez consacrer  du temps à la
réalisation du devis de peu d'importance pour délaisser les projets plus complexes. Vous avez en outre indiqué que vos clients
étaient revêches à l'acquisition de prestation de service auprès de SCC.

Votre argumentation ne nous convainc pas dans la mesure ou vos collègues de travail réalisent leurs quotas sur la région sud.
En outre votre secteur de clientèle au même titre que les autres secteurs est un contributeur important dans notre chiffre
d'affaires. Nous nous voyons par conséquent dans l'obligation de mettre fin au contrat de travail vous liant à la Société SCC.

La première présentation de la présente fixera le point de départ de votre délai de préavis de trois mois auquel nous vous
dispensons.

Vous voudrez bien prendre contact avec Monsieur Amadeo J. pour les modalités de restitution des matériels appartenant à la
société qui vous ont été prêtés (micro ordinateur portable téléphone etc).

Il sera mis à votre disposition, votre certificat de travail et tout document nécessaire à votre inscription en tant que demandeur
d'emploi, ainsi que votre solde de tout compte.

Nous vous informons par ailleurs que nous vous délions de votre engagement de non concurrence contenu dans votre contrat
de travail ».

Contestant la légitimité de son licenciement dépourvu et réclamant, Frédéric O. a saisi, le 14 septembre 2004, le Conseil de
prud'hommes de Montpellier, lequel, suivant jugement du 19 décembre 2005, a :

- dit le licenciement sans cause réelle et sérieuse,

- condamné la S. A. SCC à payer à Frédéric O. les sommes de 52.500 euros à titre de dommages intérêts et 800 euros en
application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile,

- débouté la S. A. SCC de ses demandes,

- mis les éventuels dépens de l'instance à la charge de l'employeur,

- condamné la S. A. SCC en application de l'article L. 122-14-4 du Code du travail, à rembourser aux ASSEDIC la somme
correspondant à 30 jours d'indemnisation chômage.

La SA SCC a régulièrement relevé appel de ce jugement.

MOYENS ET PRETENTIONS DES PARTIES

La SA SCC demande à la Cour d'infirmer le jugement déféré, de constater que le licenciement de Frédéric O. est fondé sur une
cause réelle et sérieuse, en tout état de cause de constater qu'il ne justifie pas du quantum de sa demande, en conséquence
de le débouter de l'ensemble de ses demandes et de le condamner à lui payer la somme de 2000 euros au titre de l'article 700
du Nouveau Code de procédure civile ainsi qu'aux entiers dépens.

Elle fait valoir que le licenciement de Frédéric O. est justifié par une insuffisance de résultats dans le domaine des services, de
la distribution et de l'infrastructure pour les périodes du 1er avril au 30 septembre 2003 et du 1er octobre 2003 au 31 mars
2004, insuffisance qui s'est accentuée par la suite. Elle précise que les objectifs étaient parfaitement réalisables, compte tenu
des résultats atteints par les autres ingénieurs commerciaux, ajoutant qu'ils avaient été négociés et acceptés par le salarié et
donc reconnu réalisable. En outre, elle indique que Frédéric O. n'a pas tenu compte des observations écrites et orales qui lui
ont été faites à ce titre. Elle considère ainsi que l'insuffisance de résultats et professionnelle du salarié sont incontestables. En
outre, elle ajoute que Frédéric O. n'a pas mis à sa disposition son agenda électronique, procédure interne indispensable au bon
fonctionnement de la société et argue des difficultés relationnelles avec des clients.

Frédéric O. conclut à la confirmation du jugement déféré en ce qu'il a dit son licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse,
et à sa réformation sur le quantum des dommages intérêts qui devra être porté à 127.000 euros. Il sollicite en outre les intérêts
aux taux légal à compter de la saisine du Conseil de prud'hommes sur l'ensemble des condamnations prononcées,2.000 euros
sur le fondement de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile, outre la condamnation de l'intimée aux dépens.

Il soutient que les motifs invoqués pour justifier son licenciement, l'insuffisance de résultats au regard des objectifs prévus par le
plan de commissionnement dans le domaine des services, de la distribution et de l'infrastructure, la résistance à intégrer les
procédures en place et les difficultés relationnelles avec des clients, ne sont ni

réels, ni sérieux. Il fait valoir sur le premier grief, les chiffres inexacts mentionnés dans la lettre de licenciement concernant les
objectifs  réalisés dans le  domaine de la  distribution,  qu'il  estime avoir  rempli,  la  remise tardive des objectifs  assignés,  la
réévaluation abusive des objectifs les rendant irréalisables dans le domaine des services, la conjoncture économique difficile, le
licenciement  d'une  assistante  commerciale,  le  laxisme  de  la  société  dans  la  signature  de  certains  contrats  ainsi  que
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l'assignation récente d'un objectif supplémentaire dans le secteur infrastructure, alourdissant sa charge de travail. Il ajoute qu'il
a atteint en juillet 2004 un taux de marge de 13, 58% pour un objectif de 8%.

Pour plus ample exposé, la Cour renvoie expressément aux écritures déposées par chaque partie et réitérées oralement à
l'audience.

SUR CE,

Sur le licenciement :

La lettre de licenciement de Frédéric O., en date du 24 août 2004, fait état d'une insuffisance de résultats à compter d'avril
2003, pour les périodes du 1er avril  au 30 septembre 2003 et d'octobre 2003 au 31 mars 2004, dans trois secteurs : les
services, la distribution et l'infrastructure.

Il ressort des pièces versées aux débats, notamment des tableaux produits par l'employeur, que Frédéric O. a réalisé, au 30
septembre 2003, 106% de ses objectifs dans le domaine de la distribution, 39% dans le secteur des services et 49% dans le
secteur de l'infrastructure. Au 31 mars 2004, ces chiffres respectifs passent à 96%, 35% et 42%. Au 30 juin 2004, le taux de
marge réalisé par Frédéric O. est de 13, 58% pour un objectif de 8%.

En l'état  de ces constatations,  les  objectifs  de Frédéric  O.  n'ont  pas été réalisés dans les  domaines des services et  de
l'infrastructure. Or, s'agissant des premiers, ils avaient été fortement augmentés entre 2002 et 2003 alors que la conjoncture
économique n'est pas favorable à la société, sa situation et celle du marché étant en baisse, comme en atteste les procès
verbaux des réunions du comité d'entreprise. Concernant le domaine de l'infrastructure, il s'agissait d'un objectif nouveau pour
lequel Frédéric O. n'a pas eu le temps de s'adapter et pour lequel il n'existe pas d'élément de comparaison.

Au vu de ce qui précède, il y a lieu de considérer que la non atteinte, au demeurant partielle et dans les seuls secteurs des
services et de l'infrastructure, des objectifs de Frédéric O. ne lui est pas imputable mais est due à la situation économique du
marché et de l'entreprise. En outre, le caractère réaliste de ces objectifs, fortement augmentés dans le secteur des services,
n'est pas démontré par la SA SCC. Au surplus, Frédéric O. n'a fait l'objet d'aucun avertissement et son taux de marge est au 30
juin 2004 de 13, 58% pour un objectif de 8%.

La lettre  de licenciement  fait  également  état  de  difficultés  relationnelles  avec des clients  ainsi  que d'un non respect  des
procédures internes, caractérisé par la non mise à disposition d'un agenda électronique. Pour les difficultés relationnelles,
l'employeur  verse des échanges de courriers,  pour  la  plupart  pour  une période très antérieure au licenciement  et  qui  ne
démontrent au demeurant pas qu'elles soient imputable à Frédéric O.. Pour étayer le grief du non respect des procédures,
l'employeur produit une seul message du 5 mai 2004, auquel le salarié a répondu le 11 mai. Cela n'est pas suffisant pour
démontrer la réalité de ce grief qui, en tout état de cause, ne

peut fonder à lui seul le licenciement du salarié.

En conséquence, il y a lieu de dire que le licenciement de Frédéric O. est dépourvu de cause réelle et sérieuse et de confirmer
le jugement déféré sur ce point.

Sur les dommages intérêts :

Compte tenu des circonstances de la rupture, du montant de la rémunération moyenne versée au salarié (4.193, 61 euros), de
son âge (38 ans au moment de la rupture),  de sa capacité à retrouver un nouvel emploi  eu égard à sa formation et son
expérience professionnelle et de son ancienneté dans l'entreprise (16 ans),  la Cour, émendant le jugement déféré, estime
qu'elle possède les éléments pour fixer les dommages intérêts, dus à Frédéric O. sur le fondement de l'article L. 122-14-4 du
Code du travail, à une somme de 80.000 euros.

Sur les demandes annexes :

Il est inéquitable de laisser à la charge de l'appelant les frais irrépétibles exposés par lui pour son appel.

La SA SCC sera donc condamnée à payer à Frédéric O. la somme de 1.200 euros sur le fondement de l'article 700 du Nouveau
Code de procédure civile et ce tant pour la procédure de première instance que celle d'appel.

L'employeur qui succombe sera tenu aux dépens et débouté de sa demande faite au titre de l'article 700 du Nouveau Code de
procédure civile.

PAR CES MOTIFS,

LA COUR,

En la forme,
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Reçoit l'appel de la SA SCC,

Au fond,

Réforme le jugement déféré sur le quantum des dommages intérêts alloués à Frédéric O. pour son licenciement sans cause
réelle et sérieuse,

Statuant à nouveau et y ajoutant

Condamne la SA SCC à payer à Frédéric O. les sommes suivantes :

- 80 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

- 1.200 euros au titre de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile ce tant pour la procédure de première instance que
celle d'appel.

Condamne la SA SCC à rembourser à l'ASSEDIC concernée les indemnités de chômage éventuellement versées à Frédéric O.
dans la limite de six mois, par applicationde l'article L. 122-14-4 du Code du travail.

La condamne aux dépens.

LE GREFFIER LE PRESIDENT

Composition de la juridiction : M. Louis GERBET,SCP PETIT RONZEAU & Associés, Marie Josée GONZALEZ, RIETH (Me),
LUC (Me)
Décision attaquée : C. Prud. Montpellier 2005-12-19
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

S. A. SCC SERVICES anciennement dénommée ALLIUM SERVICES agissant poursuites et diligences de ses représentants
légaux domiciliés de droit au siège social sis :

96 rue des Trois Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée  par  Me  Michel  RONZEAU,  avocat  au  barreau  de  PONTOISE,  vestiaire  :  9  substitué  par  Me  Marie  José
GONZALEZ, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

S. A. SCC anciennement dénommée ALLIUM agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés de droit
au siège social sis :

96 rue des Trois Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée  par  Me  Michel  RONZEAU,  avocat  au  barreau  de  PONTOISE,  vestiaire  :  9  substitué  par  Me  Marie  José
GONZALEZ, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

APPELANTES ET INTIMÉES INCIDENTES

****************

Monsieur Jacques M.

...

...

comparant en personne, assisté de Me Laurent NOREILS, avocat au barreau de PARIS, vestiaire : P75

INTIMÉ ET APPELANT INCIDENT

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du nouveau code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 28 Septembre
2006,  en audience publique,  les  parties  ne s'y  étant  pas opposées,  devant  Madame Jeanne MININI,  président  chargé(e)
d'instruire l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé(e) de :

Madame Jeanne MININI, président,

Madame Catherine ROUAUD FOLLIARD, Conseiller,

Madame Isabelle OLLAT, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Mme Christiane PINOT,

EXPOSÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

Jacques M. a été embauché à compter du 1 juillet 1995 par la société AGENA en qualité de chef de projet avec reprise de son
ancienneté  au 1 avril  1995  (date de l'exécution de la  première mission d'intérim).  Il  a  occupé ultérieurement  le  poste de
consultant et son contrat de travail a été transféré à la société ALLIUM SERVICES aux droits de laquelle se trouve aujourd'hui
la société S. C.C SERVICES. Dans le dernier état de ses fonctions, sa rémunération était composée d'une partie fixe (3 811,23
€ par mois) et d'une partie variable à objectifs atteints (soit une rémunération annuelle fixée en 2002 à 15 245 € par semestre,
soit 1 778,62 € versée chaque mois à titre d'avance, le solde étant versé en fin de semestre).

A partir  du mois de novembre 2002 les relations entre Jacques M. et son employeur se sont dégradées et tous deux ont
recherché les modalités d'une cessation du contrat de travail. Pour autant aucun accord n'est intervenu.
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Jacques  M.  a  fait  convoquer  la  société  ALLIUM (estimant  que  cette  société  était  son  employeur)  devant  le  Conseil  de
Prud'hommes de Nanterre le 13 février 2003 afin d'obtenir aux torts de cette société la résiliation de son contrat de travail en
invoquant le non paiement de ses commissions (partie variable) et le refus de son employeur de lui fournir du travail. Il a sollicité
en conséquence la condamnation de la société ALLIUM au paiement de soldes de salaires, des indemnités conventionnelles de
rupture du contrat de travail et des dommages et intérêts en réparation du préjudice subi du fait de la rupture de son contrat de
travail.

Jacques M. a cependant poursuivi l'exécution de son contrat de travail au sein de la société ALLIUM SERVICES.

La société ALLIUM SERVICES a convoqué Jacques M. le 2 septembre 2003 à un entretien préalable à une éventuelle mesure
de licenciement. Puis selon lettre recommandée avec demande d'avis de réception en date du 10 septembre 2003, la société
ALLIUM SERVICES a notifié à Jacques M. son licenciement lui reprochant son inactivité au sein de l'entreprise et sa volonté
d'obtenir des sommes exorbitantes et injustifiées au titre de la rupture de son contrat de travail.

Jacques M. a poursuivi l'action initialement engagée devant le Conseil de Prud'hommes de Nanterre contre la société ALLIUM
et a fait  assigner  en outre la société ALLIUM SERVICES le  17 mars 2005 aux fins d'obtenir  la  nullité  du licenciement et
subsidiairement la condamnation solidaire des sociétés ALLIUM et ALLIUM SERVICES au paiement de soldes de salaires
(parties variables), d'une commission au titre du contrat CNAM, d'un solde d'indemnité compensatrice de préavis, d'un solde
d'indemnité  compensatrice  de  congés  payés,  d'un  solde  d'indemnité  conventionnelle  de  licenciement  et  de  dommages  et
intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Par jugement en date du 21 juillet 2005 le Conseil de prud'hommes :

• dit que le licenciement de Jacques M. par la société ALLIUM SERVICES, devenue la société S. C.C SERVICES, n'est pas nul
mais sans cause réelle et sérieuse,

• condamné la société ALLIUM SERVICES, devenue la société S. C.C SERVICES, à payer à Jacques M. les sommes de :

- 3 559 € à titre de commissions sur le projet CNAM outre les congés payés afférents,

- 1 778,62 € à titre de complément de rémunération variable outre les congés payés afférents,

- 1 334,40 € à titre de complément d'indemnité compensatrice de préavis outre les congés payés afférents,

- 1 297,36 € à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement,

- 6 666 € à titre d' indemnité compensatrice de congés payés,

ces sommes portant intérêts au taux légal à compter de la notification de la date de saisine de la juridiction prud'homale,

• condamné la société ALLIUM SERVICES à payer à Jacques M. la somme de 40 000 € à titre de dommages et intérêts pour
licenciement sans cause réelle et sérieuse outre intérêts au taux légal à compter du de la réception par l'employeur de la
convocation devant le bureau de conciliation,

•  ordonné le  remboursement  par  la  société  ALLIUM SERVICES,  devenue la  société  S.  C.C  SERVICES,  aux organismes
concernés des indemnités de chômage versées à Jacques M. du jour du licenciement au jour du jugement à concurrence de six
mois,

• condamné la société ALLIUM SERVICES, devenue la société S. C.C SERVICES, à payer à Jacques M. la somme de 700 €
sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile,

• rejeté le surplus des demandes,

• condamné la société ALLIUM SERVICES, devenue la société S. C.C SERVICES, aux dépens.

La société S. C.C SERVICES (anciennement dénommée société ALLIUM SERVICES) a régulièrement relevé appel de cette
décision.

Devant la Cour, la société S. C.C, anciennement dénommée société ALLIUM, a sollicité sa mise hors de cause en invoquant le
fait que seule la société S. C.C SERVICES, anciennement dénommée société ALLIUM SERVICES, était l'employeur de Jacques
M..

La société S. C.C SERVICES a conclu à l'infirmation du jugement déféré. Elle a tout d'abord fait valoir qu'il convenait de statuer
sur la demande initiale présentée par Jacques M. tendant à obtenir la résiliation judiciaire de son contrat de travail, de constater
qu'aucun grief n'étant démontré par ce salarié vis à vis de son employeur et en conséquence de débouter celui ci de ses
réclamations.
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Elle expose qu'en fait dès la fin de l'année 2002, Jacques M. n'a plus souhaité rester au sein de l'entreprise et a cherché à
obtenir des indemnités de rupture de son contrat de travail dans des proportions tellement exorbitantes que toute transaction
s'est révélée impossible. Elle a fait observer que Jacques M. a refusé d'effectuer tout travail pour le compte de son employeur
se contentant d'être simplement présent dans l'entreprise. Elle a considéré qu'une telle attitude justifiait dès lors la rupture du
contrat de travail aux torts du salarié.

La société S. C.C SERVICES demande donc à la Cour de dire que le licenciement est parfaitement valable et que Jacques M.
doit être débouté de toutes ses réclamations ayant été rempli de tous ses droits lors de la remise du solde de tout compte.
Enfin, elle a sollicité l'indemnisation de ses frais de procédure à concurrence de la somme de 3 000 € .

Jacques M. a formé appel incident.

Il a tout d'abord demandé à la Cour de constater que les sociétés S. C.C et S. C.C SERVICES sont ses employeurs conjoints. Il
a  estimé qu'en  raison  des  griefs  formulés  à  l'encontre  de  ces  deux sociétés  (non  paiement  de  la  partie  variable  de  sa
rémunération et refus de lui donner du travail) il a valablement saisi la juridiction prud'homale afin d'obtenir, aux torts exclusifs
de ses employeurs, la résiliation de son contrat de travail qui doit produire les effets d'un licenciement sans cause réelle et
sérieuse. A cet égard, il a sollicité la condamnation solidaire des société S. C.C et S. C.C SERVICES au paiement de la somme
de 80 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. A titre subsidiaire, il a sollicité la
condamnation solidaire de ces deux sociétés pour licenciement sans cause réelle et sérieuse au paiement de cette même
somme de 80 000 € dès lors que

les griefs mentionnés dans la lettre de licenciement ne sont nullement démontrés.

Jacques M. a sollicité en outre la condamnation solidaire des sociétés S. C.C et S. C.C SERVICES au paiement des sommes
complémentaires de :

- 13 208,62 € outre les congés payés afférents au titre de sa rémunération variable pour ce qui concerne l'avance non payée
pour le mois d'octobre 2002 et le solde de la rémunération variable pour  la période d'octobre 2002 à décembre 2003 en
invoquant le fait qu'en refusant de lui donner du travail et en ne renouvelant pas son plan de commissionnement les deux
sociétés l'ont volontairement privé des sommes contractuellement dues au titre de l'exécution de son contrat de travail,

- 3 559 € outre les congés payés afférents au titre de la commission exceptionnelle pour le contrat CNAM,

- 5 472,83 € et 547,28 € de congés payés à titre d'indemnité compensatrice de préavis complémentaire outre intérêts au taux
légal à compter du licenciement,

-  3 813,30 € à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement outre intérêts au taux légal  à compter du
licenciement,

- 7 978,12 € au titre du solde de l'indemnité compensatrice de congés payés,

- 2 500 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile outre les entiers dépens de première instance
et d'appel.

A titre subsidiaire et au cas où la Cour considérerait que seule la société S. C.C SERVICES est son employeur, Jacques M. a
sollicité la condamnation de cette société au paiement des mêmes sommes.

Conformément  aux dispositions de l'article  455 du nouveau Code de procédure civile,  la  cour  renvoie,  pour  l'exposé des
moyens des parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience du 28 septembre 2006.

MOTIFS DE LA DÉCISION

Considérant qu'il résulte des documents produits aux débats qu'à partir du début de l'année 2000 la société ALLIUM SERVICES
est devenue l'employeur de Jacques M., cette société lui ayant remis ses plans de commissionnement et ses bulletins de
salaire;

Considérant qu'il convient donc de mettre hors de cause la société ALLIUM, devenue à ce jour la société S. C.C ;

Considérant que lorsqu'un salarié  demande la  résiliation de son contrat de travail  en raison de faits qu'il  reproche à son
employeur, tout en continuant à travailler à son service, et que ce dernier le licencie ultérieurement pour d'autres faits survenus
au cours de la poursuite du contrat, il convient d'abord de rechercher si la demande de résiliation du contrat était justifiée ; que
c'est seulement dans le cas contraire qu'il appartient à la juridiction de se prononcer sur le licenciement notifié par l'employeur;

Considérant au cas présent que Jacques M. a, dès le 13 février 2003, saisi la juridiction prud'homale afin d'obtenir, aux torts de
son employeur, la résiliation de son contrat de travail;

Considérant qu'il a reproché à son employeur le non paiement de la partie variable de sa rémunération et le refus opposé par
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celui ci de lui fournir du travail;

Considérant qu'il résulte des courriels en date des 7 novembre 2002 (courriel transmis par Patrick B. ), 23 janvier 2003 et 4
février 2003 (courriels adressés par Jacques M. ses supérieurs hiérarchiques) :

- que depuis au moins le mois de juillet 2002 aucune mission n'a été confiée à Jacques M., la société ALLIUM SERVICES
recherchant les modalités d'une rupture du contrat de travail en l'absence de tout reproche formulé à l'encontre du salarié,

- que malgré plusieurs rendez vous auprès de la direction du personnel, aucun accord n'a pu être trouvé entre les parties,

Considérant qu'il n'est pas contesté par la société ALLIUM SERVICES qu'aucun plan de commissionnement n'a été soumis à
l'approbation de Jacques M. à compter du début du mois d' octobre 2002 (le dernier plan ayant prévu les objectifs et les
modalités de versement de la rémunération variable pour la période du 1 avril au 31 septembre 2002);

Considérant qu'il résulte donc de ces éléments qu'à la date de saisine par Jacques M. de la juridiction prud'homale, celui ci était
sans travail au sein de l'entreprise depuis plus de six mois et placé dans l'ignorance des intentions précises de son employeur
quant à son avenir au sein d'une structure dont il était tenu à l'écart, le paiement de la totalité de sa rémunération variable
n'étant par ailleurs plus assuré à compter du mois d'octobre 2002;

Considérant que ces faits sont de nature à justifier la demande de résiliation présentée par Jacques M. ;

Considérant que Jacques M. ayant obtenu le paiement d'une partie de sa rémunération (partie fixe et avances sur  partie
variable) jusqu'au 30 septembre 2003, il convient de fixer à cette date la résiliation du contrat de travail aux torts de la société
ALLIUM SERVICES, devenue la société S. C.C SERVICES, qui produit les mêmes effets qu'un licenciement sans cause réelle
et sérieuse;

Considérant surabondamment qu'en ce qui concerne le licenciement lui même, il convient de constater qu'aucun véritable grief
n'a été formulé à l'encontre de Jacques M. qui, comme cela a été déjà démontré, n'a pu obtenir de son employeur aucune
mission au sein de l'entreprise postérieurement au mois de juillet 2002, l'impossibilité pour la société ALLIUM SERVICES de
parvenir à une transaction ne pouvant par ailleurs constituer un motif réel et sérieux de rupture du contrat de travail ;

Considérant qu'après avoir pris en considération l'âge de Jacques M. lors de la rupture du contrat de travail, son ancienneté
dans l'entreprise et les difficultés rencontrées par lui pour retrouver un nouvel emploi après une période de chômage indemnisé,
la Cour dispose des éléments suffisants pour fixer à 63 000 € le montant des dommages et intérêts que la société S. C.C
SERVICES devra verser en réparation du préjudice subi par Jacques M. du fait de la perte injustifiée de son emploi;

Considérant qu'il n'est pas contesté que Jacques M. n'a pas perçu l'avance sur partie variable de sa rémunération pour ce qui
concerne le mois d'octobre 2002; qu'ainsi il a droit au paiement de la somme de 1 778,62 € outre les congés payés afférents;

Considérant qu'ayant volontairement été privé par la société ALLIUM SERVICES du paiement de la totalité des commissions
qu'il aurait pu obtenir en effectuant des missions dans le cadre de ses fonctions de consultant, il convient de faire droit à la
réclamation de Jacques M. au titre d'un solde de commissions pour la période courant d'octobre 2002 à décembre 2003 (fin du
préavis ayant couru du 30 septembre au 30 décembre 2003), soit la somme totale de 11 430 € outre les congés

payés afférents, somme calculée à partir du dernier plan de commissionnement (période du 1 avril au 30 septembre 2002);

Considérant qu'ayant reconnu par une correspondance en date du 2 décembre 2002 devoir verser à Jacques M. la commission
exceptionnelle sur le dossier CNAM, il convient de faire droit à la réclamation chiffrée portant sur la somme de 3 559,00 € outre
les congés payés afférents ;

Considérant que l'indemnité compensatrice de préavis de trois mois (préavis courant du 30 septembre au 30 décembre 2003)
doit être calculée sur la totalité de la rémunération (partie fixe et partie variable) que Jacques M. aurait dû percevoir s'il avait
travaillé pendant cette période ; qu'ainsi un solde de 5 472,83 € outre les congés payés afférents lui est dû;

Considérant que le calcul de l'indemnité conventionnelle de licenciement sur la totalité de la rémunération fait apparaître un
solde dû de 3 813,30 € ;

Considérant qu'au jour de la rupture du contrat de travail la société ALLIUM SERVICES a versé à Jacques M. le solde des
congés payés non pris pour la période du 1 juin 2002 au 31 mai 2003 et du 1 juin 2003 au jour du licenciement ; qu'aucune
somme complémentaire n'est donc due dès lors que Jacques M. ne démontre pas avoir été privé de la possibilité de prendre
des congés pour la période du 1 juin 2001 au 31 mai 2002 et dès lors que toutes les condamnations prononcées pour ce qui
concerne les compléments de salaire (partie variable) et toutes les indemnités de rupture du contrat de travail sont assorties
des congés payés afférents (l'examen des bulletins de salaire faisant enfin apparaître au titre de l'année 2002 le paiement de
congés payés au titre des commissions versées);

Considérant enfin qu'il convient d'accorder à Jacques M. la somme de 2 000 € au titre des frais de procédure non taxables
exposés tant en première instance qu'en cause d'appel au sens des dispositions de l'article 700 du nouveau code de procédure
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civile;

PAR CES MOTIFS

La Cour, statuant publiquement et par décision contradictoire,

INFIRME le jugement rendu le 21 juillet 2005 par le Conseil de Prud'hommes de Nanterre,

MET hors de cause la société S. C.C, venant aux droits de la société ALLIUM,

PRONONCE au 30 septembre 2003 la résiliation du contrat de travail aux torts de la société ALLIUM SERVICES, aux droits de
laquelle se trouve à ce jour la société S. C.C SERVICES,

CONDAMNE la société S. C.C SERVICES à payer à Jacques M. les sommes de :

• 1 778,62 € au titre de l'avance sur commission d'octobre 2002 outre 177,86 € au titre des congés payés afférents,

• 3 559,00 € à titre de commission exceptionnelle sur le dossier CNAM outre 355,90 € au titre des congés payés afférents,

• 3 810,00 € au titre du solde de la partie variable de la rémunération pour la période d'octobre 2002 à février 2003 outre 381,00
€ au titre des congés payés afférents,

toutes  ces  sommes portant  intérêts  au  taux légal  à  compter  du  10  mars  2003  (date  de  réception  par  l'employeur  de  la
convocation devant la juridiction prud'homale),

• 7 620,00 € au titre du solde de la partie variable de la rémunération pour la période de mars 2003 à décembre 2003 outre
762,00 € au titre des congés payés afférents,

• 5 472,83 € à titre de complément d'indemnité compensatrice de préavis outre 547,28 € au titre des congés payés afférents,

• 3 813,30 € à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement, toutes ces sommes portant intérêts au taux
légal  à  compter  du 17 mars 2005 (date de la  première réclamation présentée postérieurement  au licenciement  devant  la
juridiction prud'homale),

• 63 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse outre intérêts au taux légal à compter
de ce jour,

• 2 000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile, ORDONNE la remise de bulletins de salaire,
d'un certificat de travail et d'une attestation ASSEDIC conformes à la présente décision,

D. Jacques M. du surplus de ses demandes,

D. la société S. C.C SERVICES de sa demande reconventionnelle,

CONDAMNE la société S. C.C SERVICES aux entiers dépens et aux frais d'exécution de la présente décision.

Prononcé publiquement par madame MININI, Président,

Et ont signé le présent arrêt, madame MININI, Président et madame PINOT, Greffier.

Le Greffier Le Président

Composition de la juridiction : Madame Jeanne MININI,Michel RONZEAU, Marie José GONZALEZ, Laurent NOREILS
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2005-07-21
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Philippe B.

...

...

représenté par Me Sébastien WEDRYCHOWSKI, avocat au barreau de PARIS, vestiaire : E1053

APPELANT

****************

S. A. SCC venant aux droits de la S. A.S. ALLIUM agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés de
droit au siège social sis :

96 rue des Trois Fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

représentée  par  Me  Michel  RONZEAU,  avocat  au  barreau  de  PONTOISE,  vestiaire  :  9  substitué  par  Me  Marie  José
GONZALEZ, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

INTIMÉE

****************

Composition de la cour :

En application des dispositions de l'article 945-1 du nouveau code de procédure civile, l'affaire a été débattue le 28 Septembre
2006,  en audience publique,  les  parties  ne s'y  étant  pas opposées,  devant  Madame Jeanne MININI,  président  chargé(e)
d'instruire l'affaire.

Ce magistrat a rendu compte des plaidoiries dans le délibéré de la cour, composé(e) de :

Madame Jeanne MININI, président,

Madame Catherine ROUAUD FOLLIARD, Conseiller,

Madame Isabelle OLLAT, Conseiller,

Greffier, lors des débats : Mme Christiane PINOT,

EXPOSÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

Philippe B. a été embauché par la société ALLIUM selon contrat à durée indéterminée en date du 2 avril 1999, avec prise d'effet
au 1er juin 1999, en qualité d'ingénieur commercial, cadre, et affecté au département finance distribution banque à Nanterre. Sa
rémunération était composée d'une partie fixe et d'une partie variable. La moyenne de ses douze derniers mois de salaires s'est
élevée à la somme mensuelle brute de 2 713 € .

La société ALLIUM emploie plus de dix salariés et applique la convention collective Syntec.

La société ALLIUM a notifié à Philippe B. son licenciement selon lettre remise en main propre portant la date du 21 février 2002
et pour les motifs suivants :

« Nous avons constaté de multiples erreurs, lesquelles sont révélatrices d'un manque de rigueur et

qui entraîne des conséquences pour notre société à l'égard de la clientèle dont vous êtes en charge.

Vos résultats commerciaux depuis votre embauche ont démontré votre incapacité à développer le portefeuille clients dont vous
avez la  charge.  Plus précisément,  les  résultats  du semestre écoulé font  apparaître  une réalisation  de 72,5% alors  qu'en
moyenne l'ensemble des collaborateurs assumant la même fonction que la vôtre a atteint voire dépassé ces quotas. Plus grave
encore, sur le portefeuille qui vous est affecté, votre réalisation est de 15%.

Ces  résultats  sont  le  reflet  des  difficultés  que  vous  avez eues  à  assurer  pleinement  la  fonction  d'ingénieur  commercial
sédentaire.
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Lors de l'entretien préalable, vous avez reconnu que vous aviez des difficultés à assumer pleinement vos fonctions et vous avez
indiqué qu'effectivement vous ne vous sentiez plus à votre place dans l'équipe commerciale''' »

* * * *

Contestant les motifs du licenciement et invoquant l'irrégularité de la procédure de licenciement, Philippe B. a fait convoquer le
10 juillet 2003 la société ALLIUM devant le Conseil de Prud'hommes de Nanterre afin d'obtenir sa condamnation au paiement
d'une indemnité compensatrice de préavis, d'un complément d'indemnité conventionnelle de licenciement et de dommages et
intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et pour non respect de la procédure de licenciement.

Par jugement en date du 24 octobre 2005 le Conseil de Prud'hommes a débouté Philippe B. de toutes ses réclamations et a mis
les dépens à sa charge.

Philippe B. a régulièrement relevé appel de cette décision.

Vu  les  conclusions  déposées  et  développées  oralement  à  l'audience  du  28  septembre  2006  par  lesquelles,  reprenant
l'argumentation développée en première instance, il a indiqué que le 31 mai 2002 la société ALLIUM lui avait fait signer en les
antidatant les lettres portant mentions d'une convocation à un entretien préalable et des motifs de la rupture du contrat de
travail. Par ailleurs, il a contesté les griefs formulés à son encontre en faisant observer que la société SCC ne rapportait aucune
preuve d'une quelconque insuffisance professionnelle alors que ses résultats étaient meilleurs que certains de ses collègues de
travail.

Philippe B. a donc demandé à la cour d'infirmer le jugement déféré et de condamner la société SCC, venants aux droits de la
société ALLIUM, à lui verser les sommes de :

• 8 952,90 € à titre d'indemnité compensatrice de préavis et de congés payés afférents,

• 311,08 € à titre de complément d'indemnité conventionnelle de licenciement,

• 2 713 € à titre de dommages et intérêts pour non respect de la procédure de licenciement,

• 30 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

• 5 000 € à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice moral,

• 2 500 € sur  le fondement  de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.  Philippe B.  a  sollicité  l'application des
dispositions prévues par l'article 1154 du Code civil et la condamnation de la société SCC aux dépens.

La société SCC a conclu à la confirmation du jugement et à la condamnation de Philippe B. au paiement d'une indemnité de 1
500 € au titre des frais de procédure exposés.

Elle a fait valoir que la procédure de licenciement avait été respectée alors qu'aucune preuve n'était

apportée de la remise des documents de rupture à la date du 31 mai 2002. En ce qui concerne le fond du litige, la société SCC
a fait observer qu'elle rapportait également la preuve de ce que Philippe B. n'avait pas atteint les objectifs fixés alors que ses
collègues placés dans la même position avait obtenu de meilleurs résultats.

Conformément  aux dispositions de l'article  455 du nouveau Code de procédure civile,  la  cour  renvoie,  pour  l'exposé des
moyens des parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience du 28 septembre 2006.

MOTIFS DE LA DECISION

Considérant que selon l'article L.122-14-2 alinéa 1 du code du travail,  l'employeur est tenu d'énoncer le ou les motifs du
licenciement dans la lettre de notification du licenciement mentionnée à l'article L.122-14-1; que ce ou ces motifs doivent être
précis et matériellement vérifiables; qu'à défaut, le licenciement est sans cause réelle et sérieuse peu important les motifs
allégués par l'employeur au cours de la procédure de licenciement ou postérieurement à celui ci;

Considérant que l'article L 122-14-3 du code du travail subordonne la légitimité du licenciement à l'existence d'une cause réelle
et sérieuse; qu'ainsi  les faits invoqués et les griefs articulés à l'encontre du salarié doivent  être exacts et établis et enfin
suffisamment pertinents pour justifier le licenciement ;

Considérant enfin que si un doute subsiste, il doit profiter au salarié (article L122-14-3 alinéa 2 du code du travail);

Considérant  au  cas  présent  que  la  société  SCC a  notifié  à  Philippe  B.  son  licenciement  en  invoquant  une  insuffisance
professionnelle se caractérisant par un manque de rigueur, l'inexécution des objectifs fixés et une incapacité à développer le
portefeuille de clients ;
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Considérant qu'il  convient de relever que Philippe B. n'a fait  l'objet d'aucune critique ou observation durant toute la durée
d'exécution de son contrat de travail ;

Considérant par ailleurs que si Philippe B. n'a pas atteint la totalité des objectifs fixés pour la période du 1er septembre 2001 au
31 mars 2002 (1 400 000),  il  convient cependant de relever  qu'il  a réalisé 72,5% de ceux ci,  se plaçant ainsi  parmi  les
ingénieurs commerciaux ayant obtenu les meilleurs résultats ;

Considérant enfin que la société SCC n'a fourni aucune précision et aucun témoignage permettant d'établir que Philippe B.
avait manqué à ses obligations professionnelles ;

Considérant en conséquence qu'il convient de réformer le jugement déféré et de dire que le licenciement de Philippe B. ne
repose sur aucune cause réelle et sérieuse ;

Considérant qu'après avoir pris en considération l'ancienneté de Philippe B. au sein de l'entreprise et les difficultés rencontrées
par celui ci pour retrouver un nouvel emploi, la cour dispose des renseignements suffisants pour fixer à 20 000 € le montant des
dommages et intérêts que la société SCC devra verser à son ancien salarié en réparation du préjudice subi par celui ci du fait
de la perte injustifiée de son emploi par application des dispositions prévues par l'article L.122-14-4 du Code du travail ;

Considérant qu'il convient de faire application des dispositions prévues par l'article L.122-14-4 alinéa 2 du Code du travail en
condamnant la société SCC à rembourser à l'A. les indemnités de chômage versée à Philippe B. dans la limite de six mois
d'indemnités ;

Considérant  que le  licenciement  n'ayant  été  précédé,  accompagné ou suivi  d'aucunes mesures vexatoires,  il  convient  de
débouter Philippe B. de toute réclamation pour préjudice moral ;

Considérant que Philippe B. n'a apporté aucune preuve de l'absence de sincérité concernant les dates portées par lui sur la
convocation à l'entretien préalable au licenciement et sur la lettre de rupture du contrat de travail ; qu'ainsi ses réclamations au
titre d'une indemnité compensatrice de préavis, d'un complément d'indemnité conventionnelle de licenciement et de dommages
et intérêts pour non respect de la procédure de licenciement doivent être rejetées ;

Considérant qu'il convient enfin de faire droit à la réclamation présentée par Philippe B. sur le fondement de l'article 700 du
nouveau Code de procédure civile à concurrence de la somme de 2 000 € ;

PAR CES MOTIFS

La cour, statuant publiquement et par décision contradictoire,

CONFIRME le jugement rendu le 24 octobre 2005 par le Conseil de Prud'hommes de Nanterre en ce qu'il a débouté Philippe B.
de ses demandes en paiement d'une indemnité compensatrice de préavis, d'un complément d'indemnité conventionnelle de
licenciement et de dommages et intérêts pour non respect de la procédure de licenciement,

L'INFIRME pour le surplus et statuant à nouveau :

CONDAMNE la société SCC à payer à Philippe B., avec application des dispositions prévues par l'article 1154 du Code civil, les
sommes de :

• 20 000 € à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

• 2 000 € sur le fondement de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, ORDONNE le remboursement par la société
SCC à l'A. des indemnités de chômage versées à Philippe B. dans la limite de six mois d'indemnités,

DIT que la présente décision sera notifiée à l'A. Côte d'Azur 44, rue Berlioz BP 1154 06003 NICE Cedex 1,

D. Philippe B. de sa demande en paiement de dommages et intérêts pour préjudice moral,

CONDAMNE la société SCC aux entiers dépens et aux frais d'exécution de la présente décision.

Arrêt prononcé publiquement par Madame MININI, Président,

Et ont signé le présent arrêt Madame MININI, Président et Madame PINOT, Greffier.

Le Greffier Le Président

Composition de la juridiction : Madame Jeanne MININI,Sébastien WEDRYCHOWSKI, Michel RONZEAU, Marie José
GONZALEZ
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 2005-10-24
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Jurisprudence

CA Lyon
CH. SOCIALE

13 novembre 2006
n° 06/00506
Sommaire :

Texte intégral :

CA LyonCH. SOCIALE13 novembre 2006N° 06/00506
AFFAIRE PRUD'HOMALE : COLLEGIALE

R. G : 06/00506

SA S. C.C ANCIENNEMENT DENOMMEE ALLIUM

C/

M.

APPEL D'UNE DECISION DU :

Conseil de Prud'hommes de LYON

du 12 Janvier 2006

RG : 04/03277

COUR D'APPEL D. LYON

CHAMBRE SOCIALE - A

ARRÊT DU 13 NOVEMBRE 2006

APPELANTE :

SA S. C.C ANCIENNEMENT DENOMMEE ALLIUM

96 rue des trois Fontanots

92744 NANTERRE CEDEX

représentée par Me Michel RONZEAU, avocat au barreau de PONTOISE, substitué par Me GONZALEZ, avocat

INTIME :

Monsieur Jean Baptiste M.

Res. Les Jardins d'Edgard - ...

1 Ch du Torey

69340 FRANCHEVILLE

comparant en personne, assisté de Me Bertrand GONNET, avocat au barreau de LYON (T. 1138)

PARTIES CONVOQUEES LE : 30 Mars 2006

DEBATS EN AUDIENCE PUBLIQUE DU : 09 Octobre 2006
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COMPOSITION D. LA COUR LORS DES DEBATS ET DU DELIBERE :

Madame Françoise FOUQUET, Présidente

Madame Claude MORIN, Conseiller

Mme Danièle COLLIN JELENSPERGER, Conseiller

Assistées pendant les débats de Madame Marie France MAUZAC, Greffier.

ARRET : CONTRADICTOIRE

Prononcé publiquement le 13 Novembre 2006, par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été
préalablement avisées dans les conditions prévues à l'article 450 alinéa 2 du Nouveau Code de Procédure Civile ;

Signé par Madame Françoise FOUQUET, Présidente, et par Madame Marie France MAUZAC, Greffier, auquel la minute de la
décision a été remise par le magistrat signataire.

*************

Par un contrat de travail en date du 2 juin 1998, la société ALLIUM devenue au 1er octobre 2003 SCC, a engagé monsieur
Pascal M. en qualité d'ingénieur commercial cadre, moyennant une rémunération annuelle fixée à 170 000F se composant des
éléments suivants:

a)  Un salaire  annuel fixe de 85 000 francs,  soit  un brut mensuel de 7 083,33 francs servi  sur 12 mois,  pour  un horaire
hebdomadaire de 38H30, réparties du lundi au vendredi inclus (horaire collectif en vigueur au sein de la société) et comprenant
le paiement des dépassements individuels d'horaire.

b) Une partie variable versée en fonction de la marge générée sur les opérations dont le montant brut annuel est fixé à titre
indicatif à 85 000 francs pour une réalisation à 100% des objectifs définis.

Les objectifs ainsi que le mode de commissionnement sont définis dans le cadre d'un document séparé.

Les congés payés sont inclus dans les commissions selon les dispositions prévues dans le plan de commissions.

Monsieur M. était chargé de la vente de matériel informatique et de matériels bureautiques.

Par un courrier recommandé en date du 10 juin 2003, monsieur M. a contesté le plan de commission qui lui avait été transmis
pour le semestre du 1er avril au 30 septembre 2003 et a remis en cause les plans de commission transmis précédemment au
motif  que les changements avaient  des incidences sur sa rémunération ce qui  supposait  son accord exprès:  il  demandait
l'établissement d'un nouveau plan de commission avec régularisation de salaire pour la période passée.

Un accord est intervenu entre les parties sur une revalorisation de la partie fixe de la rémunération.

Par un courrier recommandé en date du 17 mai 2004, monsieur M. a refusé le plan de commission qui lui avait été proposé pour
la période du 1er avril 2004 au 31 mars 2005 au motif que les changements avaient des incidences conséquentes sur le mode
de calcul de sa rémunération.

Le 27 mai 2004, le Directeur de l'Agence, monsieur D., a adressé un courrier d'observations à monsieur M. invitant ce dernier à
modifier son organisation et son comportement.

Monsieur M. a répondu le 2 juin 2004, contestant ces remarques, mais précisant qu'aucune

réponse ne lui avait été apporté à son mode de commissionnement, et qu'il avait observé, depuis son refus du 17 mai 2004, une
dégradation des rapports qu'il estimait destinée à le conduire, soit à une acceptation sans condition et négociation, soit à une
démission. Il dénonçait un lien entre son refus et la lettre de l'employeur sur son manque de motivation et son comportement. Il
concluait en demandant à la société SCC de lui confirmer si elle maintenait ou non le plan de commissionnement remis le 5 mai.

N'ayant pas de réponse, monsieur M. a adressé à la société un courrier le 24 juin 2004 notant: votre silence me laisse penser
que vous n'entendez pas revenir sur le denier plan de commission que j'ai refusé. Je relève par ailleurs que le trimestre servant
de référence audit plan de commission expire dans quelques jours.

La société lui a adressé le 1er juillet 2004, le tableau des commissions. Par courrier du 15 juillet 2004, monsieur M. a demandé
la communication du détail exact des commissions et la précision sur l'application du plan de commission contesté.

Monsieur M. a été convoqué à un entretien préalable à une mesure de licenciement par un courrier du 28 juillet 2004.
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Le licenciement lui a été notifié par une lettre datée du 23 août 2004. Les motifs en sont les suivants: la situation de blocage
résultant de l'inexécution des obligations contractuelles de bonne foi de la part du salarié, et l'insuffisance de résultats.

Sur la situation de blocage concernant la rémunération variable:

votre rémunération contractuelle se décompose d une rémunération fixe mensuelle évaluée à 2 210,51 euros (réévalué en avril
2003 de 20,80%), à laquelle s'ajoute une partie variable dont les objectifs, ainsi que le mode de commissionnement, sont définis
dans le cadre d'un document séparé établi chaque trimestre.

Or une difficulté est apparue dès lors que vous avez cru devoir contester le plan de commission qui vous a été remis début mai
2004 pour la période du 1er avril 2004 au 31 mars 2005, prétendant qu'il s'agissait d'une modification unilatérale d'un élément
substantiel de votre contrat de travail, qui en outre entraînait une perte de salaire.

Nous avons effectué les vérifications qui s'imposaient suite à votre lettre.

Il  en  est  résulté  que,  contrairement  à  vos indications,  s'agissant  des cinq derniers  trimestres,  votre  salaire  variable  avait
progressé comme suit:

Au titre  du premier  trimestre de l'exercice fiscal  2004-2005 le rapport  à  objectif  atteint  de la  marge distribution à réaliser
comparé à la commission distribution est de 4,10% alors qu'au titre du premier semestre de l'exercice fiscale 2003-2004 ce
même rapport est de 3,8%.

Pour ce qui concerne l'activité infrastructure le passage au commissionnement à la marge vous est favorable, en effet, il était
demandé de réaliser un taux de marge infrastructure de 8% pour le 1er trimestre de l'exercice fiscal 2004-2005 ce qui est en
dessous de la norme du marché pour percevoir à objectif attirent une commission en croissance de 11%.

Pour ce qui  concerne l'objectif  service,  l'aménagement que nous avons proposé pour  l'année fiscale  2004-2005 vous est
favorable dans la mesure où nous vous commissionnons sur la base du taux prévisionnel de rentabilité alors que vous étiez
rémunéré forfaitairement.

Nous regrettons de vous voir refuser un plan de commission qui pourtant vous aurait permis de

continuer votre progression salariale.

L'année dernière, nous avions eu à pareille époque à subir votre allégation, à l'époque nous avions augmenté votre salaire fixe
de plus de 20%.

La situation de blocage, qui vous est exclusivement imputable, s'analyse en une inexécution de vos obligations contractuelles,
dans la mesure où force et  de constater,  que vous n'exécutez pas de bonne foi  le  contrat,  alors  même qu'il  s'agit  d'une
obligation essentielle.

Sur l'insuffisance de résultats:

Au 30 juin 2004, effectivement, vos réalisations en marge distribution n ont été atteintes qu à hauteur de 53%, votre réalisation
en marge New Services à hauteur de 31,88%.

Monsieur M. a été dispensé de l'exécution du préavis qui s'est terminé le 24 novembre 2004.

Celui ci a saisi le Conseil de prud'hommes de LYON le 26 août 2004 en paiement d'une indemnité pour licenciement sans cause
réelle et sérieuse de 100 000 euros et d'une somme de 2 000 euros en application de l'article 700 du Nouveau Code de
procédure civile.

Par un jugement en date du 12 janvier 2006, le Conseil de prud'hommes a dit que le licenciement était sans cause réelle et
sérieuse, d'une part parce que le plan de commission proposé constitue une modification substantielle d'un élément pilier du
contrat de travail qui devait être soumis aux formes, procédures et délais définis par les articles L 321-1 et L 321-1-2 du Code
du travail  ,  que  monsieur  M.  avait  assuré  ses  obligations  contractuelles  et  mis  en  situation  la  société  SCC de  tirer  les
conséquences de droit de sa manière d imposer une modification substantielle d un élément du contrat de travail', d'autre part
par ce que la société, qui n'avait jamais émis de critiques a prétendu à une insuffisance professionnelle qu'elle ne démontre
pas, de manière concomitante à la non acceptation du plan de commission.

Il a condamné la société SCC à verser à monsieur M. les sommes suivantes:

- 45 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

- 900 euros en application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile.

Le jugement  a au surplus, ordonné le remboursement  par  la société SCC aux organismes concernés,  des indemnités  de
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chômage éventuellement servies à monsieur  M. du jour du licenciement au jour du jugement,  dans la limite de trois mois
d'indemnités.

Le jugement a été notifié à la société SCC le 16 janvier 2006.

La société SCC a déclaré faire appel le 23 janvier 2006.

Elle conclut à l'infirmation du jugement, au constat de la cause réelle et sérieuse du licenciement, et en tout état de cause, à
l'absence de préjudice. Elle demande la condamnation de monsieur M. à lui payer la somme de 5 000 euros en application de
l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile.

Elle dénonce de la part de monsieur M. une véritable stratégie pour se constituer des preuves et fait valoir la réalité des deux
motifs de licenciement:

- le manquement à l'obligation du salarié d'exécuter le contrat de travail de bonne foi:

Elle expose que le plan de commissionnement dont les objectifs et les conditions de calcul étaient arrêtés de façon concertée
avec l'ingénieur commercial et son supérieur hiérarchique concerne l'ensemble des ingénieurs commerciaux de la société.

Elle soutient que les clauses contractuelles permettent à l'employeur de modifier les objectifs et le mode de commissionnement
du salarié et que de fait, le salaire variable a progressé.

Elle expose que parallèlement au refus réitéré du plan de commissionnement, le supérieur hiérarchique de monsieur M. a
constaté un détachement certain et un manque de motivation qui a rendu nécessaire la lettre du 27 mai 2004lui demandant de
modifier son comportement; que monsieur M. a maintenu ses agissements et a encore cristallisé une situation de blocage,
manquant ainsi à son obligation d'exécution de bonne foi.

Elle conteste l'appréciation du jugement qui a estimé qu'elle aurait dû mettre en oeuvre la procédure de l'article L 321-1-2 du
Code du travail alors qu'en l'espèce monsieur M. avait accepté par avance la variation de la partie variable de son salaire.

- l'insuffisance de résultats

Les résultats ont été de 53% dans la réalisation de la marge distribution et 31,88% dans la marge NEWS SERVICES, ce qui est
largement selon elle,  inférieur à la moyenne réalisée; elle ajoute que monsieur M. ne conteste pas les chiffres et que les
performances satisfaisantes sont antérieures à la période visée par elle dans la lettre de licenciement.

Monsieur M. conclut à la confirmation du jugement sur l'absence de cause réelle et sérieuse du licenciement, et à la réformation
sur le montant des dommages intérêts: il demande la somme de 130 000 euros à titre de dommages intérêts et 2 000 euros en
application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile.

En droit, il rappelle notamment que le mode de rémunération contractuelle constitue un élément du contrat de travail qui ne peut
être modifié sans son accord, peu important que le nouveau mode soit plus avantageux et une clause du contrat ne peut
valablement permettre à l'employeur de modifier unilatéralement la rémunération contractuelle du salarié.

Il évoque également des dispositions qui concernent les licenciements économiques.

Il  justifie  ainsi  son  refus  de  principe,  la  lettre  de  licenciement  confirmant  la  modification  unilatérale  des  conditions  de
rémunération. Il  fait en outre observer que si l'employeur donne des explications dans la lettre de licenciement, ce dernier
n'avait pas pas répondu à ses courriers.

Il dénie l'insuffisance de résultat alors qu'il démontre au contraire qu'il était considéré comme l'un des meilleurs commerciaux de
la société, récompensé par un award à DUBLIN.

Il soutient que les véritables motifs du licenciement sont la dégradation des résultats de l'agence de LYON et les mauvais
résultats de l'entreprise et que dès lors, l'entreprise aurait dû mettre en place un plan social, et qu'en l'absence de cette mise en
place, l'indemnité ne peut être inférieure aux 12 derniers mois de salaires.

DISCUSSION

SUR LA VALIDITE D.  LA CLAUSE D.  MODIFICATION D.  LA PARTIE VARIABLE D.  LA REMUNERATION PAR ACCORD
POSTERIEUR A LA CONCLUSION DU CONTRAT D. TRAVAIL

EN DROIT

Le droit  commun des contrats s'applique, soit  que lorsque la détermination d'un prix est laissée à un accord postérieur  à
l'exécution du contrat, en l'absence d'accord, il appartient au juge de déterminer lui même ce prix.
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En  matière  de  rémunération  variable,  il  appartient  au  juge  de  s'en  référer  notamment  aux accords  conclus  les  années
précédentes.

EN FAIT

Il est d'usage que la rémunération d'un commercial se compose dune partie fixe et d une partie variable qui est liée aux objectifs
qui doivent être sans cesse adaptés. Les objectifs sont en général annuels pour permettre les corrections en cours d'exercice et
parer aux aléa conjoncturels.

Le contrat signé par monsieur M. prévoyait:

- un salaire annuel fixe de 85 000F soit un brut mensuel de 7 083,33 francs, qui est passé en septembre 2003 à 2 210,51 euros
par rapport à 1 829,39 euros les mois précédents.

- une partie variable versée en fonction de la marge générée sur les opérations dont le montant brut annuel est fixé à titre
indicatif à 85 000francs pour une réalisation à 100% des objectifs définis.

Les objectifs ainsi que le mode de commissionnement sont définis dans le cadre d'un document séparé.

Les congés payés sont inclus dans les commissions selon les dispositions prévues dans le plan de commission.

Le document séparé visé au contrat de travail n'est pas produit, ce qui ne permet pas de vérifier sa valeur contractuelle.

Toutefois, de fait, un accord est intervenu entre les parties sur le plan de commissionnement du 1er avril au 30 septembre 2003.
Le plan du 1er octobre 2003 au 31 mars 2004 (2° semestre 2003) n'a pas été contesté, ce qui démontre que le principe de
révision semestrielle a été contractuellement accepté: le plan contesté est celui proposé du 1er avril 2004 au 31 mars 2005.

Il est donc acquis que les parties ont prévu la détermination périodique de la partie variable en fonction des objectifs, ce qui est
licite.

SUR LE MOTIF DU LICENCIEMENT TIRE DU REFUS D. MONSIEUR M. D. S. L. DE COMMISSIONNEMENT DU 1er AVRIL
2004 au 31 MARS 2005.

Il convient de constater que le refus de monsieur M. a été étayé par des observations dans ses courriers des 2 et 24 juin et 15
juillet 2004 auxquelles il appartenait à l'employeur de répondre; à défaut d'accord, seul le juge pouvait déterminer la partie
variable de la rémunération pour cette période en fonction des critères visés au contrat et des accords conclus les années
précédentes.

Le refus de monsieur M. ne peut en conséquence constituer un motif de licenciement.

SUR LE MOTIF DU LICENCIEMENT POUR INSUFFISANCE D. RESULTATS

ENDROIT

L'insuffisance des résultats par rapport aux objectifs fixés, dès lors qu'ils ne sont pas irréalisables, peut constituer un motif de
licenciement.

EN FAIT

l'employeur fait état d'un insuffisance dans la réalisation au 30 juin 2004

- en marge distribution: 53% ont été atteints

- en marge NEW SERVICE: 31,88% ont été réalisés.

Sur le plan de commission du 2° semestre 2003 (1er octobre 2003 au 31 mars 2004) les objectifs étaient fixés pour 6 mois de la
manière suivante:

- objectif en euros 220 000 pour la marge distribution

- objectif en euros 70 000 pour la marge NEW SERVICE

- objectif en euros 700 000 pour le chiffre d'affaire infrastructure

Le plan de commission intitulé annuel du 1er avril 2004 au 31 mars 2005 déclare un objectif annuel de marge en fonction de la
clientèle et du niveau de rémunération, objectif réparti en objectifs trimestriels, avec des objectifs marge portant notamment des
appellations différentes: marge produits, marge réelle services , mentions reproduites dans le tableau du résultat de monsieur
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M. au 30 juin 2004.

Or ce plan de commission est inapplicable à monsieur M..

Il convient en conséquence de constater qu'au 30 juin 2004, les objectifs applicables n'étaient pas arrêtés, et qu'en tout état de
cause, la société SCC n'apporte aucun élément probant de nature à caractériser une insuffisance de résultat.

Les deux motifs du licenciement étant injustifiés, il y a lieu de confirmer le jugement qui a dit le licenciement sans cause réelle et
sérieuse, par substitution de motifs.

SUR LA DEMANDE D. DOMMAGES INTERETS D. MONSIEUR M.

Monsieur M. prétend à une indemnité en application de l'article L 122-14-4 du Code du travail, soit non inférieure aux 12
derniers mois de salaire, hypothèse visée dans le cas de nullité du licenciement pour motif économique conformément aux
dispositions de l'article L 321-4-1 du Code du travail.

En  présence  d'un  licenciement  sans  cause  réelle  et  sérieuse,  seuls  sont  applicables  les  dispositions  qui  prévoient  une
indemnité non inférieure au six derniers mois de salaires.

En l'espèce, l'ancienneté de monsieur M. à la date de la rupture du contrat, soit le 24 novembre 2004 est de plus de six ans. La
rémunération moyenne a été de 7 174 euros brut. Ces éléments permettent de fixer l'indemnité à la somme de 60 000 euros; le
jugement sera réformé sur ce point.

SUR LES DEMANDES AU TITRE DES FRAIS IRREPETIBLES ET DES DEPENS

La société SCC qui succombe en ses prétentions sera déboutée de ses demandes à ce titre. Le jugement sera confirmé en ce
qu'il a condamné la société SCC à payer à monsieur M. la somme de 900 euros en application de l'article 700 du Nouveau
Code de procédure civile. Il y a lieu

d'allouer une somme supplémentaire de 2 000 euros au titre de la procédure d'appel.

La société SCC supportera les dépens de première instance et d'appel.

PAR CES MOTIFS

Confirme le jugement en ce qu'il a dit le licenciement de monsieur Jean Baptiste M. sans cause réelle et sérieuse.

Infirme le jugement sur le quantum des dommages intérêts: condamne la société SCC à payer à monsieur Jean Baptiste M. la
somme de 60 000 euros à titre de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Déboute la société SCC de sa demande en application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile.

Confirme le jugement en ce qu'il a condamné la société SCC à payer à monsieur Jean Baptiste M. la somme de 900 euros en
application de l'article 700 du Nouveau Code de procédure civile: condamne la société SCC à payer à monsieur Jean Baptiste
M. une somme supplémentaire de 2 000 euros.

Condamne la société SCC aux dépens de première instance et d'appel.

Le Greffier, Le Président.

Composition de la juridiction : Madame Françoise FOUQUET,Michel RONZEAU, GONZALEZ (Me), Bertrand GONNET
Décision attaquée : C. Prud. Lyon, Lyon 2006-01-12
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

DEMANDEUR ayant saisi la cour d'appel de Versailles par déclaration enregistrée au greffe social

le 17 juin 2005 en exécution d'un arrêt de la Cour de cassation du 9 mars 2005 cassant et annulant l'arrêt rendu le 12 mars
2002 par la cour d'appel de VERSAILLES (6ème chambre)

Monsieur Christian LEMOINE

10 rue Saint Hilaire

92700 COLOMBES

comparant en personne, assisté de Me Blandine SIBENALER (avocat au barreau de PARIS, vestiaire : B0315)

****************

DÉFENDERESSE DEVANT LA COUR DE RENVOI

S. A. SCC venant aux droits de la S. A. ALLIUM agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés de
droit au siège social sis :

Immeuble la Défense - Parc 1

96, rue des Trois Fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

représentée  par  Me  Michel  RONZEAU (avocat  au  barreau  de  PONTOISE,  vestiaire  :  9)  substitué  par  Me  Marie  Josée
GONZALEZ (avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9)

****************

Composition de la cour :

L'affaire a été débattue à l'audience publique du 06 Décembre 2006, devant la cour composée de :

Madame Jeanne MININI, conseiller,

Madame Isabelle OLLAT, Conseiller,

Madame Catherine R. FOLLIARD, Conseiller,

et que ces mêmes magistrats en ont délibéré conformément à la loi,

dans l'affaire,

Greffier, lors des débats : Madame Corinne BOHN

EXPOSÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

Christian LEMOINE a été engagé par la société EGS, devenue ultérieurement la société ALLIUM puis à ce jour la société SCC ,
en qualité de responsable groupe matériel, position cadre, selon contrat à durée indéterminée en date du 5 mai 1983. Il a été
promu au poste de directeur logistique et maintenance. Il a été licencié pour faute grave le 6 octobre 1997, la société ALLIUM
lui reprochant principalement un grave manque de rigueur dans la gestion des stocks et dans l'organisation du site.

Contestant le motif du licenciement et estimant que la société ALLIUM restait lui devoir des sommes au titre des congés payés,
Christian LEMOINE a fait convoquer cette société le 30 décembre 1997 devant le Conseil de Prud'hommes de Nanterre.

Par jugement en date du 16 mars 1999, le Conseil de prud'hommes a :

• dit que la faute grave n'étant pas établie, le licenciement a été valablement prononcé pour cause réelle et sérieuse,

•  condamné  la  société  ALLIUM à  payer  à  Christian  LEMOINE les  sommes de  :  -  116  289,65  francs  à  titre  d'indemnité
compensatrice de préavis outre les congés payés afférents,

- 187 355,51 francs à titre d'indemnité conventionnelle de licenciement,
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- 5 000 francs sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile,

• débouté Christian LEMOINE de l'intégralité de ses autres demandes et notamment de sa demande d'indemnité de congés
payés,

• débouté la société ALLIUM de sa demande reconventionnelle. Sur appel principal  relevé par Christian LEMOINE portant
essentiellement sur la demande rejetée par la juridiction prud'homale au titre de l'indemnité de congés payés (21 740,55 francs)
et sur sa réclamation au titre du licenciement qui ne pouvait être considéré que comme sans cause réelle et sérieuse (réclamant
à ce titre une indemnisation à hauteur de la somme de 697 737,78 francs) et sur l'appel incident formé par la société ALLIUM, la
cour d'appel de Versailles, 6ème chambre, par arrêt en date du 7 septembre 2001, a :

• réformé le jugement et statuant à nouveau : condamné la société ALLIUM à payer à Christian LEMOINE la somme de 350 000
francs à titre de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,

• confirmé le jugement en ses autres dispositions,

• y ajoutant : ordonné le remboursement par la société ALLIUM des indemnités de chômage perçues par Christian LEMOINE
dans la limite de trois mois, condamné la société ALLIUM à payer à Christian LEMOINE la somme de 5 000 francs sur le
fondement de l'article 700 du nouveau code de procédure civile et condamné la société ALLIUM aux dépens.

Christian LEMOINE a présenté le 7 décembre 2001 une requête en omission de statuer estimant que la cour  d'appel de
Versailles n'avait ni répondu ni statué sur sa demande en paiement de la somme de 21 740,55 francs à titre d' indemnité
compensatrice de congés payés.

Par un nouvel arrêt en date du 12 mars 2002, la cour d'appel de Versailles, 6ème chambre, a rejeté la requête estimant qu'en
confirmant le jugement pour le surplus elle avait répondu à la demande en paiement de congés payés formée devant elle par
adoption des motifs des premiers juges qui  avaient rejeté cette demande au motif  d'un défaut  de preuve et de l'absence
d'élément produit permettant de retenir la demande'.

Sur pourvoi formé par Christian LEMOINE, la Cour de Cassation, Chambre Sociale, par arrêt en date du 9 mars 2005, a cassé
et annulé l'arrêt rendu le 12 mars 2002 entre les parties par la cour d'appel de Versailles.

La Cour de Cassation, aux visas des articles 1351 du Code civil et 463 du nouveau Code de procédure civile, a considéré
qu'en dépit de la formule générale du dispositif utilisée par la cour d'appel de Versailles qui confirmait le jugement en ses autres
dispositions , la cour n avait pas statué sur le chef de demande relatif aux congés payés, peu important que ce chef soit
mentionné dans

l'exposé des prétentions, dès lors qu'il ne résultait pas des motifs de la décision que celle ci l'avait examiné.

Christian LEMOINE a régulièrement saisi le 17 juin 2005 la cour d'appel de Versailles, autrement composée, désignée comme
cour de renvoi.

Vu les conclusions déposées et développées oralement à l'audience du 6 décembre 2006 par lesquelles il a demandé à la cour
de dire à titre principal que ses primes de résultats versées mensuellement, avec une régularisation trimestrielle, en fonction de
son activité et de ses performances et non des résultats de l'entreprise, doivent être incluses dans l'assiette de calcul  de
l'indemnité de congés payés. Il sollicite en conséquence au titre des périodes comprises entre le 1 juin 1996 et le 31 mai 1997
et entre le 1 juin 1997 et le 6 octobre 1997 (date du licenciement) le paiement par la société ALLIUM d'un solde d'indemnité égal
à la somme de 5 320,76 € uros. A titre subsidiaire et pour le cas où la cour ne procéderait pas à l'inclusion des primes dans
l'assiette de calcul de l'indemnité de congés payés, Christian LEMOINE a sollicité le paiement d'un solde d'indemnité égal à la
somme de 3 104,74 € uros. Il a sollicité enfin l'attribution des intérêts légaux à compter du 13 octobre 1997 et la condamnation
de la société ALLIUM au paiement d'une indemnité de 2 300 € uros sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de
procédure civile.

La société SCC , venant aux droits de la société ALLIUM, a conclu au rejet des prétentions formulées par Christian LEMOINE et
par voie de conséquence à la confirmation du jugement rendu le 16 mars 1999 par le Conseil de Prud'hommes de Nanterre sur
ce point.

La société SCC fait valoir que Christian LEMOINE a perçu le solde de ses congés payés à concurrence de la somme de 43
964,28 francs lors de la remise d'un solde de tout compte. Elle estime qu'aucune autre somme n'est due dès lors que les primes
annuelles allouées globalement pour l'année, rémunérant à la fois les périodes de travail et les congés, sont exclues du calcul
de l indemnité de congés payés.

Conformément  aux dispositions de l'article  455 du nouveau Code de procédure civile,  la  cour  renvoie,  pour  l'exposé des
moyens des parties, aux conclusions qu'elles ont déposées et soutenues oralement à l'audience du 6 décembre 2006.

MOTIFS DE LA DÉCISION
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Considérant que par son arrêt en date du 7 septembre 2001 la présente cour  n'a pas analysé la réclamation particulière
présentée à nouveau en cause d'appel par Christian LEMOINE au titre du solde qu'il estime lui être dû par la société SCC
concernant l'indemnité de congé payé ; qu'il convient donc de procéder à cet examen conformément aux dispositions prévues
par l'article 463 du nouveau Code de procédure civile;

Considérant que Christian LEMOINE a sollicité, postérieurement à la remise de son solde de tout compte consécutive à la
rupture de son contrat  de travail,  une indemnité complémentaire au titre  des congés payés calculée sur  la totalité  de sa
rémunération : salaire fixe et primes d'objectifs;

Considérant que par lettre en date du 12 novembre 1997 la société ALLIUM a refusé estimant que les primes annuelles étaient
exclues de l'assiette de l'indemnité de congé payé dès lors qu'elles étaient assises sur la rémunération des périodes de travail
et de congés payés confondues;

Considérant que pour qu'une prime ou une gratification entre dans l'assiette de l'indemnité de congé payé, il faut qu'elle soit
affectée dans son montant ou mode de calcul par la prise du congé; qu'en effet, l'indemnité de congé payé est destinée à
compenser la perte de rémunération résultant de la prise des congés;

Considérant que l'analyse des bulletins de salaire produits aux débats fait apparaître que Christian LEMOINE a perçu au titre
des années 1996 et 1997 une rémunération fixe (égale à la somme mensuelle brute de 29 575 francs jusqu'en mars 1997 puis
de 30 775 francs de mars à octobre 1997, date de la rupture du contrat de travail )  et une rémunération variable (fixée à
4083,33 francs par mois à compter de juillet 1996 avec une régularisation effectuée chaque trimestre en fonction des résultats
personnels  enregistrés  par  le  salarié  )  ;  qu'ainsi  le  montant  de  la  rémunération  versée  à  Christian  LEMOINE était  bien
dépendant de son activité personnelle au sein de l'entreprise ;

Considérant  que ces  mêmes  bulletins  de  salaire  font  apparaître  que  les  montants  des  congés payés versés  à  Christian
LEMOINE pendant les années 1996 et 1997 ( en octobre 1996 - en février, avril et mai 1997) ont bien été calculés sur la totalité
de la rémunération fixe et variable;

Considérant  en  conséquence  qu'au  moment  de  la  rupture  des  relations  professionnelles,  la  société  ALLIUM  ne  pouvait
procéder au calcul des congés payés restant dus en se basant uniquement sur la rémunération fixe versée au salarié ;

Considérant que le solde de l'indemnité de congé payé due à Christian LEMOINE doit être calculée sur la base du dixième de la
rémunération versée au cours des périodes de référence, cette méthode (au demeurant préconisée par le salarié ) étant plus
avantageuse que le calcul sur la base du salaire théorique (salaire qu'aurait perçu le salarié s'il avait travaillé pendant le congé
conformément aux dispositions prévues par l'article L.223-11 alinéa 3 du Code du travail);

Considérant qu'au titre des années 1996/1997, Christian LEMOINE aurait dû percevoir :

- pour la période de référence du 1 juin 1996 au 31 mai 1997 : une indemnité de congé payé de 46 624,34 francs (total de la
rémunération perçue : 466 243,43 francs),

- pour la période de référence du 1 juin au 6 octobre 1997 : une indemnité de congé payé de 15437,83 francs (total de la
rémunération perçue : 154 378,30 francs),

soit au total la somme de 62 062,17 francs,

Qu'ayant perçu la somme de 43 964,28 francs, la société SCC reste redevable de la somme de 18 097,89 francs, soit 2 759,01
€ uros outre intérêts au taux légal  à compter  du 2 février 1999,  date de la première réclamation présentée par Christian
LEMOINE devant la juridiction prud'homale,

Considérant que l'arrêt rendu le 7 septembre 2001 sera complété de ce chef;

Considérant enfin qu'il  convient d'accorder à Christian LEMOINE la somme de 1 800 € au titre des frais de procédure non
taxables exposés au sens des dispositions de l'article 700 du nouveau code de procédure civile dans le cadre de l'instance en
omission de statuer;

PAR CES MOTIFS

La Cour, statuant publiquement, par décision contradictoire, sur renvoi après cassation,

DÉCLARE recevable la requête présentée par Christian LEMOINE sur le fondement de l'article 463 du nouveau Code de
procédure civile,

COMPLÈTE l'arrêt  n° 510 rendu le  7  septembre 2001 par  la  présente cour  en ajoutant  avant  le  paragraphe confirme le
jugement en ses autres dispositions la mention suivante :
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CONDAMNE la société SCC à payer à Christian LEMOINE la somme de 2 759,01 € uros au titre du solde de l'indemnité de
congé payé outre intérêts au taux légal à compter du 2 février

1999",

DIT que la présente décision rectificative sera mentionnée sur la minute et sur les expéditions de l'arrêt rendu le 7 septembre
2001,

CONDAMNE la société SCC à payer à Christian LEMOINE la somme complémentaire de 1 800 € uros sur le fondement de
l'article 700 du nouveau code de procédure civile,

DÉBOUTE les parties de toutes autres demandes,

LAISSE les dépens de la présente instance rectificative à la charge du Trésor Public.

Prononcé par  mise à disposition de l'arrêt  au greffe  de la  cour,  les  parties en ayant été préalablement  avisées dans les
conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du nouveau Code de procédure civile, et signé par madame MININI,
Président et madame PINOT Greffier, auquel la minute de la décision a été remise par le magistrat signataire.

LE GREFFIER LE PRÉSIDENT

Composition de la juridiction : madame MININI,Blandine SIBENALER, Michel RONZEAU, Marie Josée GONZALEZ
Décision attaquée : C. Prud. Nanterre, Versailles 1999-03-16
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Jean Louis G.
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REFORMATION
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***
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venant aux droits de la Société TBI

Parc du Canal

31522 RAMONVILLE ST AGNE

représentée par la SELARL MESSANT HERRI, avocats au barreau de TOULOUSE

COMPOSITION DE LA COUR

L'affaire a été débattue le 24 Janvier 2007, en audience publique, devant la Cour composée de:

R. MULLER, président

C. PESSO, conseiller

C. CHASSAGNE, conseiller

qui en ont délibéré.

Greffier, lors des débats : D. FOLTYN NIDECKER

ARRET :

- CONTRADICTOIRE

- prononcé publiquement par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du nouveau Code de procédure civile

- signé par R. MULLER, président, et par D. F., greffier de chambre.

FAITS ET PROCEDURE

Embauché par contrat de travail à durée indéterminée à compter du 2 janvier 1996 en qualité de directeur puis de directeur
général par la société TBI aux droits de laquelle intervient la société SCC CUSTOMER SERVICES , Jean Louis G. était licencié
pour faute lourde le 30 septembre 1999.

Le 6 octobre 1999, les parties signaient une transaction au terme de laquelle la société TBI abandonnait toutes poursuites
contre Jean Louis G. qui percevait en contrepartie la somme de 100.000 francs.

Le  5  juillet  2000,  la  société  TBI déposait  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  entre  les  mains  du  doyen  des  juges
d'instruction de VALENCE qui se clôturait par une ordonnance de non lieu le 31 mars 2004.

Le 19 mars 2004, Jean Louis G. saisissait le conseil de prud'hommes de TOULOUSE pour faire constater l'inexécution de la
transaction par la société TBI et réclamer diverses indemnités de rupture.

Par jugement en date du 2 mars 2006, le conseil le déboutait de ses demandes au motif qu'il n'était pas démontré que la société
TBI n'avait pas tenu ses engagements à son égard.

Par déclaration faite au greffe le 14 mars 2006, puis par lettre recommandée expédiée le 21 mars 2006, Jean Louis G. interjetait
appel de cette décision qui lui avait été notifiée le 11 mars.

Par Ordonnance du 30 mai 2006, le Président faisant fonction de magistrat chargé d'instruire les affaires de la Chambre Sociale
de la Cour d'Appel de céans ordonnait à la société TBI la communication intégrale de la plainte avec constitution de partie civile
déposée par elle.

MOYENS ET PRETENTIONS DES PARTIES

Jean Louis G. demande à la COUR de prononcer la résolution de la transaction conclue le 6 octobre 1999, de constater
l'absence de faute commise par lui dans le cadre de la relation de travail, de dire et juger que son licenciement est dépourvu de
cause réelle et sérieuse et de condamner la société TBI à lui payer les sommes suivantes :

- 91.450 euros à titre d'indemnité

- 1.714 euros à titre d'indemnité légale de licenciement

- 13.719 euros à titre d'indemnité compensatrice de préavis
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- 1.828 euros à titre d'indemnités de congés payés

- 3.000 euros au titre du préjudice moral

- 27.000 euros à titre de dommages et intérêts pour maintien de la clause de non concurrence illicite

- 3.000 euros en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile .

Il expose que la société TBI l'avait licencié pour avoir signé des bons de livraisons fictifs au profit de la société ICCOM qui avait
émis en échange des factures cédées à une société d'affacturage qui en avait réclamé ensuite le paiement à l'employeur, mais
que malgré la gravité de ces faits, une transaction avait été signée.

Il rappelle qu'une transaction est un contrat synallagmatique qui en tant que tel est toujours conclue sous condition résolutoire
tacite pour le cas où l'une des partie ne respecte pas ses engagements, en application de l'article 1184 du code civil.

Il soutient qu'en déposant plainte avec constitution de partie civile et en l'exposant à des poursuites pénales, la société TBI s'est
affranchie de ses obligations contractuelles, ce qui doit conduire à prononcer la résolution judiciaire de cette transaction.

Il considère que la société TBI ne rapporte pas la preuve qui lui incombe sur la réalité et la gravité des faits ayant présidé à son
licenciement et estime au contraire démontrer l'absence de faute, puisque l'information a permis d'établir qu'il n'y avait eu ni faux
bons de livraisons ni fausses factures, de telle sorte que ce licenciement se trouve dépourvu de cause réelle et sérieuse.

Il relève par ailleurs que son licenciement est intervenu bien au delà du délai de deux mois à compter de la connaissance par
l'employeur des faits reprochés.

Il ajoute avoir été congédié à l'âge de 59 ans , n'avoir jamais retrouvé d'emploi et souffrir depuis d'un état dépressif récurent, ce
qui justifie ses réclamations indemnitaires, y compris au titre du préjudice moral  au regard des conditions particulièrement
vexatoires de la rupture.

Il  réclame enfin  des dommages et  intérêts  en  contrepartie  de  la  clause de  non concurrence qui  lui  a  été imposée sans
contrepartie financière.

La société SCC CUSTOMER SERVICES venant aux droits de la société TBI, conclut, à titre principal à la confirmation de
jugement entrepris, et, subsidiairement, à la réduction des dommages et intérêts à l'équivalent de six mois de salaire à défaut
pour Jean Louis G. de justifier de son préjudice, à la déduction des éventuelles condamnations de la somme de 15.244,90
euros versée en exécution de la transaction et à la condamnation de Jean Louis G. à lui verser 1500 euros en application de
l'article 700 du nouveau code de procédure civile .

Elle rappelle que les transactions ont entre les parties autorité de la chose jugée mais prétend que la transaction conclue avec
Jean Louis G. n'emportait pas renonciation à l'action pénale qui peut être à tout moment engagée par le ministère public.

Elle expose:

- qu'en 1999, la société TBI recherchait une solution informatique pour des coopératives agricoles clientes ;

- Que ne maîtrisant pas le métier de conception, elle avait présenté un produit le logiciel progifruit , dont le développement
devait être assuré par la société ICCOM ;

- Que la société TBI avait honoré l'ensemble de ses engagements en fournissant le matériel et en procédant à sa mise en
fonctionnement ;

-  Qu'en revanche, la société ICCOM n'avait  jamais achevé le développement du logiciel  qui  lui  incombait  et  de ce fait,  le
matériel installé par la société TBI n'a pas pu être utilisé par les clientes ;

- Que la société ICCOM a été placée ensuite en liquidation judiciaire ;

- Que les coopératives agricoles avaient assigné la société TBI et l'administrateur judiciaire devant le tribunal de commerce aux
fins de désignation d'un expert et de détermination des responsabilités respectives ;

- Que pour préserver cette clientèle qui lui avait fait confiance, la société TBI s'était engagée auprès de certaines coopératives
à assumer les conséquences financières qu'elles subiraient de cette situation ; qu'estimant avoir été victime d'agissements
délictueux, la société TBI avait déposé plainte contre X ;

-  Que celle  ci  a  été effectivement  clôturée par  un non lieu au motif  que la  fausseté des factures n'était  pas établie,  les
déclarations des différents protagonistes étant contradictoires ;
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- Que Monsieur M., gérant de la société TBI et Jean Louis G., directeur de celle ci ont été entendus, tout comme Monsieur A.,
gérant de la société ICCOM ;

- Qu'au vu de ces éléments, elle demande à la COUR d'apprécier la validité de la transaction litigieuse et la légitimité du
licenciement .

Elle rappelle que les indemnités de préavis et de licenciement ne sont dues que si le licenciement est dépourvu de cause réelle
et sérieuse.

Elle considère qu'au regard des trois ans d'ancienneté de Jean Louis G. dans l'entreprise ses demandes au titre des dommages
et intérêts sont exorbitantes.

Elle ajoute que Jean Louis G. ne démontre pas avoir respecté la clause de non concurrence et ne verse aucun élément pour
justifier de son préjudice à ce titre.

SUR QUOI :

Attendu que par lettre en date du 30 septembre 1999, Jean Louis G. a été licencié pour faute lourde dans les termes suivants :

En date du 23 avril 1999, vous avez conclu avec la société ICCOM

( 6 rue Brunet à VALENCE) un contrat portant sur la commercialisation du logiciel PROGIFRUIT et des produits périphériques
susceptibles d'être développés.

En date du 27 avril 1999, la société CREDIT France FACTOR a adressé à la société TBI le détail des références de factures
qui lui avaient été cédées par la société ICCOM.

Cette circonstance a alors permis à la direction de notre société d'apprendre l'existence de cette situation, et notamment que
ces factures correspondaient à des produits acquis par vous même auprès de la société ICCOM, pour la société TBI.

Il s'agit de factures ICCOM n° 92101683, 92101684 et 92101685 pour un montant total de 693.450,000 francs.

Après recherches, la direction de la société a alors constaté :

- Que les produits correspondant aux factures acquises par CREDIT France FACTOR n'ont jamais été livrées à la société TBI,

- Que pourtant, par télécopie datée du 19 juillet adressée à Monsieur A., de la société ICCOM Partenaires, vous avez vous
même reconnu avoir signé les bons de livraison correspondants,

- Que vous avez contesté auprès de ce même destinataire le bien fondé de l'existence des produits et de la réalité de la
livraison par LRAR du 19 août 1999, auquel vous avez joint cette même télécopie.

Il s'avère aujourd'hui que la société TBI est redevable auprès de la société CREDIT France FACTOR de la somme totale des
factures citées, sans jamais avoir disposé des produits.

En outre, il apparaît aujourd'hui très difficile voire impossible, d'obtenir livraison effective de ceux ci, dès lors que vous avez
réceptionné fictivement ceux ci en signant les bons de livraison.

Manifestement, vous avez particulièrement négligé la préservation des intérêts de notre société.

Votre  attitude  et  vos  agissements  induisent  pour  la  société  TBI  de  lourdes  conséquences  financières.  Elles  ont  pour
conséquences de nuire considérablement à ses intérêts, et sont constitutive d'une faute d'une gravité extrême.

Dés lors, votre présence dans l'entreprise s'avère impossible et nous vous notifions par la présente un licenciement pour faute
lourde , sans préavis ni indemnité' ;

Attendu que le 6 octobre 1999, la société TBI et Jean Louis G. signaient une transaction aux termes de laquelle, après rappel
des motifs du licenciement du demandeur, de la position respective et contradictoire des parties sur la qualification de ces faits,
celles ci décidaient de régler à l'amiable les difficultés pouvant découler de ce différent ; que Jean Louis G. s'engageait , contre
la perception d'une indemnité de 100.000 francs, à n'intenter aucune action à l'encontre de la société TBI , tant en ce qui
concernait l'exécution de son contrat de travail que de sa rupture ; que l'article 4 énonçait : sans valoir reconnaissance par
chacune des parties du bien fondé des prétentions de l'autre, le présent accord vaut transaction au sens des articles 2044 et
suivants du code civil ; en conséquence, il règle entre elles, définitivement et sans réserves, tout litige né ou à naître relatif à
l'exécution du contrat de travail et emporte renonciation à tous droits, actions et prétentions de ce chef ;

Attendu qu'en violation des engagements ainsi pris, la société TBI déposait le 5 juillet 2000, une plainte avec constitution de
partie  civile  entre  les  mains du doyen des juges d'instruction de VALENCE (  Drôme) du chef  de faux,  usage de faux et
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escroquerie ; que bien que cette plainte ait été effectivement déposée contre X, la COUR constate que les faits visés sont
exactement les mêmes que ceux reprochés à Jean Louis G. à l'appui de son licenciement , que son nom est expressément cité
et qu'il y est présenté comme un employé indélicat ;

Qu'en l'espèce, le contenu de l'ordonnance de non lieu démontre que c'est bien cette plainte avec constitution de partie civile
de la société TBI qui a déclenché l'action publique et non le parquet, de telle sorte que l'intimée ne peut se retrancher derrière
le pouvoir d'opportunité des poursuite de celui ci pour tenter de dégager sa responsabilité ;

Que c'est donc à juste titre que Jean Louis G. soutient que la société TBI n'a pas respecté les obligations découlant pour elle
de la transaction, ce qui doit conduire à prononcer la résolution de cet accord en application des dispositions de l'article 1184
du code civil et à examiner le bien fondé du licenciement ; que le jugement sera réformé en ce sens ;

Attendu que s'agissant d'un licenciement de nature disciplinaire, la charge de la preuve des griefs

reprochés à Jean Louis G. repose exclusivement sur l'employeur ;

qu'en l'espèce, la société SCC CUSTOMER SERVICES ne verse aux débats aucun élément nouveau par rapport à ceux
déposés entre les mains du magistrat instructeur, qui, par ordonnance en date du 31 mars 2004, rappelait que Monsieur G. et
Monsieur A., ancien gérant de la société ICCOM avaient maintenu devant lui que les factures litigieuses correspondaient à des
prestations réellement effectuées dans le cadre du contrat  commercial  qui  liait  les deux entreprises, relevait  l'absence de
démonstration de la fausseté des dites factures et constatait qu'il n'existait dès lors aucune charge suffisante contre quiconque
d'avoir commis les infractions visées dans la plainte ;

qu'en l'état, la preuve de la réalité des griefs invoqués à l'appui du licenciement de Jean Louis G. n'est donc pas rapportée, ce
qui prive celui ci de cause réelle et sérieuse ;

Attendu qu'en conséquence il sera alloué à Jean Louis G. les sommes qu'il réclame au titre du préavis, des congés payés et de
l'indemnité légale de licenciement dont le calcul et le montant ne sont pas utilement contestés par l'intimée ;

Qu'eu égard à son ancienneté dans l'entreprise, au montant de son salaire ( 30.000 francs soit 4573,47 euros brut) à son âge
au jour de la rupture et aux circonstances de celle ci, il lui sera en outre alloué en application des dispositions de l'article L
122-14-4 du code du travail une indemnité égale à 6 mois de salaire, soit 27.440,82 euros, de laquelle devra être déduite
l'indemnité perçue par lui en exécution de la transaction résolue ;

Attendu qu'en revanche, Jean Louis G. ne démontre pas avoir subi un préjudice distinct de celui causé par la rupture de son
contrat de travail, qu'il sera donc débouté de sa demande au titre du préjudice moral ;

Attendu qu'il est par ailleurs constant que la société TBI n'avait pas délié le demandeur de la clause de non concurrence incluse
au contrat alors que cette obligation n'était  assortie d'aucune compensation financière ;  que la société SCC CUSTOMER
SERVICES  ne  démontrant  pas  que  le  salarié  n'a  pas  respecté  la  dite  clause,  elle  doit  indemniser  le  préjudice  qu'a
nécessairement subi Jean Louis G. de ce chef et sera condamnée à lui verser 1000 euros à ce titre ;

Attendu que la société SCC CUSTOMER SERVICES qui succombe assumera les dépens de première instance et d'appel et
sera en outre condamnée à verser à Jean Louis G. la somme de 1500 euros en application de l'article 700 du nouveau code de
procédure civile .

PAR CES MOTIFS,

LA COUR,

Infirme le jugement rendu le 2 mars 2006 par le conseil de prud'hommes de TOULOUSE.

Statuant à nouveau et y ajoutant,

Prononce la résolution de la transaction signée le 6 octobre 1999 ;

Dit que le licenciement pour faute lourde notifié le 30 septembre 1999 par la société TBI à Jean Louis G. est dépourvu de cause
réelle et sérieuse.

Condamne la société SCC CUSTOMER SERVICES venant aux droits de la société TBI à payer à Jean Louis G. les sommes
suivantes :

- 1.714 euros au titre de l'indemnité de licenciement

- 13.719 euros brut au titre de l'indemnité compensatrice de préavis

- 1828 euros brut au titre de l'indemnité de congés payés
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- 27.44,82 euros de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse desquels il conviendra de déduire la
somme perçue au titre de la transaction

- 1000 euros de dommages et intérêts au titre de la clause de non concurrence

- 1.500 euros en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile

déboute Jean Louis G. de ses autres demandes.

Condamne la société TBI aux dépens de première instance et d'appel.

Le présent arrêt a été signé par R. MULLER président et par D. F., greffier.

LE GREFFIER, LE PRESIDENT,

Dominique F. Raymond MULLER

Composition de la juridiction : R. MULLER,Gérard SOUSSAN, SELARL MESSANT
Décision attaquée : C. Prud. Toulouse, Toulouse 2006-03-02
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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venant aux droits de la Société TBI

Z. I. du Bois de L'Epine

11 avenue Joliot Curie

BP 202

91007 EVRY

représentée par la SELARL MESSANT HERRI, avocats au barreau de TOULOUSE

COMPOSITION DE LA COUR

L'affaire a été débattue le 10 Mai 2007, en audience publique, devant la Cour composée de :

R. MULLER, président

C. PESSO, conseiller

C. CHASSAGNE, conseiller

qui en ont délibéré.

Greffier, lors des débats : D. FOLTYN NIDECKER

ARRET :

- CONTRADICTOIRE

- prononcé publiquement par mise à disposition de l'arrêt au greffe de la Cour, les parties en ayant été préalablement avisées
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 450 du nouveau Code de procédure civile

- signé par R. MULLER, président, et par D. F., greffier de chambre.

Suivant arrêt en date du 9 mars 2007, la chambre sociale de la Cour d'Appel de céans a infirmé le jugement rendu le 2 mars
2006 par le conseil de prud'hommes de TOULOUSE et, statuant à nouveau et y ajoutant, a :

- prononcé la résolution de la transaction signée le 6 octobre 1999 ;

- dit que le licenciement pour faute lourde, notifié le 30 septembre 1999 par la société TBI à Jean Louis G., est dépourvu de
cause réelle et sérieuse ;

- condamné la société SCC CUSTOMER SERVICES, venant aux droits de la société TBI, à payer à Jean Louis G. les sommes
suivantes :

-1.714 euros au titre de l'indemnité de licenciement

-13.719 euros brut au titre de l'indemnité compensatrice de préavis

-1.828 euros brut au titre de l'indemnité de congés payés

- 27.44,82 euros de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, desquels il convient de déduire la
somme perçue au titre de la transaction

-1.000 euros de dommages et intérêts au titre de la clause de non concurrence

-1..500 euros en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile ;

- débouté Jean Louis G. de ses autres demandes

- condamné la société TBI aux dépens de première instance et d'appel.

Jean Louis G. a déposé, le 22 mars 2007, une requête aux fins de rectification d'erreur matérielle, constituée, selon lui, par le
fait qu'un zéro a été omis dans le montant des dommages et intérêts figurant dans le dispositif par rapport à la somme figurant
dans les motifs, soit 27.44,82 euros au lieu de 27.440,82 euros ;
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La société TBI déclare s'en rapporter à justice.

* *

La lecture de la décision en litige établit que, dans ses motifs, la COUR a condamné l'employeur à verser au salarié la somme
de 27.440,82 euros en application des dispositions de l'article L 122-14-4 du code du travail . Or dans le dispositif de l'arrêt,
c'est la somme de 27.44,82 euros qui est mentionnée ; qu'il convient donc, à la demande de Monsieur G. , à laquelle ne s'est
pas opposée la société TBI, de rectifier le dispositif de cette décision.

PAR CES MOTIFS

LA COUR

Constate l'erreur matérielle qui affecte le dispositif de l'arrêt de la chambre sociale (n° 158/2007 - RG 06/01322) de la COUR
d'appel de céans du 9 mars 2007 et ordonne la rectification suivante :

Dit que dans le dispositif en litige, la mention :

condamne la société SCC CUSTOMER SERVICES, venant aux droits de la société TBI, à payer à Jean Louis G. les sommes
suivantes :

- 1.714 euros au titre de l'indemnité de licenciement

- 13.719 euros bruts au titre de l'indemnité compensatrice de préavis

- 1.828 euros bruts au titre de l'indemnité de congés payés

- 27.44,82 euros de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, desquels il convient de déduire la
somme perçue au titre de la transaction

- 1.000 euros de dommages et intérêts au titre de la clause de non concurrence

- 1.500 euros en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile

sera remplacée par la mention suivante :

condamne la société SCC CUSTOMER SERVICES, venant aux droits de la société TBI, à payer à Jean Louis G. les sommes
suivantes :

- 1.714 euros au titre de l'indemnité de licenciement

- 13.719 euros brut au titre de l'indemnité compensatrice de préavis

- 1.828 euros brut au titre de l'indemnité de congés payés

- 27.440,82 euros de dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, desquels il convient de déduire la
somme perçue au titre de la transaction

- 1.000 euros de dommages et intérêts au titre de la clause de non concurrence

- 1.500 euros en application de l'article 700 du nouveau code de procédure civile .

Dit que la présente décision rectificative sera mentionnée sur la minute et les expéditions de l'arrêt susvisé et notifié comme
celui ci.

Dit que les dépens de la présente instance sont à la charge du Trésor.

Le présent arrêt a été signé par M. R. MULLER, président et par Mme D. F., greffier.

Le greffier Le président

Dominique F. Raymond MULLER

Composition de la juridiction : R. MULLER,Gérard SOUSSAN, SELARL MESSANT
Décision attaquée : C. Prud. Toulouse, Toulouse 2006-03-02
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Jurisprudence

CA Versailles

28 juin 2007
n° 07/01256
Sommaire :

Texte intégral :

CA Versailles28 juin 2007N° 07/01256
COUR D'APPEL

DE

VERSAILLES

Code nac : 80A

H. L./J. M.

5ème chambre B

Renvoi après cassation

ARRET N°

RÉPUTÉ

CONTRADICTOIRE

DU 28 JUIN 2007

R. G. N° 07/01256

AFFAIRE :

Christian L.

C/

S. A. SCC venant aux droits de la S. A. ALLIUM en la personne de son représentant légal

Requête en omission de statuer sur arrêt rendu le 25 Janvier 2007 par la Cour d'Appel de VERSAILLES

N° RG : 05/03559

Expéditions exécutoires

Expéditions

Copies

délivrées le :

à :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

LE VINGT HUIT JUIN DEUX MILLE SEPT,
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La cour d'appel de VERSAILLES, a rendu l'arrêt suivant dans l'affaire entre :

Monsieur Christian L.

...

92700 COLOMBES

comparant en personne et ayant pour conseil Me Blandine SIBENALER, avocat au barreau de PARIS, vestiaire : B0315

DEMANDEUR À LA REQUÊTE EN OMISSION DE STATUER

****************

S. A. SCC venant aux droits de la S. A. ALLIUM agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés de
droit au siège social sis :

Immeuble la Défense - Parc 1

96, rue des Trois Fontanot

92744 NANTERRE CEDEX

ayant pour conseil Me Michel RONZEAU, avocat au barreau de PONTOISE, vestiaire : 9

DÉFENDEUR À LA REQUÊTE EN OMISSION DE STATUER

****************

Composition de la cour :

L'affaire a été débattue le 07 Juin 2007, en audience publique, devant la cour composé(e) de :

Madame Jeanne MININI, président,

Madame Catherine ROUAUD FOLLIARD, Conseiller,

Madame Isabelle OLLAT, Conseiller,

qui en ont délibéré,

Greffier, lors des débats : Mme Christiane PINOT

EXPOSÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

Christian L. a saisi la cour le 22 mars 2007 d'une requête en omission de statuer en invoquant l'absence de réponse donnée
par la juridiction, dans son arrêt rendu le 25 janvier 2007, en ce qui concerne la réclamation formulée par lui au titre des 4 jours
de congés conventionnels complémentaires afférents à la période du 1er juin 1996 au 31 mai 1997 et au titre des 2 jours
conventionnels complémentaires afférents à la période du 1er juin au 6 octobre 1997.

La société SCC a indiqué par courrier en date du 6 juin 2007 qu'elle s'en rapporte à justice sur le bien fondé de la demande de
Christian L..

MOTIFS DE LA DÉCISION

Considérant qu'il n'est pas contestable que la cour, par son arrêt rendu le 25 janvier 2007, a effectivement omis de statuer sur
les demandes présentées par Christian L. au titre des jours de congés complémentaires prévues par la convention collective;

Considérant  que  tout  jour  de  congé supplémentaire  d'origine  conventionnelle  est  indemnisé  sur  la  base  d'une  indemnité
journalière du congé principal, cette indemnité étant calculée proportionnellement à la durée du congé effectivement dû (article
L.223-11, alinéa 2 du Code du travail );

Considérant que pour la période du 1er juin 1996 au 31 mai 1997 l'indemnité calculée selon la règle du 1/10ème pour 25 jours
ouvrables de congés est égale à 46 624,34 francs : 25 = 1 864,97 francs * 4 jours de congés supplémentaires = 7 459,89
francs, soit 1 137,25 € uros;
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Considérant par contre que pour la période incomplète du 1er juin au 6 octobre 1997, soit 128 jours, l'indemnité journalière de
congés est égale à 15 437,83 francs : 128 = 120,60 francs * 2 jours supplémentaires = 241,21 francs, soit 36,77 € uros;

Considérant que la décision rendue le 25 janvier 2007 sera complétée;

PAR CES MOTIFS

La Cour, statuant publiquement et par décision réputée contradictoire,

COMPLÈTE l'arrêt n° 46 rendu le 25 janvier 2007 par la présente cour en ajoutant au dispositif la mention suivante :

" CONDAMNE la société SCC à payer à Christian L. la somme de 1 174,02 € uros au titre des jours de congés supplémentaires
outre intérêts au taux légal à compter du 2 février 1999",

DIT que la présente décision rectificative sera mentionnée sur la minute et les expéditions de l'arrêt rendu le 25 janvier 2007,

LAISSE les dépens afférents à la présente instance à la charge du Trésor Public.

Prononcé publiquement par madame MININI, Président,

Et ont signé le présent arrêt, madame MININI, Président et madame PINOT, Greffier.

Le Greffier Le Président

Composition de la juridiction : Madame Jeanne MININI,Michel RONZEAU, Blandine SIBENALER
Décision attaquée : Versailles
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Jurisprudence

République
française

Cour de cassation
Chambre sociale

20 novembre 1997
n° 96-13.246
Sommaire :

Texte intégral :

Cour de cassationChambre sociale Rejet20 novembre 1997N° 96-13.246
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le pourvoi formé par la société ECS Diffusion, société anonyme, dont le siège social est ..., aux droits de laquelle vient la
société Allium, en cassation d'un arrêt rendu le 18 janvier 1996 par la cour d'appel de Paris (18ème chambre, section B), au
profit :

1°/ de l'Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales (URSSAF) de Paris, dont le siège
est .... 430, 93518 Montreuil Cedex,

2°/ de M. X... Régional des Affaires Sanitaires et Sociales d'Ile-de-France, domicilié ..., défendeurs à la cassation ;

La demanderesse invoque, à l'appui de son pourvoi, le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt ;

LA COUR, en l'audience publique du 9 octobre 1997, où étaient présents : M. Gélineau-Larrivet, président, M. Ollier, conseiller
rapporteur, MM. Favard, Gougé, Thavaud, Mme Ramoff, M. Dupuis, conseillers, MM. Petit, Liffran, conseillers référendaires, M.
Martin, avocat général, M. Richard, greffier de chambre ;

Sur le rapport de M. Ollier, conseiller, les observations de la SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, avocat de la société Allium, de
la SCP Gatineau, avocat de l'URSSAF de Paris, les conclusions de M. Martin,  avocat général,  et après en avoir délibéré
conformément à la loi ;

Sur le moyen unique, pris en ses deux branches :

Attendu que M. Y..., engagé par la société E.C.S. Diffusion, filiale de la société E.C.S. SA, puis par cette société, a été désigné,
le 9 janvier 1987, gérant de la société E.C.S. Diffusion;

qu'après la transformation de celle-ci en société anonyme, il a été nommé président du Conseil d'administration;

qu'à la suite d'un désaccord avec la société E.C.S. SA sur une réorganisation, il a démissionné de ce poste le 5 janvier 1990;

qu'en exécution d'un protocole d'accord conclu avec le PDG de la société E.C.S. SA, la société E.C.S. Diffusion lui a versé une
somme de 200 000 francs;

qu'à  la  suite  d'un contrôle,  l'URSSAF a réintégré cette  somme dans l'assiette  des cotisations dues par la  société  E.C.S.
Diffusion ; que l'arrêt confirmatif attaqué (Paris, 18 janvier 1996) a débouté la société E.C.S. Diffusion de son recours ;

Attendu que la société Allium, venant aux droits de la société E.C.S. Diffusion, fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté son recours, alors,
selon le moyen, d'une part, qu'en statuant ainsi, après avoir relevé que M. Y..., qui avait occupé en qualité de salarié différentes
fonctions au sein de la société filiale E.C.S. Diffusion, recevait des directives de M. Z...,  Président-directeur général de la
société-mère E.C.S. SA, sollicitait son accord dans certains cas, et l'avait informé de son intention de démissionner de son
poste de Président du conseil d'administration de la société E.C.S. Diffusion, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences
légales de ses propres constatations;

et alors, d'autre part, et à titre subsidiaire, qu'en se déterminant comme elle l'a fait sans analyser, même de façon sommaire, les
pièces  produites  relatives  aux relations  qu'en  sa  qualité  de  dirigeant  de  la  société  filiale  E.C.S.  Diffusion,  M.  Y...  avait

Dalloz.fr | La base de données juridique des Éditions Dalloz http://www.dalloz.fr/documentation/PopupToolsAction?ctxtd=0_VHl...

1 sur 2 24/05/2014 08:00



entretenues avec M. Z..., Président du conseil d'administration de la société-mère E.C.S. SA, la cour d'appel n'a pas mis la Cour
de Cassation en mesure d'exercer son contrôle, et par suite a privé sa décision de base légale au regard des articles 455 et
458 du nouveau Code de procédure civile, ensemble l'article 1134 du Code civil ;

Mais attendu que la cour d'appel a retenu que la somme versée à M. Y... n'avait pas un caractère indemnitaire;

que le moyen, qui critique des motifs surabondants, est inopérant ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société Allium aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, condamne la société Allium à payer à l'URSSAF de Paris la somme de 9
730 francs ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du vingt
novembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept.

Composition de la juridiction : Président : M. GELINEAU-LARRIVET
Décision attaquée : cour d'appel de Paris (18ème chambre, section B) 1996-01-18 (Rejet)
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Jurisprudence

République
française

Cour de cassation
Chambre sociale

31 mai 2006
n° 04-43.592
Sommaire :

Lorsque les parties sont convenues d'une exécution de tout ou partie de la prestation de travail par le salarié à son domicile,
l'employeur ne peut modifier cette organisation contractuelle du travail sans l'accord du salarié. Ayant constaté que les parties
étaient convenues que le salarié effectuerait, aux frais de l'employeur, son travail à son domicile deux jours par semaine, la cour
d'appel a pu décider que le fait pour l'employeur de lui imposer de travailler désormais tous les jours de la semaine au siège de la
société constituait, peu important l'existence d'une clause de mobilité, une modification du contrat de travail que le salarié était en
droit de refuser.

Texte intégral :

Cour de cassationChambre sociale Rejet.31 mai 2006N° 04-43.592
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Attendu que Mme X... a été engagée le 5 janvier 1995 en qualité de responsable de la communication, par une société aux
droits de laquelle se sont trouvées successivement la société Allium, puis la société SCC ; qu'entre les mois de septembre 1999
et mai 2000, elle a été détachée au sein d'une filiale, la société Staris ; qu'à compter du 14 février 2000 et après son retour au
sein de la société Allium, les parties sont convenues qu'elle exercerait ses fonctions à partir de son domicile, situé dans les
Pyrénées-Orientales, ne se présentant au siège de l'entreprise, situé à Nanterre, qu'une fois par semaine, l'ensemble de ses
frais de déplacement étant pris en charge par son employeur ; qu'à compter du 18 septembre 2000, la salariée a été absente
pour congé maternité, maladie puis congés payés, la date de reprise de fonctions étant fixée au 5 mars 2001 ; qu'ayant refusé à
cette date, malgré mise en demeure, de reprendre ses fonctions tous les jours de la semaine au siège social de Nanterre, elle a
été licenciée le 21 mai 2001 pour faute grave tenant à un abandon de poste ;

Sur les trois moyens réunis :

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt attaqué (Versailles, 16 mars 2004) d'avoir jugé que le licenciement était dépourvu de
cause réelle et sérieuse et de l'avoir condamné à payer à la salariée des sommes à titre d'indemnités de rupture, de rappel de
salaire pour la période du 5 mars au 21 mai 2001 et d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors, selon le
moyen :

1 / qu'en se contentant d'affirmer, pour réformer le jugement entrepris, que, contrairement à ce que soutenait la société, M. Y...
aurait eu le pouvoir de modifier le contrat de travail de la salariée, sans même caractériser, soit qu'il ressortait des éléments
versés aux débats qu'il aurait été, en réalité, pendant les sept mois qu'avait duré le détachement, le véritable employeur de
Mme X...,  soit  qu'en sa qualité de salarié de la société exposante, il  aurait  été son représentant et aurait  bénéficié d'une
délégation de pouvoir de la société Allium pour décider, en ses lieu et place, de la modification sollicitée par la salariée, la cour
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1134 du code civil et des articles L. 121-1 et L. 122-4 du code
du travail ;

2 / que le document en date du 20 janvier 2000 sur lequel la salariée entendait se fonder pour invoquer une modification de son
contrat de travail, est rédigé en ces termes : "Je soussigné, Xavier Y..., agissant en qualité de président-directeur général de la
société Staris, atteste que Mme Christine X... est mutée à Perpignan à compter du 14 février 2000" ; qu'il en résulte que ce
document, rédigé sous forme d'attestation pour être communiqué au bailleur de Mme X... afin de la libérer du préavis résultant
de la résiliation de son bail, ne mentionne pas que la société accepterait la modification du contrat de Mme X... et ne fait aucune
référence aux dispositions contractuelles qu'il viendrait modifier ; qu'indiquant que la salariée est "mutée à Perpignan", alors que
la société n'y a pas d'établissement, il  ne mentionne pas davantage que la salariée effectuera désormais son travail à son
domicile situé à Espira de l'Agly, ni que ce lieu de travail, qui serait ainsi prétendument contractualisé, ne pourrait être modifié à
l'avenir sans son accord, ce qui priverait de tout effet la clause de mobilité initialement convenue ; qu'en affirmant, dès lors, qu'il
résultait de ce document une modification du contrat de travail de la salariée lui permettant d'exercer désormais ses fonctions à
domicile, peu important que le contrat de travail initial stipulât une clause de mobilité, la cour d'appel, qui a donné à ce texte une
portée qu'il n'avait pas, en a manifestement dénaturé les termes, en violation de l'article 1134 du code civil ;
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3 / que la mention du lieu de travail dans le contrat de travail a seulement valeur d'information, à moins qu'il ne soit stipulé par
une clause claire et précise que le salarié exécutera son travail exclusivement dans ce lieu ; que, dès lors, en admettant même,
en l'espèce, que M. Y... ait réellement eu qualité pour modifier le contrat de travail de la salariée et que cette modification ait pu
valablement résulter de l'attestation qu'il  avait  établie le 20 janvier 2000, la fixation qui  en résulterait  du lieu de travail au
domicile  de  la  salariée,  n'avait,  dans  ces  conditions,  qu'une  valeur  indicative,  le  changement  de  localisation  intervenu
postérieurement, en application de la clause de mobilité contenue dans le contrat de travail, constituant un simple changement
des conditions de travail et non une modification du contrat ; qu'en affirmant néanmoins que la faculté offerte à la salariée de
travailler à domicile ne pouvait être ensuite remise en cause unilatéralement par l'employeur, peu important que le contrat de
travail initial stipulât une clause de mobilité, la cour d'appel a violé les articles 1134 du code civil et L. 122-4 du code du travail ;

4 / qu'en considérant qu'il résultait de l'attestation établie par M. Y... une modification du contrat de travail de la salariée, alors
que, le contrat de l'intéressée comportant une clause de mobilité, le changement du lieu de travail qui en résultait n'était qu'un
simple changement des conditions de travail en exécution d'une clause contractuelle, la cour d'appel a violé les articles 1134 du
code civil et L. 122-4 du code du travail ;

5 /  qu'en considérant que la société ne pouvait  modifier le contrat de travail  de la salariée en demandant ensuite à cette
dernière de rejoindre le siège social situé à Nanterre, alors que cette décision ne constituait qu'un simple changement des
conditions de travail en application d'une clause contractuelle de mobilité, la cour d'appel a encore violé les articles 1134 du
code civil et L. 122-4 du code du travail ;

6 / qu'en concluant à l'existence d'une modification du contrat de travail de la salariée au motif qu'après son retour à la maison
mère, cette modification n'aurait pas été remise en cause par cette dernière qui aurait pris en charge ses frais de déplacement
lorsqu'elle venait à Nanterre, alors que l'employeur était précisément libre, en application de la clause de mobilité figurant dans
le contrat de travail de Mme X... d'aménager partiellement ses conditions de travail en acceptant qu'elle travaille deux jours par
semaine à Perpignan, la cour d'appel a encore méconnu les dispositions des articles 1134 du code civil et L. 122-4 du code du
travail ;

7  /  que l'employeur,  qui  procure le  travail,  n'est  tenu de verser  le  salaire  que pour  un travail  fourni  dans des conditions
d'exécution normales telles que prévues par le contrat ; que Mme X... s'étant obstinée, en l'espèce, à compter du 5 mars 2001,
à demeurer à son domicile malgré les mises en demeure successives par la société de rejoindre son lieu de travail à Nanterre
en application de la clause de mobilité figurant dans son contrat de travail, n'a pas respecté ses obligations contractuelles ;
qu'en décidant du contraire et en condamnant la société à lui verser un rappel de salaire à ce titre, la cour d'appel a violé
l'article 1134 du code civil ;

Mais attendu que lorsque les parties sont convenues d'une exécution de tout ou partie de la prestation de travail par le salarié à
son domicile, l'employeur ne peut modifier cette organisation contractuelle du travail sans l'accord du salarié ;

Et attendu qu'ayant constaté que tant lors de son détachement dans la société filiale qu'à son retour dans la maison mère, les
parties  étaient  convenues que la  salariée effectuerait,  aux frais de l'employeur,  son travail  à son domicile  deux jours par
semaine, la cour d'appel a pu décider, sans encourir les griefs du moyen, que le fait pour l'employeur de lui imposer de travailler
désormais tous les jours de la semaine au siège de la société constituait, peu important l'existence d'une clause de mobilité,
une modification du contrat de travail que la salariée était en droit de refuser ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société SCC, venant aux droits de la société Allium, aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, rejette la demande de Mme X... ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du trente et
un mai deux mille six.

Composition de la juridiction : M. Sargos.,Mme Auroy.,M. Duplat.,SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, SCP Bachellier et Potier
de la Varde.
Décision attaquée : Cour d'appel de Versailles 2004-03-16 (Rejet.)
Copyright 2014 - Dalloz - Tous droits réservés.
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Cassation

Références

Cour de cassation
chambre sociale
Audience publique du mercredi 17 mars 1999
N° de pourvoi: 96-45188
Non publié au bulletin

Président : M. LE ROUX-COCHERIL conseiller, président

Texte intégral

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le pourvoi formé par Mlle Corinne X..., demeurant 103,rue du Point du Jour, 92100 Boulogne-Billancourt,

en cassation d'un arrêt rendu le 18 septembre 1996 par la cour d'appel de Versailles (11e chambre sociale), au
profit de la société Allium, venant aux droits de la société Agena, société anonyme dont le siège est ...,

défenderesse à la cassation ;

LA COUR, en l'audience publique du 20 janvier 1999, où étaient présents : M. Le Roux-Cocheril, conseiller le plus
ancien, faisant fonctions de président et rapporteur, M. Finance, Mme Lemoine Jeanjean, conseillers, Mme Bourgeot,
M. Besson, conseillers référendaires, M. Terrail, avocat général, Mlle Lambert, greffier de chambre ;

Sur le rapport de M. Le Roux-Cocheril, conseiller, les observations de la SCP Boré et Xavier, avocat de Mlle X..., de
Me Cossa, avocat de la société Allium, les conclusions de M. Terrail, avocat général, et après en avoir délibéré
conformément à la loi ;

Sur le moyen unique :

Vu l'article L. 321-1 du Code du travail ;

Attendu que Mlle X..., engagée le 6 mai 1985 par la société Agena, la société Allium, venant aux droits de cette
société, en qualité d'ingénieur commercial, a été licenciée pour motif économique à la suite de son refus d'accepter
une modification de son contrat de travail ;

Attendu que pour débouter la salariée de sa demande d'indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse,
la cour d'appel a retenu que la société éprouvait des difficultés économiques qui justifiaient la modification du
contrat ;

Attendu, cependant, que les difficultés économiques doivent s'apprécier au regard du secteur d'activité du groupe
auquel appartient l'entreprise concernée ;

Qu'en statuant comme elle l'a fait, sans rechercher si les difficultés économiques du groupe KNP-BT auquel
appartient la société Allium justifiaient la modification du contrat de travail de la salariée, la cour d'appel n'a pas
donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 18 septembre 1996, entre les parties, par la cour
d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appe de Versailles autrement composée ;

Condamne la société Allium aux dépens ;

Dit n'y avoir lieu à application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique
du dix-sept mars mil neuf cent quatre-dix-neuf.
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Analyse

Décision attaquée : cour d'appel de Versailles (11e chambre sociale) , du 18 septembre 1996

Titrages et résumés : CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE - Licenciement économique - Définition -
Appartenance de l'entreprise à un groupe - Modification du contrat.

Textes appliqués :

Code du travail L321-1
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Rejet.

Références

Cour de cassation
chambre sociale
Audience publique du mercredi 31 mai 2006
N° de pourvoi: 04-43592
Publié au bulletin

M. Sargos., président
Mme Auroy., conseiller rapporteur
M. Duplat., avocat général
SCP Lyon-Caen, Fabiani et Thiriez, SCP Bachellier et Potier de la Varde., avocat(s)

Texte intégral

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Attendu que Mme X... a été engagée le 5 janvier 1995 en qualité de responsable de la communication, par une
société aux droits de laquelle se sont trouvées successivement la société Allium, puis la société SCC ; qu'entre les
mois de septembre 1999 et mai 2000, elle a été détachée au sein d'une filiale, la société Staris ; qu'à compter du
14 février 2000 et après son retour au sein de la société Allium, les parties sont convenues qu'elle exercerait ses
fonctions à partir de son domicile, situé dans les Pyrénées-Orientales, ne se présentant au siège de l'entreprise,
situé à Nanterre, qu'une fois par semaine, l'ensemble de ses frais de déplacement étant pris en charge par son
employeur ; qu'à compter du 18 septembre 2000, la salariée a été absente pour congé maternité, maladie puis
congés payés, la date de reprise de fonctions étant fixée au 5 mars 2001 ; qu'ayant refusé à cette date, malgré
mise en demeure, de reprendre ses fonctions tous les jours de la semaine au siège social de Nanterre, elle a été
licenciée le 21 mai 2001 pour faute grave tenant à un abandon de poste ;

Sur les trois moyens réunis :

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt attaqué (Versailles, 16 mars 2004) d'avoir jugé que le licenciement était
dépourvu de cause réelle et sérieuse et de l'avoir condamné à payer à la salariée des sommes à titre d'indemnités
de rupture, de rappel de salaire pour la période du 5 mars au 21 mai 2001 et d'indemnité pour licenciement sans
cause réelle et sérieuse, alors, selon le moyen :

1 / qu'en se contentant d'affirmer, pour réformer le jugement entrepris, que, contrairement à ce que soutenait la
société, M. Y... aurait eu le pouvoir de modifier le contrat de travail de la salariée, sans même caractériser, soit qu'il
ressortait des éléments versés aux débats qu'il aurait été, en réalité, pendant les sept mois qu'avait duré le
détachement, le véritable employeur de Mme X..., soit qu'en sa qualité de salarié de la société exposante, il aurait
été son représentant et aurait bénéficié d'une délégation de pouvoir de la société Allium pour décider, en ses lieu et
place, de la modification sollicitée par la salariée, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de
l'article 1134 du code civil et des articles L. 121-1 et L. 122-4 du code du travail ;

2 / que le document en date du 20 janvier 2000 sur lequel la salariée entendait se fonder pour invoquer une
modification de son contrat de travail, est rédigé en ces termes : "Je soussigné, Xavier Y..., agissant en qualité de
président-directeur général de la société Staris, atteste que Mme Christine X... est mutée à Perpignan à compter du
14 février 2000" ; qu'il en résulte que ce document, rédigé sous forme d'attestation pour être communiqué au
bailleur de Mme X... afin de la libérer du préavis résultant de la résiliation de son bail, ne mentionne pas que la
société accepterait la modification du contrat de Mme X... et ne fait aucune référence aux dispositions
contractuelles qu'il viendrait modifier ; qu'indiquant que la salariée est "mutée à Perpignan", alors que la société
n'y a pas d'établissement, il ne mentionne pas davantage que la salariée effectuera désormais son travail à son
domicile situé à Espira de l'Agly, ni que ce lieu de travail, qui serait ainsi prétendument contractualisé, ne pourrait
être modifié à l'avenir sans son accord, ce qui priverait de tout effet la clause de mobilité initialement convenue ;
qu'en affirmant, dès lors, qu'il résultait de ce document une modification du contrat de travail de la salariée lui
permettant d'exercer désormais ses fonctions à domicile, peu important que le contrat de travail initial stipulât une
clause de mobilité, la cour d'appel, qui a donné à ce texte une portée qu'il n'avait pas, en a manifestement
dénaturé les termes, en violation de l'article 1134 du code civil ;

3 / que la mention du lieu de travail dans le contrat de travail a seulement valeur d'information, à moins qu'il ne
soit stipulé par une clause claire et précise que le salarié exécutera son travail exclusivement dans ce lieu ; que,
dès lors, en admettant même, en l'espèce, que M. Y... ait réellement eu qualité pour modifier le contrat de travail
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de la salariée et que cette modification ait pu valablement résulter de l'attestation qu'il avait établie le 20 janvier
2000, la fixation qui en résulterait du lieu de travail au domicile de la salariée, n'avait, dans ces conditions, qu'une
valeur indicative, le changement de localisation intervenu postérieurement, en application de la clause de mobilité
contenue dans le contrat de travail, constituant un simple changement des conditions de travail et non une
modification du contrat ; qu'en affirmant néanmoins que la faculté offerte à la salariée de travailler à domicile ne
pouvait être ensuite remise en cause unilatéralement par l'employeur, peu important que le contrat de travail initial
stipulât une clause de mobilité, la cour d'appel a violé les articles 1134 du code civil et L. 122-4 du code du travail
;

4 / qu'en considérant qu'il résultait de l'attestation établie par M. Y... une modification du contrat de travail de la
salariée, alors que, le contrat de l'intéressée comportant une clause de mobilité, le changement du lieu de travail
qui en résultait n'était qu'un simple changement des conditions de travail en exécution d'une clause contractuelle,
la cour d'appel a violé les articles 1134 du code civil et L. 122-4 du code du travail ;

5 / qu'en considérant que la société ne pouvait modifier le contrat de travail de la salariée en demandant ensuite à
cette dernière de rejoindre le siège social situé à Nanterre, alors que cette décision ne constituait qu'un simple
changement des conditions de travail en application d'une clause contractuelle de mobilité, la cour d'appel a encore
violé les articles 1134 du code civil et L. 122-4 du code du travail ;

6 / qu'en concluant à l'existence d'une modification du contrat de travail de la salariée au motif qu'après son retour
à la maison mère, cette modification n'aurait pas été remise en cause par cette dernière qui aurait pris en charge
ses frais de déplacement lorsqu'elle venait à Nanterre, alors que l'employeur était précisément libre, en application
de la clause de mobilité figurant dans le contrat de travail de Mme X... d'aménager partiellement ses conditions de
travail en acceptant qu'elle travaille deux jours par semaine à Perpignan, la cour d'appel a encore méconnu les
dispositions des articles 1134 du code civil et L. 122-4 du code du travail ;

7 / que l'employeur, qui procure le travail, n'est tenu de verser le salaire que pour un travail fourni dans des
conditions d'exécution normales telles que prévues par le contrat ; que Mme X... s'étant obstinée, en l'espèce, à
compter du 5 mars 2001, à demeurer à son domicile malgré les mises en demeure successives par la société de
rejoindre son lieu de travail à Nanterre en application de la clause de mobilité figurant dans son contrat de travail,
n'a pas respecté ses obligations contractuelles ; qu'en décidant du contraire et en condamnant la société à lui
verser un rappel de salaire à ce titre, la cour d'appel a violé l'article 1134 du code civil ;

Mais attendu que lorsque les parties sont convenues d'une exécution de tout ou partie de la prestation de travail
par le salarié à son domicile, l'employeur ne peut modifier cette organisation contractuelle du travail sans l'accord
du salarié ;

Et attendu qu'ayant constaté que tant lors de son détachement dans la société filiale qu'à son retour dans la
maison mère, les parties étaient convenues que la salariée effectuerait, aux frais de l'employeur, son travail à son
domicile deux jours par semaine, la cour d'appel a pu décider, sans encourir les griefs du moyen, que le fait pour
l'employeur de lui imposer de travailler désormais tous les jours de la semaine au siège de la société constituait,
peu important l'existence d'une clause de mobilité, une modification du contrat de travail que la salariée était en
droit de refuser ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société SCC, venant aux droits de la société Allium, aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, rejette la demande de Mme X... ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique
du trente et un mai deux mille six.

Analyse

Publication : Bulletin 2006 V N° 196 p. 189

Décision attaquée : Cour d'appel de Versailles , du 16 mars 2004

Titrages et résumés : CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION - Modification - Modification imposée par
l'employeur - Modification du contrat de travail - Applications diverses - Déplacement du lieu de travail du
domicile à l'entreprise.
Lorsque les parties sont convenues d'une exécution de tout ou partie de la prestation de travail par le salarié à
son domicile, l'employeur ne peut modifier cette organisation contractuelle du travail sans l'accord du salarié.
Ayant constaté que les parties étaient convenues que le salarié effectuerait, aux frais de l'employeur, son travail
à son domicile deux jours par semaine, la cour d'appel a pu décider que le fait pour l'employeur de lui imposer
de travailler désormais tous les jours de la semaine au siège de la société constituait, peu important l'existence
d'une clause de mobilité, une modification du contrat de travail que le salarié était en droit de refuser.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION - Modification - Modification imposée par l'employeur - Modification du
contrat de travail - Accord du salarié - Nécessité CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION - Modification -
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Modification imposée par l'employeur - Modification du lieu de travail - Refus du salarié - Clause de mobilité -
Portée

Précédents jurisprudentiels : Sur la portée des modalités d'exécution de la prestation de travail quant au
contrat de travail, à rapprocher : Chambre sociale, 2001-10-02, Bulletin 2001, V, n° 292, p. 234 (cassation), et
l'arrêt cité.

Textes appliqués :

Code civil 1134

Code du travail L122-4
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Cassation

Références

Cour de cassation
chambre sociale
Audience publique du mercredi 9 mars 2005
N° de pourvoi: 02-44195
Non publié au bulletin

Président : M. GILLET conseiller, président

Texte intégral

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Sur le moyen unique :

Vu les articles 1351 du Code civil et 463 du nouveau Code de procédure civile ;

Attendu que, pour rejeter la requête en omission de statuer sur la demande en paiement de congés-payés, la cour
d'appel a retenu qu'elle-même avait déjà statué de ce chef par adoption des motifs des premiers juges en
confirmant, dans le dispositif de sa décision antérieure, le jugement pour le surplus ;

Qu'en statuant ainsi, alors qu' en dépit de la formule générale du dispositif qui "confirme le jugement en ses autres
dispositions", la cour d'appel n'avait pas statué sur le chef de demande relatif aux congés-payés, peu important
que ce chef soit mentionné dans l'exposé des prétentions, dès lors qu'il ne résultait pas des motifs de la décision,
que celle-ci l'ait examiné, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard des textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 mars 2002, entre les parties, par la cour
d'appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Versailles, autrement composée ;

Condamne la société Allium aux dépens ;

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, condamne la société Allium à payer à M. X... la somme de 1
000 euros ;

Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de Cassation, le présent arrêt sera transmis pour être
transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de Cassation, Chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique
du neuf mars deux mille cinq.

Analyse

Décision attaquée : cour d'appel de Versailles (6e chambre sociale) , du 12 mars 2002
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